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mettent pas de régler la totalité de leurs frais de séjour, les prix
de journée dans ces établissements étant assez élevés. Ces per-
sonnes doivent alors avoir recours à l'aide sociale qui se retourne
à son tour contre les débiteurs d' aliments. Cette situation parait
anormale et choquante à plusieurs titres: le prix de journée de
ce type d'établissement est toujours élevé. En effet, il couvre des
prestations différentes, d'une part ce que l'on pourrait appeler la
partie hospitalière (hébergement, nourriture), d'autre part la partie
médicale (personnel, équipement et traitements médicaux'. Il en
résulte pour l'aide sociale une charge très lourde qui ne devrait -
pas lui incomber. En effet, la partie médicale des frais de séjour
devrait être remboursée par la sécurité sociale, comme il est fait
pour les assurés sociaux qui séjournent, soit chez eux, soit dans
des logements foyers, soit dans des maisons de retraite privées. De
plus, comme il a été indiqué plus haut, l'Etat, les départements et
les communes font jouer l'obligation alimentaire lorsque les res-
sources de ces personnes âgées et malades sont insuffisantes pour
couvrir leurs frais de séjour dans ces types d'établissement. B est
donc mis à la charge des débiteurs d'aliments une participation à
des dépenses concernant un parent qui, en cotisant à la sécurité
sociale, s'est acquis le droit au remboursement de ces frais médicaux.
Il demande à Mme le ministre de- la santé de faire étudier les
moyens à mettre en oeuvre pour porter remède à cette situation,
c'est-à-dire pour ne plus priver certains ressortissants du régime
général de sécurité sociale de leurs droits et pour faire cesser le
transfert à l'aide sociale des charges incombant normalement à la
sécurité sociale. Par ailleurs, il arrive souvent que ces personnes
âgées se voient imposer sur le revenu alors même que la totalité
de leurs ressources est absorbée par leurs frais de séjour en maison
de retraite. Elles ont évidemment la possibilité de demander un
dégrèvement qui leur est en général accordé sur production des
justifications nécessaires. Cependant leur état de santé physique
ou mentale ne leur permet pas toujours de faire les démarches
nécessaires. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage d' étu-
dier et d' adopter des dispositions pour exonérer automatiquement de
l 'impôt les personnes dont les revenus sont absorbés par leurs frais
de séjour en maison de retraite.

Réponse. — Dans l'état actuel de la réglementation, seules les
dépenses correspondant aux soins courants — essentiellement les
soins d'hygiène et les produits pharmaceutiques usuels — nécessités
par l'état despersonnes âgées résidant dans les maisons de retraite
sont comprises dans le prix de journée. Les dépenses médicales
et pharmaceutiques exposées pour. des soins autres que courants
sont remboursées dès lors qu'il y a prescription individuelle comme
s' il s'agissait de soins donnés en ville au domicile des malades.
D 'autre part, dans le cas où l' état d'un malade nécessite son trans-
fert dais un servicg hospitalier, une prise en charge des frais de
séjour dans ce service peut étre délivrée au titre de l'assurance
maladie. Ces solutions n'étant pas, pour autant, pleinement satis-
faisantes, des études et des expériences sont en cours pour, d' une
part, permettre la prise en charge par l'assurance maladie des
soins dispensés dans les maisons de retraite médicalisées par l'inter-
médiaire d'un prix de journée «soins', distinct du prix de journée

hébergementa, d'autre part améliorer la procédure de rembour-
sement des soins individuels dans les maisons non médicalisées.
Une éventuelle exonération de l'impôt sur le revenu des personnes
âgées allocataires est de la compétence de M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances.

Alsace-Lorraine Orientant et affectation
de la cotisation supplémentaire à la sécurité sociale).

19024. — 19 avril 1975..— M. Gissin9er rappelle à M . le ministre du
travail que le régime local de sécurité sociale applicable dans les
départements du Rhin et de la Moselle prévoit une cotisation supplé-
mentaire de 1,5 p. 100 à la charge des salariés. TI lui demande le
montant correspondant à cette cotisation supplémeniaire pour l' an .
née 1973 et pour l'année 1974. Il souhaiterait savoir à quelle dépenses
ont été affectées les recettes en cause.

Réponse. — Le produit de la cotisation supplémentaire de 1.5 p. 100
mise à la charge des salariés des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle s' élève pour 1973 à 173 294 315 francs
et pour 1974 à 205 145 718 francs. Ces recettes ont permis: l" d 'as-
surer le versement de prestations complémentaires aux prestations
légales, en particulier la prise en charge du ticket modérateur,
en totalité pour les dépenses d'hospitalisation, en partie pour les
autres dépenses de maladie ; 2" d'assurer le versement de presta-
tions d'action sanitaire et sociale complémentaires ou supplémen-
taires à celles du régime général telles que secours, indemnités
funéraires, prestations pour handicapés physiques; 3" de couvrir
pour partie les dépenses de gestion administrative des organismes.
Le poids approximatif de ces trois postes de dépenses était en 1974
respectivement de 93, 5,5 et 1,5 p. 100.

Maladies professionnelles
(statistiques et nourellesmaladies reconnues officiellement).

19025. — 19 avril 1975. — M. Gissinyer demande à M. le ministre
du travail de bien vouloir lui fournir les statistiques relatives aux
victimes des maladies professionnelles pour les années 1972, 1973 et
1974. Il désirerait en effet savoir, à partir de ces statistiques, si les
informations selon lesquelles ces victimes s'accroissent en nombre
sont exactes ou non. Il souhaiterait en outre avoir des éléments
d'information quant aux mesures envisagées par le ministère du
travail pour assurer une meilleure protection de certains travailleurs
en particulier de ceux employés dans des établissementsproduisant
certains produits chimiques tels que le chlorure de vinyle qui
contiendrait des substances cancérigènes. II lui demande enfin
quelles sont les nouvelles maladies professionnelles qui ont éven-
tuellement fait l'objet d ' une reconnaissance depuis 1970.

Réponse. — Le tableau ci-après tiré des statistiques établies
par la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés
fait apparaitre le nombre des cas de maladies professionnelles po'r
lesquelles des prestations ont été versées pour la première lois
au cours des dix dernières Innées connues. Les statistiques pour
1974 ne sont pas encore disponibles. Nombre de maladies profes-
sionnelles indemnisées pour la première fois: 1964, 4842; 1965,
4 4-12 ; 1966, 4 716 ; 1967, 4 419 ; 1958. 4 124 ; 1969, 4 061; 1970, 3 972 ;
1971, 4349; 1972, 4330 ; 1973. 4550. I] convient de noter que le
nombre de salariés dépendant du régime général de la sécurité
sociale est passé au cours de la même période de 11005081 '1974i
à 13492 154 ,1973i. L'évolution à long terme du nombre de mala-
dies indemnisées doit être comparée en premier lieu à l'augmenta-
tion du nombre de salariés. Alors que les effectifs de ceux-ci ont
augmenté de 12 p. 100 en 1964 et 1973 :1e nombre des maladies est
resté relativement stable, marquant même une légère baisse: le
nombre de maladies de 1973 est inférieur d' environ 5,5 p. 100 à celui
enregistré en 1964. One deuxième observation doit être faite en
ce qui concerne le nombre des cas de malades indemnisés. Chaque
fois qu'un nouveau tableau existant est complété, on peut constater
des incidences immédiates, parfois massives, en ce qui concerne
la réparation . En effet, les victimes déjà atteintes de maladies non
indemnisables jusqu'alors ont droit à réparation, conformément à
la loi +article 495 du code de la sécurité sociale,. Mais, surtout,
la publication des dispositions nouvelles a un effet incitatif sur
la mise en oeuvre des mesures de prévention. Tout employeur est
tenu de déclarer à la caisse primaire et à l'inspecteur du travail,
les procédés de travail qu'il utilise et qui sont susceptibles de
provoquer une maladie professionnelle inscrite aux tableaux +arti-
cle L. 498 du même code,. Toute nouvelle inscription sensibilise le
chef d'entreprise à l'existence du risque et doit le conduire à
prendre les dispositions nécessaires pour l'éliminer Elle permet une
action précise en ce sens de l'inspection du travail et des services
de prévention des caisses régionales de l'assurance maladie. L'expé-
rience constante permet de considérer le développement des tableaux
de maladies professionnelles comme un facteur efficient de lutte
contre les causes de ces affections. Depuis 1970. seize nouveaux
tableaux ont été inscrits et onze tableaux existants ont été révisés.
Le nombre total des tableaux annexés au décret du 31 décembre
1946 modifié a été ainsi porté à soixante-quatre. Ces adjonctions
et modifications ont été réalisées par les décrets n' 72-1010 du
2 novembre 1972 tJ.O . du 9 novembre 1972,, n" 73-215 du 23 février
1973 ,J.O . du 2 mars 1973) et n" 74-354 du 26 avril 1974 'J.O. du
5 mai 1974).

Les nouvelles maladies professionnelles inscrites aux tableaux
de maladies professionnelles sont les suivantes: n' 49, affections
provoquées par les amines aliphatiquessi n" 50, affections provo-
quées par le phénylhydrazine ; n" 51.. maladies professionnelles pro-
voquées par les résines époxydiques et leurs constituants; n" 52,
affections consécutives aux opérations de polymérisation du chlo-
rure de vynile; n" 53. affections professionnelles dues aux rickett-
sies ; n" 54, poliomyélite; n" 55, affections professionnelles dues aux
amibes; n" 56, rage professionnelle; n" 57, hygroma au genou ;
n" 5B, affections professionnelles provoquées par le travail à haute
température; n" 59. intoxication professionnelle par l'hexane. ; n" 60,
intoxication professionnelle par le pentachlorophénol ou le pente-
chlorophénale de sodium; n" 61. maladies professionnelles provo-
quées par le cadmium et ses composés: n" 62, affections provo-
quées par les isocyanates organiques; n' 63, affections profession-
nelles provoquées par les enzymes protéolytiques; n" 64 intoxica-
tions professionnelles par l'oxyde de carbone. De nouvelles modifi-
cations, portant sur sept tableaux existants ont été adoptées par la
commission d'hygiène industrielle et font l'objet d'un projet de
décret qui sera prochainement soumis à l'esanien du Conseil dEEtat.
L'une de ces modifications consiste dans l'inscription de l' angiosar-
come du foie, avec un délai de prise en charge de trente ans, au
tableau n" 52 relatif aux affections consécutives aux opérations
de polymérisation du chlorure de vinyle. Depuis que la preste médi-
cale a fait état de quelques cas de cette affectionapparue chez
les travailleurs exposés au chlorure de vinyle, notamment aux Etats•
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Unis et en Grande-Bretagne. les services du ministère du travail
suivent de près les travaux entrepris par les experts en vue de
déterminer les dangers que présente la polymérisation du chlorure
de vinyle pour l' organisme humain . Indépendamment des études
poursuivies aux niveaux communautaire et international, un groupe
de travail a été constitué le 14 février 1975 au sein de ta commis-
sion d'hygiène industrielle pour préparer un document qui devra
contenir des propositions destinées à améliorer la prévention dans
le domaine considéré . Le ministre du travail ne manquera pas de
prendre les mesures qui s'imposeraient en fonction des résulta +s
auxquels ces travaux auront abouti . Toutefois, dans l ' attente de
telles mesures éventuelles, les opérations de polymérisation du chlo-
rure de vinyle ont été ajoutées par arrêté du 20 novembre 1974,
à la liste des travaux nécessitant la .surveillance médicale parti-
culière prévue à l'article D: 241-15 du code du travail . En outre,
l'atlention des partenaires sociaux a été appelée au cours d'une
séance de la commission d'hygiène industrielle, sur la nécessité
de prendre les précautions les plus rigoureuses, dans le cadre de
la législation actuelle, en vue d'assurer la protection des travail-
leurs

Assurance maladie des travailleurs non salariés non agricoles
(extension à ce régime du système des acomptes provisionnels de
trésorerie versés aux établissements hospitaliers publics).

19062 . — 23 avril 1975 . — M . Bisson appelle l' attention de M. le
ministre du travail sur le problème des acomptes provisionnels de
trésorerie pouvant être consentis par les organismes de sécurité
sociale aux établissements hospitaliers publics . Cette procédure
est appliquée d ' une façon générale sans difficultés par les orga-
nismes du régime général de la sécurité sociale, lesquels peuvent
se référer pour ce faire a la circulaire n" 22-SS du 8 juin 1973
modifiant la circulaire n" 52-SS du 10 août 1971 . Répondant à une
question écrite demandant l'extension des dispositions de la circu-
laire en cause a la mutualité sociale agricole, M . le ministre de
l' agriculture a fait état de difficultés rencontrées en la matière
en raison des modalités particulières du financement du régime
agricole de protection sociale qui fait intervenir la caisse nationale
d 'assurance maladie, d'une part, et, d 'autre part, le budget annexe
des prestations sociales agricoles et le budget de l ' Etat pour assurer
le paiement des prestations et . par suite, des avances sur pres-
tations versées respectivement aux salariés et aux exploitants agri-
coles . Cependant, la nécessité d 'apporter une aide financière immé-
diate a conduit à l 'autorisation donnée aux caisses de mutualité
sociale agricole de verser aux établissements hospitaliers, le jour
même de la réception des dossiers d 'hospitalisation et avant toute
vérification, une avance égale à 80 p . 100 du montant desdits
dossiers. (Q. E . n" 10428, Journal officiel, Débats A. N . du 31 mai 1974,
p . 2371). Des difficultés continuent toutefois d 'être rencontrées 'pour
l'application . de mesures similaires par les régimes d 'assurance
maladie des travailleurs non salariés non agricoles . La caisse
mutuelle régionale de Basse-Normandie des non-salariés a notam-
ment fait connaître à un centre hospitalier qu 'il lui paraissait dif-
ficile d 'admettre le système des avances pratiquées par le régime
général de la sécurité sociale, étant donné que, contrairement à
ce dernier régime, l 'ou :urture du droit aux prestations de ses
assurés n 'est accordé que pour six mois, lors du paiement de
l'échéance de cotisation . En signalant l'inconvénient qui résulte
de la non-concordance des mesures prises dans ce domaine et
compte tenu de la nécessité de faciliter la trésorerie des établis-
sements hospitaliers quel que soit le régime d 'appartenance des
malades, M. Bisson demande à M . le ministre du travail de bien
vouloir envisager l 'extension de la circulaire du 8 juin 1973 aux
régimes des travailleurs non salariés non agricoles.

Réponse. — Aux termes de la circulaire n" 52 SS du 10 août 1971
modifiée par la circulaire n" 22 SS du 8 juin 1973 relative à la
situation de trésorerie des établissements publics de soins, il est
admis que des accords peuvent être établis entre les organismes
de sécurité sociale débiteurs et les établissements hospitaliers du
secteur public en vue ctu versement d 'acomptes provisionnels men -
suels calculés en fonction des sommes verstes au cours du dernier
exercice écoulé . Le régime d 'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions' non agricoles est, certes, un régime de
sécurité sociale, mais ses structures sont particulières . C 'est ainsi
que les caisses mutuelles régionales versent déjà aux organismes
conventionnés qui paient les prestations des avances dont plus de
40 p. 100 représentent des frais d ' hospitalisation . En outre, la
demande faite aux directeurs d 'hôpitaux de s' attacher à régler les
cotisations en priorité aux unions de recouvrement (U .R .° .S .A.F .) en
contrepartie des facilités financières accordées aux hôpitaux par les
organismes de sécurité sociale du régime général, ne peut concerner
le régime d 'assurance maladie des travailleurs non salariés non agri-
coles en raison des modalités particulières à ce régime du recouvre-
ment des cotisations . En tout état de cause, le problème de la contri-
bution du régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés
non agricoles continue de faire l ' objet d'études en vue d'adapter les
dispositions prises dans le régime général .

Mères de familles retraitées fboniffcarions pour enfants
des assurées retraitées avant l 'institution de cet avantage).

19079. — 23 avril 1975. — M. Cousté attire l 'attention de M_ le
ministre du travail sur la situation des mères de famille assurées
sociales qui ont été admises à la retraite avant que ne soient Insti-
tuées des bonifications pour enfant Il lui demande s'il ne pourrait
être envisage de réexaminer le dossier de ; intéressées ou tout au
moin s de leur accorder une majoration forfaitaire à l'image de celle
qui avait été attribuée aux personnes déjà retraitées lors de l 'en-
trée en vigueur de la loi du 31 décembre 1971 portant de 30 à
37,5 le nombre maximum des annuités prises en compte.

Réponse . — Il est confirmé à l ' honorable parlementaire que les
dispositions de la loi du 31 décembre 1971 accordant aux femmes
assurées ayant élevé au moins deux enfants une majoration de leur
durée d ' assurance égale à une année par enfant et de la loi du
3 janvier 1975 portant à deux annuités supplémentaires cette :naja-
ration qui est désormais accordée dés le premier enfant ne s'appli-
quent qu'aux pensions de vieillesse prenant effet postérieurernrnt
à la date d' entrée en vigueur de ces lois, fixée respectivement
au 1" janvier 1977 et au i juillet 1974 . Le principe de non-rétroac-
tivité des textes législatifs et réglementaires s 'oppose, en effet, a
ce que les pensions liquidées sous l ' empire d 'une ancienne réglemen-
tation fassent l'objet d ' une nouvelle liquidation compte tenu des
textes intervenus postérieurement. D'autre part, l'attribution d'une
majoration forfaitaire de pension aux intéressées ne peut être
envisagée actuellement, en raison des incidences financières d ' une
telle mesure . Il est rappelé que les pensions et rentes sont reva-
lorisées chaque année en fonction de l 'augmentation du salaire
moyen des assurés sociaux au cours de l 'année écroulée par rapport
à l ' année précédente. Afin de permettre aux pensionnés de bénéficier
plus rapidement de la revalorisation de leur pension, le décret
n° 73-1212 du 29 décembre 1973 . a prévu l'intervention de deus
revalorisations chaque année . au 1" janvier et eu 1" juillet, au lieu
de la revalorisation unique prenant effet au 1" avril . En application
de ces dispositions, les pensions de vieillesse ont été revalorisées de
8,2 p. 100 au P" janvier 1974 et de 6 .7 p . 100 au 1" juillet de la
même année ; la revalorisation du 1 janvier 1975 a été fixée à
6,3 p . 100.

Travailleurs saisonniers n bénéfice des allocations de chômage
en cas de perte d'emploi t.

19207 . — 25 avril 1975. — M . Torre appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés que connaissent les travail-
leurs saisonniers du fait de l' application qui leur est faite des
dispositions de l'article 3 t 5) du décret n° 67-806 du 25 septembre
1967, en matière d'eids publique . Il lui expose qu ' en vertu de
ces dispositions, rares sont les chômeurs saisonniers qui peuvent étre
admis au bénéfice de l 'aide publique, car ii s ' agit de travailleurs
dont les antécédents professionnels excluent souvent l ' application
du décret, susvisé, leur premier emploi saisonnier étant notamment
considéré comme emploi temporaire . Il lui demande en conséquence
s' il envisage une modification de la réglementation en vigueur,
afin de donner aux travailleurs saisonniers la .possibilité de pré-
tendre aux prestations de chômage, dés lors que l 'agence nationale
pour l ' emploi n 'est pas en mesure de leur procurer un emploi
stable ou couvrant leur période de chômage.

Réponse. — L 'article R . 351-3 . 5" du code du travail permet de
faire bénéficier les salariés travaillant habituellement dans un emploi
saisonnier de l'aide publique aux travailleurs privés d 'emploi non
seulement pendant la saison, en cas de chômage exceptionnel, mais
également en dehors de la saison, à partir du moment où les
intéressés occupaient un emploi salarié dans une autre profession,
l'une des deux années précédentes à la même époque. Ces dispo-
sitions répondent — dans une certaine mesure — au souci de
l 'honorable parlementaire de voir indemniser les travailleurs saison-
niers qui rencontrent aujourd'hui des difficultés pour se procurer
un emploi provisoire en dehors de leurs activités habituelles.
11 n ' est pas envisagé actuellement de modifier cette réglementation.
Par centre, le développement de la prospection des marchés du
travail, en ce qui concerne les offres d ' emploi temporaire, doit
permettre aux services de l ' agence nationale pour l 'emploi d' amé-
liorer les conditions d ' emploi des travailleurs dont l'activité prin-
cipale reste saisonnière.

Industrie chimique 'mesures à prendre
pour lutter contre t es dangers du chlorure de vinyle).

19299. — 30 avril 1975 . — M. Baillot attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur les dangers qui pèsent sur la santé des
travailleurs du secteur de la chimie . Depuis de très longs mois,
l'alerte a été donnée par les organisations syndicales de ces
travailleurs sur l 'extrême toxicité du chlorure de vinyle, produit
hautement cancérigène : des morts lui ont été officiellement impu-
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tées notamment en Allemagne fédérale (Nobel-Dynamite), aux
U .S .A. (Goodrich Chemical 1 . C. 1.1 et en France tfthône-Poulenc).
Le comité technique national de la chimie a été saisi, sans suite
notable, de cette question. Pourtant on sait qu ' à l'usine de Rous-
sillon de la société Rhône . Poulenc, on faisait descendre des tra-
vailleurs immigrés sans masque dans des polymériseurs de chlorure
dR vinyle monomère pour procéder à des opérations de c décroû-
tage n . Aux Etats-Unis, après une longue enquête, le département
américain du travail a dû instaurer des normes . L'enquête préa-
lable à cette réglementation a démontré qu' il était techniquement
parfaitement possible de ne pas avoir dans l 'atmosphère des
ateliers une concentration en chlorure de vinyle supérieure à
une certaine limite. En France cinq grandes sociétés groupées
dans un crganisme appelé le «comité C . V . M . s se propose de
faire pression sur l'administration pour la pousser à accepter
une réglementation, devenue inévitable, fixant des seuils au moins
égaux à cinq fois, voire atteignant soixante fois la valeur des
normes américaines. Très fortement alarmé par ces questions,
très graves pour la santé des travailleurs des plus grandes entre-
prises de notre pays, il lui demande : P' d'ordonner une enquête
sur les agissements du comité C . V. M. ; 2" de prendre toutes
les mesures afin qu 'une réglementation très sévère soit édictée et
appliquée dans notre pays ; 3" dans la mesure où les employeurs
prétendraient être dans l ' incapacité technique de e tenir i les
normes dans les installations en l ' état, de leur faire obligation
immédiate de prendre des mesures exceptionnelles de protection
collective et individuelle pendant le travail et de réduire consi-
dérablement sans perte de rémunération la durée du travail des
salariés exposés ; 4" faire procéder à l'introduction accélérée des
modifications indispensables dans les installations en fonctionne-
ment, voire au remplacement de ces installations ; 5" mettre en
garde publiquement tous les travailleurs . concernés des dangers
encourus, organiser des contrôles médicax.

	

-

Réponse . — Les risques encourus par les salariés exposés à des
émanations de chlorure de vinyle n'ont pas échappé à l'attention
du ministre du travail . Les travaux entrepris au sein des organes
consultatifs auprès de la caisse nationale de l ' assurance maladie
des travailleurs salariés en vue de déterminer le_e mesures suscep-
tibles de prévenir ces risques re j oignent ses propres préoccupations.
Le comité technique national des industries chimiques mentionné
par l ' honorable parlementaire a été saisi au mois de juin 1974 de
ce problème, qui s'est avéré complexe. Sur proposition dudit comité
la caisse nationale d 'assurance maladie des travailleurs salariés a
invité l'institut national de recherche et de sécurité pour la pré-
vention des accidents du travail et des maladies professionnelles . à
procéder, en liaison avec les pays étrangers également concernés,
à l'étude de questions portant sur : 1" la polymérisation du simien':
de vinyle ; 2" sa migration éventuelle au travers du polymère et sa
dissolution par les produits contenus dans les emballages ; 3" sa dégra-
dation thermique et les produits volatils dégagés aux températures
pouvant être atteintes dans les procédés classiques de transformation
et 4" les effets du monomère sur l'animal . Ces différents types
d'étude sont actuellement en cours . D'autre part, la caisse nationale
de l'assurance maladie (médecin conseil nationale a demandé aux
services de contrôle médical, ainsi qu'aux services de prévention,
de coopérer à une enquête portant sur l ' état de santé et sur les
conditions d' exposition au risque de travailleurs ayant effectué
des travaux de ce genre. A cet égard, le comité technique susnommé
a émis un voeu tendant à ce que chaque salarié, utilisant un produit
toxique au cours de son travail, soit muni d'un carnet médical
spécial indiquant le temps d ' exposition aux risques, les risques
encourus et les examens médicaux subis. Les enquêtes et études
dont il s 'a g it nécessiteront un certain délai. Enfin, conformément
à la demande du comité, la caisse nationale, par circulaire du 18 octo-
bre 1974, a invité les caisses régionales d'assurance maladie à faire
vérifier par les agents de contrôle de leurs services de prévention,
les conditions de travail et d ' entretien dans toutes les entreprises
utilisant du chlorure de polyvinyle . en particulier dans leurs centres
de recherches, et à inciter les chefs d ' entreprise concernés à
prendre les mesures de prévention nécessaires pour soustraire leurs
salariés à l ' action de ce produit . Le comité technique national des
industries chimiques a de nouveau été saisi du problème en eau-m.
Lors de sa réunion du 29 mai 1975, une note rassemblant les infor-
mations les plus complètes sur la nocivité du produit considéré et
comportant diverses propositions visant la prévention du risque
considéré a été soumise à l 'examen des membres dudit comité.
En conclusion de ses tr avaux, le comité a manifesté son accord
sur la proposition formulée par la C . N . A . M . de réunir une commit,-
sien comprenant outre des membres dudit comité, un représentant
des fabricants de chlorure de vinyle et des médecins. Cette commis-
sion est chargée de procéder à une étude aussi complète que
possible, des questions visant la toxicité du chlorure de vinyle et
les précautions à prendre pour protéger les salariés . Un projet
de mesures de sécurité fixant, notamment, un seuil de nocivité doit
être élaboré . Les tr avaux de cette commission qui seront menés
avec diligence, commenceront le 27 juin 1975 . Le comité technique
sera saisi des résultats de ces travaux lors de sa prochaine réunion

dans le dernier trimestre de l 'année . Le ministre du travail suivra
avec attention le développement de ces travaux tendant à la pro-
tection des travailleurs . En ce qui concerne la réparation, il précise
qu ' un projet de décret qui sera prochainement soumis a l'examen
du Conseil d'E'at, tend, notamment, à compléter. conformément
aux conclusions de la commission d'hygiene industrielle, te tableau
r" 52 des affections consécutives aux opérations de polymérisation
du chlorure de vinyle, par l 'inscription de i'angiosarcome du foie,
le délai de prise en charge de cette affection étant fixé à trente ans.

Conseils de prud'hetrirnes (augmentation du nombre des juges
du conseil de pnrd'hunrrr,es de Choies I ► faine-et . Leire)'.

19354. — 30 avril 1975 . — M . Ligot rappelle à M. le ministre du
travail que le conseil de prud'hommes de Cholet a fait l'objet
d'une extension géographique, Ires utile en raisoa de l'implantation
des activités industrielles de toutes les communes rurales de l ' arron-
dissement de Cholet, et qu'une demande d'augmentation du nombre
des juges de ce conseil a été présent°e, afin d'assurer une just?fi•
cation aussi rap ie tue possible face à un nombre croissant
d'affaires. H s' interroge sur les raisons qui ont pu retarder jusqu'à
ce jour la prise en consideratien de cette demande, et insiste pour
que la décision d'augmentation du nombre des juges intervienne
sans un délai rapide pour permettre que lors du prochain r_nouvel•
lement des conseils de prud 'hommes, puissent être élus les juges
nouveaux dont a un urgent besoin le conseil de prud 'hommes de
Cholet.

Réponse. — La demande tendant à augmenter les effectifs de
la section commerciale du conseil de prud ' hommes de Choies Maine-
et-Loire, a fait l ' objet de l' enquête prévue en la matière par les
articles L . 511-3 et L. 511-4 du code du travail . L'avis préalable
à la réalisation de cette mesure a été publié au Journal officiel
du 29 mai 1975 . Un projet de décret tendant à augmenter les
effectifs de ladite section est actuellement en préparation . Il sera
ensuite transmis à M. le garde des sceaux, ministre de la justice
qui sera chargé de le soumettre à l'examen du conseil d'Etat.

Grève (recherche d'une solution au conflit du fréma à l ' usifne
de Thé Lipton de lierre ISeine .3laritimel).

19373. — 1" mai 1975 . — M. Duroméa attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation qui existe à l ' usine de Thé Lipton
du Havre . Les cent trente travailleuses et les quarante travailleurs
de cette entreprise du puissant groupe Unilever poursuivent un mou-
vement revendicatif depuis plus de trois semaines. afin de pou-
voir discuter : de l'égalité des salaires féminins et masculins, de
la sauvegarde et de la progression du pouvoir d ' achat, de l 'extension
des garanties syndicales . M . Duroméa demande à M . le ministre
d ' user de son autorité pour que la discussion demandée depuis le
début par le personnel, et ouverte seulement vingt-quatre jours
plus tard, puisse conduire rapidement à une solution négociée du
conflit.

Réponse . — La direction départ ; eentale du travail et de ?a
main-d ' oeuvre a suivi très attentivement l ' évolution du conflit qui
s'est déroulé du 28 mars au 25 avril 1975 à la société Lipton au
Havre et a participé aux remuons qui ont nu lieu entre les parties
afin de faciliter la recherche d 'une solution . Le personnel de l ' éta-
blissement dont il s 'agit, composé en majorité de femmes, avait
déposé auprès de la direction un cahier général de revendications.
Parmi les demandes qu'il contenait, figuraient l 'égalité entre les
salaires masculins et féminins . l'attribution ou l 'augmentation de
diverses primes, une modification de l ' •helle des salaires et la
reconnaissance de droits syndicaux . Le direction refusant de satis-
faire ces demandes, les salariés ont effectué des débrayages à
compter du 28 mars puis ont arrêté complètement le travail le
3 avril . Les négociations entre l 'employeur et les représentants du
personnel . qui avaient été interrompues, ont repris le 21 avril et
se sont poursuivies pendant quatre jours en présence de l'inspec-
teur du travail . A l ' issue de ces discussions, un accord a été conclu
prévoyant une augmentation des salaires féminins de 7 p . 100 sous
la forme de compensation par réduction de l ' horaire de travail,
permettant ainsi de combler les écarts entre les taux horaires
masculins et féminins . S ' agissant des autres demandes, les grévistes
ont obtenu une revalorisation de la prime de panier qui passe de
2 à 3 francs, le calcul de la prime de transport en fonction de la
distance réelle à compter du 1' , mai. le droit à une heure d'infor-
mation syndicale rémunérée par trimestre . l ' autorisation de réunir
un congrès syndical à l 'intérieur de l 'entreprise pendant le temps
de travail et l 'échelle mobile des salaires en fonction d 'un indice
propre à la profession . A la suite de cet accord, la majorité des
travailleurs a cessé le mouvement de grève le 25 avril, . suivie peu
de temps après par l ' ensemble du personnel .
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Grèves (conflit du travail et entreprise Seailles et Pison
-

	

occupée par la police ü Vendôme (Loir et-Cher)).

19402. — 7 mai 1975 . — M. Lemoine rappelle à M. le ministre du
travail la situation des travailleurs de l'entreprise Seailles et Pison
à Vendôme, qui sont en grève depuis cinq semaines et ont été
contraints à l 'occupation de l ' usine du fait de l 'intransigeance
patronale. La direction de cette entreprise, au lieu de poursuivre le
dialogue avec les représentants des syndicats, a posé un ultimatum
et, devant le refus des travailleurs de céder devant la menace, a
fait intervenir la police pour faire évacuer l ' usine. Les travailleurs
ont manifesté et ont occupé la mairie de Vendôme . Solidaire de
ces travailleurs, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire évacuer les Tordes de police et pour que soit signe le
protocole sur la base des revendications acceptables pour les tra-
vailleurs.

Réponse. — 1lsest indiqué à l' honorable parlementaire que ce
conflit a été suivi très attentivement par les services compétents
du ministère du travail, qui sont intervenus afin de faciliter la
recherche d ' une solution. Le personnel de l 'entreprise Seailles et
Tison à Vendôme, qui emploie 268 salariés et fabrique des machines
à imprimer s 'était mis en grève le 18 mars 1975 pour protester contre
la décision de l 'employeur de ramener l'horaire hebdomadaire
de travail de 44 h 50 à 40 heures. Les travailleurs de cette société
avaient été consultés par un vote dont le résultat avait donné
122 voix en faveur du mouvement de grève et 22 voix contre. Une
réunion du comité d'établissement avait été Prévue pour le 19 mars
mais celle-ci n ' avait pu se tenir car la direction avait posé, comme
condition préalable à l'ouverture de discussions, l' évacuation des
ateliers qui étaient occupés depuis le début du mouvement par
le personnel en grè g e . Le 9 avril, le conflit était porté devant la
section départementale de la commission régionale de conciliation
qui s ' est efforcée d ' amener les parties à trouver un compromis.
Les revendications déposées par les grévistes étaient les suivantes :
compensation à 100 p . 100 des heures supplémentaires supprimées
(la direction avait proposé une indemnité de 50 p . 100', consultation
du comité d ' établissement et paiement des heures de grève. Au
cours de la réunion de la section départementale susvisée, un
accord a pu étre établi sur la deuxième demande mais les repré-
sentants du personnel et l 'employeur ne purent s'entendre sur les
deux autres points . A la suite de cette réunion, les parties se sont
rencontrées à plusieurs reprises en présence du maire de Vendôme
mais 'ces discussions n ' ont pu aboutir . Dans les derniers jours
d'avril, la direction présentait les propositions suivantes : intégra-
tion dans le salaire de base de la rémunération correspondant à
4 h 50 à raison de 1 heure le l et mai, 1 h 15 le 1" octobre et
0 h 50 le 1" janvier 1976, discussion en octobre sur la compensa-
tion des heures non encore indemnisées et augmentation des
salaires de 2 p . 100 à compter du 1d avril 1975. Le 6 mai, l'assem-
blée générale des grévistes, ayant pris connaissance des propo-
sitions de l'employeur, se prononçait en faveur de la reprise du
travail et la situation redevenait normale le jour même dans
l 'entreprise.

Blanchisserie tiock-out et revendications du personnel
de la blanchisserie de Grenelle à Issy-les-Moulineaux).

19435. — 7 mai 1975 . — M. Ducoloné attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la situation dans laquelle se trouvent les
travailleurs de la blanchisserie de Grenelle (rue Rouget-de-L 'Isle à
Issy-les-Moulineaux) à la suite d ' un lock-out. Les revendications
des travailleurs sont les suivantes : une augmentation de 5 p. 100 à
dater du 1" avril 1975 ; l' augmentation de 260 à 450 francs de la
prime de vacances ; la suppression des contrats de six mois pour
l' embauche du personnel ; la - généralisation 'de la mensualisation ;
la cinquième semaine de congés payés . Solidaire de ces travailleurs,
M. Ducoloné demande à M . le ministre quelles mesures il compte
prendre pour que : satisfaction soit donnée aux revendications
du personnel ; le lock-out soit levé ; les heurte de travail perdues
du fait du lock-out raient payées.

Réponse . — Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les
services locaux du travail de la main-d 'œuvre chargés du contrôle
de l'établissement dont il s' agit ont suivi ce conflit avec beaucoup
d 'attention et sont intervenus afin d ' en faciliter le règlement. Ce
conflit a débuté le 16 avril 1975 et s' est traduit par un arrét de
travail de la part de 117 salariés sur les 900 qui sont employés
par l 'entreprise . Les grévistes étant en majorité des chauffeurs-
livreurs, l ' usine s' est trouvée Très rapidement paralysée par ce
mouvement qui a ensuite été acconpagé d ' une occupation des
locaux interdisant l'accès des bureaux de la direction . Les reven-
dications présentées à l ' occasion de cette grève ont consisté en une
demande d'augmentation de 5 p. 100 des salaires, de majoration de
la prime de vacances, de suppression des contrats de travail à
durée déterminée et d'attribution d'une cinquième semaine de
congés payés . Dès que cela a été possible, des contacts ont eu lieu

entre les services de l'inspection du travail et les parues . et des
négociations ont été engagées le 25 avril sous la présidence du
directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre . Celles-ci
ont permis d 'aboutir le méme jour a un accord prévoyant une
augmentation de 4 p . 100 des _alaires, la fixation a 4T) francs du
montant de la prime de vacances, la suppression des contrats de
travail à durée déterminée et l 'attribution de jours de congés
supplémentaires en fonction de l 'ancienneté jour après 2 ans,
2 jours après 4 ans et 3 jours après 6 ans, et le double pour les
salariés qui auront la méme ancienneté à partir de 1976- Sur la
base de cet accord le travail a repris progressivement dés ie
lendemain et l 'activité de l ' usine est redevenue entierement nor-
male le 28 avril 1975.

Notaires (conflit du travail entre le conseil supérieur
et les salariés du notariat).

19517 . — 7 mai 1975. — M . Baudet attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur le conflit qui oppose, en ce moment, le
conseil supérieur du notariat et les clercs et employés des études
de notaires . Les revendications de ces derniers portent, notamment,
sur la hiérarchie des salaires, sur le non-respect des ciassificatioos
et sur le fait que les mesures prises en matière de protection contre
les licenciements ne sont pas appliquées dans leur secteur. D
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que ce
problème reçoive, le plus tôt possible, une solution satisfaisante
et, en particulier, pour permettre que les discussions en cours
depuis plusieurs années, concernant l'établissement d ' une convention
collective, aboutissent, dans les meilleurs délais, à la signature de
cette convention.

	

-

Réponse . — Il est précisé à 1 - honorable parlementaire que depuis
que la loi du I1 février 1950 a rétabli la liberté contractuelle, les
partenaires sociaux ont toute possibilité pour mener leurs discus-
sions comme ils le jugent utile . Dans ces conditions, l 'administration
ne peut avoir qu ' un rôle limité, le représentant du ministre, prési-
dent de la commission mixte, ayant ssentiellement pour tâche de
veiller à la bonne tenue des réunions, afin de leur assurer un maxi-
mum d 'efficacité et d'apporter aux négociateurs son aide au plan
technique. En l ' occurrence . les travaux de la commission mixte natio-
nale convoquée par Jes soins de l 'administration en vue d'élaborer un
nouveau texte contractuel pour le personnel des études de notaires
se déroulent de façon régulière. Plusieurs réunions ont déjà eu lieu,
les dates des prochaines rencontres sont d'ores et déjà fixées et cer-
tains peints d 'accord ont été trouvés . Il apparait ainsi que les négo-
ciations engagées dans cette profession évoluent de façon très satis-
faisante, la marche des travaux de ladite commission faisant l ' objet
d'une particulière attention . Il n'est cependant pas possible de pré-
ciser dans quel délai pourra intervenir la signature de l'ensemble
du texte.

Notaires (conflit du travail entre le conseil supérieur
et les salariés du notariat(.

19535. — 8 mai 1975. — M. Bardo) attire l'attention de M. le ministre
du travail sur le conflit existant entre le conseil supérieur du nota-
riat et les salariés du notariat . Un millier d 'emplois a été supprimé
dans la profession depuis le 1" janvier 1975 . La hiérarchie des
salaires et des classifications ne sont plus respectées . Les notaires
refusent, au surplus, d'augmenter les minima d'un taux égal aux
indices officiels de l 'l . 1. S. E . E . La discussion sur la convention col-
lective dure depuis huit ans, sais résultat . Cette discussion est reprise
depuis le 25 avril 1975. Il lui demande d 'intervenir auprès des mem-
bres du conseil supérieur du notariat pour que la discussion abou-
tisse le plus rapidement possible à la signature de Ja convention
collective.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que depuis
que la loi du 11 février 1950 a rétabli la liberté contractuelle, les
partenaires sociaux ont toute possibilité poui mener leurs discus-
sions comme ils le jugent utile . Dans ces conditions, l 'administration
ne peut avoir qu ' un rôle limité, le représentant du ministre, prési-
dent de la commission mixte, ayant ssentiellement pour tâche de
veiller à la bonne tenue des réunions, afin de leur assurer un maxi-
mum d ' efficacité et d ' apporter aux négociateurs son aide au plan
technique. En l'occurrence, les travaux de la commission mixte natio-
nale convoquée par les soins de l'administration en vue d'élaborer un
nouveau texte contractuel pour le personnel des études de notaires
se déroulent de façon régulière . Plusieurs réunions ont déjà eu lieu,
les dates des prochaines rencontres sont d 'ores et déjà fixées et cer-
tains points d' accord ont été trouvés . Il apparait ainsi que les négo-
ciations engagées dans cette profession évoluent de façon très satis-
faisante, la marche des travaux de ladite commission faisant l 'objet
d 'une particulière attention . Il n ' est cependant pas possible de pré-
ciser dans quel délai pourra interv enir la signature de l 'ensemble
du texte.
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Emploi (licenciements et chômage partiel
à l'entreprise Peltex, de Saint-Dié I1'osgesf ).

1%OI. — 14 mai 1975. — M. Mermoz appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés accrues en matière d 'emploi
que connaît la région de Saint-Dié, après la décision prise -par la
direction de l' entreprise Peltex de licencier 196 travailleurs. Ces
licenciements portent à plus de 12 000 le nombre de chômeurs
totaux ou partiels dans la région de Saint-Dié. Les raisons invo-
quées par la direction pour justifier cette décision sont que les
commandes enregistrées depuis mars 1974 représentent moins de
50 p . 100 de celles enregistrées durant la même période les
années précédentes. Depuis novembre 1974, la capacité de produc-
tion des usines est utilisée à 50 p. 100 seulement tandis que
l'accroissement du coût de production ne peut Mtre répercuté sur
les prix de vente, qui doivent rester compétitifs. La décision de
licencier près de 200 travailleurs a été imposée à la société Peltex
par la société mère, la Compagnie française d' Afrique occidentale.
Par cette mesure, la société espère pouvoir arriver à sine produc-
tion sensiblement égale tout en ayant diminué les charges de
personnel. Une telle mesure frappe gravement une région déjà
en position difficile quant à l'emploi En conséquence, il lui
demande les mesures qu 'il compte prendre pour permettre une
reprise normale des activités de la société et pour appuyer les
légitimes demandes du comité d 'entreprise de la société Peltex,
à saloir : réintégration des 196 travailleurs licenciés ; subvention
du chômage partiel par les groupes actionnaires de Peltex jusqu 'à
la reprise éventuelle des activités ; application du décret du 3 mars
1975 ; recherche d ' activités complémentaires ; réduction des marges
bénéficiaires afin de rendre les prix plus compétitifs pour déve-
lopper les ventes.

Réponse . — De l' enquête à laquelle ont procédé les services
compétents, il ressort qu ' en raison de la conjoncture, la société
en cause, spécialisée dans la fabrication de fourrure synthétique,
tonnait effectivement, depuis plusieurs mois, de sérieuses difficultés
qui l 'ont amenée à envisager le licenciement de 196 travailleurs.
La procédure d 'information et de consultation du comité d 'entre-
prse prévue par les accords nationaux interprofessionnels et
l 'accord professionnel du textile sur la sécurité de l 'emploi a été
engagée dans ce sens. Toutefois, dans le cadre d ' un accord qui a été
conclu le 6 mai 1975 au siège de la direction départementale du
travail et de la main-d 'oeuvre, il a été convenu entre les trois syn
dicats représentant les salariés intéressés et la direction de la
société que la procédure de licenciement en cours pour le personnel
âgé de moins de 58 ans et 6 mois serait suspendue jusqu ' au 1' no .
vembre prochain. Parallèlement, la direction a accepté d'encoura-
ger les départs volontaires en versant à cet effet aux personnes
concernées une indemnité correspondant à deux mois de salaire.
La procédure de licenciement sera éventuellement reprise ulté-
rieurement en cas de nécessité compte tenu notamment des conclu-
sions de l 'expert désigné par le juge des référés de Saint-Dié
et de celles de la commission de l ' emploi créée par l ' accord susvisé
ilu 6 mai 1975. En tout état de cause, les services départementaux
du travail et de la main-d 'oeuvre continuent à suivre de très près
cette affaire . En même temps ils se préoccupent activement, en
liaison avec les autoristés locales et les organisations profession .
nelles de trouver des solutions appropriées aux problèmes actuels
de l 'emploi dans la région.

Assurance maladie et assurance maternité (caractère tatillon des
règles des centres d 'assurance maladie-maternité des professions
indépendantes).

19612. — 14 mai 1975 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
du travail que l'esprit tatillon qui a fait la juste réputation
d 'organismes tels que l'U.R .S .S .A .F . semble par contamination gagner
d 'autres organismes dont le centre d 'assurance maladie-maternité
des professions indépendantes. Ce dernier vient récemment de
refuser de régler les frais qui lui incombent au titre de l ' assurance
maladie obligatoire des commerçants pour une erreur de 25,42 francs
en matière de cotisation . En un moment où l ' on se préoccupe
bien tardivement d'humaniser les rapports entre l ' administration et
les contribuables, ne pourrait-on donner à cette nouvelle adminis-
tration quelques principes sains et humains.

Réponse . — En matière de régime d'assurance maladie des tra-
.vailleurs non salariés, le service des prestations est subordonné au
paiement de toutes les cotisations échues à la date des soins.
Le cas soulevé par l'honorable parlementaire semblerait corres-
pondre à une situation particulière pouvant faire l 'objet d'une
réponse directe de la part de mes services . En conséquence, il
serait souhaitable que toutes précisions utiles soient fournies concer-
nant notamment le nom de l ' assuré, l 'organisme conventionné, et
la nature exacte du litige.

Assurance rieillesse !validation des rersemenis anciens aux
assurances sociales pour lesquels -les assurés ne peuvent
faire la preuve).

19179. — 15 mai 1975 . — Comme suite à la réponse de M. le ministre
de In santé publique '-t de la sécurité sociale en date du 1" novem-
bre 1973, à une question écrite. M. Michel Boscher demande à M. M
ministre du travail quelles solutions ont été envisagées pour que les
personnes ayant cotisé aux assurances sociales obligatoires, mais ne
pouvant justifier du versement des cotisations pour leurs périodes
de salariats anciennes, en raison de faits de guerre, bénéficient
néanmoins des pensions et retraites vieillesse qui leur sont dues pour
ces années.

Réponse. — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que dans
le cas où le requérant est dans l 'impossibilité d'apporter la preuve
du versement des cot:.sai(r'ns pour ses périodes de salariat anciennes,
les périodes en cause peuvent cependant être prises en considération
si la commission de recours gracieux de la caisse intéressée et, le
cas échéant, les juridictions contentieuses, estiment, d 'après tous
les éléments du dossier, qu'il exste un faisceau de présomptions
suffisantes pour suppléer à l 'absence de preuves du versement des
cotisations gour la période litigieuse. Il est précisé que le décret
n" 75.109 du 24 février 1975 permet, sous certaines conditions, à
l ' employeur, d' effectuer la régularsation des cotisations arriérées,
pour les périodes antérieures à l 'entrée en jouissance des pensions
de vieillesse des assurés . Les cotisations ainsi versées sont prises
en considération pour le calcul de ces pensions, quelle que soit
la date de leur versement. Ces nouvelles dispositions permettront
d 'apporter une solution favorable au cas de certaines personnes qui
ne peuvent justifier du versement des cotisations pour leurs
périodes de salariat anciennes.

Rentes des ayants droit des victimes d 'accidents du tramail
(publication des textes d'applicati.on de l- U,( n` 74 .1027 du
4 décembre 19741.

19701. — 15 mai 1975 . — M . Delorme demande a M. le ministre
du travail de bien vouloir lut faire connaitre à quelle date il pense
publier les textes d 'application de la loi n• 74-1027 du 4 décembre
1974 dont l'entrée en vigueur est attendue avec impatience par
toutes les personnes intéressées par ce texte.

Réponse. — Le décret n" 75. 336 du 5 mai 1975 modifiant certaines
dispositions réglementaires relatives aux rentes attribuées aux
ayants droit de la victime d'un accident du travail suivi de mort,
en vue de l'application de la loi n" 74-1027 du 4 décembre 1974,
a été publié au Journal officiel du 10 mai 1975.

Salariés du notariat (mise au point de la convention collective prévue).

19129. — 17 mai 1975 . — M. Bustin attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des salariés du notariat . Un millier
d 'emplois ont été supprimés dans la profession depuis le 1" jan-
vier 1975 . La discussion sur la convention collective dure depuis
huit ans sans résultat. En conséquence, il lui demande les disposi-
tions qu'il compte prendre pour permettre qu '3boutisse la négocia.
tion d 'une convention collective permettant de répondre aux reven -
dications légitimes exprimées par les salariés du notariat.

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que depuis
que la loi du 11 février 1950 a rétabli la liberté contractuelle,
les partenaires sociaux ont toute possibilité pour mener leurs
discussions comme ils le jugent utile. Dans ces conditions, l'adminis-
tration ne peut avoir qu ' un r~le limité, le représentant du ministre,
président de la commission mixte, ayant essentiellement pour
tâche de veiller à la bonne tenue des réunions, afin de leur assurer
un maximum d ' efficacité et d ' apporter aux négociateurs son aide
au plan technique . En l'occurrence, les travaux de la commission
mixte nationale convoquée par les soins de l'administration en vue
d 'élaborer un nouveau texte contractuel pour le personnel des
études de notaires se déroulent de façon régulière . Plusieurs réunions
ont déjà eu lieu, les dates des prochaines rencontres sont d'ores
et déjà fixées et certains points d 'accord ont été trouvés . Il apparait
ainsi que les négociations engagées dans cette profession évoluent
de façon satisfaisante, la marche des travaux de ladite commission
faisant l'objet de la part des services du ministère du travail d ' une
particulière attention . Il n'est cependant pas possible de préciser
dans quel délai pourra intervenir la signature de l'ensemble du
texte . .
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Assurance vieillesse (prise en compte d'une période de mobilisation
précédant une période 'de non-affiliation au régime général de
sécurité sociale).

1f060. — 21 mal 1975. — M. Krieg expose à M . le ministre du
travail la situation d'une personne qui, âgée de plus de soixante-
quinze ans, n' a exercé une activité salariée que de 1969 à 1973,
après avoir rempli pendant de nombreuses années les fonctions
de juge au tribu -al de commerce de la Seine. Cette dernière activité
n 'a pas, parait-il, donné lieu à versement de cotisations pour ibidem
rance vieillesse, ce qui naturellement n'ouvre pas droit à l ' attri-
bution d ' une retraite. Ayant par ailleurs demandé à la caisse d 'assu-
rance vieillesse du régime général l'assimilation de la période
pendant laquelle l 'intéressé a été mobilisé, soit de 1939 à 1946, il a
été répondu à I'intéressé que la loi du 21 novembre 1973 et son
décret d'application du 23 janvier 1974 ne permettaient pas de
donner une suite favorable à sa requête du fait qu 'il aurait dû
exercer en premier Héli, lors de son retour à la vie civile, une
activité au titre de laquelle des cotisations auraient été versées
au régime général de la sécruité sociale. lI lui demande si, dans
le cadre des dispositions prévues ou envisagées de la généralisation
de la sécurité sociale, le problème qu 'il lui expose peut trouver
une solution pour l 'ouverture des droits à une pension de vieillesse
et notamment si, dans ce cas particulier, le temps passé sous les
drapeaux, pendant la période de mobilisation, ne peut être pris en
compte pour s'ajouter comme années d 'assurance à celles pendant
lesquelles des cotisations ont été versées à titre de salarié.

Réponse . — La loi du 21 novembre 1973 prévoit que toute
période de mobilisation ou de captivité est, sans condition préalable,
assimilée à une période d' assurance pour l' ouverture du droit et
la liquidation des avantages de vieillesse. En application de ce
tete, le décret n" 74-54 du 23 janvier 1974 précise pour le régime
général de la sécurité sociale, que ces périodes de guerre accom-
plies postérieurement au 1 u septembre 1939 sont validées au regard
de l' assurance vieillesse sous réserve que le requérant ait ensuite
exercé en premier lieu une activité au titre de laquelle des
cotisations ont été versées audit régime . De même, les décrets
n " • 74-434 et 74-436 du 15 mai 1974 disposent que dans le cadre
des régimes d 'assurance vieillesse des non-salariés, la validation
des périodes de mobilisation ou de captivité postérieures au
1 u septembre 1939 incombe au régime dont relève l ' activité
exercée en premier lieu, après la guerre par l ' intéressé . Il résulte
de ces dispositions 'que dans le cas exposé par l ' honorable parle-
mentaire la période de mobilisation de l 'intéressé pourrait être
validée par le régime général si entre la fin de la période de
guerre et la date de son affiliation au régime général, ce requé-
rant a seulement rempli les fonctions de juge auprès du tribunal
de commerce de la Seine (qui ne relèvent d 'aucun régime obliga-
toire de sécurité sociale) sans exercer d 'autre activité profession-
nelle susceptible d'être validée par un régime d 'assurance vieillesse
de non salariés. En vue de permettre une enquéte sur ce point,
il conviendrait que l 'honorable parlementaire communique au
ministre du travail (direction de la sécurité sociale, bureau V D,
les nom, prénoms, adresse et numéro d ' immatriculation à la
sécurité sociale de l 'intéressé, ainsi que la dénomination de ia
caisse qui a rejeté sa demande de validation.

Veuves (extension des droits
et majoration des taux des pensions de reversion).

20009 . — 14 mai 1975 . — M . Brun exprime à M . le minist e du
travail le souhait qu ' en 1975, année de la femme, un effort tout parti-
culier soit fait pour améliorer la situation des veuves. II lui
demande si, en plus des .mesures non négligeables proposées par
son Gouvernement et votées par le Parlement, il ne pourrait pas
être envisagé d 'accorder le droit à pension de reversion aux
veuves qui en sont privées en raison de la date de leur veuvage,
toutes les autres conditions étant ' réunies, et d 'augmenter le taux
de reversion de la pension aux veuves, pour le porter progressi-
vement de 50 à 66 p . 100.

Réponse . — Le Gouvernement est particulièrement conscient
des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les veuves qui,
au décès de leur mari, doivent assumer seules les charges du
ménage. C'est pourquoi les conditions d 'ouverture du droit à
pension de réversion viennent d'être assouplies très sensiblement.
Il est rappelé que la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 permet désormais
au conjoint survivant de cumuler sa pension de réversion avec
des avantages personnels de vieillesse et d 'invalidité, selon la for-
mule la plus avantageuse pour lui, soit dans la limite de la
moitié du total de ces avantages personnels et de la pension
principale dont bénéficiait ou eût bénéficié l'assuré, soit jusqu'à
concurrence d'une somme forfaitaire, fixée actuellement à 7 300
francs (le montant forfaitaire retenu, qui est calculé par référence
au minimum vieillesse, est celui en vigueur à la date d 'entrée en

jouissance de la pension de réversion ou, éventuellement, de
l 'avantage personnel si celui-ci est attribeé postérieurement'. Les
dispositions précitées sont applicables, même si le décès de
l 'assuré est survenu antérieurement au 1" juillet 1974, date d ' effet
de la loi du 3 janvier 1975, dans la mesure où le conjoint survivant
réunit notamment les conditions de ressources personnelles requises
pour l ' attribution d 'une pension de réversion. Conformément au
décret n" 75-109 du 24 février 1975, ces ressources sont appréciées
à la date de la demande de la pension de réversion, compte tenu
du montant annuel du salaire minimum de croissance en vigueur
à cette date (soit 15704 francs à ce jour+ ou subsidiairement à la
date du décès, compte tenu des dispositions applicables à cette
dernière date. Les veuves dont la demande de pension de réversion
aura déjà été rejetée en raison du montant de leurs ressources
pourront donc solliciter un nouvel examen de leurs droits à cette
pension . en cas de diminution de leurs ressources ou d 'augmen-
tation du salaire minimum de croissance . De plus, le décret susvisé
comporte un assouplissement de la condition de durée de mariage
requise pour l ' ouverture du droit à pension de réversion : cette
durée qui était fixée à deux ans avant l 'entrée en jouissance de
l'avantage de vieillesse de l 'assuré ou quatre ans avant le décès a,
en effet, été réduite à deux ans avant le décès . Ces réformes qui
apportent une amélioration importante à la situation d ' un grand
nombre de veuves ont paru devoir être proposées avant toute
augmentation du taux des pensions de réversion . Toutefois, le
Gouvernement continue à se préoccuper de l 'ensemble des problèmes
sociaux posés par le veuvage et s'efforcera de les résoudre par
étapes, compte tenu des possibilités financières.

Régime complémentaire d'assurance vieillesse
(mesures d'application de le loi du 3 janvier 1972(.

20188. — 30 mai 1975 . — M . Jean Briane rappelle à M . le ministre
du travail qu 'en vertu de l ' article L . 663-11 du code de la sécurité
sociale, da : . ; la rédaction prévue par l'article 4 de la loi n` 72-554
du 3 juillet 1972, il était institué, à titre transitoire, avec effet du
1 janvier 1973, un régime complémentaire d 'assurance vieillesse
poursuivant les avantages particuliers des conjoints coexistants et
survivants résultant, pour chaque groupe, des dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972 et qui
n'avaient pas de correspondance dans les prestations prévues à la
section 1 du chapitre DL Un décret devait fixer les conditions dans
lesquelles les intéressés étaient assujettis à ce régime . Deux années
se sont écoulées sans que les conditions de fonctionnement de ce
régime aient été fixées. L'article L . 663-11 du code prévoyait égale-
ment qu 'une assemblée plénière des délégués des conseils d 'admi-
nistration des caisses de base auxquelles sont affiliées les personnes
relevant, soit du groupe des professions artisanales, soit du groupe
des professions industrielles et commerciales, pouvait, après accord
de la majorité de ses membres et sous réserve des régimes existants,
décider la création d' un régime complémentaire d'assurance vieil-
).esse fonctionnant, à titre obligatoire, dans le cadre du groupe
des professions concernées. Bien q ; e le groupe des professions
industrielles et commerciales ait, semble-t-il, souhaité la création d 'un
tel régime, rien n ' a encore été fait jusqu'à présent. Il était égale-
ment prévu de modifier le régime des cotisations des retraités en
activité. Il lui demande de bien vouloir indiquer s 'il est envisagé
de mettre en oeuvre, rapidement, les dispositions rappelées dans la
présente question.

Réponse . — Le régime complémentaire d 'assurance vieillesse
en faveur des conjoints des industriels et commerçants a été
institué par le décret n" 75-455 du 5 juin 1973 publié au Journal
officiel du 11 juin 1975 . Quant au régime complémentaire facultatif
d' assurance vieillesse pour les industriels et commerçante dont
l'institution a été demandée par l'assemblée plénière des délégués
des caisses d 'assurance vieillesse de l ' industrie et du commerce, ses
modalités de fonctionnement posent des problèmes délicats qui ont
nécessité des études complémentaires qui se poursuivent actuel-
lement entre les départements ministériels intéressés . Pour sa
part, l ' assemblée plénière des délégués des caisses artisanales
d 'assurance vieillesse qui s' est réunie le 17 juin 1975, a rejeté
l'éventualité de la création d 'un régime complémentaire facultatif
et a décidé de procéder à une campagne d'information et de consul-
talion, avant qu ' une nouvelle assemblée plénière prenne une posi-
tion définitive sur la création éventuelle d ' un régime complémentaire
obligatoire en féveut- des artisans, comportant, le cas échéant, le
maintien des droits particuliers des conjoints existant dans le
régime artisanal d'assurance vieillesse antérieur à 1973 . Enfin, les
mesures envisagées en faveur des artisans et commerçants retraités
poursuivant leur activité ont été consacrées par le décret n." 75-337
du 9 mai 1975 publié au Journal officiel du 11 mai 1975 et qui a
porté respectivement de 8000 à 10000 francs le montant de
l ' abattement dont bénéficient ces retraités pour le calcul de leurs
cotisations d ' assurante vieillesse et de 9 000 à ll 000 francs le seuil
du revenu professionnel au-dessous duquel il n'est percu aucune
cotisation .
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Anciens prisonniers de guerre (possibilité de prise en compte
des années de captivité pour le calcul de l'assiette des pensions
de retraite).

20303. — 4 juin 1975. — M. Goulet expose à M. te ministre du
travail que certains anciens prisonniers de guerre, compte: tenu
de la situation qui était la leur avant leur mobilisation, auraient
dû s'ils avaient conservé cette situation percevoir pendant leur
captivité des salaires qui se révèlent maintenant comme pouvant
faire partie de leurs dix meilleures années d ' activité. Ils constatent
actuellement que le régime général de la sécurité sociale refuse
de prendre en compte ces anr.éts de captivité ce qui leur cause un
préjudice certain. Les années de captivité étant assimilées à des
années de cotisations au régime général de sécurité sociale, il lui
demande que, compte tenu de la situation des intéressés avant et
après leur période de captivité, ces années puissent étre éventuelle-
ment retenues parmi celles considérées comme les dix meilleures
années de l 'activité de l'assuré.

Réponse . — Conformément aux dispositions du décret du 29 décem-
bre 1972 portant réforme du mode de calcul des pensions de
vieillesse, le salaire servant de base au calcul de la pension est le
salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées au
cours des dix années civiles d'assurance accomplies postérieure-
ment au 31 décembre 1947 dont la prise en considération e'i la plus
avantageuse poar l'assuré . Les années civiles d'assurance suscep-
tibles d ' être retenues pour la détermination de ce salaire de base
sont donc uniquement celles pour lesquelles des versements de
cotisations ont été effectués aussi minimes soient-ils . Les années
de captivité et de services militaires en temps de guerre assi-
milées, au titre de la loi du 21 novembre 1973, à des années
d ' assurance, ne donnant pas lieu à inscription de cotisations au
compte de l'assuré ne peuvent donc être prises en considération
pour la détermination du salaire servant de base au calcul de
sa pension de vieillesse. Il est d ' ailleurs à remarquer que s 'il est
équitable que les périodes de mobilisation et de captivité d 'un
assuré soient totalisées avec ses périodes d'assurance pour la
détermination de ses droits éventuels à pension de vieillesse, par
contre, il ne serait pas justifié d ' assimiler ces périodes aux
meilleurs années d' assurance de l 'intéressé, pour la détermination
du salaire servant de base au calcul de sa pension . Il convient
d' observer en outre, qu 'en application du décret précité, c 'est
seulement dans le cas où l'assuré ne justifie pas de dix années
civiles d 'assurance postérieurement au 31 décembre 1947 que les
années antérieures sont prises en considération en remontant à
partir de cette date jusqu ' à concurrence de dix années pour la
détermination du salaire de base . Il ne saurait être dérogé à cette
règle en faveur des anciens prisonniers de guerre.

Sécurité sociale (substitution de la valeur ajoutée au salaire pour
la détermination de l 'assiette des charges sociales des entre-
prises)

20516 . — 7 juin 1975 . — M. Cousté demande à M. le ministre
du travail les raisons pour lesquelles aucun texte gouvernemental
n'a modifié l'article 3 de la loi instituant une compensation entre
les régimes de sécurité sociale, qui prévoyait qu 'avant le 1°f juin
1975 le Gouvernement déposerait sur le bureau du Parlement de
nouvelles dispositions aménageant l'assiette des charges sociales
assumées par les entreprises, en substituant la valeur ajoutée au
salaire dans le calcul des cotisations.

Réponse . — Afin de satisfaire à l 'obligation qui lui est faite
par l' article 3 de la loi n° 74-1094 du 24 décembre 1974, le Gou-
vernement a chargé une commission d ' étudier un aménagement de
l 'assiette des cotisations de sécurité sociale des entreprises . Dans
son rapport, cette commission propose un choix de mesures allant
dans le sens d ' un élargissement de l 'assiette actuelle de ces cotisa-
tions constituée par les salaires, pris en compte le plus souvent
dans la limite du plafond . Ces propositions ont fait l 'objet d 'une
communication au Parlement . Après une étude plus approfondie s'es
conséquences à attendre d' une telle réforme pour les entreprises ei
de son insertion dans le contexte général ( :es problèmes de la
sécurité sociale, le Gouvernement donnera aux propositions de la
commission les suites législatives et réglementaires qu'elles appellent.

D . O . M . (dispositions relatives au paiement des créances
résultant du contre de truvail).

20606 . -- 12 juin 1975 . — M . Fontaine signale à M. le ministre du
travail qu' en réponse à sa question écrite n° 14180 du 11 octobre
1974, relative au paiement des créances résultant du contrat de
travail dans les départements d'outre .mer, dans le cadre des
dispositions de la loi n' 73-1194 du 27 septembre 1973, il lui était
répondu le 26 novembre 1974 qu 'une étude était en cours en vue
de définir les modalités de mise en place dans ces départements

ultra-marins d 'un systéme spécifique se rapportant à l'objet de
la question. A ce jour. selon toute apparence, rien de concret n 'appa-
rait dans ce domaine . Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaitre l'état actuel de la question.

Réponse. — Il a été indiqué à l'honorable parlementaire dans
la réponse à sa précédente question écrite qu ' étant donné la
complexité du problème, une étude était en cours afin de rechercher
les modalités de mise en place d ' un systeme spécifique de pro-
tection des salariés. A cet effet, des contacts ont été pris avec
M . le secrétaire d'État aux départements et territoires d ' outre-mer.
Or, il est apparu nécessaire de recueillir auprès des départements
concernés, des renseignements statistiques aussi détaillés que pos-
sible sur le nombre des réglements judiciaires et des liquidations
de biens prononcés au cours des dernières années et sur 1 "unpor•
tance du risque à couvrir . Lorsque la totalité des données statis-
tiques demandées sera parvenue au département ministériel inté-
ressé, un groupe de travail pourra alors être constitué.

.Assurance-vieillesse (prise en compte des temps de service militaire
sans condition préalable relative à la qualité d'assuré).

20617. — 12 juin 1975. — M. Jean Briane rappelle à M. le ministre
du travail que dans l'état actuel de la législation, sont comptées
comme périodes valables pour la détermination des droits des
assurés sociaux en matière d 'assurance vieillesse, les périodes
pendant lesquelles ils ont été présents sous les drapeaux pour leur
service militaire légal mais à la condition que les intéressés aient
la qualité d 'assuré social avant leur incorporation . En ce qui
concerne les periodes de mobilis a tion ou de captivité, celles-ci sont
désormais assimilées à des périodes d'assurance, pour .'ouverture
du droit et la liquidation des avantages de vieillesse, sans condition
préalable, en application de l'article 3 de la loi n' 73-1051 du
21 novembre 1973 . Il lui demande s 'il ne serait pas possible de
supprimer également toute condition préalable relative à la qualité
d'assuré social pour la prise en considération des périodes pendant
lesquelles les assures ont eiiectué leur service militaire légal,
étant fait observer que, pour certains d 'entre eux, e: notamment
pour ceux qui ont participé aux opérations d'Algérie, le service
militaire a eu une durée de plus de trente mois et yue la prise
en compte de cette période peut permettre à ceux qu'elle concerne
d' atteindre plus facilement le piaf(nd de trente-sept années et demie
d ' assurance mis en application depuis le 1"' janvier 1975.

Réponse . — Il est rappelé que, conformément aux dispositions
de l'article L . 342 du code de la sécurité sociale relatifs à la vali-
dation, au regard de l 'assurance vieillesse, de certaines périodes
d 'interruption involontaire des versements de cotisations, les périodes
de service militaire légal sont assimilées à des périodes d'assurance
en faveur des assurés assujettis au régime général antérieurement
à leur appel sous les drapeaux . Cette condition d'assujettissement
antérieur aux assurances sociales a étd supprimée par l 'article 3 de
la loi du 21 novembre 1973 uniqueirr.rt en ce qui concerne la
validation des périodes de service ; n . /foires en temps de guerre.
Il ne parait pas possible d'étendre eux périodes de service militaire
légal en temps de paix, les dispositiens exceptionnelles ainsi prévues
par cette loi . Toutefois, en ce yu . concerne plus particulièrement
les assurés auxquels l'honorable rarlementaire fait allusion, qui ont
participé, pendes : 'ours périodes de service militaire légal, aux opé-
rations d ' Algérie, il est signalé c ie la loi n" :4. 1044 du 9 décembre
1974, donne vocation, sous centimes conditions, à la qualité de
combattant aux personne, ayant participé aux opérations effectuées
en Afrique du Nord entre !'

	

janvier 1952 et le 2 juillet 1962.
Le décret n' 75 .87 du 11 lier 1975 précisant qu ' en ce qui
concerne l ' Algérie, ces opéra ; .us ont débuté le 31 octobre 1954, les
périodes de présence sous le, i rapeaux en Algérie, au ,ours de la
période du 11 octobre 1954 au 2 j uin 1962, sont donc assimilables à
des périodes de mobilisation ou d'engagement volontaire en temps
de guerre et peuvent ainsi, au titre de l 'article 3 de la loi du
21 novembre 1973 sus•: isée, être prises en compte pour la détermina-
tion des droits à pension de vieillesse du régime général, des lors
que les intéressés ont été affiliés en premier lieu, à ce régime
après leur retour à la vie civile.

Assurance-vieillesse (prise en compte pour la retraite des périodes
de maladie entrainunt une incapacité temporaire de travail à
l'issue du service national,.

20732. — 17 juin 1975 . — M. Paul Duraffour expose à M. le ministre
du travail la situation ac regard de l 'assurance-v i eilesse dei jeunes
gens qui, victimes d 'une maladie pendant l' accomplissement de leur
service national, ne sont pas en mesure de, reprendre immédiate-
ment leur travail à l 'issue de la durée légale de leurs obligations
militaires . L'article L. 342 du code de la sécurité sociale ne permet
dans ce cas que la validation des seules périodes de service mili-
taire légal, car l'incapacité de travail en cause n'est pas indemnisée
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par des prestations de sécurité sociale, et les périodes d 'incapacité
temporaire de travail des intéressés ne leur ouvrent aucun droit
au regard de l 'assurance-vieillesse. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour apporter une solution satisfaisante à ces
cas, heureusement rares, mais particulièrement dignes d'intérêt, et
éviter qu'au préjudice professionnel résultant pour les personnes
en cause de la maladie contractée durant l 'accomplissement des
obligations du service national ne s 'ajoute une pénalisation sup-
plémentaire constituée par la minoration de leurs droits à une pen-
sion de retraite.

Réponse . -- Il est rappelé qu 'en l 'état actuel des textes, la
validation, au regard de l' assurance vieillesse, des périodes de
maladie ou d'invalidité n'est possible que lorsque ces périodes ont
donné lieu au versement des indemnités journalières de l'assurance
maladie ou des arrérages de la pension d 'invalidité au titre du code
de la sécurité sociale. Il est à remarquer, en effet, que la pension
de vieillesse est accordée en contrepartie des cotisations assises
sur le salaire de l 'assuré . Si pendant certaines périodes d'interrup-
tion de ces versements de cotisations, par suite de maladie ou d ' inva-
lidité, l 'assuré est indemnisé au titre de la législation de la sécurité
sociale, il est normal que Les périodes soient assimilées à des
périodes d'assurance valables pour la détermination des droits à
pension de vieillesse . Par contre, il ne parait pas possible de valider,
au regard de l 'assurance vieillesse, des périodes d ' incapacité de
travail durant lesquelles les intéressés ont été indemnisés au titre
d'une législation autre que celle de la sécurité sociale.

Assurance-vieillesse (modij :cation du mode de paiement
des pensions de retraite(.

20766. — 18 juin 1975 . — M. Marchais attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le mode de paiement des pensions
et retraites . La plupart des caisses ne procèdent au règlement
des prestations que par virement soit à un compte postal ou ban-
caire, soit sur un livret de caisse d'épargne . Sans méconnaître les
raisons qui ont pu entraîner de telles dispositions, il convient de
considérer le cas des personnes âgées qui, domiciliées loin d ' un
bureau de poste ou d'une banque ou qui, handicapées physique-
ment, souhaiteraient percevoir à domicile les sommes qui leur sont
dues. Bien qu'il soit toujours possible, à partir d 'un compte postal,
de procéder à de multiples opérations, cette solution rebute cer-
taines personnes dont l'âge ne permet plus de faire face à ce genre
de difficultés . 11 lui demande, en conséquence, quelles dispositions
il compte prendre afin de permettre aux intéressés de choisir
le mode de paiement qui convient le mieux à la situation person-
nelle de chacun.

Réponse . — La réglementation relative au paiement des pensions
de sécurité sociale, telle qu'elle ressort des dispositions de l 'article 87
du décret n" 59-819 du 30 juin 1959 complété par le décret n" 71-638
du 13 juillet 1971, donne aux pensionnés la possibilité de demander
que le versement de leurs arrérages soif effectué par virement
à un compte courant ouvert à leur nom chez les comptables du
Trésor, dans un centre de chèques postaux, dans une banque ou une
caisse d'épargne . La règle la plus générale reste cependant le
paiement par mandats postaux payables en mains propres. Ces
mandats sont payés à domicile lorsque leur montant ne dépasse
pas une limite fixée par l 'administration postale. L'augmentation
croissante des tarifs rend -le paiement par mandats postaux parti-
culièrement onéreux. C' est pourquoi, dans un souci de bonne gestion
et pour alléger leurs charges, les caisses de sécurité sociale ont été
amenées à rechercher des moyens de libération plus économiques
et à s'efforcer de les généraliser . Les pensionnés n ' en conservent
pas moins la faculté de choisir le mode de paiement qui leur
convient le mieux et des instructions ont été données afin que
les pensionnés obtiennent le règlement de leurs arrérages par
mandat postal lorsque ce moyen reçoit leur préférence.

UNIVERSITES

Enseignants (amélioration des conditions de paiement
des rémunérations des vacctaires de l 'enseignement supérieur).

18528 . — 9 avril 1975. — M . Gau .fait observer à M . le secrétaire
d ' Etat aux universités que si certains vacataires qui assurent des
enseignements à l 'université exercent par ailleurs une activité
rémunérée, nombreux sont ceux pour lesquels les heures accomplies
dans l'enseignement supérieur constituent l 'unique source de revenus
et que le fait de ne percevoir leur rémunération que trimestrielle-
ment constitue f sur les intéressés une gêne évidente . Il lui demande
si la réglementation én vigueur permet ou non un paiement plus
fréquent, mensuel par exemple et : 1" dans l 'affirmative, s'il est
disposé à donner des directives dans ce sens à ses services ; 2° dans
la négative, quelles mesures il compte prendre pour assurer un
régime de rétribution des personnels intéressés semblable à celui
dont bénéficient les ense &.gnants permanents .

Réponse. — Le paiement trimestriel des cours complémenaires
effectués dans les universités ne résulte pas d ' une réglementation
mais de dispositions pratiques. En effet, pour la majorité de ces
cours, payés à des personnels recevant déjà un traitement au titre
des enseignements supérieurs, le règlement trimestriel apporte une
facilité de liquidation qui n ' est en rien préjudiciable aux ayants
droit. Mais rien ne ferait obstacle à ce que les services liquidateurs
des universités concernées mettent en place une procédure de
paiement mensuel en vue de mettre fin aux difficultés actuellement
éprouvées par ceux de leurs personnels qui tirent leur unique
ressource des cours complémentaires.

Etabiissements universitaires ( pénurie de personnel
à la faculté de droit et des sciences économiques de Lille [Nordi).

19451 . — 14 mai 1975 . — M. Maurice Andrieux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation de pénurie
qui affecte de personnel de la faculté de droit et sciences écono-
miques de Lille. Alors que des postes de maître titulaire et de maître
de conférences sont vacants, plus de la moitié, sur 81 enseignants
permanents, sont des auxiliaires. La situation de ces auxiliaires est
précaire et injuste. Nommés a l 'année, il n 'ont pas de garantie
pour le renouvellement de leur emploi ; fournissant un travail égal
à celui des titulaires, ils ne perçoivent qu'un salaire d ' auxiliaire.
Des . vacataires : sont engagés et payés a l ' heure sur le budget
même de la faculté . Cet état de fait incite à juste titre au méconten-
tement parmi les enseignants . Le problème de la sous-qualification
du personnel et celui de sa formation pédagogique se posent de
façon cruciale . Faute de crédits la qualité de l 'enseignement se
dégrade. II lui demande s 'il n ' estime pas nécessaire d ' envisager
des mesures urgentes et immédiates pour sortir la faculté de
droit et son personnel de cet état de crise.

Enseignants mise en rigueur d ' un statut des assistants
de droit et sciences économiques,.

29020 . — 24 niai 1975 . — M. Friche expoee a M. le secrétaire d'Etat
aux universités la situation des assistants en droit et sciences écono-
miques qui ne bénéficient à l'heure actuelle d'aucun statut fixant
leur fonction et condition de leur recrutement. I1 rappelle que ces
derniers assurent une grande partie des enseignements de cette
discipline, _qu'on leur demande en moyenne quatr_ séances de
travaux pratiques d 'une heure et demie par semaine, mils parfois,
notamment dans les petites universités, ils doivent assurer des
cours et des jurys d'examen et coordonner des enseignements et
que dans les instituts universitaires de technologie . les charges
sont souvent encore plus lourdes . Depuis 1953, notamment avec la
création du contrôle continu, les assistants en droit et sciences
économiques assurent un véritable travail d 'enseignant. Actuelle-
ment les deux tiers des enseignants de droit et sciences écono-
miques ne sont pas titulaires . En outre la moitié des enseignements
de ces disciplines sont assurés par des vacataires. II fui demande
dans quel délai il entend mettre en vigueur le statut des assistants
de droit et des sciences économiques permettant la titularisation
des assistants de ces disciplines, une définition précise de leurs
fonctions, et en attendant le renouvellement dans leur poste pour
1975-1976 de tous ceux qui sont actuellement en exercice.

Enseignants (réintégration et titularisation
d 'assistants d' Us E . R. de droit et sciences économiques licenciés).

20215 . — 30 mai 1975 . — M. Friche demande à M. le secrétaire
d 'Etat. aux universités de préciser dans quelles conditions des
assistants des unités d ' enseignement et de recherche de droit
et sciences économiques ont été licenciés, en particulier à Mont-
pellier. Il lui rappelle la gravité de la situation de l 'emploi dans
le Languedoc-Roussillon qui a été reconnue encore récemment par
le ministre de l'industrie. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin que ces enseignants puissent être
réintégrés dans les meilleurs délais et quels sont ses projets de
titularisation annoncés pour cette catégorie.

Réponse. — Une concertation a été récemment menée avec les
organisations syndicales représentatives des assistants non titulaires
des disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion
d ' une part, des lettres ei sciences humaines d'autre part . A la suite
de cet échange de vues, les mesures suivantes ont été décidées :
accélération du programme de transformation des emplois d'assis-
tants en emplois de maitres-assistants, permettant la titularisation
en cette dernière qur„ié des assistants en fonctions qui satisferont
aux conditions de recrutement : garantie de renouvell ement des
assi,%ints en fonctions dans l'attente de la publication du futur
statut des personnels de l ' enseignement supérieur ; recherche, dans
une perspective de stabilité de l 'emploi, de mesures propres à
assurer la reconversion des assistants qui ne pourraient accéder
à ur corps de titulaires de l ' enseignement supérieur.

se_
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21324 posée le
12 juillet 1975 par M . Dupuy.

M . ' Ie secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M . le pré-
sident de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21350
posée le 12 juillet 1975 par M . Millet.

M . le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M . le pré-
sident de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21364
posée le 12 juillet 1975 par M. Renard.

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M. le pré-
sident de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21372
posée le 12 juillet 1975 par M. Villon.

M. le secrétaire d 'Etat aux transports fait connaître à M. le pré-
sident de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" .21414
posée le 12 juillet 1975 par M. Gouhier.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, fait connaître à
M . le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui-est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 21425 posée le 12 juillet 1975 par M. Kalinsky.

M . le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21431 posée
le 19 juillet 1975 par M. Montagne.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, fait connaître à
M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 21474 posée le 19 juillet 1975 par M . Aumont.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de l ' Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 21545 posée le
26 juillet 1975 par M. Odru.

Mme le ministre de la santé fait connaître à m:' le président de
l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21582 posée le
26 juillet 1975 par M . Godon.

M. le Premier ministre fait connaître à M: le président de l 'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite r." 21592 posée le
26 juillet 1975 par M. Cousté.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les élémenets de ;a réponse à la question écrite n " 21593 posée
le 26 juillet 1975 par el. Besson.

M. le ministre de ' l'équipement fait connaître à M. lb président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 21594 posée
le 26 juillet 1975 par M. Besson.

M. le ministre de la qualité de la vie fait connaître à M . le pré-
sident de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n' 21613
posée le 26 juillet 1975 par M. Kalinsky.

M. le Premier ministre fait connaitre à M . le président de l ' Assem-
blée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la questirm écrite n' 21619 posée le
26 juillet 1975 par M. Fillioud.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n ' 21620 posée
le 26 juillet 1975 par M. Duvillard.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21638 posée
le 26 juillet 1975 par M . Dubedout.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n' 2, 650 posée
le 26 juillet 1975 par M . Mesmin.

M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, fait connaître à
M . le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 21674 posée le 26 juillet 197 par M . Crespin.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n' 21679
posée le 26 juillet 1975 par M . Montagne.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras•
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n` 21719
posée le 2 août 1975 par M . Gosnat.

M. le Premier ministre fait connaître à M . Je président
de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n` 21740
posée le 2 août 1975 par M. Pierre Bas.

Mme le ministre de la santé fait connaître à M. le président
- de l 'Assemblée nationale gt' ' un délai lui est nécessaire pour ras-

sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n ` 21749
posée le 2 août 1975 par M. Millet.

Mme le ministre de la santé fait connaître à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21779
posée le 2 août 1975 par M . Fontaine.

M. le ministre de la qualité de la vie fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 21809
posée le 2 août 1975 par M. Barel.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21891
posée le 9 août 1975 par M. Deniau.

M. le Premier ministre . fait connaitre à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n' 21930
posée le 9 août 1975 par M . Voilquin.

–an
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Logement (revendications
de l'association populaire familiale d'Annaeullin [Nord]).

20531 . — 11 juin 1975. — M. André Laurent appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement sur les revendications présentées
par l 'association populaire familiale d'Annonullin (Nord, . D lui fait
observer que les intéressés réclament notamment : 1" une baisse
du taux d 'intérêt accordé au H. L . M . ; 2" la suppression de la
T. V. A. pour les offices d 'H. L . M . ; 3 " un contrôle plus sévère
des prix sur les produits pétroliers ; 4" le droit au logement pour
tous ; 5 " la reconnaissance d 'un droit syndical des locataires per-
mettant un contrôle sur la gestion des ensembles d 'habitation grâce
en particulier à des dispositions communes et spécifiques résultant
de conventions nationales et locales entre les propriétaires et les
locataires. Il lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver
à ces revendications parfaitement justifiées.

Questions écrites (non-respect du règlement
en matière de délai de réponses ).

20566. — 11 juin 1975 . — M. Boulay demande à M . le ministre
de l 'agriculture pour quels motifs il n ' a pas respecté les dispositions
de l' article 139 du règlement de l ' Assemblée nationale en ce qui
concerne la question écrite n " 13077 du 24 août 1974 qui, à ce jour,
n'a toujours pas fait l 'objet d ' une réponse.

Direction de la comptabilité publique
(attributions, répartition et formation du personnel).

20519. — 12 juin 1975. — M. Julia demande à M. le ministre de
l 'économie et des finances de bien vouloir lui donner un certain
nombre de précisions relatives à la direction de la comptabilité
publique . Il souhaiterait savoir quelles sont les attributions exactes
de cette direction . Il lui demande de quels moyens elle dispose en
personnel pour rem p lir les tâches qui lui sont confiées . Il souhaiterait
à cet égard Que lui soit communiqué : 1" le nombre des agents
(titulaires ou non titulaires) appartenant à chacune des catégories
A, B, C . D ; 2" pour chaque catégorie le nombre des agents rem-
plissant leurs fonctions au sein même d ' un service de l 'Etat en
distinguant ceux qui remplissent des tâches de gestion et ceux qui
assurent des fonctions de contrôle ; 3" le nombre des agents
détachés au service des collectivités locales ou d 'organismes para-
publics . Il souhaiterait à cet égard que ces renseignements lui
soient fournis pour chacun des utilisateurs : offices d 'H .L .M ., éta-
blissements hospitaliers, établissements publics à caractère indus-
triel et commercial . .. en distinguant pour chaque organisme les
agents affectés à des t ravaux de gestion et ceux assurant des
tâches de contrôle ; 4" le montant des dépenses correspondant aux
traitements et indemnités des agents employés à d ' autres travaux que
ceux des administrations proprement dites de l 'Etat . Il lui demande,
S'agissant de ces derniers, le montant des sommes remboursées
par les organismes en cause au titre de l ' utilisation des personnels
que leur prête la direction de la comptabilité publique pour leur
permettre d 'assurer leur gestion . Il lui demande en 'outre si l ' ensei-
gnement de l 'école nationale du Trésor comporte des matières
permettant aux élèves de se préparer aux tâches de contrôle qui
devraient constituer 'semble-t-il l'essentiel de leur mission . En
d' autres termes, si elle dispense un enseignement permettant de
former de véritables spécialistes en gestion financière plutôt que
de simples comptables.

Vieillesse (études sur la gratuité des transports urbains
pour les personnes âgées disposant de faibles réssources).

20591 . — 12 juin 1975 . — M. Labbé rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux transports que des mesures particulièrement opportunes
ont été prises par certaines collectivités locales à l ' égard des per•
sonnes Agées disposant de faibles ressources afin de les faire
bénéficier de la gratuité dans les transports urbains de ces collecti-
vités . Une telle disposition reste encore exceptionnelle et il serait
souhaitable qu 'elle soit étendue à toutes les communes urbaines
de Fr'ance . Cette extension ne peut évidemment intervenir que si
des crédits de l'Etat sont prévus à ce sujet . Il lui demande si des
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études dans ce sens peuvent être entreprises. A cet égard, peut-
étre serait-il possible

	

d 'envisager l'attribution grattiite

	

ou

	

à prix
réduit aux personnes âgées ayant des ressources inférieures à un
certain plafond, de la . carte orange qui va entrer en vigueur
dans la région parisienne et permettra aux

	

travailleurs et per-
sonnes qui se déplacent fréquemment de le faire dans des condi-
tions moins coûteuses à la fois dans le métro- dans les autobus
urbains et suburbains et dans les trains de banlieue.

Personnel des hôpitaux. +insuffisance des effectifs
au centre hospitalier de Bourges !Cher).

20637. — 13 juin 1975. — Mme Chonavel attire l'attention de
Mine le ministre de la santé sur l'urgence de mesures à prendre
pour satisfaire les revendications des travailleurs des services hospi-
taliers pour donner aux hôpitaux les moyens de remplir pleinement
leur rôle au service des malades et de la santé publique . Lors de
sa visite qu 'elle a effectuée au centre hospitalier de Bourges, les
besoins en personnel sont loin d' être satisfaits. Par exemple, bien
que huit chambres soient réservées pour le service de réanimation,
ce dernier n 'est toujours pas ouvert, faute d 'infirmières et d ' aides
soignantes. Le service de rééducation pour les accidents et les
grabataires dispose d'un kinésithérapeute à temps partiel, pour tous
les services . En matière de prévention, ce n ' est guère mieux ; puisque
le service de P . M . L n'est en mesure d ' assurer qu 'une seule consul-
tation par mois ; tandis que pour le service infantile de prévention,
rien n'est prévu . Le service de la maternité bénéficie d 'un pédiatre
à temps partiel, cependant qu ' un texte officiel fixe un examen
complet à la naissance et un deuxième examen complet dans les
huit jours qui suivent la naissance . Actuellement, ces examens sont
pratiqués par les internes qui sont déjà surchargés de travail . Cet
hôpital de 335 lits est dépourv u de diététicienne ainsi que d ' une
crèche pour les enfants du personnel . Il en résulte une dégradation
des services assurés aux malades, puisque les normes de sécurité
ne sont même plus asurées, c 'est ainsi qu ' actuellement, par service,
on compte : trois infirmières, six :.ides-soignantes, quatre agents
hospitaliers ; alors qu 'il faudrait, suivant les normes de sécurité :
six infirmières, neuf aides-soignantes, cinq agents hospitaliers . Elle
lui demande quelles dispositions elle entend prendre pour assurer
5e recrutement du personnel.

Enseignement agricole (insuffisance des créations
de postes et des crédits de fonctionnement,.

20644. — 13 juin 1975. — M. Villon attire l'attention de M. I.
ministre de l 'agriculture sur la situation difficile créée à l ' ensei-
gnement agricole publi e par l 'insuffisance des créations de postes
et des crédits . Ainsi au lycée agricole de Moulins-Neuville la
classe terminale B . T . A . G . ne figurait pas à la dotation alors
qu'il y existe une 1" B. T. A . G . depuis un an . De ce fait, il
y a pour les élèves comme pour les professeurs de mauvaises
conditions de travail . De méme, contrairement aux prévisions
initiales, la filière Technicien supérieur n ' a pas encore été créée
et cela dans une région où l ' élevage prédomine. D manque dans
ce lycée un poste en biologie et il a fallu qu 'un licencié de sciences
naturelle", employé à temps complet, accepte d 'être payé à la
vacation, c ' est-à-dire au rabais. Le manque d ' un poste de gym-
nastique fait que l 'horaire moyen d ' éducation physique n 'a été
que de deux heures par classe et par semaine alors que l 'horaire
officiel réclame quatre . heures hebdomadaires . Certaines classes
fonctionnent encore avec des effectifs de trente ou trente-cinq
élèves ce qui ne peut avoir que des effets défavorables pour le
travail des élèves et des personnels enseignants. 1, manque de
personnel de service oblige celui-ci à faire plus de quarante heures
par semaine et pourtant il ne peut assurer qu ' un entretien limité
au minimum indispensable . fl lui demande s' il ne croit pas devoir
prendre des mesures, au besoin par un collectif budgétaire, pour
assurer de meilleures conditions d 'enseignement à partir de la
rentrée 1975.

Enseignement agricole +bénéfice de l 'indemnité de sujétion
speciale pour les professeurs assurant l ' intérim du directeur
ou du directeur adjoint des lycées et collèges agricoles).

20669. — 13 juin 1975. — M. Besson attire l 'attention de M . le
ministre de l' agriculture sur les conséque,ices de la suppression
de l ' indemnité de charges administratives prévue par l 'article 5 du
aécret n" 69. 847 du 15 septembre 1969 . Dans la mesure où le
décret n" 7557 du 24 janvier 1975 crée une indemnité de sujé-
tion spéciale aux membres d ' un corps enseignant exerçant les
fonctions de directeur ou de directeur adjoint dans les lycées
et collèges agricoles . il lui demande de bien vouloir lui confirmer
que sont également considérés comme exerçant ces fonctions let
professeurs assurant l 'intérim de directeur ou de directeur adjoint
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de ces établissements . A défaut, il lui demande de lui préciser
si des mesures sont envisagées pour compenser la suppression de
l'avantage prévu par l'article 5 du décret n" 69-847 du 15 sep-
tembre 1969.

Transports aériens (manque de coordination
entre les compagnies aériennes sur les lignes intérieures).

20703. — 14 juin 1975 . — M . Serge Mathieu expose à M. le
secrétaire d'Etat aux transports que le lundi 19 mai 1975 un certain
nombre de passagers de la ligne aérienne Ajaccio—Lyon ont été
bloqués à Marseille et contraints à rentrer à Lydn par voie ferrée,
avec toutes les conséquences, familiales et professionnelles notam-
ment, que comporte cette modification de moyens de transport.
Il lui précise qu'à Marseille le vol AF 598 n' a pas pu prendre les
passagers de l ' avion car selon les responsables des compagnies
intéressées, les conventions ne le permettaient pas, alors que les
titres de transport avaient pourtant été programmés à Lyon et à
Paris. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
éviter de telles erreurs préjudiciables tant aux passagers qu'aux
compagnies eerieuies.

H. L. M. (transformation en H. L . M . des 1. L. N. de Champigny-
Bois-l 'Abbé [Val-de-Marne]).

20747. — 17 juin 1975.' — M. Kalinsky rappelle à M. le ministre
de l'équipement l'engagement qu' il a pris, le 13 février 1975, de
transformer les I. L. N . de Champigny-Bois-l 'Abbé en H. L. M. en
attribuant à l 'office d ' H. L . M . de la ville de Paris les prêts à taux
réduits nécessaires pour rembourser les empiunts I. L . N. trop
onéreux . Cette décision a fait l'objet de discussions offieielles avec
les services préfectoraux et avec l ' office . la ville de Paris Elle
a suscité un grand espoir parmi les locataires des immeubles
concernés, dont les ressources, pour la plupart, justifient un loge .
ment H. L . M. et qui supportent actuellement des charges alour-
dies par les frais résultant de l'importance du nombre de loge-
ments vides . Les maldogés campinois attentent également l 'appli-
cation d'une décision qui leur permettrait de bénéficier de loge-
ments restés vides depuis leur achèvement en 1970, alors qu 'ils
connaissent actuellement de très dures conditions de vie (insalu-
brité, surpeuplement, etc .) . Or, à ce jour, les procédures administra-
tives indisl. ., 'ables pour la mise e.: pratique de cette décision ne
sont toujoure pas engagées. Au cc aire, l 'office d'H . L . M. de la
ville de I p ris, en violation de le législation sur le permis de
construire el. moyennant une dépense considérable des fonds pro-
pres de l 'office prélevés sur les locataires, s 'est engagé dans des
travaux très cc àteux pour transformer les grands logements en
plusieurs logements plus petits . Il lui demande en conséquence :
1" quelles instructions ont été données à l 'office de la ville de
Paris pour l'appLcation de la décision prise le 13 février 1975 de
transformer les I . L . N . en H . L. M. ; 2' quels crédits ont été réeer-
vés pour permettre à l ' office d' H. L.' M . de rembourser les r•réts
L L. N. trop coûteux et de les remplacer par des prêts H . L . M . à
taux d 'intérêt moins prohibitifs ; 3' quelles mesures sont prises
pour faire cesser immédiatement les travaux de division des loge-
ments entrepris illégalement par l 'office de la ville de Paris ;
4' quelles mesures sont prises pour faire occuper les dizaines de
logements demeurés vides depuis cinq ans.

Successions (relèvement du montant du plafond de paiement des
créances aux héritiers, sur simple présentation d 'un certificat
d 'hérédité).

20765 . — 18 juin 1975. — M. Roger expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances que, parinstruction n" 72.94 B du 13 juil-
let 1972 du ministère de l'économie et des finances (direction de la
comptabilité publique), les sommes dues aux héritiers des créan-
ciers de l'Etat, et en particulier des établissements publics, natio-
naux et locaux sont payées lorsque le montant n ' excède pas 2 000 F,
sur présentation du certificat d' hérédité par la mairie de résidence
du défunt . Depuis cette date, les prix ayant augmenté dans des
proportions considérables, et les retraites majorées, le plafond de
2 000 F ne correspond plus aux nombreux cas qui peuvent se
poser dans les familles de retraités . C 'est pourquoi, il lui demande
de bien vouloir prendre des mesures pour relever le plafond fixé
par décision ministérielle du 9 mai 1972.

Z. U. P . (financement des travaux de réfection des logements
de la Z . U. P. de Cenon IGironde]).

20799. — 18 juin 1975 . — M. Madrelle expose à M . le ministre
de l'équipement qu'une Z . U. P. a été implantée à Cenon (Gironde)
en 1981 . En 1971, 986 logements y ont été construits dans le
cadre de l'opération concours dite a 15000 Chalandon e, et dans

de mauvaises conditions de confort et d 'équipement. De plus, en
ce qui concerne l 'environnement, les transformations électriques
prévues dans les immeubles ont été implantées à l 'extérieur, au
milieu des espaces verts déjà insuffisants et gâchés. L 'état des
plantations d ' arbres e1 du gazon est lamentable . Or, le prix de
revient définitif de ces logements a été supérieur à celui des
bâtiments existants réalisés par des entreprises locales sur la même
Z . U. P., et dont l'aspect et le confort sont supérieurs. Il serait
éminemment souhaitable que l 'esthétique des façades en béton brut
soit améliorée et que les espaces verts soient pratiquement refaits.
Il l' .a demande de lui indiquer s'il compte mettre à la disposition
mat des promoteurs. soit de la société d'équipement de la Gironde,
soit de la commune de Cenon, un moyen de financement permettant
ces travaux de réfection qui entreraient tout à fait dans le cadre
de ses décisions d ' amélioration de l 'habitat existant.

Education physique et sportive (prise en compte pour le calcul
de le retraite des professeurs de leur temps d'études à l'école
normale supérieure avant 1954).

20805. — lt juin 1975 . — M. Gayraud appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des professeurs
d 'éducation physique qui ont été élèves de M. N. S. E. P. (école
normale supérieure d 'éducation physique et sportive) jusqu'en
1954 . La situation der. élèves des écoles normales supérieures (dont
l ' E . N . S. E. P.) a été rtlgiée par les mémes textes : le 19 juil-
let 1948 est créée une troisième année ; le 25 août 1548 les élèves
de toutes les écoles normales supérieures sont considérés comme
élèves fonctionnaires stagiaires pendant cette troisième année, le
20 mars 1954 les élèves des trois années sont considérés comme
fonctionnaires stagiaires. Il semble donc tout à fait inéquitable que
le c temps d'études » effectué par les enseignants d 'E . P. S. élèves
des E . N . S . E . P . avant 1954 ne soit pas pris en considération
conformément au décret dérogatoire du 17 octobre 1969, comme
pour les autres élèves des E N. S . Ce texte fait référence aux
«temps d 'études accomplis comme élève par les fonctionnaires
relevant du ministère de l 'éducation nationale qui prennent l'enga-
gement de servir pendant un certain nombre d ' années dans l'ensei-
gnement, aux écoles normales supérieures relevant du ministère
de l 'éducation nationale» . Or, tel était le cas des élèves de
l 'E. N. S . E . P. La discrimination actuelle fait subir aux personnels
considérés un préjudice (4 lé du traitement brut au moment de la
retraite) d 'autant plus injustifié que plusieurs dérogations ont
été réglées favorablement : normalières à partir de 18 ans, mais
aussi anciennes auditrices libres des écoles normales devenues
institutrices. Il faut ajouter que le refus initial des finances
s ' appuyait sur le fait que l 'E . N . S. E. P. ne serait devenue supé-
rieure que le 26 août 1948 alors que cela résulte d'un texte
du 27 novembre 1946 et que par décret du 8 avril 1947 le temps
d'études effectué dans les E. N. S. E. P. comptait pour l'avan-
cement . En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour améliorer en ce 'sens la situation de ces ensei-
gnants en E. P. S.

Ecole nationale de chimie (adaptation des ascenseurs
aux normes de sécurité en rigueur'.

21229 . — 12 juillet 1975 . — Mme Moreau attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les préoccupations des parents
d 'élèves et des syndicats de l'école nationale de chimie, située
rue Pirandello, dans le treizième arrondissement de Paris, au sujet
des conditions de sécurité des ascenseurs . Ceux-ci sont en effet
fréquemment en panne, ce qui amène un usage répété en surcharge.
De plus, ayant été construits avant l ' arrêté du 13 mai 1974 imposant
une porte à chaque cabine ascenseur, ils ne comportent pas cette
disposition de sécurité . Selon le rapport des services constructeurs
des académies de la région parisienne en date du 17 avril 1975, il
pourrait être envisagé de modifier le système de fermeture des
ascenseurs dans le cadre de l'opération de mise en conformité de
l'établissement. Un certain nombre de travaux étant dans cet objectif
en cours d 'évaluation, il conviendrait de prendre en compte priori-
tairement le probleme des ascenseurs, eu égard au faible coût
de ces transformations et à l'importance qu ' elles ont pour la sécurité
des élèves. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour qu ' il soit procédé à ces modifications en faveur d'une meilleure
sécurité dans le fonctionnement des ascenseurs de cet étabiiss,ment
d'ici à la prochaine rentrée scolaire.

Commerçants et artisans
(contrôles fiscaux pesant injustement sur le petit commerce).

21231 . — 12 juillet 1975 . — M. Porelli appelle l 'attention de M. le
ministre de !'économie et des finances sur la véritable inquisition
fiscale dont sont victimes les commerçants et artisans . Or, pour
eux, l 'imposition est dans la quasi-totalité des cas établie forfaitai-
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renient par l'administration. C'est au niveau des très grandes entre-
prises que se situe la fraude des affairistes et des sociétés, par
exemple les sociétés pétrolières qui disposent des moyens de dissi-
muler une partie de leurs ressources et d'utiliser au maximum
les possibilités que leur offre la législation actuelle sur les entre-
prises . La justice fiscale exige qu 'il n'y ait plus deux poids, deux
mesures. Les contrôles doivent être effectués à l 'encontre des
gros fraudeurs et ne plus s'attaquer aux petits redevables d'une
façon qui constitue une véritable atteinte à la liberté individuelle.
Il en est ainsi de la procédure qui permet à l'administration sur
la base de l 'article 47 de la loi n" 52-401 du 14 avril 1952, de retirer
son permis de conduire au commerçant. II lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour que cessent les atteintes à la liberté
individuelle du petit commerce.

Douanes (usage abusif des prérogatives des agents des douanes
du port de Marseille par des auxiliaires de manutention employés
par des entreprises privées).

21233 . — 12 juillet 1975. — M . Paul Cermolacce attire l 'attention
de M . te ministre de t'équipement sur des questions qui se posent aux
agents des douanes concernant leurs attributions . Ils sont chargés
de par leurs fonctions d ' assurer une exacte application de la loi
douanière. Ils bénéficient pour cela de par la loi d 'un certain
nombre de prérogatives : fouille des véhicules, des bagages, des
personnes, vérification des documents et des chargements afin de
s'assurer qu'aucune marchandise importée n'échappe à l'impôt,
qu'aucune marchandise en instance d 'exportation ne reçoive une
autre destination que celle prévue et afin de rechercher et de lutter
contre tous les courants de fraude . Les agents de douane du port
de Marseille, réunis en assemblée générale, se demandent quel est
le rôle des auxiliaires de manutention employés pour travailler sur
le port par des entreprises privées. Certaines entreprises privées
détiennent un fichier sur les usagers -du port et entravent même
parfois l ' action des fonctionnaires d'Etat. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir répondre à ces questions : 1" en appli-
cation de quel texte légal le personnel d 'une entreprise privée• est-il
autorisé à exiger des transporteurs aux portes du port et sur les
voies charretières, les documents douaniers prouvant la régularité
de leur transport et éventuellement à vérifier la conformité des
documents et du chargement ; 2" en application de quel texte légal
ce personnel, rétribué par une organisation patronale est-il autorisé
à exiger des usagers du port de se soumettre à la fouille de leur
véhicule aux issues portuaires et sur les voies charretières.

Droits syndicaux (dispenses de service des représentants
des organismes syndicaux des sapeurs-pompiers professionnels).

21234 . — 12 juillet 1975 . — M. Porcin attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les modalités de l'instruc-
tion du 14 septembre 1970 relative à l 'exercice des droits syndicaux
dans la fonction publique. Considérant que cette instruction insiste
sur la reconnaissance du droit de disposer des moyens nécessaires
destinés à permettre l'activité syndicale de s 'exercer, avec une
pleine efficacité, non seulement dans les organes prévus par la
loi, mais encore à l'occasion de contacts directs entre les autorités
hiérarchiques responsables à tous les niveaux et les délégués des
fédérations représentatives, de leurs syndicats ou des sections syndi-
cales que les syndicats jugent opportun de créer, il attire tout
particulièrement l 'attention de M. le ministre d 'Etat sur le fait
gus dans le chapitre 11 B, cette instruction reconnaît que le
système des autorisations d 'absence ne saurait suffire et qu 'il est
nécessaire que des fonctionnaires ayant qualité de représentant
syndical bénéficient de dispenses pendant leurs heures de service
pour se consacrer aux . responsabilités qui leur ont été confiées
dans le mouvement syndical. M. Pareil estime que cette dispo-
sition est encore plus nécessaire lorsqu'il s 'agit de syndicalistes
aux responsabilités départementales, régionales ou nationales et
qui ne sont pas libérés de leur activité professionnelle et souhai-
terait savoir comment, dans le cadre des articles 116 et 87 du statut
du 7 mars 1953, de telles dispositions peuvent s 'appliquer en faveur
des responsables des organismes syndicaux (unions syndicales, syndi-
cats, sections syndicales) chez les sapeurs-pompiers professionnels
communaux et départementaux.

Participation des travailleurs
(législation inappliquée d l'entreprise,'pie-Batignolles de Paris).

21235. — 12 jelllet 1975, — M. Dalbera attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les problèmes qui se posent aux salariés de
l'entreprise Spie-Batignolles. Cette société compte un effectif de
14050 personnes. Cette année les ouvriers n'ont perçu aucune prime
de bilan de 13' mois, la direction se retranchant derrière les termes
de l'ordonnance du 17 août 1967 et les ouvriers embauchés depuis

le 1 m juillet 1969 n'ont même plus le droit à la prime d'ancienneté.
En conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les salariés de cette entreprise puissent bénéficier de la
législation sur la participation aux bénéfices.

Marchés administratifs !modification des règles et seuils
applicables aux communes de moins de 20000 habitants ..

21236. = 12 juillet 1975. — M. Serge Mathieu expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances que l 'article 321 du code des
marchés publics autorise les paiements par mémoires ou factures
jusqu'à 30 000 francs dans les communes de moins de 20000 habi-
tants. Il lui souligne que l'interprétation restrictive qui est faite
de ces textes par de nombreux receveurs municipaux oblige les
collectivités à établir dm marchés -de gré à gré lorsque le
montant total d 'une opération dépasse 30000 francs . Il attire son
attention sur le fait que les nombreuses formalités qui se rattachent
à l ' exécution d'un marché public tant au niveau de l'entreprise
elle-même, que de l'administration de tutelle et de la collectivité
ne sont pas en rapport avec la valeur des prestations, et lui demande
si son administration envisage de modifier le principe cumulatif des
dépenses de natures différentes sur une même opération et s'il
n 'estime pas opportun de relever les seuils précédemment indiqués
ainsi que le réclament de nombreux élus municipaux qui souhaitent
une règle mieux adaptée aux conditions économiques actuelles.

Assurance vieillesse (f ixation des pensions de réversion d 60 p. 100
du montant de la retraite du conjoint décédé).

21239. — 12 juillet 1975. — M. Montagne attire l 'attention de M. te
ministre de l'économie et des finances sur la situation des veuves
bénéficiaires d 'une pension de réversion_ Celle-ci, malgré les amélio-
rations apportées par la loi du 3 janvier 1975 et le décret du
24 février 1975, reste fixée au taux de 50 p. 100 de la rétraite du
conjoint décédé. Il faut noter qu'en cas de veuvage les charges
ne diminuent jamais de moitié : loyer, impôt foncier ou mobilier,
chauffage, éclairage, etc., se modifient rarement. Ne serait-il pas
souhaitable q ue la pension de réversion passe à un taux de 60 p . 110
de la retraite du conjoint décédé.

Colonies de vacances !augmentation de l'aide de IEtat).

21239. — 12 juillet -1975. — M . Boudet appelle l ' attention de
M . le ministi e de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
l 'intérêt social que présente le développement des centres de
vacances et de loisirs qui permettent à de nombreux jeunes de
passer des semantes enrichissantes et leur apportent des bienfaits
analogues à ceux que comportent les classes de neige ou les classes
de nature . Malheureusement, le prix de revient d 'un séjour en
centre de vacances ou de loisirs est de plus en plus élevé, alors
que les aides diverses accordées aux parents ne suivent pas la
même progression, et parfois même vont en diminuant. Il lui
demande si, pour permettre de venir en aide à ces centres, ainsi
que pour répondre, d'une manière générale, aux besoins d'acti-
vités socio-éducatives, sportives et de plein air des jeunes, le
Gouvernement n 'a pas l'intention d'augmenter de façon substan-
tielle le budget de la jeunesse et des sports à l 'occasion de la
préparation du projet de loi de finances p .r 1976.

Commerçants et artisans mesures envisagées pour le rapprochement
progressif de l ' impôt sur le revenu avec le régime des saluriési.

21240. — 12 juillet 1975. — M . Offroy rappelle à M. le ministre
du commerce et de l 'artisanat que l 'article 5 de la loi n" 73-1193
du 27 décembre 1973 d' orientation du commerce et de l ' artisanat
dispose qu ' un rapprochement de l'impôt sur le revenu applicable
aux artisans et commerçants avec celui applicable aux salariés
doit être poursuivi à l'occasion de chaque loi de finances. en
tenant compte en particulier des progrès constatés dans 3a connais-
sance des revenus et afin d 'aboutir à l' égalité entre ces caté-
gories de contribuables. Cette égalité fiscale est prévue pour le

janvier 1978 et le Gouvernement devait déposer un rapport à
ce sujet sur le bureau des Assemblées parlementaires avant le
1"' janvier 1975 . Pour appliquer ces dispositions, le ministre de
l'économie et des finances a demandé au conseil des impôts d'éta-
blir un rapport . Celui-ci a été soumis pour avis au Conseil econo-
mique et social. L'avis demandé par le Gouvernement au Conseil
économique et social a été adopté par celui-ci le 23 avril dernier.
Il émet des propositions sur les actions à entreprendre . Compte
tenu du retard pris pour l'application du troisième alinéa de
l'article 5 précité, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
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en accord avec son collègue, M . le ministre de l'économie et des
finances, les premières mesures que le Gouvernement envisage de
prendre afin d'aboutir au rapprochement fiscal prévu par la loi
d'orientation du commerce et de l'artisanat ainsi que la date à
laquelle ces mesures pourront être prises.

Infirmiers et infirmières (épreuve de français
de l 'examen d'entrée en 1975 dans les écoles d 'infirmières).

21242 . — 12 juillet 1975 . — M . Boyer rappelle à Mme le ministre
de la santè que les épreuves de l 'examen d ' entrée dans les écoles
préparant au diplôme d 'état d'infirmière sont précisées par l 'arrété
du 29 septembre 1972 . Il lui souligne qu ' il est notamment prévu
dans ledit arrêté en son article 5 A 2", que le candidat doit déve-
lopper, discuter ou justifier une pensée contenue dans le texte
et . qui lui sera indiquée . . Il attire son attention sur le fait qu 'il
se trouve que l' épreuve de français telle qu 'elle a été imposée
aux candidats en date du 28 mai 1975 et portant sur un texte
du philosophe Alain, comportait à propos de la de,mième épreuve
prévue du 2" du paragraphe 2 de l 'article 5 de l 'arrêté ci-dessus
cité . l 'obligation de répondre à la question : o Sur quels éléments
Alain fonde-t-il la notion de bonheur ', et lui demande s' il ne
lui apparaît pas que la question posée est en opposition flagrante
avec les prescriptions dudit paragraphe qui exigent au contraire
que la pensée idu texte, soit indiquée aux candidats.

Décentralisation industrielle (interprétation plus libérale et adaptée
à la conjoncture du régime des aides à l 'expansion régionale aux
entreprises,.

21243. — 12 juillet 1975 . — M. Tissandier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que le régime des aides en faveur de
la décentralisation industrielle et du développement régional semble
peu adapté aux circonstances actuelles . Il lui précise que dans les
régions classées en zone A, B, C, l 'obtention des primes et allége-
ments fiscaux en faveur des créations ou extensions d 'activités indus-
trielles est subordonnée à la création d ' un certain nombre d'emplois,
alors que de nombreuses entreprises sont en difficulté et souvent
menacées de fermeture, ce qui implique, à court ou moyen terme,
le licenciement de leur personnel. En effet lorsqu'une société
s ' offre à re p rendre une entreprise en position critique, l'administra-
tion refuse de lui accorder le bénéfice des exonérations et allé-
gements fiscaux dont elle pourrait bénéficier as motif que l ' opéra-
tion de reprise aboutit à une poursuite d 'aetivité sans création
d' emplois nouveaux, tandis que si une entreprise licencie son per-
sonnel et disparait . à la suite de la mise en liquidation de ses biens,
et si une société, quelques mois plus tard, achète les locaux et
embauche des salariés pour la plupart issus de la première entre-
prise, elle peut obtenir les aides en question : exonération de
patente, réduction des droits de mutation, amortissement accéléré
des éventuelles constructions neuves. Il lui souligne que les deux
hypothèses évoquées sont extrêmement voisines et aboutissent à
des situation analogues, la première du point de vue pratique, étant
celle qui permet d ' assurer le plein emploi sans solution de conti-
nuité prolongée, et c 'est elle qt . paradoxalement présente le moins
d'avantages financiers pour la société assumant les risq,,es d 'une
reprise. Il attire enfin son attention, d' une part, sur !e fait que si_
l'interprétation très restrictive de l ' administration était légitime
pendant les années d'économie florissante, elle semble particuliè-
rement mal adaptée à la conjoncture actuelle et, d 'autre part, cive
les instructions, récemment données par M . le ministre de l'économie
et des finances et qui n' ont pas fait l 'objet d ' une publication offi-
cielle, ne paraissent pas de nature à régler le problème de façon
suffisante, et lui demande s 'il n' estime pas indispensable de prendre
toutes dispositions pour que, dans l 'intérêt de l'économie du pays,
et dans celui des salariés menacés de chômage, l 'administration
étende beaucoup plus libéralement le régime des aides à l'expansion
régionale aux entreprises qui créent des emplois sans attendre
la dispersion et la mise en chômage des salariés d ' entreprises
défaillantes.

Assurance-maladie (droit aux prestations des assurée penaionnés
antérieurement au 1°' juillet 1974 avec moins de cinq ami des
d 'assurance).

21245. — 12 juillet 1975 . — Mme Crépin rappelle à M. le ministre
du travail que la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 a supprimé la notion
de durée minimale d ' assurance et qu ' en conséquence les assurés
ayant moins de cinq ans d'assurance peuvent bénéficier du droit
aux prestations en nature d'assurance-maladie, en qualité de pen-
sionnés, alors qu'auparavant, ils n 'y avaient pas droit. File attire
son attention sur la situation des assurés dont les droits en matière
d 'assurance-vieillesse ont été liquidés antérieurement au 1 ,, juillet
1974, et qui, n'ayant pas cinq ans d'assurance, n' ont pu obtenir
qu'un remboursement de leurs cotisations, dans les conditions pré-

vues par la législation alors en vigueur. Elle fui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que ces assurés aient droit au
bénéfice des prestations d'assurance-maladie qui est maintenant
accordé à ceux dont les droits ont été liquidés postérieurement au
30 jui+ . 1974.

Artisanat (allégement des charges sociales
des entreprises artisanales!.

21246. — 12 juillet 1975 . — M. Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les difficultés croissantes que rencon-
trent les métiers de main-d'oeuvre, tels que les artisans tailleurs,
en raison de l 'importance des charges sociales qu'ils doivent sup-
porter et qui contribuent a augmenter fortement le coût de leurs
fabrications_ Il lui rappelle que l ' article 3 de la loi n" 74-1094 du
24 décembre 1974, relative à la protection sociale commune à tous
les Français, a prévu qu ' un aménagement de l 'assiette des charges
sociales assumées par les entreprises devait étre recherché pour
tenir compte de l'ensemble des éléments d'exploitation et présenté
au Parlement avant le I'• juin 1975. Il lui demande de bien vouloit
indiquer ; à la suite des travaux de la commission présidée par
M . Graager, quelles dispositions sont envisagées pour alléger les
charges qui pèsent sur les métiers de l 'artisanat et encourager les
chefs entreprises à recruter du personnel.

Industrie du meuble l aide aux entreprises françaises
en butte à la concurrence étrangère , .

21247. — 12 juillet 1975. — M. Jean aria» attire l' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur la situation difficile
dans laquelle se trouvent, à l 'heure actuelle, ses industries de
l' ameublement par suite de l 'importante diminution des commandes.
Les industriels qui fabriquent du meuble de série et des sièges ont
à supporter la concurrente de plus en plus vive de' pays de l 'Est
et de l'Espagne, dans lesquels les fabricants bénéficient d 'une main-
d 'oeuvre relativement peu rémunérée. Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement envisage de prendre pour venir en aide à cette
catégorie d'industries.

Notariat (droit à pension de retraite du régime général des clercs
et employés de notaires rapatriés d ' Algérie,.

21249. — 12 juillet 1975 . — M. Bernard-Iteymond attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des clercs et employés
de notaires rapatriés d 'Algérie qui, depuis 1951, et jusqu'à leur
rapatriement en métropole, ont été astreints pour un seul et même
salaire à verser une double cotisation aux caisses de sécurité sociale
au titre du risque vieillesse : l'une au régime algérien de la sécurité
sociale et l 'autre à la caisse de retraite des clercs et employés
de notaires . Les clercs et employés de notaires qui ont été admis
à la retraite avant l'accession de l 'Algérie à l'indépendance ont
bénéficié, en contrepartie de cette double çotisation, de deux
retraite cumulables. Par contre, ceux qui ont atteint l 'âge de la
retraite après l'indépendance de l ' Algérie se sent vu refuser 'malgré
les accords d ' Evian, le droit à la pei don du régime général de
sécurité sociale. Ce refus leur a été notifié par une lettre de M. le
ministre des affaires :sociales 'direction générale de la famille, de
la vieillesse et de l 'action sociale, en date du 30 mars 1967
(n° 9346 V 3i adressée à M . le directeur de la Féderation nationale
des organismes de sécurité sociale n F. N . O . S. S ., Il convient de
souligner que cette lettre, en décidant que les clercs et employés
de notàires, retraités avant l 'indépendance de l ' Algérie, continueront
de recevoir par les caisses françaises la pension du régime général
algérien, en plus de celle qui leur est servie par la caisse des clercs
et employés de notaires, a créé deux catégories de citoyens . l'une
privilégiée comme pouvant bénéficier d'une double retraite et
l ' autre frustrée d'un droit pourtant acquis à titre onéreux. 11 lui
demande s'il n ' estime pas conforme a la plus stricte équité de
prendre les dispositions utiles afin que les clercs et employés de
notaires d 'Algérie, admis à la retraite postérieurement à l' indépen-
dance, puissent bénéficier, en plus de la pension de leur régime
professionnel, de celle du régime général de la sécurité sociale
pour un montant correspondant aux cotisations versées par eux en
Algérie au titre du risque vieillesse.

Commerce de détail (conséquences de blocage des prix
de certains articles et règles de la concurrence,.

21251 . — 12 juillet 1975 . — M . Barberot attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les inquiétudes ressenties
par les petites et moyennes entreprises commerciales à la suite des
réantes mesures gouvernementales relatives au blocage, jusqu ' au
15 septembre, du prix d 'un certain nombre d 'articles et à la fixation
autoritaire des marges sur de nombreux produits d'usage courant .
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Les responsables de ces entreprises craignent que de telles mesures
ne se trouvent encore aggravées lorsque surviendra l ' échéance du
15 septembre. Ils se plaignent, d 'autre part, que les règles d 'une
concurrence _loyale entre les grandes .surfaces et les petites et
moyennes entreprises ne soient pas suffisamment précises et que,
notamment, une notion comme celle des (i ventes à pertes n'ait pas
encore fait l'objet de définitions claires et satisfaisantes, aussi bien
pour les travailleurs Indépendants que pour l' ensemble des consom-
mateurs . Il lui demande de bien voeioir indiquer comment il envisage
de venir en aide à l 'ensemble des petites et moyennes entreprises
commerciales et de sauvegarder l' existence du commerce indépendant.

Taxe de publicité foncière (taus applicable à l'acquisition de terres
agricoles par une société civile d'exploitation constituée par trois
frères).

21254 . — 12 juillet 1975. — M. Dousset expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas de trois frères qui ont constitué
entre eux une société civile d'exploitation ; cette société est locataire
de terres agricoles dont les intéressés désirent faire l' acquisition.
Pour des raisons tenant aux conditions de crédit, il serait préférable
qu 'ils acquièrent cet immeuble rural chacun pour un tiers aux lieu
et place de la société . Etant donné que les intéressés exploitent
eux-mêmes les terres dont il s 'agit, il lui demande s 'ils pourront
bénéficier du régime de taxation réduite prévu à l 'article 705 du
code général des impôts en faveur de l ' exploitant.

Monuments historiques (remplacement d'une tête de statue
du dôme central de la cour carrée du Louvre).

21257 . — 12 juillet 1975. — M . Pierre Bas expose à M . le secré-
taire d'Etat à la culture que le spectacle actuellement donné par
l 'Opéra dans la cour carrée du Louvre est une merveilleuse réali-
sation qui fait le plus grand honneur aux auteurs et aux artistes.
Une foule considérable composée pour une part importante d 'étran-
gers apprécie un des plus beaux spectacles chorégraphiques qu 'il
soit possible de voir ; la majestueuse façade qui sert de seconde
hile de fond au spectacle est brillamment éclairée, cela cvfîit p(,ur
se rendre compte qu'une des victoires assise au-dessus des caria-
tides du dôme central n'a plus de tête . Peut•Otre pourrait-en, après
la fin de cette brillante parade de la cour carrée, la faire remplacer.
il faut dire d 'ailleurs que cette imperceptible lacune n 'enlève rien
ni à l 'éclat du spectacle, ni à la satisfaction des spectateurs.

Communautés européennes (problème de l 'admission
de l'Espagne et du Portugal).

21258 . — 12 juillet 1975. — M . François Bénard demande à M . le
ministre des affaires étrangères s 'il n 'y a pas quelques contra-
dictions pour la France et ses partenaires européens à refuser
l ' entrée de l'Espagne dans les organes de la Communauté (et
au sein de l' Alliance atlantique) eu égard au caractère totalitaire
de son régime et à s'apprêter à y accueillir le Portugal (resté
par ailleurs membre de l 'Alliance atlantique), dont le régime actuel
n 'est rien moins que démocratique, semblant faire ainsi une distinc-
tion subtile entre les régimes dictatoriaux selon qu 'ils sont de
gauche ou de droite.

Ordre public (agressions de personnes àgées
dans les communes rurales de la Somme).

21261 . — 12 juillet 1975. — M . Audinot appelle l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur la série d 'agres-
sions dont sont actuellement victimes de nombreuses personnes
âgées dans le département de )a Somme et plus spécialement
dans de' petites communes ou dans des habitations isolées . Il demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour prévenir
dans la mesure du possible ces agressions qui créent actuellement
chez ces personnes sans défense un climat permanent de crainte
pour les protéger et punir les auteurs.

Travailleuses familiales (prise en charge par l 'Etat
des prestations d'aide familiale *avale).

21262. — 12 juillet 1975 . — M . Meujoüan du Gamet expose à
Mme le ministre de la santé que les travailleuses familiales (aides
familiales rurales) ont, depuis 1959, rendu d ' inappréciables services
dans les familles rurales, à l'occasion de maternités, maladies et
surcharges de mères de famille ; mie la formation reçue par ces
travailleuses, et leur présence permanente apportent aux mères
de famille un soutien éducatif incontestable . Il lui demande si l'Etat

ne pourrait intervenir directement dans le financement de ce
service ; et s'il ne serait pas possible de définir un cadre d'inter-
vention de la direction d 'action sanitaire et sociale pour prie
en charge, selon certaines modalités, du service des travailleuses
familiales pour les familles relevant de l 'action sanitaire, de l'aide
sociale à l'enfance, et de la protection maternelle et infantile.

Marchands ambulants et forains (charges fiscales identiques
à celles du commerce établi).

21264. — 12 juillet 1975. — M. Frédéric-Dupont demande à M. I.
ministre du commerce el de l'artisanat si les propriétaires des
camions-buvettes, les marchands de glace, les utilisateurs de chariots
à sandwiches ambulants notamment ceux qui pullulent sous la Tour
Eiffel ont les mêmes charges que les commerçants voisins, s'ils
paient les mêmes impôts, les mêmes taxes compensatrices, la
patente que paient les commerçants installés et au me ou leur
situation serait par trop faeoreble les mesures qu'il compte prendre
pour que le commerce établi puisse lutter à armes égales avec
le commerce ambulant.

E .. dg—uns statistiques relatives aux professeurs certifiés
titulaires d 'un doctorat d 'Etar).

21265 . — 12 juillet 1975 . — M. Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire connaitre le nombre
de professeurs certifiés en activité à la rentrée scolaire 1974-1975,
titulaires d'un doctorat d'Etat et leur répartition par académie en
distinguant, d 'une part, ceux qui exercent dans le second degré,
d 'autre part, ceux qui exercent dans les enseignements es iérieurs.

Ordre public (renforcement des moyens de la police à Lyon).

21266. — 12 juillet 1975 . — M. Soustelle se fait l 'interprète
auprès de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, de la
population lyonnaise qu ' inquiète l 'insécurité grandissante illustrée
par l 'assassinat d 'un magistrat et lui demande instamment d 'envi-
sager la mise à la disposition de M. le préfet délégué à la police
de moyens exceptionnels et urgents.

Allocation ae logement (modification des conditions de versement
au propriétaire dans le cas de locataire défaillant).

21267. — 12 juillet 1975 . — M. Bégault expose a M. le ministre
du travail que, en vertu de l ' article 9 du décret n° 61-687 du
30 juin 1961 modifié, le versement de l 'allocation de logement est,
en cas de défaut de paiement du loyer dans certains délais, effectué
entre les mains du bailleur jusqu ' à la reprise intégrale des paie-
ments par le locataire et l'apurement des créances anciennes, mais,
au plus tard, jusqu'à la fin de la période de versement en cours,
telle qu'elle est définie à l 'article 7 dudit décret et, éventuellement,
jusqu'à la fin de la période suit•ante si Je droit à l 'allocation peut
être ouvert au titre de cette né:iode . En application de ces dispo-
sitions, le propriétaire d ' un logement, dont le locataire a cassé de
payer son loyer en mars 1974, a nu obtenir de la caisse de mutualité
sociale agricole de percevoir l ' allocation de logement due à son
locataire jusqu 'au 30 juin 1974. Depuis cette date, le locataire n'a
pas repris le paiement des loyers, son expulsion ayant été ordonnée
par jugement . La mutualité sociale agricole précise qu 'elle ne pourra
reprendre le service de l ' allocation de logement qu ' à compter du
premier jour du mois au cours duquel le locataire se sera mis
à jour de ses loyers. Or, depuis pies de dix-huit mois, ce pro-
priétaire a supporté les diffère'ies charges locatives sans avoir pu
percevoir aucun dédommagement . Il lui demande s ' il ne pense pas
qu' il y aurait lieu d ' envisager une modifie. tion de la réglementation
relative au versement de l 'allocation de logement au propriétaire,
notamment lorsque le locataire, demandeur d ' emploi, est inscrit
à l 'Agence nationale pour l'emploi, étant fait observer que ce
dernier continue à bénéficier des allocations familiales et des press
talions de la sécurité sociale et qu 'il serait, par conséquent, normal
que le propriétaire puisse percevoir l ' allocation de logement dans
le cas où le loyer n'est pas payé.

Personnel des hôpitaux (revendications consécutives
aux mesures prises en faveur de certaines catégories).

21268 . — 12 juillet 1975 . — M. Oeillet attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur un certain nombre de problèmes
qui concernent la situation des personnels hospitaliers. Ceux-ci
protestent contre le t'ait que des mesures ont été prises à l ' égard
de certaines catégories et qu'elles ont créé ainsi, dans ce personnel,
une ségrégation regrettable . Les principales revendications portent
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fur les points suivants : attribution d'une prime de fonction dite
a des 13 heures s, versée à tous les agents hospitaliers, dans tous
les établissements ; attribution d ' une prime spécifique au personnel
para-médical actuellement exclu de cet avantage ; classement des
agents des services hospitaliers dans le groupe II et des aides-
soignantes dans le groupe IV ; octroi d'une prime de sujétion
aux agents des services hospitaliers ; revision de la structure
des groupes VI et VII ; attribution d ' une cinquième semaine de
congés annuels ; examen de la revision des statuts des personnels
ouvriers des parcs automobiles, du service intérieur et des per-
sonnels administratifs. Il lui demande de bien vouloir faire connaître
ses intentions à l 'égard de ces diverses revendications.

Auxiliaires puéricultrices
(bourses d'études et conditions d 'obtention).

21271 . — 12 'juillet 1975 . — M. Relie( demande à Mme le ministre
de la santé de lui faire savoir s'il existe des bourses d'études ou des
aides financières quelconques pour suivre les cours d 'auxiliaires
puéricultrices (durée un an) dans les écoles reconnues par le minis-
tère de la santé. Dans l 'affirmative, il demande à Mme le ministre de
lui indiquer quelles sont les conditions d'attribution de ces bourses,
et selon quelle procédure les demandes doivent être présentées
par les candidates.

Camping et caravaning (unification des catégories de classement
des terrains de camping!.

21272. — 12 juillet 1975 . — M. Bebel demande à M. le ministre
de la qualité de lawie de lui indiquer les raisons pour lesquelles il n 'a
pas paru jusqu'à présent possible d'unifier, sur tout le territoire
national, les catégories selon lesquelles sont classés les terrains de
camping et les normes en fonction desquelles sont définies ces catégo-
ries . Il en résulte des anomalies et des injustices qui n'encouragent
pas les propriétaires aux investissements pour améliorer leurs ter-
rains.

Marine nationale (amélioration de la situation statutaire des agents
militaires du corps des guetteurs sémaphoriques).

21273 . — 12 juillet 1975 . — M . Rohel attire l 'attention de M. le
ministre de ta défense sur la si .uation des agents militaires du
corps des guetteurs sémaphoriques, et en particulier celle des agents
militaires B . S ., ex-seconds-maîtres de 1 ,, classe, et lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre à ces derniers
de bénéficier des avantages analogues, en matière d' avancement, à
ceux prévus pour les officiers-mariniers du corps des équipages de
la flotte. En effet, il n ' existe pour les agents militaires eetteurs
B . S ., ex-seconds-maîtres de i"" classe, aucune chance d ' avancement
dans l 'immédiat, et en ce domaine, l ' horizon semble complètement
bouché puisque, semble-t-il, depuis dix années, pas un seul ex-second-
maître de l n classe n'a été promu au grade supérieur dans l 'arron-
dissement maritime de Brest. Peut-il, d' autre part, envisager que
les agents militaires guetteurs puissent obtenir : la prime de sujé-
tion opérationnelle dont bénéficient déjà les personnels affectés
dans certaines stations radios ; l'augmentation des indemnités ver-
sées pour les travaux météorologiques ; la création d'une prime
d 'isolement en faveur de ceux qui sont affectés dans les îles et les
postes isolés ; le placement au régime de vivres payés ; le bénéfice
d ' une demie annuité par année d 'affectation dans les îles.

Commerçants et artisans (assiette des cotisations sociales
des travailleurs indépendants lors d'une reprise d'activité).

21274. — 12 juillet 1975. — M . Chandernagor expose à M. le minis-
tre du travail que l'article 8 de l' arrêté du 9 août 1974, précisant
les obligations en matière de cotisations sociales des employeurs et
des travailleurs indépendants interrompant leur activité pendant une
certaine période, stipule : e Lorsque la reprise d 'activité intervient
dans l 'année suivant celle au cours de laquelle est survenue la cessa-
tion d'activité, l'employeur ou le travailleur indépendant est rede-
vable, à compter du premier jour du trimestre au cours duquel se
situe la reprise d'activité, d'une cotisation calculée sur la base des
revenus professionnels de la dernière année civile complète d'activité.
Les cotisations restent fixées sur cette base jusqu'au 31 décembre
de la deuxième année suivant la reprise d'activité lorsque les revenus
de l'année de référence sont inférieurs à ceux de la dernière année
complète d'activité s . Le cas sp présente parfois d'artisans souvent
âgés qui quittent leur exploitation dans tne grande ville et s'instal-
lent en zone rurale . Leur cotisation est, en vertu du texte précité,
appelée sur le revenu de la dernière année civile complète d'activité,
solution dont le caractère est choquant car il n'y a évidemment aucune
mesure entre l'activité, reprise souvent à temps partiel d'ailleurs, et

l'ancienne activité. Il lui demande stil ne lui paraîtrait pas équitable
d'envisager dans ce cas une dérogation à la règle posée par le
dernier alinéa dudit article 8 chaque fois que la reprise de l'acti-
vité se situe dans une localité différente, ce changement obligeant
à reconstituer une clientèle et pouvant de ce fait, être assimilé
purement et simplement à un début d ' activité.

Permis de conduire )dérogations aux règles de forclusion de validité
des épreuves orles théoriques,.

2127S. — 12 juillet 1975 . — M. Chandernagor expose à M. fe
ministre de l 'équipement que les candidats admissibles à l 'épreuve
orale à l ' examen du permis de conduire les véhicules automobiles,
épreuve portant sur leur connaissance des règlements concer-
nant la circulation, conservent le bénéfice de leur admissibilité
pour cinq épreuves pratiques à condition qu'un délai supérieur à un
an ne se soit pas écoulé depuis la date de cette admissibilité (appli-
cation de l'arrêté du 30 juillet 1975). En cas d 'échec à l 'épreuve
pratique, les candidats ne peuvent .se représenter qu'à l 'expiration
d ' un délai de : quinze jours après le premier ajournement ; deux
mois après le deuxième ajournement et les ajournements suivants.
Or, il apparaît que les délais entre la date de demande du candidat
et la date à laquelle il est convoqué pour subir l 'épreuve sont
souvent très longs et ils atteignent parfois trois mois dans certains
départements et à certaines époques de l'année. Par circulaire, vos
services ont précisé que la forclusion ne pouvait être opposée aux
candidats qui ont été malades ou en cas de force majeure 'grèves,
cataclysme, etc .) . Il lui demande ?il ne serait pas possible d 'étendre
cette dérogation lorsque la longueur des délais de convocation est
de toute évidence impu table aux difficultés conjoncturelles des
services administratifs.

Successions (serersion d 'usufruit d 'un bien rendu
du cirant de deux époux).

21277. — 12 juillet 1975 . — M. Belo expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances qu'en 1929 deux époux ont vendu, à un
neveu du mari, une' ferme dépendant de leur communauté . Ils s'en
étaient réservé l 'usufruit qui était réversible au profit du survivant
d'entre eux . L 'épouse est décédée en 1973, quelques mois avant son
mari .a. réversion a donc joué au profit de ce dernier . £ adminis-
tration demande la réintégration de la totalité de la ferme acquise
en 1929 dans la 'succession du mari vendeur, en invoquant la réver-
sion d'usufruit. Or, les biens vendus dépendant de la communauté
ayant existé entre les vendeurs, il semble que la présomption de
l'article 751 C . G . 1 . ne puisse porter que sur la moitié de l 'immeuble.
Il lui demande de lui indiquer si ce dernier point de vue est justifié.

Autoroutes (engagement des travaux de réalisation
de l 'autoroute A 61 Bordeaux—Toulouse—Narbonne).

21278. — 12 juillet 1975. — M. Bonhomme rappelle à M. le minis•
tut de l 'équipement que l ' autoroute A61 Bordeaux—Toulouse—
Narbonne était prévue pour être réalisée dans la période 1975-
1976. Aucun retard officiel n'a été annoncé en ce qui concerne
ce projet mais les travaux n'ont pas encore commeac-). Par contre,
d'autres projets sont confirmés officiellement, par exemple, L' auto•
route Montpellier—Béziers—Perpignan— Le Perthus. Autrement dit,
la liaison du Nord de l 'Espagne avec la liaison européenne Nord —
Sud sera assurée . Par contre, tout le Sud-Ouen de la France sera
tenu à l 'écart des flux d'affaires et des nu : : touristiques si le
retard de l 'autoroute A 61 se confirme. C 'est l ' en semble du Langue-
doc-Roussillon, de l 'Aquitaine, du Midi-Pyrénées qui sera affecté
par ee retard . La menace pèse sur dix-huit départements concer-
nés par ce projet qui engage l 'industrie, le commerce, l'agriculture,
le tourisme de cette région . Il est évident que les candidats aux
icnplantations industrielles par exemple ont pour première exi -
gence la commodité des dessertes et l'existence d'infrastructures
modernes rapides . Les productions agricoles ont les mêmes exi-
gences et le développement du tourisme a tout à gagner d ' une
intensification du trafic Est-Ouest . Pour ces raisons, M. Bonhomme
demande à M. le ministre de l'équipement si les travaux de l'auto-
route A 61 doivent débuter prochainement. Il insiste pour que tel
soit le cas.

Prestatio,is familiales
(revalorisation par prélèvement sur les excédents des caisses).

2127e. — 12 juillet 1975. — M. Bonhemnie expose à M. le ministre
du traveil que les caisses d'allocations familiales disposent d'un
excédent de ressources qui parait important . La pratique régulière
de ces dernières années a eu pour but d ' opérer des prélèvements
sur ces excédents pour compenser les déficits de l'assurance male-
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die. Or, la situation matérielle de nombreuses familles en - dtffr
culté exige que soient sensiblement revalorisées les prestations
familiales : Il demande à M. le ministre du travail s'il n'envisage
pas de mettre "un terme à "cette ' méthode trop facile, utilisée jus-
qu ' ici pour combler le déficit de Passtir̀ance maladie et d 'apporter
ainsi un surcroît de ressources particulièrement indispensable aux
familles dans la conjoncture actuelle.

Etabtissements scolaires (maintien dans la région Alsace
des C. E. S. expérimentaux de plein exercice).

21280. — 12 juillet 1975. — M. Gissin9er expose à M . le ministre
de l'éducation que les membres du conseil d'administration du
C. E. S. expérimental Lambert, à Mulhouse, ont été informés le
19 . juin dernier que la s recherche sur l'organisation des C. E. S.
en vue de l'individualisation de l'enseignement et des pédagogies
différentiées s s'achevait avec la présente année . Les C. E . S. expé-
rimentaux de. plein exercice -ne seraient maintenus que dans la
région parisienne par manque de crédits. Si cette information est
exacte, cette décision serait tout à fait regrettable car il est évident
que la région parisienne ne représente pas l 'ensemble de la France
et il était intéressant c ue de tels C. E. S . existent dans la région
Alsace (également le C. E.' S . Berlioz, à Colmar). Une delle décision
prise sans concertation et au détriment des enfants ayant commencé
leur premier cycle en suivant cette pédagogie différenciée ne res-
pecte pas en outre l' engagement moral qui a été pris envers les
parents d' élèves de ces établissements. Il est infiniment regrettable
que de tels engagements soient remis en cause, ce qui a pour effet
de nuire gravement au déroulement normal de la scolarité prévue
au départ. Il lui demandé en conséquence que cette expérience et
les moyens qui en découlent soient maintenus pour les classes de
quatrième et de troisième, parallèlement au cycle d'observation mis
en route l'année prochaine pour les classes de sixième et de
cinquième.

Personnel des hôpitaux (revendications consécutives aux mesures
priées en faveur de certaines catéggries).

21281. - 12 juillet 1975 . — M. Gissinger appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les revendications présentées par les
personnels hospitaliers, lesquelles mettent particulièrement l 'accent
sur la nécessité d 'éviter toute discrimination dans les mesures
envisagées. Les intéressés demandent notamment que l 'attribution de
la prime de fonction dite e des 13 heures » soit effectuée à tous
les agents hospitaliers et dans tous les établissements et que le
personnel para-médical bénéficie de la prime spécifique à laquelle il
n'a actuellement pas droit. Par ailleurs, le classement des aides-
soignantes hospitalières dans le groupe lI et des aides-soignantes dans
le groupe IV figure parmi les mesures souhaitées, comme l 'octroi
d ' une prime de sujétion aux rides-soignantes hospitalières et la
révision de la structure des grimpes VI et VII . Enfin, les formations
syndicales demandent que soit entreprise l ' étude de la révision des
statuts des personnels ouvriers des parcs automobiles et du service
intérieur et des personnels administratifs . Il lui demande de lui
faire connaître si ces revendications ont déjà fait. l'objet d ' un examen
par ses services et, dans l'affirmative, la suite susceptible de leur
être réservée.

Aide sociale (exonération de l 'impôt sur le revenu
en faveur des revenus d'une donation faite à un bureau d'aide sociale).

21282. — 12 juillet 1975. — M. Goule* expose à M. le ml . istre tee
l'économie et des finances que le bureau d'aide sociale - ,;e com-
mune a reçu à titre de dons, après le décès d'un habile, . de cette
commune, une somme de 10000 francs . Le donateur avait spécifié
que les intérêts de cette somme devaient être utilisés pour la
confection de colis de Noël aux personnes qui n 'ont pas d'autres
ressources que leur retraite vieillesse. Le capital en cause a été
employé à l ' achat de titres de rentes qui produisent annuellement
930 francs de revenus . Ce revenu est soumis à un impôt de 93 francs.
Il est extrêmement regrettable que, s'agissant de ces ressources, le
bureau d'aide sociale puisse être soumis à un prélèvement fiscal.
Il lui demande de bien vouloir envisager des dispositions exonérant
de telles ressources de tout impôt sur le revenu.

Avortement (application effective de la consultation sociale
prévue par la loi dans les hôpitaux de Lyon).

. 21283. — 12 juillet 1975 . — M . Poperen demande à Mme le ministre
de Id santé quelles instructions elle entend donner pour mettre fin
à l'interdiction d'hôpital qui' a frappé le D . D. B ., sur proposition
du directeur de l'hôpital Édouard-Herriot de Lyon et ce, contre
l'avis de son chef de service, et quelles mesures elle envisage de

prendre pour que la consultation sociale, prévue par la loi du
17 janvier-1975, sur l'interruption volontaire de grossesse s'effectue
dans des conditions normales dans les hôpitaux de Lyon, et plus
généralement pour qu 'enfm ladite loi soit effectivement appliquée.

Education spécialisée (augmentation des moyens financiers
des centres de formation d'éducateurs spécialisés).

21284 . — 12 juillet 1975. — M. Lee expose à Mme le ministre
de le santé les problèmes que posent les nouvelles normes de
financement concernant les écoles et centres de formation d 'édu-
cateurs spéciolints Ces normes impliquent une diminution de
30 à 40 p . 100 du budget, soit : de nombreuses suppressions d 'emploi ;
une - diminution de la qualité de la formation ; l 'impossibilité de
répondre aux besoins en formation de la région, des travailleurs
sociaux . De plus, l 'extension récente des écoles est La conséquence
d'instructions ministérielles II lui demande quelle garantie elle
peut donner concernant des rallonges budgétaires nécessaires au
maintien des salariés dans leur emploi, de la qualité de la forma-
tion, des réponses à donner régionalement aux demandes de forma-
tion des travailleurs sociaux.

Centres de loisirs éducatifs (relèvement des crédits
de fonctionnement et d'équipement aux associations).

21211. — 12 juillet 1975 . — M. Lavielle appelle l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
difficultés financières des centres de loisirs éducatifs pour l'enfance.
En effet, depuis plusieurs années, les familles, les collectivités
locales et les associations à but non lucratif supportent à ce titre
des transferts de charges de plus en plus importants pour l'action
et l'éducation des enfants dans les temps non scolaires. Dans le
même temps et hors de toute contrainte réglementaire et 'de tout
contrôle éducatif, des sociétés commerciales proposent des loisirs
payants accessibles aux enfants des familles les plus favorisées.
En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour obtenir dans la préparation du budget pour 1976 un relève-
ment important des crédits de fonctionnement et d'équipement aux
associations pour les centres de loisirs, le dégagement nécessaire
des crédits de formation afin d 'assurer aux animateurs et aux
directeurs de centres de vacances et de loisirs, la gratuité de la
formation et pour appeler l'attention de ses collègues des affaires
culturelles, ' de l 'éducation et desnnances pour que soient obtenus
les crédits permettant une action culturelle en direction de l 'enfance,
la création de nouveaux postes de personnel enseignant et le renfor-
cerent des crédits affectés à l 'action socio-éducative des collecti-
vités .

	

.

Associations de jeunesse et d 'éducation populaire
(augmentation des subventions.)

21287. — 12 juillet 1975. — M. Lavielie appelle l 'attention de
M. le ministre de Is qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
difficultés dans lesquelles se trouvent de nombreux mouvements
et associations de jeunesse et d'éducation populaire du fait de la
modicité des subventions qui ont été accordées par le budget
pour 1975. L'augmentation du coût de la vie a été de 14,24 p. 100
en moyenne pour la periode de mars 1974 à mars 1975 par rapport
à l'année précédente . Or, les subventions accordées aux associa-
tions ont été augmentées en moyenne de 4 p. 100 sur la ligne 43/56
et de 7,2 p . 100 sur la ligne 47/51 du budget . En conséquence, il
lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour que les assa
dations de jeunesse et d'éducation populaire puissent bénéficier
dès le vote du prochain budget d' un crédit supplémentaire impor-
tant tenant compte de l'augmentation du coût de la vie et de la
multiplication des fiches qui leur sont imparties.

Personnel des hôpitaux (revendications des cadres hospitaliers).

21288. — 12 juillet 1975. — M. Laborde appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur un certain nombre de revendi-
cations formulées par les cadres hospitaliers . Ces revendications
portent notamment sur les rémunérations qui ne correspondent
pas aux responsabilités exercées, sur la persistance d'une disparité
entre la situation de ces cadres et celle d' autres agents e la
fonction publique occupant des postes équivalents, sur l'insuffisance
des moyens de formation, sur le retard apporté à l 'application des
mesures réclamées par le conseil supérieur de la fonction hospi-
talière le 14 mars dernier. Il lui demande quelles sont les disposi-
tions qu 'elle se propose d'adopter pour résoudre ces divers pro-
blèmes .
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Personnel des hôpitaux (rerendicctions consécutives
aux mesures prises en faveur de certaines catégories).

21289 . — 12 juillet 1975. — M. Laborde appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des personnels hospi-
taliers que les mesures ponctuelles prises en faveur d_ . quelques
catégories, notamment des infirmières, n'ont pas, dans son ensemble
amélioriée . Les revendications essentielles portent sur une améliora-
tion des rémunérations, sur l'extension et l 'intégration dans le
salaire de base de la prime de 250 francs et des treize heures
supplémentaires, sur des créations d'emplois permettant de meilleures
conditions de travail, sur l'abaissement de l ' âge de la retraite.
Il lui demande quelle sont les mesures qu ' elle se propose de prendre
pour satisfaire ces revendications et résoudre ainsi un des problèmes
les plus urgents qui soient aujourd 'hui posés à l'hospitalisation
publique.

Allocations aux handicapés
(revalorisation de l 'allocation aux handicapés adultes) . .

21290. — 12 juillet 1975. — M. Jean-Pierre Cot demande à Mme le
ministre de la santé si elle n'estime pas très urgent de relever
l 'allocation servie aux handicapés adultes qui, avec un montant
de 502 francs mensuel, ne peuvent évidemment pas subvenir a
leurs besoins.

Etablissenients scolaires iaugrnentation des crédits
de fonctionnement des C . E. S. Imtiortalisés ).

21291 . — 12 juillet 1975. — M. Alain Vivien attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le fait que les C . E . S . nationalisés
avant 1974, date à laquelle !e Gouvernement a publié son
intention de nationaliser la totalité des établissements du premier
cycle du second degré dans un délai de deux années, disposent
d ' un budget de fonctionnement et d'un personnel de ser vice
à peine suffisant pour assurer le bon entretien des locaux et
les charges afférentes au bon fonctionnement des services éducatifs.
Or les décisions budgétaires imposées par les rectorats pour les
C . E. S . nationalisés depuis 1974 font apparaître une diminution
d'environ 40 p . 100 du budget de fonctionnement des établisse-
ments ainsi qu'une réduction de 50 p . 100 du personnel de service.
Ainsi au C. E. S. de Vaires-sur-Marne n Seine-et:Marne : le budget
de fonctionnement passerait de 225 000 F à 122 000 F et le personnel
serait réduit de 14 à 7 personnes (alors que les effectifs scolaires
augmenteront de 630 élèves en 1974-1975 à 700 environ lors de la
rentrée 1975-1976). Dans la seule académie de Créteil, 32 C. E . S.
se trouvent placés dans une situation similaire . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures financières il compte proposer
pour le prochain budget de l ' éducation afin de remédier à la
pénurie qui atteindra un seuil catastrophique à la rentrée pro-
chaine si des crédits suffisants n 'étaient pas rapidement débloqués,
l'annonce de la nationalisation totale des C. E . S . en deux années
ne serait qu 'un leurre démagogique qui ne manquerait pas de
provoquer une agitation légitime dès septembre dans les établisse-
ments concernés.

Police (remboursement des-frais de justice
engagés par les policiers civils).

21292. — 12 juillet 1975 . — M . Alain Vivien appelle l ' attention
de M . le ministre d"stat, ministre de l'intérieur, sur la situation
des personnels de police qui engagent à l'occasion de leurs fonctions
des frais dits de , justice Il lui fait observer que jusqu 'à une
date récente ces frais étaient remboursés par les procureurs substi-
tuts et juges d'instruction . Ce remboursement a été supprimé
par une décision conjointe du garde des sceaux et du ministre
des finances . Aussi, les délégués du syndicat national autonome
des policiers en civil de 1'Ile-de-France ont adopté le 2 juin dernier
urc motion dans laquelle ils constatent que les frais de police
et de justice sont de plus en plus réduits en raison de l 'inflation
galopante et de la hausse des prix tandis que leur remboursement
est suspendu dans certains départements . Les intéressés ont estimé
que toutes dépenses occasionnées pour le service correspondaient
en fait à une diminution de traitement si elles ne sont pas rem-
boursées ; ils ont donc estimé que désormais les policiers civils
de la section de 1 '11e-de-France continueraient à travailler avec les
seuls moyens que leur donne !'administration ce qui ne leur
permettra manifestement pas de faire face à leurs tâches . .Aussi,
ils ont demandé que les heures supplémentaires effectuées pour
les besoins du service soient rétribuées selon les règles du code
du travail . Il lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver
à ces revendications parfaitement justifiées .

Handicapés (limitation du reversement de !claire demandé
aux infirmes des centres d 'aide par le travail'.

21293. — 12 juillet 1975. — M. Duroure attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la réglementation des centres
d:aide par le travail fixée, semble-t-il, par le décret n' 61-496 du
15 mai 1961 et les modalités pratiques, déterminées par la circulaire
du 18 décembre 19(64, non parue au dent-mal officie?, et portant
référence 540 Fi 550 8512-64 51 52, qui stipule d'une part, pour
les centres en internat : i Les infirmes ... contribuent à leurs frais
d'entretien à l'aide des ressources provenant de leur travail jusqu 'à
concurrence de 50 p . 100 ., et d'autre part : i Il semble normal
de leur demander 50 p. 100 de leur salaire pour assurer leur héber-
gement. a En fait, le taux de 50 p . 100 est fixé systématiquement
par les directions départementales de l'action sanitaire et sociale.
Cette imposition ne tenant pas compte de la disproportion qui
existe entre les reventes faibles en général et les charges auxquelles
doit faire face l'infirme adulte, affecte d'autant plan les bas
salaires . En effet, les salaire, mensuels payés actuellement pour
handicapés mentaux variant en général de 250 à 454 francs,
le salarié ne peut disposer que de 125 à 225 francs pour subvenir
à l'ensemble de ses besoins d 'habiliement, vétement de travail, de
santé, de déplacements, de vie sociale et loisirs y compris ceux qui
peuvent étre engagés à l' occasion des congés payés, et le cas
échéant de l'hébergement hors internat en fins de semaines.
La comparaison des conditions d'existence entre un infirme adulte
placé dans un centre d ' aide par le travail et le même infirme
pupille quand il était confié à un institut médico-professionnel avec
internat, fait ressortir un désavantage au détriment de l 'adulte
qui travaille. En effet . en 1. M . Pro cet infirme pupille bénéficiait :
d 'un pécule mensuel de 100 francs, de la fourniture gratuite de la
totalité de son vestiaire, d'un carnet de soins gratuits, de frais
de déplacements gratuits a l 'occasion de vacances et congés, d'un
hébergement dans 1a famille gardienne . Ces avantages en I . M. —*ro
sont supérieurs aux avantages financiers personnels dont il .béné-
ficie en C. A. T. ce qui est anormal puisque, devenu travailleur,
il concourt désormais a la satisfaction de ses besoins. Pour ces
différentes raisons, il lui demande si elle n ' estime pas équitable
de limiter le montant du reversement demandé à l 'infirme adulte de
telle sorte que la part de salaire lui revenant ne puisse être
inférieure à un minimum qui pourrait étre fixé à 25 p . 100 du
S . M . 1. C.

Redevance radio-télévision (remis-ion des plafonds de ressources
relatifs à l'exonération de redevance pour les allocataires du
F. N . S . J i

21294. — 12 juillet 1975 . — M. Sénés appelle l'attention de M. Fe
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur la situation
des personnes qui. bénéficiaires du fonds national de solidarité,
demander'. d'être exonérees de la redevance de radiodiffusion
télévision française. Les plafonds de ressources actuellement en
vigueur étant particulièrement bas . il lui demande si la revision
de ces plafonds est envisagée afin que des personnes ayant des
revenus extrêmement modestes puissent bénéficier de l'exonération
prévue par la loi .

(,'omn.e :Çaf .ic et arisons
(restitution ace•élerée des crédfis de T. 1' . A .,.

21295. — 1 2 juillet 1975. — M . Sénès expose à M . le ministre de
l'économie et des finances la situation de nombreux commerçants
qui, bénéficiant d'un crédit T . V . A ., n'en peuvent obtenir la resti-
tution dans des dé ;ais rapides : parallèlement . les commerçants
ee voient réclamer, par I administration, le réglement de la T . V. A.
sur les affaires realisees pendant le mois en courn li serait normal
que les commerçants concerné, puissent tenir compte, dans leurs
règlements des mannes réclamees, du crédit de T . V . A . dont ils
attendent la restitution car ; en définitive il s'agit d'avances de
trésorerie faites a l ' Etat . La position de l'ad .uinis :ration n'étant
pas bien definie clans .̂e domaine, il lui demande de lui faire
connaitre si des instructions ont été données Min . , d ' aviver la
restitution des credits de 'f . V . A . ; 2" qu 'il soit tenu compte, dans
les règlements des sommes dues au titre du mois en cours, des
crédits de T. V. A devant litre restitués.

Fiscaldte riorii biiière (maintien d- l'exonération de l 'impôt
foncier dans le cas d 'erre reronstruction par suiffe de mal-

façons).

21296 . — 12 juillet 1975 . — M . Sénès demande a M . le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir préciser la situation
du proprietaire d ' une m.ai:on d'habitation qui . ayant obtenu le
permis de construire en 1919 et le certificat de cu•tlormite en

1971, se trouvait exoné r é de l 'impôt loncier et q oit . par suite
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de malfaçons envisager d 'une part la démolition, d 'autre part, la
reconstruction de cet immeuble . Après expertise officielle- la recons-
truction a été o>donnée et un nouveau permis de construire délivré
en mai 1974, après un permis de démolir en février 1974. Il ne
s'agit pas d ' une construction nouvelle mais d ' une reconstruction sur
le même terrain et sur les mêmes formes que celles pour lesquelles
le permis de construire avait été obtenu cinq ans auparavant . Pour
quelle raison demande-t-on au propriétaire qui a subi le sinistre
de régler l 'impôt foncier alors qu 'il en dtait exonéré auparavant?
Juridiquement la personne doit se retrouver dans la même situation
que celle qui etait la sienne avant le sinistre. La construction est
sous son nom . Il eet responsable des impôts et bénéficiaire des
exonérations . sa situation ne saurait changer sur le plan fiscal en
raison d 'un sinistre dont il n'est pas responsable . En résumé, il n'y a
pas de situation nouvelle il y a remise en ordre d ' une situation per-
turbée du fait d'un ou plusieurs tiers. La situation fiscale nous
parait devoir s'analyser à travers la personne seule du propriétaire
de la maison. Il lui demande de lui faire parvenir toute mise au
point en ce domaine.

Personnel des hôpitaux (ouvertu r e de négociations
ar ec les organisations syndicales.

21297. — 12 juillet 1975 . — M. Sénés appelle l'attention de Mme
le ministre de la santé sur le malaise qui sévit dans le personnel
hospitalier, malaise signalé par la journée d'action du 20 juin à
laquelle il a été donné le caractère d 'ultime et solennel avertis-
sement. Les organisations syndicales réclament l 'ouverture immé-
diate de véritables négociations aboutissant à des solutions accep-
tables pour toutes les catégories d 'agents, afin d ' assurer le bon
fonctionnement des services hospitaliers . Il lui demande de lui
'aire connaître si l' ouverture de ces négociations est envisagée à
bref délai.

Enseignements spéciaux,a :nériagenent des modalités d'enseignement
pour les disciplines les plus déficitaires).

21298 . — 12 juillet 1975 . — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur les conditions dans lesquelles sont répae .
ties les heures d 'enseignement des disciplines les plus déficitaires,
et notamment les disciplines artistiques . Les établissements adoptent
sur ce problème trois attitudes différentes puisque, ou bien Ils
suppriment la matière déficitaire à certaines classes ou bien main-
tiennent cette matière pendant un semestre seulement ou bien tout
au long de l 'année ne font assurer qu ' une heure sur deux . Bien
qu 'il soit difficile de concilier équité, bonne pédagogie et pénurie
de postes d' enseignants, il lui demande s' il ne jugerait pas utile
d 'harmoniser les modalités d ' enseignement des disciplines les plus
déficitaires en retenant par exemple . à défaut de créer les postes.
ce qui serait la seule solution réelle, la formule de cours donnés
sur un seul semestre qui pourrait permettre un travail pins sérieux
pour les élèves et des conditions pédagogiques plus favorables pour
les enseignants eux-mêmes.

Associations de jeunes et d'éducation populaire
(exonération de la taxe sur les salaires et de la T . V. A .).

21301 . — 12 juillet 1973 . — M . Huguet expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que les maisons de jeunes et de la
culture, bien que menant comme l 'école une action éducative complé-
tant celle de la famille et des autres mouvements de jeunesse,
versent à l 'Etat 4,25 p. 100 d 'impôts sur les salaires de leur
personnel et acquittent ta T. V . A . sur tout ce qu 'elles achètent
pour leur équipement, leurs activités sociales, culturelles, et leur
propre fonctionnement . Il demande si les M . J . C . ainsi que toutes
les associations de jeunesse, de sports, d ' éducation populaire et
d'entraide familiale, ne peuvent être exonérées de l 'impôt sur les
salaires et de la I . V. A. sur leurs achats d'équipement et de
fournitures.

Danse (revisiou des conditions d 'agrément ries écoles de danse
et reconnaissance du statut d' étudiant à leurs élèves).

21304. — 12 juillet 1975 . — M. Labarrère appelle l 'attention de
M. te secrétaire d 'Etat à la culture sur les conditions dans
lesquelles se déroule aujourd ' hui l'enseignement de la danse.
Les seuls établissements d 'enseignement reconnus par l'Etat sont
l'école de danse de l'Opéra, les classes de danse dans les
conservatoires et l'école privée supérieure d 'étude chorégraphique.
Tous les autres établissements qui reçoivent des jeunes désirant
faire de la danse leur profession, ne sont pas agréés par l 'Etat
et ne délivrent donc pas d ' attestation permettant aux élèves
d'obtenir le statut d'étudiant et donc d'ouvrir le droit à leur
famille aux prestations sociales . Les conséquences en sont souvent
très lourdes pour des familles aux revenus modestes qui ne

peuvent envoyer leurs enfants à Paris et qui ne bénéficient pas
de la présence d 'un conservatoire de danse proche de leur domi-
cile. Elles perdent les allocations familiales et sont obligées de
souscrire pour leurs enfants une assurance volontaire . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas possible soit de revoir
les conditions d'agrément des écoles de danse régionales soit de
permettre aux élèves qui suivent ces cours en vue de devenir
danseur ou professeur de danse, de pouvoir continuer a béné-
ficier de l'assurance sociale du fait de leur père jusqu 'à la fin
de leurs études.

Enseignants délais de titularisation des incitres de conférence
des discrplines 3urdiques'.

21305. — 12 juillet 1975 . — M. Mexandeau attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation des maîtres
de conférences dans les disciplines du premier groupe du comité
consultatif des universités (droit, sciences économiques, gestion
et science politique . Les maitres de conférences de ces disci-
plines étaient traditionnellement titularisés au bout de quatre ans
de service, ce délai rapide expliquant un traitement de départ
nettement inférieur à celui des maitres de conférences de lettres
ou de sciences . Or, le délai de titularisation augmente de façon
considérable plus de dix ans pour certains agrégés de 1970 si la
politique actuellement suivie n'est pas modifiée . Cette dégradation
est due à l 'insuffisance croissante du nombre des emplois de
professeurs et au faible contingent des titularisations à titre per-
sonnel . La situation ainsi créée provo q ue dans les établissements
concernés une émotion certaine . Un mot d'ordre de grève admi-
nistrative a été lancé . ce qui entraîne inévitablement des consé-
quences sur la marche des services . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour arriver à la solution de ce problème.

Enseipnement de la médecine 'construction des locaux universitaires
du centre hospitalier du Kremlin-Bicétre [Vat-de-Mcrnen.

21308. — 12 juillet 1975. — M. Marchais attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation de l'1; . E . R.
médicale du Kremlin-Bicétre, créée en 1969. Dès sa création, des
engagements avaient été pris pour doter l 'établissement hospita l ier
des locaux universitaires indispensables. Six ans après, deux salles
installées dans des bàtiments préfabriqués portent le nom d 'uni-
versité . Un premier projet, étudié entre 1967 et 1970, pour lequel
des dépenses importantes avaient été dégagées, fut abandonné.
Un deuxième projet, moins important . s le plus économique qui
soit t . a été mis au point en 1972-1973 et approuvé fin 1973.
Or, si le financement de quelques locaux universitaires située dans
les bâtiments hospitaliers a été programmé en 1975, aucun crédit
n'a jusqu'alors été débloqué pour la construction du centre univer-
sitaire proprement dit où (luisent être précisément implantés les
locaux d 'enseignement, les services communs, la bibliothèque et
le restaurant universitaire. Cette situation, insupportable pour les
étudiants et gravement préjudiciable au fonctionnement général
de l' université . remet en cause a la limite 1 - existence même de
celle-ci . C 'est pourquoi il lui demande les mesures yu -il compte
prendre afin que, dès septembre 1976, les premiers travaux
scient effectués pour la réalisation rapide de l ' ensemble des locaux
universitaires de ce centre hospitalier.

Etabli .csciaenis scolaires ,insu usance des locaux et ateliers
du C. E. T . industriel de .\' rxu v ies- 3iines IPas-de-Calcisl'.

21309 . — 12 juillet 1975. — M . Maurice Andrieux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du C . E . T . indus-
triel de \aux-les-Mines . A la rentrée scolaire 1975. le C. E . T.
accueillera 55U élèves alors qu 'il est prévu pour 432. Les locaux
et ateliers prévus sont très insuffisants. Cette pénurie risque de
porter atteinte aux conditions d ' étude des élèves . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre à la direction
du C . E. T . d'accueillir dans les meilleures conditions un nombre
croissant d'élèves à la rentrée 1975 . 1976.

Emploi ' garantie d'emploi des travailleurs
de l 'Entreprise Parce .c de Dijon (Côte-d'Orii.

21312 . — 12 juillet 1975 . -- M. Baillot attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation faite aux
800 travailleurs de l ' Entreprise Parvex de Dijon dépendant du
trust C . E. M. Actuellement ces travailleurs ne fan' plus que
25 heures par semaine, ce qui leur crée une diminution très importante
de leurs salaires au moment ou l'inflation se poursuit . D'autre part,
les menaces de licenciement massif planent sur cette entreprise.
Il lui demande de Lien vouloir intervenir pour permettre a cette
entreprise qui occupe une main-d'oeuvre qualifiée dans un secteur in-
dustriel important d'utiliser à plein sa capacité productive, aux
travailleurs (' ' avoir ainsi la garantie de l 'emploi
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Droits syndicaux
(entrave aux libertés syndicales dans une entreprise de Paris 118')).

21313. — 12 juillet 1975 . — M . Baillot attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les faits gravgs qui se produisent au sein de
l ' entreprise C . et A., 190, rue Championnet, Paris (18') . Les libertés
syndicales y sont systématiquement bafouées . Récemment, un can-
didat délégué a été licencié afin de l'empêcher d 'être élu . Aujour-
d'hui plusieurs travailleurs sont menacés d 'un licenciement collectif.
Parmi eux se trouvent les responsables de la section syndicale que
la C.G .T. a décidé de constituer, en application de la loi n" 68-1179
du 27 décembre 1968. Il lui demande de bien vouloir interv enir
peur faire respecter par la direction dudit établissement les
libertés syndicales et de refuser tout licenciement.

Congés payés
(effet des arrêts de travail pour raison de santé sur le droit

aux congés annuels).

21314. — 12 juillet 1975 . — M . Berthelot rappelle à M. le ministre
du travail sa position constante sur le droit aux congés payés des
salariés malades, réaffirmée dans sa réponse n" 13 668 du 26 novembre
1974 (Journal officiel, Assemblée nationale), page 1073, aux termes
de laquelle l 'article D. 223 .5 du code du travail interdit la confusion
des congés annuels avec une période de maladie. L lui signale
qu 'un arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation, en date
du 18 mars 1975 (pourvoi 73 . 40224), a adopté contre toute logique
une interprétation contraire en estimant que a les divers inci-
dents, tels que la maladie du salarié, qui surviendraient pendant
ce congé s, ne peuvent modifier ultérieurement l'étendue de l'obli•
gation légale dont s'est acquitté l 'employeur en accordant le congé
payé. La Cour en déduit que le salarié qui n ' a pu prendre de
vacances en raison d ' une maladie n ' est pas fondé, en l ' absence
de texte, à obtenir un nouveau congé, méme non rémunéré . Il lui
demande si une telle interprétation n'est pas contraire à l'objet
de la législation sur les congés payés qui vise à permettre un
repos et une détente effectifs après une année de travail . si pos-
sible en dehors du domicile, repos qui ne peut en aucun cas être
remplacé par un alitement pour maladie ou une hospitalisation.
Si, dans le cadre de l'amélioration des conditions de travail, et
pour éviter le maintien de la jurisprudence, il ne conviendrait pas
de modifier par décret l'article D. 223-5 du code du travail afin de
le rendre plus clair, en précisant que les jours de maladie ne
peuvent être déduits du congé annuel, a même si la maladie survient
au cours des vacances a .

Entreprises
(constitution illégale de milices à l'intéreur 6e certaines entreprises).

21315 — 12 juillet 1975 . — M. Berthelot attire l'attention de M . le
ministre du travail sur le fait qu' une organisation syndicale, la plus
représentative au plan national, vient de révéler, sans qu'aucun
démenti ne soit apporté, que des sommes très élevées sont consa-
crées par le patronat, dans diverses entreprises, pour la constitution
et l 'entretien de milices, sous le cou-, ert quelquefois d ' une prétendue
action syndicale . En conséquence, il demande : 1" si ces informations
sont fondées et, dans l ' affirmative, quelles mesures il compte
prendre pour qu ' un terme soit mis à de telles pratiques, scanda-
leuses et contraires à la loi ; 2" quel est le montant des sommes
prélevées sur les financements accordés par l'Etat à l 'entreprise
Citroën et consacré par la direction (ie cette entreprise à ce genre
d ' activité .

Théâtres (augmentation des subventions
aux centres dramatiques nationaux).

21317. — 12 juillet 1975 . — M. Chambaz demande à M . le secré-
taire d ' Etat à la culture s'il compte ou non respecter ses engage-
ments . Les centres dramatiques nationaux sont, comme tous les
autres secteurs de la vie théâtrale, confrontés aux pires difficultés
financières . Le secrétariat d 'Etat s'est engagé à augmenter de
25 p. 100 par an pendant trois ans les subventions des centres
dramatiques nationaux . C'est même un des éléments non négli-
geables qui auraient permis la ratification de certaines chartes cul-
turelles . Alors que onze directeurs de centres dramatiques natio-
naux ont déjà signé une convention avec le secrétariat d'Etat à la
culture, qui comporte cette augmentation de 25 p . cent, celui-ci
entend revenir sur cette clause du contrat signé . II lui demande
d ' honorer les engagements qu 'il a pris, d'autant qu'ils ne consti-
tuent qu ' un premier et modeste rattrapage si l 'on veut bien consi-
dérer l'insuffisance notoire des budgets actuels des centres drama-
tiques nationaux, budgets année après année réduits ' par l' inflation
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que l'on sait. L considère qu ' une réponse qui ne couvrirait :es
engagements pris ne marquerait pas d 'accroitre encore le i iecen-
lentement, l 'insécurité, le chômage qui règnent dans tous .r . ,ec-
teurs de la création artistique . Il attire son attention sur les centra-
dictions que ne cessent de révéler ses déclarations d 'intention sur
la nécessité d ' aider la création, d'une part, et l 'accumulation des
promesses non tenues. d 'autre part. qui frappent toutes la création
dans sa diversité. D lui demande ce qu 'il escompte en amurant aux
créateurs, aux équipes de création qui de toutes parts réclament
à juste titre des crédits, des augmentations de subventions que
seul un budget beaucoup plus important que le sien permettrait
de leur accorder.

Grèves (ouverture de négocierions arec les travailleurs
a la Société Forclurn :-

21318 . — 12 juillet 1975. — M . Combrisson attire l' attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation des
travailleurs de la Société Forclum, qui ont été contraints de recourir
à la grève avec occupation des locaux pour défendre leurs reven-
dications. La direction de cette importante entreprise de matériaux
électriques qui compte plus de 3(090 travailleurs dont une soixantaine
à Corbeil-Essonnes, prerant prétexte de la crise économique,
procède à des réductions d'horaires avec perte de salaire . faisant ainsi
rejaillir sur le. personnel les effets d 'une situation dont il n ' est
pas responsable . Cette attitude est inacceptable losque l ' on sait,
d ' une part . que l'entreprise en question dépend du groupe Suez
Pont-à-Mousson, d'autre part, que ses bénéfices accrus en 1974
s ' élèvent à 5 millions de francs . Elle a donc les moyens de satis-
faire les revendications sans compromettre son équilibre financier.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour favoriser l'ouverture de véritables négrciations qui iraient dans
le sens d'un accord de nature à garantir notamment le pouvoir
d ' achat des travailleurs.

Construction conditions de réalisation
dit deux immeubles à Crosne !Essonne7).

21319. — 12 juillet 1975 . — M. Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la construction actuellement en
cours de deux immeubles sis rue Edouard-Branly, à Crosne . D 'après
les témoignages officiels dune vingtaine de riverains, ces immeu-
bles seraient construits au mépris des règles d ' urbanisme et alors
que le permis de construire, non affiché, serait devenu caduc à la
suite d ' une faillite et apres un arrêt d 'activité total du chantier
de plus d ' un an . De plus, la densité des constructions en question
correspond à un coefficient d 'occupation des sols de 0,60 il s ' agit
de constructions de type R - 3 ,, alors que l 'ancien C . O S . était
de 0.30 et que le P . O . S . en instance de publication prévoit un
C. O. S . de 0,35 . Les riverains, qui se sont inquiétés de cette
situation, ont saisi à plusieurs reprises les pouvoirs publics, sans
résultat . Il lui demande, en conséquence : 1` s'il n 'estime pas devoir
prendre en compte l ' avis des riverains concernés, au nombre de
vingt, et qui tend à prouver que les constructions s ' effectuent en
infraction aux règles d 'urbanisme ; 2' quelles dispositions il compte
prendre pour que soit respecté le coefficient d ' occupation des sols,
de manière à préserver le cadre de vie des habitants de ce quar-
tier .

Sécurité sociale (distorsions résultant
de la suppression de la coordination des régimes de retraite).

21325 . — 12 juillet 1975 . — M . Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation suivante . La loi n" 75-3 du
3 janvier 1975 a supprimé la coordination des régimes de retraite.
En vertu de cette loi, qui prend effet du 1'' juillet 1974, les peu.
siens dues par le régime général de la sécurité sociale aux assurés,
ayant droit par ailleurs à une pension d' un autre régime, seront
calculées en tenant compte uniquement des périodes d'assurance
valables au regard du régime général . Le décret n" 75 . 109 du
24 février 1975 a confirmé cette suppression, en abrogeant les
prescriptions des décrets de 1950 et 1958 relatifs à la coordination
des régimes de retraite . Ces dispositions n 'ayant pas de caractère
rétroactif, ne modifient donc pas la situation des pensions coor-
données liquidées avant le 1" juillet 1974 . Or, ainsi que le 'révise
M . Aubert, député des Alpes . Maritimes, dans son rapport établi
au nom des affaires culturelles (n" 1331, page 28 ., les assurés qui
avaient accompli de longues périodes d 'activité dans des régimes
coordonnés étaient pénalisés par le système de coordination . En
effet, pour une pension coordonnée liquidée avant le 1" juillet 1974
sur la base d ' un nombre Ni de trimestres validés au titre du régime
général et d ' un nombre N, de trimestres validés au titre d ' un régime
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prendre en faveur des familles des disparus ; 3 " enfin, sur un
plan plus général, quelles mesures il compte prendre dans les
domaines administratif et législatif afin que cesse l'hécatombe
des travailleurs affectés aux diverses opérations de forage ou
de recherche en Mer du Nord, et qu'une administration anglaise
chiffre à -4 morts et 186 blessés graves depuis le début de ces
opérations. -

Papier et papeteries (menace de licenciements
dans une papeterie de Vénissieux tRhàeeji.

2132e. — 12 juillet 1975. — M. Houél informe M . I. ministre de
l'industrie et de la recherche de la situation d ' une papeterie située
dans sa commune et qui appartient à un important groupe papetier
français . Cette entreprise Oui est située à Vénissieux a décen-
tralisé ses activités en créant un atelier dans la commune de
Corbas (Rhône(. Or, les salariés occupés dans cet atelier (50 per-
sonnest viennent d'être informés par la direction, au cours de la
réunion du comité d'établissement que l'atelier de Corbas serait
fermé, ce qui -a comme première conséquence le licenciement dans
les deux entreprises de 28 personnes ayant moins de 18 mois de
présence dans l 'entreprise, 11 mutations et 12 mises à la retraite
anticipée à 57 ans et 4 mois . Ainsi 51 personnes seront frappées
par ses mesures fortement contestées par le personnel qui craint
une manoeuvre de la part de ce groupe . En effet l ' on pouvait
penser qu 'à la suite de la fermeture de l'atelier de Corbas
(fabrication . cela permettrait le retour à l'atelier de Vénissieux
de toutes les machines de fabrication, mais il semble que le groupe
ne transfère que le petit matériel. Les machines les plus impor-
tantes seront dirigées sur les papeteries de Saint-Louis dans l 'Est de
la France . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
diligenter une enquête afin d'amener cette entreprise, comme
le demande le personnel : 1' à ne pratiquer aucun licenciement ;
2" à maintenir la même activité économique à l'usine de Vénis-
sieux par la mise à disposition dans cet atelier de l 'ensemble des
machines de fabrication se trouvant à Cor-bas.

Testaments (droits d ' enregistrement applicables
aux partages en ligne directe).

21332. — 12 juillet 1975. — M. Kalinsky expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances que la plupart des testaments ont
pour effet juridique de diviser les biens du testateur et de les
distribuer à divers bénéficiaires . Si parmi cep derniers il n'y a
pas d'enfant du testateur ou s'il n'y en a qu ' un seul, le testament
est enregistré au droit fixe de 60 francs . Au contraire, si parmi
les bénéficiaires du testament il y a plusieurs enfants du testateur,
'e droit fixe est remplacé par un droit proportionnel très élevé,
puisque ce droit est calculé sur l 'actif net de la succession- sans
aucun abattement. Une telle disparité de traitement est illogique,
inéquitable et antisociale. La formalité de l' enregistrement ne doit
pas être rendue plus coûteuse quand le testateur laisse a sa mort
plusieurs descendants . De toute évidence, cette réglementation est
une contradiction absolue avec les déclarations gouvernementales
sur la justice fiscale et la défense ';e la famille. Il lui demande de
prendre des mesures pour que les enfants légitimes ne soient plus
lourdement pénalisés lors. de la taxation d'un testiment fait par
leur père ou par leur mère.

H. L. M . (conditions d' application des majorations de loyers).

21333 . — 12 juillet 1975 . — M. Kalinsky a pris note de la réponse
de M. le ministre de l ' équipement à sa question écrite n" 18958
relative à la pratique de certain, sociétés d 'H . L . M . de majorer
les loyers des logements nouvellement occupés au-delà des 10 p. 100
semestriels prévus par la réglementation . Cette réponse précise
en effet que a cette dernière limitation n ' est toutefois expressé-
ment applicable qu ' aux locataires déjà en place . . Or l ' article 216
du code de l 'urbanisme . qui édicte cette Limitation, vise a le loyer
applicable aux logements construits en application de la légisat;"n
sur les H . L. M. a . II lui demande en conséquence : 1° quel tee ,
limite expressément le bénéfice de cette règle aux locataires déjà
en place ; 2" s ' il ne pense pas, eu cas où un tel texte existerait,
qu'il serait nécessaire de le modifier afin d'empêcher toute dis-
crimination injustifiée entre les locataires en fonction de leur date
d'emménagement.

Educalion physique et sportive (création d'un poste d'enseignant
au C. E. G . d'Oignies IPasde-Cctaisl).

21334. — 12 juillet 1975 . — M. Legrand lttih, l'attention de M . le
ministre de I . qualité de 1. vie (Jeuness i et sports) sur la néces-
sité de créer un poste de professeur d 'éducation physique au C. E. G.
d'Oignies . II lui ettgnale que ce C. E . G. sera transformé en C . E . S.

spécial, le montant de la pension vieillesse due par le régime
général était le produit de la pension théorique par le rapport,.

Ni
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Au contraire, en application de la loi et du décret précités, une
pension comportant ces mêmes nombres de trimestres validés dans
les deux régimes sera égale au produit de la pension théorique par
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le rapport — ; L étant le maximum a n iterisé de trimestre liqul-
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dables, variable suivant la date d'entrée en jouissance de la- retraita-
it en résulte : que les pensionnés ayant droit à une pension d'un
autre régime et dont la retraite due par le régime général a pris
effet postérieurement au 30 juin 1974 bénéfietnt intégralement
du nombre de trimestres validés dans ce régime, ce qui est équi-
table ; que les pensionnés ayant cotisé aux deux régimes et dont
la retraite du régime général a pris effet antérieurement au 1" juil-
let 1974 sont défavorisés lorsque, dans le calcul de leur retraite,
la somme- N i + N2 a été supérieure au maximum autorisé L de
trimestres liquidable. ; dans ce cas, la retraite est en effet amputée
de :
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P étant la pension théorique.

Toutes choses égales, cela conduit d 'ailleurs la sécurité sociale
a servir à certains pensionnés coordonnés ayant un nombre de
trimestres T validés par le régime général une pension inférieure
à celle d 'un pensionné ayant un nombre de trimestres validés
inférieur à T. Cette situation est évidemment paradoxale et injuste.
L'application du chapitre 1V du décret n" 75-109 du 24 février 1975
à celles des pensions coordonnées qui ont été calculées antérieu-
rement au 1" juillet 1974 à l' aide d 'un dénominateur N i + Ne
supérieur au maximum autorisé de trimestres liquidables, rétabli-
rait une situation normale. Cette application ne ferait pas obstacle
à la simplification recherchée, à terme, dans le travail des caisses
de retraite de la sécurité sociale, n 'entrainerait pas une augmen-
tation sensible de leur travail actuel et ferait disparaitre les ano-
malies et les injustices inhérentes aux dispositions actuelles . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire examiner les
mesures qui pourraient étre prises pour éviter de laisser persister
ces injustices.

Bourse du travail (réalisatio,. de la nouvelle construction
prévue à Paris-19').

21327. — 12 juillet 1975. — M. Fisxb(n attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le scandale, qui dure maintenant depuis
plusieurs années, concernant la construction d ' une nouvelle bourse du
travail à Paris, construction systématiquement et régulièrement remise
en cause par le refus du Gouvernement de 1él ..oquer les crédits
nécessaires, et sur qui repose la responsabilité essentielle. Or, actuel-
lement, les syndicats «logés» en nombre très insuffisant sont
littéralement pt:rqués dans des bureaux insalubres, vétustes et
inadaptés de la bourse du travail et de ses annexes, datant de
1892 . Cette déplorable situation devient intolérable car elle constitue
une grave atteinte à l 'exercice même du droit syndical dans un
département groupant pilas de deux millions de salariés. D 'autant
que l' actuel projet d ' une nouvelle bourse sur un terrain du 19'
arrondissement de Paris a reçu l 'agrément des commissions compé-
tentes et que l 'état d 'avancement des études pour le dépôt du
permis de construire est bloqué, faut de crédits, et ceci malgré les
délibérations favorables du conseil de Paris. En conséquence, il lui
demande : quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier
à cette situation et avant tout, s' il n'estime pas nécessaire de per-
mettre, par son intervention, l 'autorisation et les crédits d 'Etat suf-
fisants pour la nouvelle bourse du travail, moderne et adaptée
aux besoins de notre époque, assurant le logement de l'ensemble
des organisations syndicales et correspondant au rôle, aux préro-
gatives et à l 'autorité du syndicalisme en 1975.

Recherches océanographiques (enquête
sur les conditions du naufrage du Compass Rose fil en Mer du Nord).

2132 . — 12 juillet 1975 . — M . Frelate attire l 'attention de
M. I. ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait qu 'il
y aura bientôt trois mois que le Compass Rose 111, navire effectuant,
pour lé compte de Total Oil Maririe, des relevés de fonds marins,
se- perdait corps et biens en Mer du Nord avec 18 hommes dont
' ; scientifiques à son bord . Il lui demande : 1° de bien vouloir
préciser quelles mesures il compte prendre pour que la lumière
soit faite sur les conditions dans lesquelles s'est produit, l'accident
afin que les responsabilités soient clairement établies, et ce tant
sur le plan juridique qu 'administra!+f ; 2 " quelles mesures il compte
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à la rentrée 1975-1976, qu ' il comportera 950 élèves . Actuellement, il
n 'existe que deux instituteurs- détachés E . P . S., poste C . E. G.,
qui ne peuvent consacrer que trente-quatre heures d ' éducation
physique et sportive par semaine. En conséquence, il lui demande
s'il ne juge pas nécessaire de créer un poste féminin E . P. S . à la
prochaine rentrée.

Téléphone (marché pour l'implantation en France
d' un système téléphonique de commutation électronique).

21336. — 12 juillet 1975 . — M . Lucas attire l'attention de M . la
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur un fait parvenu
à sa connaissance par voie de presse . Un important marché pour
l' implantation en France d'un système électronique de commu-
tation électronique serait conclu entre les Sociétés Thomson et
Norihern Electric . En conséquence, il lui demande : 1° Comment
et par qui un tel choix a pu se faire, alors que le Centre national
d ' études des télécommunications n ' a même pas été consulté bien
qu'il soit le principal conseiller en ce domaine, ses études et réali-
sations sur les systèmes spacieux et temporels lui en donnant la
pleine capacité ; 2 " Quels sont à son avis les intérêts en jeu dans
ce marché et que peut y gagner notre pays ; 3° Même s 'il est
démontré que le système Nord Américain SPI est moins cher, ne
pense-*-il pas que pour préserver l'avenir, il vaut mieux dans un
premier temps soutenir une réalisation française ; 4° Ne pense-t-il
pas que ce choix présente une analogie avec celui de la filière
américaine pour l'E. D . F. et une conséquence de l'absorption de
la C. L I . par Honeywell ; 5° Quelles mesures il compte prendre
pour défendre dans la politique du téléphone une solution conforme
à l ' intérêt national allant jusqu ' à la nationalisation des grandes
sociétés privées des télécommunications et pour s 'opposer au déman-
tèlement du C . N . E. T

Finances locales (calcul des subventions de l'Etat en pourcentage
du coût final des investissements immobiliers).

21338 . — 12 juillet 1975 . — M. Boyer expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances que les collectivités locales éprouvent de
graves difficultés pour réaliser l' équilibre financier de leurs inves-
tissements immobiliers en raison du caractère forfaitaire de la
subvention qui leur est allouée par l 'Etat. Il lui souligne que de
longs délais s ' écoulent très souvent entre la constitution des dos-
siers et la réalisation des projets, de sorte que par suite de
l 'augmentation des prix et des salaires les bilans financiers des
opérations s 'en trouvent déséquilibrés . Il lui demande s 'il n 'estime
pas qu 'il serait souhaitable que les subventions de l'Etat soient
calculées en pourcentage du coût final des opérations.

Voirie (contribution des preneurs de baux ruraux aux dépenses
de voirie dans les communes intégrées dans des communautés
urbaines).

21340. — 12 juillet 1975. — M. BralHon rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l' article 8 de la loi n° 69 .1223
du 31 décembre 1969 portant diverses dispositions d ' ordre écono-
mique et financier et modifiant l' article 854 du code rural dispose
que : Dans les communes où le conseil municipal n'a institué ni
la taxe des prestations ni la taxe de voirie pour pourvoir aux
dépenses des voies communales et des chemins ruraux, une frac-
tion du montant de la part communale de la contribution foncière
des propriétés bâties et non bâties ou de l'impôt qui en tient
lieu dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle ou dans les départements d'outre-mer est supportée par
l' exploitant, preneur en place, en ce qui concerne les biens pris
à bail . A défaut d'accord amiable entre les parties, cette fraction
est fixée à un tiers. Il lui demande s'il n'estime pas que de telles
dispositions devraient être étendues aux communes qui ont été
intégrées dans des communautés urbaines.

Donations (rémunération des services rendus par les enfants
qui assument la charge effective de leurs parents âgés).

21341 . — 12 juillet 1975. — M. Audinot appelle l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les problèmes de donation fausse-
ment préciputaire dans la mesure où elle comporte des avantages
consentis à un parent et plus spécialement .'er .s la mesure où est
prévue une rémunération devant lui être allouée. ü est en effet
fréquent 'qu'un seul des enfants assume les soins nécessités par
l' état de ganté de leur patents âgés, quand les autres enfants s 'en
désintéressent, il semble qu'il y ait là une lacune de la législation
qui permet ifficilement de tenir compte des services rendus par
les enfants qui assument la charge de leurs parents âgés. fi est

4vident qu' il est difficile d'évaluer financièrement l'étendue des
services rendus, mais iJ paraitrait équitable qu'une rémunération
soit allouée à ceux des enfants qui ont assumé une telle charge.
Ce problème se pose souvent aux officiers ministériels et c 'est
pourquoi il demande à 31 . le ministre de la justice quelles mesures
le Gouvernement envisage de prendre pour remédier à une telle
situation.

Travailleuses familiales
(droit aux allocations de chômage).

21342. — 12 juillet 1975 . — M. Maisonnat expose à M . le ministre
du travail que bien que cotisant aux A . S . S . E . D . I . C ., les salariés
des associations d'aide à domicile aux personnes âgées n 'ont pas
droit en cas de chômage aux indemnités prévues parce qu'ils
sont employés à temps partiel . Aussi, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à cette situation
anormale qui voit des salariés payer des cotisations sociales sans
pouvoir bénéficier des droits y afférant et de leur permettre de
percevoir ces indemnité

Recettes auxiliaires des impôts (maintien des emplois
qu 'elles comportent).

21343. — 12 juillet 1975 . — M. Maisonnat signale à M. le ministre
de l 'économie et des finances l 'inquiétude particulièrement grande
que soulève un projet de réorganisation des recettes auxiliaires.
Ce projet prévoit, en effet, la suppression des receveurs auxiliaires
des impôts et leur remplacement par des correspondants locaux
qui, pour le même volume de charges, ne toucheront plus que
120 francs à 200 francs par mois et perdront ainsi la majeure
partie de leurs ressources et tous les avantages sociaux découlant
du régime général de la sécurité sociale dont ils béne'icient aujour-
d 'hui . S'agissant d 'emplois occupés par des mutilés de guerre, une
telle réforme si préjudiciable à leurs intérêts est particulièrement
malheureuse . Aussi il lui demande de bien vouloir abandonner cette
réforme qui fait contre elle l 'unanimité de la profession.

Enfance (prise en charge par l 'Etat des frais de fonctionnement
des centres de vacances et de loisirs).

21345. — 12 juillet 1975. — M. Maisonnat, expose à M. le ministre
de la qualité de la vie que les centres de vacances et de loisirs
pour enfants (colonies de vacances et centres aérés) sont menacés
d' asphyxie financière faute de crédits . Cette situation n ' est que le
résultat du désengagement massif de l 'Etat dont la participation
financière aux frais de fonctionnement est passée de 50 p. 100
en 1947 à 0,16 p. 100 en 1974. Par ailleurs, l'Etat continue d'encaisser
le montant de la T.V.A. et récupère ainsi non seulement tout ce
qu'il donne en subvention mais réalise un impôt supplémentaire
sur l'éducation des enfants en centre de vacances . La participation
dfjà élevée demandée aux familles ne peut qu ' augmenter et ce
alors même ga'étant donné la gravité de la situation économique,
les ressources des familles françaises diminuent aujourd'hui et ne
leur permettront plus, dans un certain nombre de cas, de partir
en vacances. Aussi, il lui demande, compte tenu que déjà en 1974
une famille sur deux n'a pu partir en vacances et que, dans ces
conditions, les centres de vacances et de loisirs apparaissent plus
que jamais nécessaires et précieux pour les millions d'enfants
bien souvent livrés à la rue durant les deux mois et demi de congés
scolaires, de prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'édu-
cation en centres de vacances et de loisirs soit prise en charge
par l'Etat au même titre que l' enseignement à l'école publique.
Ces mesures sont les suivantes : financement de l' équipement et
de l'installation des centres, du matériel nécessaire à la pratique
des activités ; prise en charge d: coût de formation et de l'indem•
nisation des animateurs ; exonération de la T. V .A . pour les associa-
tions sans but lucratif.

Parcs nationaux (révision des limites de chasse
du parc national des Ecrins).

21346. — 12 juillet 1975. — M. Maisonnat expose à M . le minis,ee
de la qualité de la vie que les limites actuelles de chasse du parc
national des Ecrins ne donnent pas satisfaction aux associations
de chasse concernées, qui considèrent qu'il n'a pas été tenu suffi-
samment compte des légitimes intérêts de leurs membres . La réus-
site d ' une réalisation telle que le parc national des Ecrins reposant
sur l'accord des populations intéressées dont les intérêts ne sauraient
être lésés, il lui demande de bien vouloir, en concertation avec
toutes les associations concernées, faire procéder à un nouvel exa-
men de ce problème afin que de nouvelles limites soient proposées.
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Fruits et légumes 'rerision de la procédure de contrôle
de la cirndatiou des productions maraic)ières).

21349 . — 12 juillet 1975. — M. Millet expose au ministre de l ' éco-
nomie et des finances les difficultés rencontrées par les producteurs
de fruits et légumes par l 'application de la législation en vigueur
sur les bons de remis . En effet, si la réglementation de la circu-
lation est nécessaire pour la profession et pour les consommateurs,
il n'en reste pas moins que la procédure employée est lourde
et complexe et difficilement applicable par les maraichers qui
n ' ont vas de service comptable et de secrétariat à leur disposition.
Peut-être d 'autres moyens de protection pourraient être utilisés
notamment par une officialisation des factures et bons de livraison
en triple exemplaire et l' ouverture d' un registre au service des
finances sur lequel figurerait l'identification du producteur. Quoi
qu'il en soit, il semble que l 'arrêté fixant les modalités d 'applica-
tion du bon de remis doivent être modifiées ou supprimées suivant
le voeu des syndicats des maraichers . Il lui demande s' il n 'entend
pas revoir la procédure d 'application du contrôle de la circulation
des fruits et légumes.

Logement (différend entre la S . C. I . C. et les résidents de l'ensemble
Colline de la Boissière de Rosny-sous-Bois [Seine-Saint-Denis]).

21351 . — 12 juillet 1975 . — M . Odru expose à M. I. ministre de
l'équipement qu'il vient d 'être saisi, par une pétition comportant
plus de 500 signatures, des doléances des résidents de l'ensemble
immobilier dit Colline de la Boissière, à Rosny-sous-Bois (Seine-Saint .
Denis,. Cet ensemble a été réalisé par la S . C . I . C ., organisme de
la Caisse des dépôts et consignations et lancé dans le public sous
l 'annonce attirante « la colline plein ciel aux portes de Paris e.
La notice publicitaire remise aux acquéreurs précisait « quand
on a un flanc de colline il ne s' agit pas de le dénaturer : et,
plus loin encore : « quand on a l 'horizon devant soi il faut en
profiter r . F'fectivement, lorsque les résidents ont acheté leur
appartement, les immeubles (comportant en tout 948 logements) se
dressaient au milieu d'un espace dégagé . Mais ces résidents ont
été laissés dans l' ignorance des projets de la S . C . I . C . tendant
à la réalisation d 'un ensemble de 4000 logements (contrairement
aux intentions de la municipalité de Rosny qui entend faire
réduire le nombre de logements à réaliser dans le cadre de cette
opération et qui prévoit la création d'une zone d ' environ 20 hectares
d'espaces boisés). Lorsque les résidents ont voulu protester contre
la construction de nouveaux immeubles sur un terrain destiné aux
espaces verts, ils se sont alors rendu compte que la notice publi-
citaire comportait à la dernière ligne de la dernière page, en
caractères minuscules, l'information suivante : « Ce document n'est
pas contractuel r, ce qui a provoqué la déception et la colère des
copropriétaires qui estiment avoir été trompés légalement par un
promoteur travaillant avec les fonds de l'épargne publique. M . Odru,
comprenant les sentiments des copropriétaires de la Colline de la
Boissière demande à M. le ministre de l ' équipement quelles mesures
Y compte prendre pour : 1 " interdire à tout promoteur immobilier
la diffusion auprès des acquéreurs éventuels de logement de docu -
ments publicitaires « non contractuels » qui permettent de tromper
légalement ces acquéreurs ; 2" intervenir dans le différend qui
oppose les copropriétaires de la Colline de la Boissière à la
S . C. I. C. afin que s' instaure, sans retard, une véritable concerta-
tion entre ces copropriétaires et le promoteur immobilier. Ce
différend concerne, pour l'instant, la hauteur des nouveaux immeu-
bles d 'habitation, la construction d 'un parking sous une crèche
et le respect des espaces verts promis (le début des travaux du
parking devant intervenir le 15 juillet 1975 et les immeubles
étant en cours de construction) ; 3" que la S . C. I . C. revienne
sur la décision prise par sa direction régionale de suspendre la
convention qui la liait à la ville de Rosny dans le cadre de la
zone d ' aménagement concerté (Z. A . C .) de la Boissière . Dans cet
esprit, M. le maire de Rosny a demandé à M . le préfet de la Seine-
Saint-Denis qu'il organise, sous son autorité, une réunion pour
permettre aux différents interlocuteurs de trouver le chemin
de la nécessaire concertation . Une telle initiative devrait pouvoir
rencontrer l'approbation de M . le ministre de l'équipement et
abeutir, sans retard, dans l'intérêt de toutes les parties en cause.

Permis de conduire (délais trop longs imposés aux candidats).

21352. — 12 juillet 1975 . — M. Odru expose à M. le ministre de
l'équipement qu 'il a reçu de très nombreuses pétitions émanant
de candidats à l'examen du permis de conduire que se plaignent
des délais qui leur sont imposés et des répercusàions que cela
entraîne tant sur le plan professionnel et universitaire que financier.
Il lui demande quelles mesures Il compte prendre pour que cesse
une telle situation.

Constructions scolaires !achève :nert des travaux de réalisation
du C.E .T . rue Lavoisier, à Brire (Corrèze]».

21354. — 12 juillet 1975 . — M. Pranchère expose à M. le ministre
de l ' éducation la situation du C E T en construction rue Lavoisier,
à Brive ;Cr"rezei. A l'examen de cette situation, il appareil. que !a
deuxième tranche des travaux qui aurait dû être terminée fin
févrie : ne l'est pas totalement à l ' heure actuelle et que la troisième
tranche n ' est pas commencée, faute, semble-t-il, de financement . La
rentree de septembre est de ce fait compromise pour les 240 élèves
Inscrits et plus particulièrement pour la section auto, pour laquelle
beaucoup d ' élèves ont été recrutés et qui ne pourront étre accueillis
dans les locaux du C .E .T . Cabanis dont une partie des ateliers doit
être transférée au nouveau C .E .T . En conséqu e nce, il lui demande
s ' il entend débloquer immédiatement les crédits nécei..,aires à l'achè-
vement du C .E .T ., et donner des instructions impératives pour que
les travaux soient réalisés et terminés pendant les deux mois d ' été
qui precèdent la rentrée scolaire.

Etablissemerits scolaires (rétablissement de la section peinture auto
ai ; C .E .T . rue Lavoisier, à Brive 1Corrèiel).

21355. — 12 juillet 1975. — M. Pranchère expose à M . le ministre
de l 'éducation le mécontentement des familles et des enseignants
après la decision de suppression, par mesure d 'économie, de la sec-
tion peinture auto au futur C .E .T . en construction à Brive, rue
Lavoisier . Ce C .E .T . ayant une vocation très affirmée dans les
métiers touchant l' automobile . ayant par exemple une section carros-
serie, il apparait inconcevable que ne soit pas prévue la section
peinture auto . En conséquence il lui demande s' il n ' entend pas
rétablir cette section en affectant sans autre retard les crédits
nécessaires à cet effet.

Visas (obligation de répondre en français au questionnaire remis
au consulat général de New York aux demandeurs de visas pour
la France).

21357. — 12 juillet 1975. — M . Lafay appelle l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le fait que les personnes de
nationalité américaine ou autre que française, résidant à New
York et désireuses de se rendre en France doivent ainsi qu 'il est
de règle obtenir un visa . Lorsqu ' elles le sollicitent de notre
consulat général dans cette ville elles se voient remettre un for-
mulaire qu ' il leur faut remplir. Si les différentes rubriques de ce
questionnaire sont rédigées conjointement en français et en anglais
elles doivent être obligatoirement complétées en français . Nombre
de Newyorkais ignorent notre langue et la satisfaction de l 'exigence
qui leur est imposée pour la délivrance du visa ne manque pas
de leur créer des difficultés lorsqu'il leur faut, par exemple, comme
les y incite le formulaire en cause, décliner en français leur pro-
fession ou qualité, leurs spécialisation éventuelle et leurs titres
scientifiques . II souhaiterait savoir si cette obligation linguistique
résulte de la seule initiative du consulat général précité. Dans
l 'affirmative il désirerait être informé des motifs qui justifieraient
une telle mesure . Au cas où cette procédure serait habituelle il
aimerait savoir si les moyens de traduction dont disposent les
services de nos ambassades et de nos consulats ne permettent
pas d 'en envisager la modification.

Energ ;e (moyens financiers de la délégation
aux énergies nouvelles(.

2135$. — 12 juillet 1975. — M. Sehlwsing s'étonne que la création
d' une délégation aux énergies nouvelles en février 1975, dont la
mission est de promouvoir l ' utilisation des sources d'énergie non
encore exploitées à l 'échelle industrielle, n 'ait été suivie jusqu ' ici
que de faibles résultats concrets dans le domaine des démonstra-
tions en vraie grandeur, à l 'exception de l 'opération de géothermie
de Creil . Il interroge M. le ministre de l'industrie et de la recherche
sur les raisons de cette situation, de nature à donner une impres-
sion d' incohérence dans la politique énergétique du Gouverne .
ment . Il lui demande d'indiquer quels sont les moyens financiers
à la disposition du délégué aux énergies nouvelles en 1975, et les
moyens prévus pour 1976.

Emploi (crise de l'emploi à l' entreprise Privé
de Chôlons.sur-Marne [Marne]).

21351. — 12 juillet 1975. — M. Ralite attire l'attention de M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation préoccu-
pante de l 'emploi à l ' entreprise Privé (fabrication de tôles et de
silos) à Châlons-sur-Marne . La durée hebdomadaire du travail y a
été réduite à 32 h 48 avec diminution de salaire. Pour la direc.
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tien, ces reductions d'horaires ne sont pas suffisantes, et elle
envisage de recourir à la suppression d'un certain nombre de
postes de travail. L'entreprise Privé justifie ces mesures par un
recul de son carnet de commandes : elle ajoute que ce fait est
notamment imputable à l'encadrement du crédit qui occasionne
une baisse des ventes sur les bâtiments . Cet encadrement du
crédit étant le fait du Gouvernement dans le cadre de sa politique
de redéploiement industriel . M . Ratite demande à M . le ministre de
lui faire connaitre quelles mesures il entend prendre pour assurer
le plein emploi dans cette entreprise.

Industrie électronique (maintien du potentiel productif
et de l 'emploi à l'usine Jaeger de Cédions-sur-Marne !Manie)).

21360. — 12 juillet 1975 . — M. Ralite attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les graves menaces
qui pèsent sur l'emploi à l'usine Jaeger de Chàlons-sur-Marne . Cette
entreprise fait l'objet actuellement d'une restructuration d'impor-
tance qui : 1" prévoit le détachement de la division aéronautique
pour former avec d'autres sociétés aéronautiques une nouvelle
société ailleurs qu'à Châlons ; 2" la prise d 'action majoritaire du
puissant groupe ouest-allemand V . D. O. dans sen capital. Une
note au personnel du 20 mai 1975 évoque les premières consé-
quences prévisibles : réductions d'horaires et suppression d ' emplois.
Ces mesures cumuleraient avec les réductions d'horaires déjà opé-
rées actuellement . L'usine Jaeger est une base im p ortante de la
vie économique châlonnaise puisqu'elle emploie 900 travailleurs dont
700 O. S. parmi lesquels 80 p . 100 de femmes. C 'est dire que
toute diminution d ' horaire et postes de travail aggraverait la situa-
tion déjà difficile de l'emploi à Châlons-sur-Marne qui compte
plus de 1 050 demandes d'emploi non satisfaites . M . Ralite demande
à M. le ministre quelles mesures il compte prendre pour que
l'usine Jaeger maintienne son potentiel productif à Chàlons, sans
diminution d ' horaires ni licenciements.

Etablissenients scolaires (insuffisance des postes budgétaires
d'administration et de services dans les C .E .S . nationalisés).

21361 . — 12 juillet 1975. — M. Ralite proteste auprès de M. le
ministre de l 'éducation contre les décisions qu 'il a prises concer-
nant les postes d 'administration et d'agents de service nécessaires
au fonctionnement des collèges d 'enseignement secondaire natio-
nalisé ; depuis un an ou pour la rentrée prochaine . Chacun de ces
C .L .S ., pour assurer le gardiennage, le secrétariat, le restaurant
scolaire, le nettoyage et l'entretien, n 'aura que huit postes alors que
ia grille de répartition des personnels de 1966, déjà insuffisante,
en prévoyait, selon les élèves accueillis, de quinze à seize . Cette
décision du ministère de limiter à huit le nombre des postes est
aberrante et scandaleuse . Cette décision est aberrante comme le
prouve l'exemple du C .E .S . Jean-Moulin, à Aubervilliers . Nationalisé
pour la rentrée prochaine, c ' est un C .E .S . neuf qui accueillera
714 élèves plus une S .E .S . de 90 élèves. Le restaurant scolaire
recevra 400 rationnaires. Le ministère n 'envisage qu'une secrétaire
d'intendance, une sténodactylographe, une secrétaire de direction,
un ouvrier d 'entretien O .P . 3, un concierge, un cuisinier et deux
agents de service, soit huit personnes . Un neuvième poste est
envisagé mais. . . par récupération sur un C .E .S . ancien . Actuelle-
ment ne sont crées que les postes de secrétaire d 'intendance et de
sténodactylographe ; ils ne seront pourvus que le 15 septembre.
Cinq autres postes. . . peuvent être créés, mais ne sont garantis qu 'à
la signature du décret de nationalisation qui doit intervenir en
décembre ou en janvier. Le poste de secrétariat n' est pas envisagé
pour cette année. C'est dire que le ministère de l ' éducation place
la direction de cet établissement dans la situation d 'accueillir
804 élèves avec deux employés qui n ' arriveront que le jour de la
rentree . Même si l ' ensemble du personnel était nommé, il apparait
que les deux agents de service devraient nettoyer quotidiennement
8257 mètres carrés et assurer avec le cuisinier la préparation des
400 repas d ' élèves plus les repas enseignants et le service du
restaurant . Cette décision est scandaleuse : lors du débat sur la
réforme Giscard-Haby de l'enseignement, le ministre a fait état des
intentions du Gouvernement d 'élargir la a gratuité de l'enseigne-
ment e et annonçait comme mesure nouvelle 15 francs par élève
de quatrieme . Si l ' on considère ce C .E .S . Jean-Moulin, le ministère
de l' éducation va dépenser pour les 150 élèves de quatrième
225 000 anciens francs . Si les huit postes d 'agents étaient créés, ils
représenteraient par rapport à la grille 1966 une économie poile le
ministère de sept postes, ce qui, charges comprises, correspond à
une somme d 'environ 16 millions d 'anciens francs . Si la ville
d ' Aubervilliers, comme le ministère le souhaite, palliait à cette fuite
de responsabilité de l'Etat, elle ne pourrait le fait que par une
majoration de l'impôt local des familles d ' Aubervilliers. Autrement
dit, le pas en avant de 225000 anciens francs se traduirait localement
par un pas en arrière de 15 775 000 anciens francs . Le cas du
C .E .S . Jean-Moulin d ' Aubervilliers n ' est malheureusement pas uni-

que . Il se pose dans des termes identiques au C .E .S . Politzer de
La Courneuve, au C .E .S . Maurice-Thorez de Stains . à tou e les
C .E .S . nationalisés l'an dernier, à tous ceux nationalisés cette
année La colère est grande parmi les familles, les enseignants . les
administrations des é t ablissements, les élus municipaux . Toul le
monde découvre en effet, derrière les discours gouvernementaux,
la réalité, c' est-a-dire L'accroissement . de la participation financière
des familles et l'appauvrissement des conditions de fonctionnement
des C E .S ., en lin de compte un coup porté à la qualité de la mco-
iarite des enfants . Des conseils d'administration de C .E .S . unanimes
ont d'ores et déjà évoqué la non-ouverture à la rentrée, par exemple,
du service de cantine . II s'agit pourtant d'un service social très
important, surtout dans des banlieues à population ouvrière, et
plus généralement a population dont le lieu de travail est éloigné
de l'habitat et fait du restaurant scolaire plus qu ' un service social,
un service public. La responsabilité de tels faits, s'ils se produisaient,
Incomberait au ministere de l'éducation . M. Ralite demande à
M. le ministre de l'éducation quelles mesures d ' urgence il compte
prendre pour corriger ces inadmissibles décisions prises à l'égard
de ces C .E S . afin qu'à la rentrée les postes d ' administration et
d 'agents crées correspondent à la grille 1966, ce qui n 'infirme pas
la nécessité de modifier cette grille et de prendre en considération
celle que le ministere lui-même avait dû préparer en 1970.

Ex-O. R .T.F. (reclassement des personnels
des services de la redevance).

21362 . — 12 juillet 1975 . — M. Ralite fait part à M . le ministre
de l'économie et des finances de la situation que connaissent
un an après la suppression de l 'O . R . T. F. les personnels des
services de la redevance. Depuis la suppression de l ' office le
7 août 1974 et le transfert de la redevance radio-télévision au
ministère des finances les personnels du service de la redevance
attendent en effet toujours que se concrétisent les conditions de
leur intégration dans la fonction publique. Les problèmes posés
sont multiples, mais à toutes les questions notamment à celles
concernant les droits acquis à l' O . R . T. F. les réponses officielles
ne viennent pas . Dans tous lis centres de redevance des actions
sont engagées depuis la mi-juin, actions qui sont allées jusqu 'à
la grève comme au centre de Rennes, actions qui exigent du Gou-
vernement qu ' il prenne en considération les questions posées par
les personnels . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour contribuer à régler ce conflit dont il est le seul responsable.

Téléphone (grave conséquence du mauvais fonctionnement des
liaisons téléphoniques dépendant du central de La Souterraine
LCreusel )•

21365. — 12 juillet 1975 . — M . Rigout attire l 'attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur le regrettable
incident qui vient de surgir dans la commune d 'Arnac-la-Poste,
en Haute-Vienne, en raison des mauvaises liaisons téléphoniques
desservant cette commune, signalées du reste à maintes reprises à
divers responsables, sans qu'aucune amélioration n'en soit résultée.
Le vendredi 27 juin 1975, un médecin était appelé auprès d 'une
malade du bourg, victime d ' un accident cardiaque et décidait
l ' évacuation de celle-ci vers le centre hospitalier de Limoges . Or,
le médecin ne put obtenir immédiatement une ambulance. En effet,
le central téléphonique de La Souterraine, d ' où dépend Arnac-la-
Poste, ne répondait pas à l ' appel. Il dut faire, alors, actionner la
sirène d 'alarme afin que les sapeurs-pompiers de la commune
aille quérir une ambulance à SaintSulpice-les-Feuilles . Un retard
important était pris . La malade devait décéder au cours du transport.
Si le central téléphonique de La Souterraine avait fonctionné, il
fallait dix minutes pour obtenir l 'ambulance des pompiers de La
Souterraine . Or, de ce tait, la malade n'a pu être évacuée que
cinquante minutes plus tard. Devant la vive émotion suscitée par
ce cas, M . Rigout demande à M . le secrétaire d'Etat que des dispo-
sitions soient prises dans les plus brefs délais afin que la commune
d 'Arnac-la-Poste soit dotée de liaisons téléphoniques normales.

Techniciens d 'etnries et de fabrications
(négociations en vue de l' amélioration de leur statut).

21371 . — 12 juillet 1975 . — M . Villon expose à M. le ministre
de la défense que la situation des techniciens d 'études et de fabri-
cations s'est considérablement dégradée depuis 1960 : ils n'ont
bénéficié d ' aucune application de la réforme de la catégorie B en
1960, d 'aucune revalorisation du niveau de recrutement ni d'aucune
possibilité de promotion, la fonction d 'ingénieur civil titulaire
n ' existant pas dans les établissements de la défense ; ils partent
en retraite avec des pensions équivalentes à 52 p . 100 de leur rému-
nération d 'actifs ; le seul avantage acquis par ces agents à la suite
de leurs actions en 1968 a été l 'indexation de leur indemnité sur
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l'évolution des salaires de la métallurgie parisienne qui a compensé
en partie le retard pris depuis lors par les traitements de la fonc-
tion publique . Il lui demande s'il est disposé à engager, à l'occasion
de la prochaine réunion du compte technique paritaire, une véri-
table négociation avec les organisations syndicales, c ' est-à-dire
prendre en compte pour la réforme du statut des T . E . F . les propo-
sitions C . G . T. et C. F. D. T. soutenues par la majorité des per-
sonnels concernés : 1° maintien de l 'indexation actuelle de l ' indem-
nité forfaitaire ; 2" amélioration indiciaire portant le statut actuel
de l ' indice net 270 à 490 en carrière continue ; 3" création d'un
grade (et non d'un corps) d'ingénieur technicien allant jusqu'à
l'indice 450 et ouvert a tous les titulaires de D . U . T .-B . T . S . ou
équivalent ainsi qu 'à ceux qui ont, de par leurs qualification et
responsabilité dans le travail, acquis ce niveau ; 4" le maintien pour
les I . T. E. F. des références ouvrières pour leurs indemnités
forfaitaire et compensatrice.

Mines et carrières (perspectives de reprise de l 'exploitation
du gisement de tungstène des Montrnins à Echassières (Allier] .)

21373 . — 12 juillet 1975. — M. Villon rappelle a M. te ministre
de l ' industrie et de la recherche sa réponse à la question n° 11851,
réponse parue au Journal officiel du 31 août 1974, et qui affirmait
que le B . R . G. M. a amélioré progressivement les procédés de
traitement de certains minéraux contenus dans les terres du
gisement de tungstène des Montmins à Echassières et qui laissait
entendre que les possibilités de valorisation permettant d'utiliser
divers minéraux contenus dans le minerai de ce gisement feraient
l'objet < dans les douze mois qui viennent » d ' essais à l 'échelle
industrielle, essais dont les résultats permettraient alors de prévoir
une exploitation industrielle dans un délai de deux à trois ans.
Il lui demande en conséquence où en sont actuellement ces essais
et quelles sont les perspectives d 'une reprise de l 'exploitation des
richesses minières de ce gisement.

Médailles et décorations (contingent de l'ordre national du Mérite
au profit des femmes résistantes(.

21375. — 12 juillet 1975 . — M. Villon signale à M. le Premier
ministre (Condition féminine) qu ' en cette année internationale de
la femme et du trentième anniversaire de la victoire sur l 'Alle-
magne hitlérienne, il parait souhaitable qu ' un contingent de déco-
rations de l ' ordre national du Mérite soit accordé à toutes les
femmes ayant fait preuve d ' héroïsme et de dévouement patrio-
tique dans la Résistance . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour récompenser ces femmes qui ont
fait tant de sacrifices, au péril de leur vie, dans la lutte pour la
libération de la France de la domination étrangère et de l ' oppres-
sion fasciste.

Fiscalité immobilière (allégement des modalités d ' imposition
des plus-valaes réalisées lors de procédure : d 'expropriation).

21377. — 12 juillet 1975. — M . Vizet attire l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur le problème des plus-
values réalisées à l'occasion de la cession à titre onéreux ou de
l'expropriation . Les personnes cédant un immeuble à la suite d'une
déclaration d ' utilité publique, q( e la cession se soit effectuée à
l 'amiable ou par expropriation, sont généralement imposées sur une
pius. value. Les prix proposés par l'administration ou fixés par le
juge approchent souvent les évaluations des domaines et ne sont
donc pas excessivement élevés . Compte tenu de ces éléments et
aussi du fait que le vendeur a cédé son bien, non pas de sa
propre volonté mais de celle de la puissance publique, il paraîtrait
juste de ne pas l 'imposer sur la plus-value, ou tout du moins en
exonérer les petits propriétaires. De plus, beaucoup d'expropriés
rachètent un autre immeuble pour se loger et au cours de cette
opération ils sont soumis aux droits d ' enregistrement. Les impôts
et les taxes grèvent donc de façon importante les indemnités
perçues . D demande s 'il n'envisage pas de proposer une modifica-
tion des textes en vigueur, afin d'éviter la trop lourde imposition
des personnes sujettes à l ' expropriation.

Sécurité sociale (protocole d'accord relatif aux salaires des agents
des caisses relevant de 1 ' 0 .R. G . A . N . I . C.).

21379. — 12 juillet 1975. — M. Cornut-Gentille demande à M. le
ministre du travail les raisons pour lesquelles n'ont pu ère agréées
les dispositions du protocole d'accord conclu le 5 mers dernier
par la caisse de compensation de l 'organisation autonome nationale
de l'industrie et du commerce et les organisations syndicales fixant,
pour 1975, l'évolution des salaires des agents des caisses relevant
de l'O . R . G . A. N. 1. C .

Opéra nouverture au public du restaurant d'entreprrse de l 'Open :).

21379. — 12 juillet 1975 . — M . Frédéric-Dupont renouvelle sa
question écrite du 4 avril 1975 à M. le secrétaire d'Etat à
la culture au vu de faits nouveaux intervenus . Il lui signale
que le théâtre de l'Opéra est devenu un véritable restaurant Les
affiches portant ' Restaurant d'entreprise de l'Opéra, ouvert au
public, service chaud de 11 heures à 20 heures sans interruption,
prix fixe 10 francs ont disparu mais le restaurant d'entreprise
est touj ., ..rs ouvert au public de 11 heures à 20 heures sans inter-
ruption et l ' enlèvement de l 'écriteau ne change rien à la situation
de fait. Le parlementaire susvisé demande à M . le ministre du
commerce et de l 'artisanat de faire une enquéte sur les condi
tiens dans lesquelles ce fonctionnement existe et lui demande en
particulier de vérifier si un contrôle existe à la porte . Il lui deman-
de en outre quel est le montant du loyer que paie ce restaurant à
l'Etal, quels sont les impôts payés à la ville et à l 'État, s'il n'utilise
pas les voitures des services de l'Opéra et les installations de
l ' Opéra pour faire ses ' achats . D'une façon générale, il lui de-
mande de dresser un état comparatif entre les charges, loyers,
impôts que paie ce restaurant et les restaurateurs voisins qui eux
paient des impôts permettant à l'État de payer la subvention au
théâtre de l 'Opéra.

Construction (conditions de vente de terrain axant construction).

21381 . — 12 juillet 1975. — M . Maujoiian du Gasset expose s
M . le ministre de l 'équipement le cas d 'un acquéreur de terrain
ayant signé un compromis dans une société civile immobilière où
le constructeur est minoritaire. Cet acquéreur ayant versé au
compromis de vente une somme d 'argent bloquée en compte chez
un notaire, considérant que le cont rat de const ruction se trouve
exclu, et que le constructeur soit, de ce fait, obligé de faire
une vente en l'état futur d ' achèvement, la S. C . I. peut-elle revendre
le terrain, malgré le compromis, au constructeur, dans un premier
temps? Et, dans un deuxième temps, le constructeur peut-il
revendre le terrain et la maison à l ' acquéreur avec transfert des
fonds bloqués chez le notaire au nom du constructeur?

Fiscalité immobilière
(ventes en l'état futur d'achèvement).

21382. — 12 juillet 1975 . — M. Maujouan du Gasset expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, en l'éta t actuel de la
réglementation, lorsqu ' un bâtisseur de maison individuelle, ayant
une activité parallèle de lotisseur, fournit un terrain a un candidat
à la construction, le bâtisseur se doit de faire une vente en l 'état
futur d 'achèvement ; et l 'acquéreur, de ce fait, se voit affecté d ' un
taux de T. V. A à 17,60 p. 100, sur le terrain. Il lui demande s 'il
n'y a pas là quelque chose d 'anormal, le taux de T. V. A . sur les
terrains étant, en droit commun, de 5,28 p. 100 . Il ne semble pas
juste, en effet, que le client d 'un lotisseur, du fait que ce lotisseur
est égalemeet bâtisseur, paie une T . V . A. différente de celle du
client d'un lotisseur non bâtisseur. Ajoutant que cette réglemen-
tation se traduit en fait par une augmentation de 10 p . 100 environ
sur les prix des terrains.

Pétrole (accord de coopération avec le Canada en vue
de l'exploitation des gisements autour de Saint-Pierre et Miquelon).

21384. — 12 juillet 1975 . — M. Gabriel n t— 'me à M. le ministre
des affaires étrangères que le plateau commentai Nord-américain
appartenant à la France autour des lies Saint-Pierre et Miquelon
fait partie d 'une région considérée par les milieux spécialises
comme une des plus intéressantes zones marines . Les forages expé-
rimentaux des compagnies pétrolières Nord-américaines ont mis
en évidence des gisements dans cette région . M . Gabriel voudrait
savoir si des négociations avec le gouvernement canadien ont été
engagées. Compte tenu de la demande canadienne en matière de
coopération technique avec la France, n 'y a-t-il pas ici matière
à un accord bilatéral d 'exploitation en attendant les prochaines
réunions sur le droit international de la mer?

Transports en commun (inclusion des cantons de Montfort-l'Amaury
et Houdan [Yvelines] dans le zone de validité de la carte
orange).

21386. — 12 juillet 1975. — Mme Thome-Patenôtre attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat aux transports sur l 'injuste discrimi-
nation qui résulte de l 'exclusion des cantons de Montfort-l ' Amaury
et Houdan (Yvelines) de la zone de validité de la carte orange.
En effet, en raison d ' un découpage arbitraire, la population de
ces deux cantons, qui dans la majeure partie des cas voyage
quotidiennement vers Paris, se voit privée des avantages tarifaires
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de Bette carte de circulation mise en service depuis le 1' juillet
dernier . Elle lui demande donc de revoir rapidement ce découpage,
soit en repoussant la limite des zones pour la faire coincider avec
la limite du département des Yvelines, soit en considérant que ce
titre de transport est valable dans l'ensemble da district de la
région parisienne . Une telle mesure qui s'impose d'urgence serait
seule conforme à l 'intérêt des usagers concernés qui s ' estiment à
juste titre lésés.

Céréales tlintitation de la culture et de la commercialisation
de certaines variétés de blés non panifiables).

21389 . — 12 juillet 1975 . — M . Desanlis expose à M. le ministre de
l'agriculture que l'introduction en France et la culture de blés
fourragers des variétés Clément et Marys-Hun ;sman risquent de
causer un tort considérable au renom de qualité de nos pendue-
fions traditionnelles destinées à la boulangerie. Il lui demande s 'il
n' estime pas utile de limiter la culture de ces variétés de blés non
panifiables à des régions ou à des exploitations uniquement orien-
tées vers les productions animales, auxquelles on interdirait la
commercialisation de toutes variétés de blés afin de préserver la
qualité de nos céréales panifiables . Il lui demande également quelles
mesures il envisage de prendre pour éviter les fraudes dues aux
mélanges de blés de qualités boulangères différentes.

Transports routiers (distorsions de traitement des usagers des
transports par minibus par rapport aux transports ferroricires).

21391 . — 12 juillet 1975 . — M. Zeller expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports qu 'à l 'heure actuelle les pouvoirs publics
traitent de manière profondément différente le transport public
par autobus et le transport par S . N. C. F . Alors que d ' une part
les usagers du chemin de fer ont droit à toutes une série de
réduction dont le coût est pris en charge par 1 'Etat, les personnes
qui n 'ont à leur disposition que les transports en :autocar et qui
sont les habitants des 28 000 communes ru :ales non desservies par
les chemins de fer ne disposent d 'aucun de ces avantages faute de
soutien des pouvoirs publics . Par ailleurs, alors que les chemins
de fer et notamment les autocars ont droit au gasoil détaxé au
prix de 0,60 franc le litre, les transports par autocar supportent
un prix de 1,12 franc par t itre. Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour éilminer ces distorsions de traitement et
établir un régime l'• ., ._quitable en faveur des usagers des autocars.

Police (création d'un poste de police
et renforcement des forces de sécurité à Suints-Maxime [Var().

21395. — 12 juillet 1975. — M. Simon-Lorière demande à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, ce qu'il compte faire pour
garantir la sécurité des Maximoises et Maximois et des touristes
durant l 'été 1975. Il appelle l'attention du ministre d ' Etat sur
le fait qu'il n'existe aucun poste de police à Sainte-Maxime, qu'à
la différence d'autres communes, la ville dont il est maire ne
bénéfice que de quatre C . R. S. seulement et qu'enfin pour
70 000 persiennes seuls treize gendarmes dont six de carrière sont
en activité . Il tient à lui rappeler que la commune de Sainte-
Maxime avec 6600 habitants recensés est maintenant la commune
la plus importante du golfe de Saint-Tropez-Sainte-Maxime, qu 'elle
accueille 80 000 touristes par an et que le ministre des finances
l'a classée dans la catégorie des villes de 10 000 à 20 000 habitants.
Le conseil municipal ému par l'attentat odieux opéré sur la mairie
mettant en péril la vie de la gardienne et de sa fille lui demande
d'agir dans les meilleurs délais pour que la commune de Sainte-
Maxime bénéficie comme certaines communes plus petites à la
fois d'un commissariat, à la fois des renforts nécessaires.

Retraites complémentaires
(arrétés d'extension au profit des salariés et anciens salariés).

21397. — 12 juillet 1975 . — M . Boscher appelle l' attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions de l ' article 2 de la
loi n° 72-1223 du 29 décembre 1972 portant généralisation de la
retraite complémentaire au profit des salariés et anciens salariés.
Ce texte dispose que des arrêtés du ministre chargé de la Sécurité
sociale et du ministre de l'économie et des finances étendront les
dispositions d 'accords agréés relatives aux retraites complémentaires
à des employeurs, à des salariés et anciens salariés non compris
dans le champ d 'application de ces accords. A sa connaissance,
ces arrêtés d'extension n'ont pas été publiés . Il lui demande de
faire le point à ce sujet et souhaiterait que les arrêtés en cause
fassent l'objet d'une publication rapide.

Esperanto n aide des pouvoirs publics au mouvement espérantiste
de France).

21398 . — 12 juillet 1975 . — M . Goulet demande à M . le secrétaire
d ' Etat à la culture s 'il n'estime pas particulièrement opportun
qu'une aide sort apportée par ms pouvoirs publics au mouvement
espérantiste de France, dont les membres sont assez nombreux pour
justifier une telle position . Cette aide pourrait revêtir différentes
formes parmi lesquelles seraient à retenir un encouragement donné
aux différents groupes locaux de l 'union française pour l'espéranto
qui organisent des cours et la reconnaissance des activités cultu-
relles propres au mouvement espérantiste. Il serait regrettable que
la France, pays de culture et de progrès, qui fut le premier pays
à honorer le créateur de l ' espéranto en lui conférant la légion
d ' honneur lors du congrès-de 1905, ne fasse pas davantage en faveur
de la langue internationale. II lui demande de lui faire connaitre la
suite susceptible d ' être réservée à la présente suggestion.

Comores (sécurité des ressortissants français
après l'indépendance).

21399. — 12 juillet 1975. — M. Krieg attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d 'outre-mer sur
la gravité de la situation dans l'archipel des Comores après la
décision prise unilatéralement par les autorités locales de proclamer
leur indépendance, en violation des dispositions adoptées par le
Parlement français voici à peine une dizaine de jours. Il lui demande
quelles mesures sunt envisagées tant pour assurer la sécurité des
ressortissants français habitant les iles de la Grande-Comore,
d ' Anjouan et de Mohéli que pour permettre aux habitants de
Mayotte de demeurer français ainsi qu'ils en ont maintes fois
exprimé solennellement le souhait.

Code de la route (facilités de stationnement en ville pour les
V. R. P. et autres professionnels du commerce .)

21400 . — 12 juillet 1975. — M. Labbé appelle l' attention de
M. le ministre de t'équipement sur les problèmes de p .us en plus
complexes qui se posent à certains professionnels, tels que les
V . R. P., inspecteurs des ventes, etc ., pour l ' exercice de leur
profession, et ce en raison des impossibilités permanentes de
stationnement dans les grandes .. .Hies et principalement à Paris.
Il lui demande s' il n 'estime pas opportun à ce propos d' étudier
la mise en oeuvre de mesures permettant aux intéressés d 'exercer
leur activité sans être passibles de sanctions pour stationnement
illicite . II pourrait être env isagé de doter les professionnels concer-
nés d ' un disque, ou papillon, qui serait apposé sur leurs véhicules,
et de leur réserver conjointement des emplacements tant dans les
rues à libre stationnement que dans celles pourvues de parcmètres.
Il lui serait obligé de lui faire connaitre la suite susceptible d'être
réservée à cette suggestion.

Radiodiffusion et télévision nationales (émission sur la modulation
d ' amplitude des programmes régionaux radiodiffusés).

21401 . — 12 juillet 1975 . — M . Labbé appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur une des
conséquences de la loi n` 74-696 du 7 août 1974 relative à la
radiodiffusion et à la télévision. En raison de la réforme qu'a
entraînée cette loi, les auditeurs des émissicns régionales et locales
de France-Région 3 ne peuvent recevoir ces émissions que s'ils
possèdent un poste récepteur à modulation de fréquence. Il semble
que l'argument avancé pour justifier les émissions faites dans
de telles conditions tient au fait qu ' évidemment la modulation
de fréquence permet une qualité d'écoute tout à fait remarquable.
II n 'en demeure pas moins que le brusque changement des grilles
des programmes des stations régionales et locales prive les per-
sonnes les plus modestes d'émissions auxquelles elles étaient
particulièrement attachées . Un grand nombre de ces auditeurs
sont des personnes âgées. C 'est parmi elles que l'on rencontre
la majorité de celles qui ne possèdent pas de récepteurs de télé-
vision. Elles n 'ont généralement pas les ressources nécessaires
pour acquérir un récepteur de radio à modulation de fréquence
dont le prix est relativement élevé. Réglant leur redevance radio,
elles sont en droit d ' attendre un service total puisque les émis-
sions de radiodiffu' ion et de télévision font partie d 'un service
public. Afin de permettre à tous les auditeurs de recevoir les
émissions culturelles, scientifiques, agricoles et d'information, ayant
un caractère régional ou local, il lui demande de bien vouloir
envisager une modification des décisions prises à cet égard de
telle sorte que les émissions en cause puissent être reçues sur
des appareils récepteurs non pourvus de la modulation de fré-
quence.
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Com, crçmnus et trtisass 'exonératicn de T. V. A . sur la location
ton,:, de ro ,nnerce par ries propriétaires retraités).

21404 . — 12 juillet 1975 . — M . Chandernagor expose .
M. le ministre de l ' économie et des finances le cas des
petits artisans et notamment celui des artisans ruraux tra-
vaillant pour les agriculteurs qui, ayant pris leur retraite,
complètent leurs modestes resscnrces par des revenus tirés
de la location de leur fonds de commerce . Or cette location
est assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée . Bien qu'en prin-
cipe cette taxe soit supportée par le preneur, il en résulte en
fait une amputation des revenus tirés par le bailleur de la
location de son fonds de commerce, dans la mesure où il devra
modérer le prix de location pour compenser la T . V. A. mise
à la charge du pren .sr. II lui demande dans ces conditions, afin
de préserver la si_uation financière de ces artisans, s' il n'envi-
sage pas d' exonérer de T. V . A. la location de ces fonds de commerce.

Taxe de publicité foncière (moyens de preuve de l'antériorité des
baux pour le bénéfice du taux réduit.

21405. — 12 juillet 1975. — M . Claude Michel expose
à M. le ministre de l'économie et des finances que l'arti-
cle 705 du code général des impôts (loi n" 69-1168 du
26 décembre 1969, art . 3-11, 5 0 , b) prévoit la réduction à
0,60 p . 100 du taux de la taxe de publicité pour les acquisitions
d 'immeubles ruraux par les fermiers à condition, notamment,
e qu'au jour de l'acquisition, les immeubles soient exploités en vertu
d ' un bail consenti à l'acquéreur, à son conjoint, à ses ascendants
ou aux ascendants de son conjoint et enregistré ou déclaré depuis
au moins deux ans» . Une instruction du 5 février 1971 de ia
direction générale des impôts (BODGI 7 C-1-71) précise qu 'en ce
qui concerne les Eaux écrits tacitement reconduits, la date d'en-
registrement du bail initial n'est susceptible d 'être prise en
considération que si le laps de temps qui sépare l'acquisition de
l 'expiration du contrat primitif est trop bref pour qu ' une décla-
ration de location verbale ait pu être souscrite ou pour que le
dépôt de la première déclaration consécutive à 1s cessation dudit
contrat présente une antériorité suffisante.' Dans l 'hypothèse
contraire, en revanche, seul doit être retenu le fait que la loca-
tion a été déclarée ou non deux ans avant la date de l 'acquisi-
tion. Et Iorsqu ' en pareil cas cette condition n 'est pas remplie,
l'acquisition ne peut être admise au régime de faveur . Jusqu'au
31 décembre 1973, les preneurs de baux ruraux ont été autorisés
à rapporter la preuve, par tous moyens compatibles avec la
procédure écrite, que les locations écrites et verbales dont ils
se prévalaient présentaient une antériorité suffisante. Dans le cas
évoqué, le fermier est locataire dps biens acquis en vertu d ' un
bail notarié du 14 septembre 1962, venu à expiration le 29 septem-
bre 1970 mais reconduit pour neuf ans conformément aux dispo-
sitions du statut du fermage. Les propriétaires et fermiers, qui
n' ont régularisé depuis 1970 aucune déclaration de location ver-
bale, viennent de parvenir à un accord, d ' une part sur le prix 'lu
nouveau bail, d'autre part sur la vente aux fermiers d'une partie
de l 'exploitation . Dans cette hypothèse et par négligence ou igno-
rance, les fermiers se voient refuser l'application du régime de
faveur. Sous réserve de la régularisation de la situation des rede-
vables au regard du droit au bail, il lui demande si les preneurs
pourraient être autorisés à titre permanent à rapporter la preuve,
par tous moyens compatibles avec la procédure écrite, que les
baux enregistrés et reconduits de manière tacite présentent une
antériorité suffisante, et si l 'instruction du 5 février 1971 ne
s'éloigne pas de l 'esprit du texte de base dont l 'objet est d'éviter
la fraude consistant pour l'acquéreur à se faire consentir un bail
peu de temps avant l 'acquisition.

Assurance invalidité
(Suppression des limites de cumul avec les pensions militaires).

2140e. — 12 juillet 1975 . — M. Josselin attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions de l 'article L . 384 du
code de la Sécurité sociale qui limitent le cumul entre la pension
militaire d 'un assuré et sa pension d'invalidité au salaire perçu
par un travailleur valide de la même catégorie professionnelle.
Cette disposition aboutit, dans , certains cas, à priver entièrement
du bénéfice de leur pension d 'invalidité les assurés se trouvant dans
la situation visée par l 'article L. 384, alors que la raison d' être de
cette pension devrait être de se substituer aux seuls revenus pro-
fessionnels que l'intéressé ne peut plus percevoir, compte tenu de
son état . II lui demande en conséquence s'il envisage de modifier
les dispositions de l'article en question pour tenir compte de cas
relativement peu nombreux et particulièrement dignes d'intérêt .

Ex-O . R . T . F'. (maintien des droits acquise et carrières futures
des anciens contrôleurs du serv ec de pereeption de le redera' . cea.

21407. — 12 juillet 1975. — M . Labarrère appelle laite :tien de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
anciens contrôleurs du service de perception de la redevance de
l ' O . R . T. F. qui ont été, par décret en date du 1 . - juin 1975,
intégrés dans des grades correspondants du ministère de l'écoeo
mie et des finances . Les intéressés souhaiteraient conserver leurs
droits acquis à F0 . R T. F ., notamment l 'ancienneté, l 'avance-
ment, la validation des cotisations à l ' IRCA\TEC et la validation
des temps de service militaire . Ils demandent en outre à béné-
ficier des avantages sociaux des services du Trésor et d 'obtenir
l'autorisation de passer les concours internes sans limite d ' àge
ou à défaut, de bénéficier d ' un avancement au choix à l ' intérieur
du corps des contrôleurs . Il lui demande quelles suites ii pense
pouvoir réserver à ces revendications.

Cadres Mérisme du mode de calcul du plafond des rémunérations
soumis à cotisations de la Sécurité sociales.

21408. — 12 juillet 1975 . — M. Aubert rappelle à M. le ministre
du travail que le décret n" 74-1133 du 30 décembre 1974 a relevé
de 18,50 p. 100, à compter du 1. - janvier 1975, le plafond des rému-
nérations ou gains soumis à cotisations de Sécurité sociale. II
appelle à ce sujet son attention sur la position des cadres, exprimée'
par leurs organisations syndicales quant à la procédure utilisée
pour le réajustement de ce plafond . Celui-ci est en effet ajusté
chaque année en fonction du seul salaire horaire ouvrier . Or, il
est indéniable que ce salaire évolue dans des proportions beaucoup
plus fortes que celui des cadres Les dernières statistiques indiquent
effectivement que, pour l ' année 1974, le salaire horaire ouvrier s' est
accru de plus de 20 p. 100 alors que, dans le méme temps, le salaire
moyen des cadres ne l 'était que de 13 p . 100. Une telle évolution
du plafond de la Sécurité sociale ne peut que diminuer réguliè-
rement la part du salaire cadre situé au-dessus de ce plafond et,
par voie de conséquence, restreindre le montant des retraites complé-
mentaires servies par le régime des cadres. Les intéressés estiment
indispensable une révision du mode de calcul actuel du plafond
de la Sécurité sociale, en fixant l ' évolution de ce plafond en 'fonc-
tion de l 'évolution moyenne de tous les salaires et non pas seule-
ment du seul salaire horaire ouvrier. II lui demande de faire
connaitre la suite susceptible d ' être réservée à cette suggestion.

Taxe de publicité foncière (moyens de preuves de l'antériorité
des baux pour le bénéfice du taux réduits.

21409. — 12 juillet 1975. — M. Maurcie Cornette rappelle à M . le
ministre de l 'économie et des finances que l ' article 705 du code
général des impôts prévoit la réduction à 0,60 p . 100 du tarif
de la taxe de publicité foncière pour les acquisitions d'immeubles
ruraux à la condition qu 'au jour de l 'acquisition les immeubles
soient exploités en vertu d ' un bail consenti à l' acquéreur, à son
conjoint, à ses asenedants ou aux ascendants de son conjoint et
enregistrés ou déclarés depuis au moins deux ans . Il semble
qu 'au moins dans certaines régions, l'administration fiscale remette
en cause le bénéfice de ce taux réduit, lorsqu 'aux échéances
requises le droit de bail n'a pas été réglé, même si, sur rappel
de l 'administration, les droits de bail et les majorations pour
retard ont été acquittés dans les délais prescrits et bien que
la déclaration de bail ait été régulièrement souscrite . En somme
l' administration tend à substituer le paiement du droit de bail
aux dates requises à l'enregistrement ou à la déclaration du
bail lorsqu'il s'agit d ' apprécier la validité du taux réduit de 'a
taxe de publicité foncière ou du droit d ' enregistrement appli-
cable aux acquisitions d' immeubles ruraux par les preneurs en
place. Il y a là manifestement une interprétation abusive de la
rédaction de l 'article 70 . 5 précité: Il lui demande de bien vouloir
lui préciser sa position en ce qui concerne le problème qu 'il
vient de lui exposer.

Impôt sur le revenu (possibilité de prélèvement mensuel
sur les comptes d 'épargne .logement),

21410. — 12 juillet 1975. — Mme de Hauteclocque rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que la loi n" 71-505 du
29 juin 1971 n ' a pas prévu, parmi les comptes au titre desquels
peut s' opérer le paiement mensuel de l 'impôt sur le revenu, les
comptes d'épargne-logement ouverts dans une caisse d 'épargne . Cette
disposition apparaît comme particulièrement restrictive à l'égard. des
épargnants confiant la totalité de leurs disponibilités à des
comptes d'é p argne logement afin que leur avoir fructifie au maxi-
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mum . Elle lui demande s 'il n'estime pas équitable que les prélè-
vements mensuels opérés à l'initiative du Trésor public pour le
recouvrement de l' impôt sur le revenu puissent en conséquence
être faits également sur les comptes d ' épargne-logement des caisses
d' épargne.

Epargne-logement (faculté de retirer les fonds à l ' expiration du
contrat de quatre ans en conservant le droit au prêt corres-
pondant).

21411 . — 12 juillet 1975. — Mme de Hauteclocque appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur une dispo-
sition draconienne de la réglementation relative aux plans d'épar-
gne-logement. L ' article 16 du décret n" 69-1231 du 24 décembre 1969,
modifié par le décret n" 72-290 du 18 avril 1972, stipule en effet
qu 'à l ' expiration du plan d'épargne-logement (quatre ans) le béné-
ficiaire doit, soit demander immédiatement le prêt d'épargne-loge-
ment, soit renoncer à celui-ci . 11 n'est pas autorisé à retirer ses
fonds tout en conservant ses droits à un prêt, au prorata des
intérêts acquis. S'il ne peut demander immédiatement ce prêt mais
désire conserver néanmoins ses droits, le capital doit être laissé
en dépôt, celui-ci procurant un intérêt de 4 p . 100 qui n ' ouvre pas
droit à un prêt proportionnel . Cette procédure apparait déjà parti-
culièrement sévère en période d 'inflation modérée . Elle s'avère plus
que dommageable quand le taux d'inflation est élevé comme actuel-
lement et qu ' elle est subie par les personnes simples et confiantes,
clients habituels des caisses d' épargne. Elle lui demande que le
décret précité soit modifié de lagon que les titulaires de plan
d 'épargne-logement soient autorisés à retirer leurs fonds à l'expira-
tion du contrat, tout en conservant leurs droits à l'ouverture d'un
prêt déterminé proportionnellement aux intérêts acquis.

Assurance maternité (suppression du ticket modérateur
requis en cas de séjour hospitalier excédant douze jours).

21412. -- 12 juillet 1975 . — M. Pinte rappelle à M. I . ministre du
travail que l'assurance maternité prévoit que les frais de séjour
et les honoraires correspondants à un accouchement lorsque celui-ci
a lieu dans un hôpital public sont pris en charge à 100 p . 100
pendant une durée maximum de 12 jours . Dans ce cas, la caisse
règle directement l 'hôpital (tiers payant) ' et l 'accouchée n'a pas à
faire l 'avance des frais . 11 en est de même lorsque l 'accouchement
a lieu dans un établissement privé, agréé et conventionné. Par
contre, en cas de grossesse pathologique, le remboursement des
frais des soins nécessités par cette grossesse est fait selon les
règles fixées pour l 'assurance maladie, c 'est-à-dire que les assurés,
sauf cas d 'exonération expréssement prévus, doivent garder à leur
charge une part des frais dit a ticket modérateur e . Sans doute,
cette différence tient-elle au fait que l'assurance maternité est
destinée à couvrir des frais correspondant à un état normal et
non pathologique, alors qu ' au contraire, toute complication du fait
qu'elle a un caractère pathologique relève de l'assurance maladie
et n'entraîne donc normalement qu'un remboursement partiel . Il
n 'en demeure pas moins que cette différence de traitement est
extrêmement regrettable . Elle est mal comprise des assurés sociaux
et porte un caractère incontestablement inéquitable . Il lui demande
donc que les complications médicales qui peuven mitre à l 'occasion
d 'une grossesse donnent lieu à la suppression du ticket modérateur
par analogie avec les dispositions prises dans le cas d 'accouchement
succédant à une grossesse normale.

Allocations prénatales (assouplissement des conditions de délais
pour leur ,erse,nent).

21413. — 12 juillet 1975. — M. Pinte rappelle à M . le ministre du
travail que les allocations prénatales sont ve ;•sées pendant les neuf
mois de la grossesse sous réserve de l 'observation stricte de cer-
taines conditions. La grossesse doit être déclarée à la caisse primaire
d' assurance maladie avant la fin du troisième mois . En outre, la
future mère doit se soumettre pendant sa grossesse à trois examens
médicaux. Les allocations prénatales sont versées en trois fractions
après chacun d 'eux . Les délais fixés par la loi sont impératifs . Toute
déclaration tardive entraîne la suppression des allocations anté-
rieures à cette déclaration . De même tout examen subi avec retard
et tout feuillet du carnet de maternité non adressé dans les délais
fixés entraînent la suppression des versements correspondants . Il
lui fait observer que ces conditions sont souvent très rigoureuses
lorsqu'il s 'agit de futures jeunes mères célibataires . En effet, très
souvent et pour des raisons d ' ordre familial, elles hésitent à faire .
état de leur grossesse ; lorsqu ' elles s 'y décident finalement le troi-
sième mois de la grossesse est très souvent passé. Les intéressées
qui appartiennent souvent à des familles de situation modeste se
trouvent donc pénalisées, ce qui est infiniment regrettable . Le
Gouvernement ayant fait part de son intention de favoriser la poli-
tique nataliste indispensable compte tenu de la situation démogra•

phique qui se manifeste depuis un ou deux ans, il lui demande
s 'il n'estime pas souhaitable d 'assouplir les conditions d 'attribution
des allocations Prénatales . Lorsque des motifs tels que ceux qu 'il
vient de lui exposer ont retardé la déclaration de la grossesse, il
serait souhaitable qu'après enquête les allocations prénatales soient
intégralement versées aux futures jeunes mères.

Zones d'anténepe'vc r concerté (agrément à leur création avant
publication des sr i : . es ')recteurs d'aménagement et d 'u"banisme).

21416. — 12 juillet

	

. 5 - M. Giovannini expose à M . le ministre
de l'équipement le ;

	

suivant : il est nécessaire que les
documents d'urbain,

	

tiennent réglementer le droit de
construire et faciiiti

	

. .- n tppement urbain équilibré et
ordonné, ce qui est

	

ri . rie -rinidi '.i ens de la sauvegarde de
l 'intérêt général et de la

	

• ' r .é de la vie Il est nécessaire, égale-
ment, d' éviter la spéculant ., te mm e . immobilière, si coûteuse
pour la collectivité publique . D_ .

	

.e

	

'a général, il faut exiger
que la création de zones d'amen, _,"n. u . cenrerté soit compatible
avec les dispositions des schéme, mien d'aménagement et
d'urbanisme . Cependant, l'étude et i e . . :oL. . .ion de ces documents
est fort longue, à telle enseigne que dois certains départements
aucun d'entre eux n 'est encore publié . Or, en attendant, les com-
munes peuvent avoir besoin de créer des zones d'aménagement
concerté correspondant à la satisfaction de besoins immédiats et
évidents en logements sociaux et en équipements publics . S' il
apparaît que la création d'une telle Z . A. C. est d' ores et déjà
compatible avec les dispositions du schéma directeur d 'aménage-
ment d'urbanisme en cours d ' études, il lui demande de quelle façon
il faut procéder pour officialiser cette e compatibilités sans attendre
la publication peut-être lointaine de ce document d ' urbanisme, ou
ce qu ' il faut faire pour que, toutes les études préalables ayant été
faites, la Z . A . C. soit créée dans des délais normaux et ne se
heurte pas à un refus de caractère bureaucratique préjudiciable à
l 'intérét public.

Exploitants agricoles (résultats statistiques
de lenquéte communautaire de 1970 pour le Cantal).

21417 . — 12 juillet 1975. — M. Pranchère demande à M. le
ministre de l'agriculture de lui faire connaître, pour le départe-
ment du Cantal, d ' après les résultats de l' enquête communautaire
de 1970 sur la structure des exploitations agricoles : 1" la répartition
des chefs d'exploitations âgés de plus de cinquante ans (en nombre
et en pourcentage), selon le type de succession probàble : 2° a) le
nombre total des exploitations agricoles ; b) le nombre maximum
des exploitations agricoles libérables ; c) le pourcentage des secon-
des par rapport aux premières.

Education physique et sportive (création de postes d 'enseignants).

21419 . — 12 juillet 1975 . — M. Ducoloné expose à M . I. ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sport) la situation d'étudiants
en éducation physique, qui vient de lui être signalée . En effet,
après de longues études très spécialisées, ils risquent, comme 624 can-
didats au Capeps 74, reconnus aptes à enseigner par le jury, de se
retrouver sans situation, puisque cette année, selon les prévi-
sions, un étudiant sur sept ou huit a quelque chance d ' être nommé
professeur d'E . P . S. Or les lycées, C . E . S . et autres établissements
scolaires ne peuvent assurer le nombre réglementaire d'éducation
physique faute d'enseignants . Pourtant ces enseignants existent et
sont très compétents . Ils ont été préparés à leur métier pendant
quatre années, après le bac, au frais de l ' Etat, et celui-ci ne les
emploie pas . Par ailleurs, il a été récemment demandé aux protes.
seurs d 'E. P. S . en poste de faire des heures supplémentaires rétri-
buées pour pallier l'actuel manque de personnel . En conséquence,
ii lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à une telle situation préjudiciaible à l ' ensemble du_ pays.

Etrangers (démarches auprès des autorités d ' Afrique du Sud en
vue de la libération d'un ressortissant australien époux et père
de français).

21421 . — 12 juillet 1975. — M. Odru attire l'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la situation de Mme M. et
de son fils Boris âgé de deux ans et demi . Le mari de Mme M.
citoyen australien, a été condamné en 1973 à douze ans de prison
par les autorités d ' Afrique du Sud pour les contacts qu 'il entre-
tenait avec des militants progressistes Sud-africains . Mine M.
est française, son fils Boris est français, il lui demande quelles
démarches il a faites et quelles nouvelles démarches il compte
entreprendre auprès des autorités d ' Afrique du Sud pour que
M . M. soit rendu sans retard à sa femme et à son fils.
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Industrie métallurgique )chômage technique des travailleurs
de l ' usi)Ie t'gine-Aciers de l'Ardoise, à Laudun [Gard]).

21422. -- 12 juillet 1975. — M. Millet expose à M. le ministre du
travail la situation des travailleurs de l ' usine Ugine Aciers de l'Ar-
doise . à Laudun (Gard), qui connaissent actuellement une période
de chômage technique suivie du 3 au 17 août d'une quinzaine de
jours de chômage économique et dont le salaire sera réduit de
40 p. 100 . Il lui demande quelles mesures (I compte prendre pour
remédier à une telle situation .

	

-

Hôtels et restaurants (revendications des salariés
en matière de durée de travail).

21423 . — 12 juillet 1975. — M. Villa attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les salariés
de l'hôtellerie et de la restauration dans leurs négociations avec
le ronat. Ces salariés restent astreints au régime des équiva-
len, es en fonction du décret du 16 juin 1937 concernant la durée
du travail dans ces professions. Dans les négociations sur ces pro-
blèmes ils se heurtent à un patronat intransigeant . En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
salariés de cette branche puissent bénéficier des mêmes avantages
que ceux des autres secteurs de l'économie.

Photographie (annulation de l'arrêté réduisant les marges -
commerciales sur les ventes de matériel photographique).

21424 . — 12 juillet 1975 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que l'arrêté n" 75-39,'P du
4 juin 1975 a fixé les marges commerciales sur les appareils photo-
graphiques et leurs accessoires à 14 p . 100 . D'après cet arrêté, un
appareil acheté 100 francs hors T. V . A. au fabricant devra être
vendu 164 francs T. V . A . comprige. ' L' Etat prélevant 25 p . 100 de
T. V . A. sur 164 francs (soit 41 francs) le détaillant disposera donc
de 23 francs, soit 14 p . 100 de marge commerciale alors qu'en
général ses frais généraux se situent aux environs de 25 p . 100.
Cette mesure apparait comme arbitraire aux petits . commerçants
qui à cette époque de l'année ont constitué leurs stocks, ont arrêté
leur publicité, ont établi leur budget en tenant compte des données
de l ' année 1974 . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour rapporter l 'arrêté incriminé et permettre la survie de ces
petits commerçants.

Bibliothèques (augmentation de l'aide de l'Etat).

2142e. — 12 juillet 1975. — M . Ratite proteste vivement auprès de
M. te secrétaire d'Etat aux universités contre les mesures autoritaires
prises récemment par son Gouvernement à l 'égard des bibliothèques
et de h, lecture publique. Alors que depuis un an une grande
campagne publicitaire a .été développée par le Président de la
République et le Gouvernement, à ' propos de la mise en oeuvre
d ' une politique du livre et de la lecture, le conseil des ministres
du 2 juillet a pris des décisions qui ne donnent pas un centime
d ' Etat de plus aux bibliothèques et à la lecture publique et ne sont
pas de nature à élargir la base sociale de la lecture et à résoudre les
graves problèmes de la_ crise du livre . Loin de tout et de tous,
en tous cas des organisations syndicales - et professionnelles des
bibliothécaires, en rupture avec les engagements de M. Soisson, pris
à Nice, le Gouvernement unilatéralement, vient de faire éclater
la direction des bibliothèques et de la lecture publique. Au même
moment d'ailleurs il reporte la réforme du régime de sécurité
sociale des écrivains que le Président de la République s 'était
engagé à proposer au vote du Parlement à la session qui vient de
se terminer . II se confirme ainsi que dans le secteur du livre et
des bibliothèques comme dans tous les autres secteurs de la culture
dans notre pays, la politique gouvernementale se caractérise par
une aggravation de la pénurie et de l'autoritarisme . Ces deux aspects
a progressants à l'abri de déclarations d 'intentions démagogiques.
Les bilbliothèques (bibliothèques d' universités, Bibliothèque natio-
nale, bibliothèques centrales de prêt, bibliothèques municipales) dont
plusieurs notamment au plan universitaire, sont menacées de ferme-
ture nu égard à la criante insuffisance de leurs crédits, qui réclament
toutes, une aide décente de l ' Etat, non seulement ne recevront rien
de plus à travers la décision gouvernementale du 2 juillet mais se
trouvent prises en tutelle directement par plusieurs ministères,
c 'est-à-dire par le pouvoir. Les mesures prises par le pouvoir sont
préjudiciables au développement des bibliothèques et de la lecture
publique, et portent un coup à la notion de responsabilité nationale
dans le domaine de la lecture . Répartir la pénurie et l 'autoritarisme,
accentue encore cette pénurie et cet autoritarisme . Il est tout à fait
légitime que l ' émotion dans la profession soit très grande. Il lui
demande quelles mesures il envisage de mettre en oeuvre pour

donner les moyens nécessaires à la lecture et pour prendre en
compte les exigences dont témoignent les protestations et les luttes
des différents secteurs concernés par le problème de la lecture
publique et du livre, notamment des bibliothécaires . Le contenu du
budget 1976 des bibliothèques et de la lecture publique doit tra-
duire cette exigence .

Procédure civile
(publicité des rôles des audiences, arréts et jugements).

21427. — 19 juillet 1975. — M. Cornet indique à M. le ministre
de la justice que les particuliers qui n'étaient pas partie aux affai-
res figurant au rôle d 'une audience ont de grandes difficultés pour
avoir connaissance des décisions prises ou des jugements ou arréts
rendus à cette audience et méme pour avoir connaissance de la liste
des affaires qui ont été inscrites au rôle de cette audience. Bien
que l'article 87 du code de procédure civile prévoie que les a débats
sont publics à moins qu ' il ne résulte de quelque disposition qu'ils
doivent avoir lieu en chambre du conseil s, les greffiers de la
plupart des cours et tribunaux semblent considérer que cette
prescription du code n ' entraine que l 'ouverture de la porte de la
salle d'audience et n 'implique pas q ue le public puisse avoir libre-
ment communication du rôle des affaires inscrites aux audiences
et des décisions prises ou jugements rendus au cours des audiences.

-Et cela, bien que ces arrêts ou jugements étant des a actes
publics s, le code de procédure prévoit que toute personne, même
non partie à l 'affaire, peut obtenir copie des arréts ou jugements.
Il lui demande quelles mesures il compte prenrde pour rappeler
aux greffiers l ' étendue de leurs devoirs et permettre au public (et
non pas seulement à un certain public) d 'avoir connaissance de
l ' existence des arrêts ou jugements afin de pouvoir éventuellement
s' en faire délivrer des expéditions.

Procédure civile (initiative d 'un avoué à la cour d'appel
en mati'. . .. de signification d 'arrêt à la partie adverse).

21428 . — II' juillet 11175 . -- M. Cornet demande à M. le ministre
de la justice si un avoué à la cour d ' appel doit solliciter de son
client des ii structions pour la signification d 'un arrêt à ses adver-
saires ou s'il doit se contenter d 'attendre patiemment que son client
lui en donne . Ce client, évidemment peu au courant de la procé-
dure ou des délais, et en tout cas moins que son avoué, qu 'il honore,
risque de perdre ses droits si son avoué ne provoque pas ses
instructions . Et, méme s'il ne perd pas de droits, s'il agit avec
retard, son adversaire peut profiter de ce retard pour organiser
son insolvabilité, ce qui peut réduire à néant ses droits résultant
de l 'arrêt.

Procédure civile
(publicité des audiences et libre consultation des rôles).

21429. — 19 juillet 1975 . — M . Cornet rappelle à M. le ministre
de la justice que l'article 83 du code de procédure civile prévoit
que a les débats sont publics, à moins qu'il ne résulte de quelque
disposition qu ' ils doivent avoir lieu en chambre du conseil . .. s . Il lui
demande s'il .n ' estime pas nécessaire pour que les dispositions
prévues par cet article 83 soient pleinement satisfaites : e) que des
mesures soient prises pour que l 'acoustique des salles soit telle
que le public puisse entendre ce qui se dit dans la partie de la
salle où se trouve le tribunal ou la cour et pour ce qui s'y
dit ne le soit pas sur un ton de e confidences s ; b) que le e rôle s
de l' audience soit affiché à la porte de la salle afin que le public
soit prévenu de ce qui doit se plaider ou se faire dans la salle au
cours de l'audience ; c) que le a rôle a ainsi affiché à la porte de
la salle d ' audience soit tenu à jour en cours d ' audience des modifi-
cations apportées à l'ordre d 'appel des affaires inscrites à ce rôle ;
d) que la collection des rôles puisse étre consultée librement par le
public au greffe du tribunal ou de la cour, afin que le public
puisse ainsi connaître quelles affaires ont été examinées par le
tribunal ou la cour et, s'il le désire, puisse se faire délivrer les
expéditions des jugements ou arrêts qui l'intéressent, jugements ou
arrêts qui sont des actes publics.

Education physique et sportive (prise en compte pour da retraite
des années d'école normale effectuées avant 1954).

21432. — 19 juillet 1975. — M. Montagne attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et del. finances sur la situation des
professeurs d 'éducation physique qui ont été élèves de l'école
normale supérieure d'éducation physique et sportive avant 1954.
Ces personnes se trouvent, en effet, défavorisées par rapport aux
anciens élèves de toutes les autres écoles normales supérieures .
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Pour ceux-ci, le temps d ' études effectué avant Itst est pris en
considération alors qu'il ne l ' est pas, semble-t-il, pour les professeurs
d'éducation physique. Cette discrimination fait subir aux personnels
intéressés un préjudice au moment de la retraite. Le Gouvernement
ne pourrait-il pas prendre des, mesures afin de régulariser cette
situation.

Etudianie (déduction du forfait fiscal au profit des deux familles
d ' un couple d'étudiants mariés).

21433. — 19 juillet 1'''5 . — M. Bertrand Denis e ::pose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' un contribuable a une
fille étudiante âgée de vingt-deux ans, mariée depuis deux ans avec
un étudiant de vingt-trois ans . Ces deux jeunes gens suivent des
cours dans une université et ne disposer t d 'aucune ressource . Leurs
parents respectifs assument pour chacun d 'eux ia totalité de la
charge de leur entretien. La logique voudrait que, pour encourager
les jeunes gens à se marier, chacun d 'eux permette aux parents
une déduction fiscale autorisée pour enfants étudiants à charge.
Or, d ' après les renseignements en sa possession, dans certains cas,
les directions des irnpots ne permettraient la déduction qu'à un
seul des deux pères de famille, ce ;ui placerait le jeune ménage
dans une situation bien moins favorable que s'il n'était pas marié.
Il demande à M. le ministre s ' il n 'entend pas donner des ordres
pour que, dans des cas analogues à celui signalé, chacun des enfants
puisse permettre à ses parents de se voir déduire de leurs-revenus
le forfait de charge accepté par l ' administration des finances, ceci
dans un souci d'équité et de moralité.

Fonctionnaires (mention de la Ioi du 4 juin 1970 relative au
rapprochement des fonctionnaires omise dans un article du
s Courrier de l'éducation a).

21435.' — 19 juillet 1975 . — M . Marcus attire l 'attention du
ministre de l'éducation sur une erreur commise dans le numéro 7,
du 14 avril 1975, du Courrier de l'éducation, bulletin d ' information
du ministère. Page 6, 2' colonne, sous le titre : les Mouvement dans
le second degré e, il est fait état des dispositions légales applicables
aux fonctionnaires, en vertu de la loi Roustan, du 30 décembre 1921,
complétée par le décret du 25 novembre 1923, et appliquée aux
enseignantes par la loi du 21 juillet 1925 . II n 'est, à aucun moment,
fait mention de la loi du 4 juin 1970, dont l'article 17 modifie les
art.2les 2 et 3 de la loi du 30 décembre 1921 relative au rappro-
chement des fonctionnaires . Il est regrettable qu'une publication
officielle du ministère tienne pour nulle et non avenue une déc
sien du législateur. A moins qu'il s'agisse là d ' ignorance, ce qui
s' accorderait mal à la fonction même du ministère.

Tourisme (participation de la France
et ratification des statuts de l'Organisation mondiale du tourisme).

21436. - 19 juillet 1975. — M. Lucien Pignion demande à M . le
ministre de la qualité de la vie de lui faire savoir si le Gouver-
nement a approuvé les statuts de l ' Organisation mondiale du tou-
risme et, dans l' affirmative, à quelle date il envisage de présenter
ces statuts au Parlement pouf ratification . La question parait
urgente, étant donné que, conformément à l' article 42 des statuts
de l 'O . M. T., les gouvernements ayant approuvé les statuts mais
ne les ayant pas ratifiés avant le 2 janvier 1976, perdront leur
droit de participation aux activités de Iadite organisation . Si, au
contraire, le Gouvernement n'a pas encore approuvé les statuts
ie l'O. M . T., reconnait-il l'importance d'une coopération internatio-
nale dans le domaine du tourisme et a-t-il l'intention, en consé-
quence, de devenir membre de l 'organisation.

Etablissements universitaires (revendications des personnels
administratifs, techniciens et de service de l 'université
de Paris VIII-Vincennes).

21431. — 19 juillet 1975 . — M. Lucien Pignion appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation des per-
sonnels administratifs, techniciens et de service de l' université
Paris V111-Vincennes qui se sont mis en grève le 19 juin pour
obtenir une réponse positive à leurs revendications- Il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre : 1° pour la titularisation des
auxiliaires et contractuels dont la plupart comptent déjà de nom
breuses années de services ; ' 2" pour l'obtention des postes budgé-
taires garantissant l ' emploi des personnels et la création des
soixante-dix postes indispensables à la survie de Paris VIII ; 3° pour
la mise en oeuvre immédiate d'un budget permettant à l'université
le paiement des auxiliaires d'université jusqu'à la fin de l'axer-

cice 1975 ; 4° d'une manière plus générale somment il entend résoudre
le problème de l'auxiliariat dans les sers .ces universitaires dépendant
de son ministère, qu 'il s'agisse de personnels d'enseignement, d'admi-
nistration ou de service«

Sécurité sociale 'modalités de conclusion
des conventions collectives dans les organismes de sécurité sociale).

21438 . — 19 juillet '." ,5 . — M. Sénés expose à M. le ministre
du travail que le code du travail traite en son titre III, chapitre IV,
des s Conventions collectives dans les entreprise, publiques : . Il
précise notamment !article r, . 134( le sort des entreprises publi.
ques : s lorsque le personnel d ' une entreprise publique n 'est
pas soumis, pour les conditions de travail relevant des conventions
collectives, à un statut législatif ou réglementaire particulier, des
conventions peuvent être conclues conformément aux dispositions
du présent titre. La liste des entreprises à statut est déterminée
par voie réglementaire . . Celle ci (article D. 134-1 du code) ne
comporte aucun des organismes de sécurité sociale de salariés
ou de non-salariés, ce que d 'ailleurs ne revendiquent pas les
organisations des personnels, non plus que les organismes eux-
mêmes. Il lui demande en conséquence les dispositions qu 'il compte
prendre pour mettre fin, dans les différents organismes de sécu-
rité sociale, aux interventions — assorties de consultation de la
commission interministérielle de coordination des salaires — de
son département sur les conventions collectives de travail existantes,
sans préjudice de la tutelle administrative et . financière de la
gestion des régimes eux-mémes, définie par le code de la sécurité
socia .e.

Rapatriés (refonte de la loi de solidarité nationale de 1970).

2143e. — 19 juillet 1975. — M. Laurissergues attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la situation intolérable dans laquelle se
trouvent les rapatriés . En effet, depuis treize ans, ils attendent une
lai d'Indemnisation démontrant l 'expression de la solidarité nationale.
Ils ont droit à tas même dédommagement matériel que les victimes ,
des deux grandes guerres et a une réparation morale . Les promesses
faites pendant les campagnes législatives et presidentielles avaient
laissé croire et espérer la refonte complète de la loi de contribution
nationale du 15 juillet 1970. D'autre part, les rapatriés entrevoyaient,
par la nominaticu de M Marie Bénard comme parer,:entaire en
mission auprès du Premier ministre, l 'amorce de concertations avec
les associations nationales de rapatriés et, par suite à des dispositions
constitutionnelles, dans le sens d 'une véritable indemnisation des
biens spoliés. Cette commissic.t de concertation avait élaboré, d ' un
commun accord . un projet de Ioi minutieusement étudié pendant
plusieurs mois. L'échec de cette mission fin décembre 1974, l' annonce
de la visite que le Chef de l 'état devait effectuer en Algérie, sans
donner au préalable l 'assurance que le contentieux serait réglé,
avaient fait naître à la fois l 'inquiétude et l ' amertume dans de
nombreux esprits . Il lui demande s ' il ne lui semble pas opportun
de manifester la solidarité nationale en prenant les mesures adé-
quates en vue de la solution du problème des rapatriés .

	

.

Assurance-maladie (attribution d'indemnités journalières supplé-
mentaires en cas de reprise du travail avec durée réduite sur
prescription médicale).

21441 . — 19 juillet 1975. — M . Gau expose à M. le ministre du
travail que l'article L. 289 du code de la sécurité sociale prévoit
que l 'indemnité journalière peut être maintenue en tout ou en
partie en cas de reprise de travail, pendant une durée fixée par
la caisse, si la reprise du travail et le travail effectué sont recon-
nus comme étant de nature à favoriser l 'amélioration de l ' état de
santé de l' assuré En revanche, aucune mesure similaire n 'est
prévue dans le cas oie le médecin prescrit une réduction tempo-
raire de l 'horaire normal de travail pour des raisons médicales.
Pourtant, il est parfois médicalement et psychologiquement souhai-
table de maintenir partiellement le malade en contact avec son
milieu de travail. Il lut demande, dans ces conditions, s' il ne juge
pas souhaitable de prévoir en pareil cas, et notamment si la réduc-
tion de salaire, qui résulte de la réduction d' horaire, met la famille
on l' intéressé dans une situation particulièrement difficile, l ' attri-
bution d ' une prestation supplémentaire qui serait bien entendu
subordonnée à une justification médicale.

Résistants (voeux émis par les membres de s Résistance-Fer O.

21442. — 19 juillet 1975 . — M . Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports sur les voeux
ci-après, particuliers aux cheminots, formulés par les membres de
Résistance-Fer (union des cheminots résistants) qui, réunis en
assemblée générale les 23 et 24 mai 1975 à Reims. demandent :
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1° le surclassement de il er 1" classe des déportés et internés
résistants et politiques quels que soient la nature et le siège de
leurs blessures, le nombre des intéressés . presque tous titulaires
de la Légion d ' honneur, étant très faible ; 2" la réévaluation des
pensions des veuves de cheminots Morts pour la France s, en
tenant com pte de l 'évolution normale supposée de la carrière de leur
mari ; 3" la prise en considération des bonifications de campagne
pour le décompte Ces annuités nécessaires pour l'obtention de la
médaille d'honneur des chemine de fer en vermeil ; 4" l 'attribution
de la médaille d ' honneur des chemins de fer en vermeil aux anciens
combattants titulaires de la médaille d'argent et d'un grade dans
l'ordre national du mérite . Il lui demande dans quelle mesure il
compte pouvoir satisfaire ces voeux.

Résistants (voeux émis par les membres de «Résistance-Fers
en faveur de tous les résistants,.

21443 . — 19 juillet 1975 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les voeux
généraux ct-après, émis par les membres de « Résistance-Fer»
(union des cheminots résistants) qui, réunis en assemblée générale
les 23 et 24 mai 1975 à Reims : 1" demandent le rétablissement de
la retraite du combattant, au taux normal, à tous les anciens com-
battants, quelle que soit l'origine de leurs services et son versement
aux déportés et internés dès l'âge de cinquante ans et suggerent
qu' en une deuxième étape, le montant de la retraite forfaitaire soit
porté à l 'indice 20 ; 2" demandent la revision du code de la Légion
d 'honneur et de la médaille militaire afin que ces distinctions
puissent être attribuée à titre posthume aux résistants tués au
combat, fusillés ou morts en déportation et que soit repris l'examen
des dossiers déjà constitués au moment de la promulgation du code ;
3" demandent que, sans revenir à la proportionna lité intégrale
existant entre le taux de la pension et le taux de l 'invalidité, la pro-
gressivité des pensions inférieures à 100 p . 100 soit aménagée de
façon à re,ever celles de 60 à 80 p. 100 ; 4" demandent le réta-
blissement de l'ordre du mérite combattant . Il lui demande quelle
mesure il pense pouvoir satisfaire ces voeux.

Famille (protection des intérêts patrimoniaux des enfants
issus d'un premier mariage de parents divorcés).

21444. — 19 juillet 1975. — M . Besson attire l 'attention de M. le
ministre de la justice sur la situation des enfants issus d ' un pre-
mier mariage . Alors que les enfants orphelins voient leurs droits
protégés, il semble que certains parade divorcés disposant de la
totalité de leurs biens s ' emploient à en faire bénéficier les seuls
enfants nés du second mariage . Il lui demande si une mesure de
protection de même nature que celle prise pour les enfants orphe-
lins ne pourrait pas intervenir afin d ' éviter ces pénibles situations.

Asserance-vieillesse (assimilation à des périodes de travail des
arrêts de travail résultant d ' une maladie contractée ou d ' une
blessure reçue à l 'armée).

21446. — 19 juillet 1975. — M. Madrelle expose à M. le ministre
du travail que les périodes pouvant être assimilées à des périodes
de travail au regard de l'assurance vieillesse sont limitati-
vennent énumérées par l ' article L . 342 du code de la sécurité sociale.
Dans cette énumération ne figurent pas les périodes d ' arrêt de
travail résultant d ' une maladie contractée ou d 'une blessure reçue
alors que l' intéressé était sous les drapeaux soit pour l ' accomplis-
sement de son service militaire légal, soit parce qu ' il était mobi-
lisé en temps de guerre . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour éviter que les intéressés, dont la santé a été éprouvée
au moment même où ils faisaient leur devoir vis-à-vis de la nation,
ne soient pas pénalisés à l ' heure, où devenus plus âgés, ils obtien-
nent la liquidation de leur pension de retraite.

Belgique (état du projet de construction d'un barrage
sur la Houille).

21447. — 19 juillet 1975 . — M . Lebon demande à M. le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir lui faire le point de la
question de la construction en Belgique d' t'n barrage sur la Houille,
à la date du 15 juillet 1975.

Sapeurs-pompiers (revendications statutaires
des sapeurs-pompiers professionnels).

21449. — 19 juillet 1975. — M. Alduy attire l 'attention de M. le
ministre d'Efat, ministre de l'intérieur, sur le mécontentement pro-
voqué chez les sapeurs-pompiers professionnels par l 'absence, dans
l'ordre du jour de la réunion plénière de la commission nationale
paritaire de la protection civile du 8 juillet 1975, de leurs revendi-

cations primordiales c 'est-à-dire : la réduction de l ' amplitude du
travail, le classement des sapeurs-pompiers professionnels en caté-
gorie dangereuse et insalubre, la création d'une véritable commis-
sion nationale paritaire des sapeurs-pompiers, la reconnaissance de
certaines maladies professionnelles, la définition du rôle et de la
mission des sapeurs-pompiers, l'exercice du droit syndical . Il lui
demande s ' il envisage d ' examiner ultérieurement ces revendications.

Mises de potasse d 'Alsace (maintien du niveau d'emploi
et des rémunérations des travailleurs , .

21450 . — 19 juillet 1975 . — M . Forni appelle l'attention de M . le
ministre de l' industrie et de la recherche sur la crise très grave qui
se développe aujourd'hui aux mines de potasse d 'Alsace . Les travail-
leurs de cette entreprise ont, en effet, été soumis à des pressions
salariales très dures, en particulier en 1972, alors que, grâce à leurs
efforts . la productivité a augmenté de 7 à !.0 p. 100 par an. Le plan
de refroidissement de l ' économie préccnisé par le ministre des
finances a entrainé l'aggravation de la situation dans l'ensemble
de ce secteur : baisse importante du revenu des agriculteurs qui
voient les coûts à ia production diminuer sensiblement ; restriction
des crédits qui empêchent les distributeurs et les agriculteurs de
s'approvisionner normalement en engrais ; répercussion sur la vente
de la potasse, dont la baisse est de l'ordre de 25 à 30 p . 100 par an,
ce qui entraine l'accumulation des stocks. Face à cette situation très
grave qui pénalise les travailleurs, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre : 1" pour assurer le paiement des journées chômées
aux mines de potasse d ' Alsace ; 2" pour assurer la relance de la
potasse et le maintien du niveau d ' emploi dans les mines, confer-
même-nt aux promesses du Premier ministre de l ' époque, en 1973,
à Mulhouse .

Sécurité sociale (applicaticn des accords signes
entre l 'O .R .G .A .N .LC . et les représentants du personnel).

21451 . — 19 juillet 1975. — M. Allainmat appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation du personnel salarié des
caisses de l 'organisation autonome nationale de l 'industrie et du
commerce . Des accords entre la caisse nationale et les représen-
tants du personnel sont négociés et signés conformément aux dis-
positions légales en vigueur en matière de conventions collectives.
Ces accords réalisés au niveau national devraient s 'appliquer aux
personnels des caisses locales . Or, il semble que cette réglemen-
tation collective ne s' applique pas de façon uniforme à tous les
salariés de ce secteur. En conséquence il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour que soit appliquée aux salariés du
régime Organic la loi du 13 juillet 1971.

Médecins (insuffisance des postes de chef de clinique assistant
permettant aux chirurgiens d 'achever leur qualification).

21452. — 19 juillet 1975., — M. Frédéric-Dupont signale à l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé la situation des internes des
hôpitaux de Paris qui, après six ans d 'internat, se trouvent dans
l ' impossibilité d 'exercer la fin de leur qualification de chirurgien
du fait que l ' administration ne leur offre aucune place de chef
de clinique assistant leur permettant de terminer leur qualification
sans laquelle ils ne peuvent s' installer. C ' est ainsi que certains
médecins ayant commencé leurs études il y a plus de onze ans,
faisant de la chirurgie depuis quatre ans, doivent attendre plusieurs
années qu ' une place de chef de clinique leur soit offerte pour
pouvoir effectuer leur dernière année de spécialisation . Le parle-
mentaire susvisé demande à Mme le ministre de la santé les mesures
qu 'elle compte prendre pour remédier à cette situation.

H. L . M. (attribution de prêts bonifiés pour remise en état matériel
au profit des groupes de moins de 300 logements).

21453. — 19 juillet 1975. — M . Charles attire l ' attention de M . le
ministre de l 'équipement sur les besoins de remise en état matériel
des bâtiments composants des groupes d 'habitation à loyer modéré
dans le département de la Côte-d' Or en général et, en particulier,
pour ceux concernant la ville de Seurre. La circulaire n" 72-191
du 13 novembre 1972 prévoit que des prêts bonifiés peuvent être
accordés pour des travaux d 'amélioration divers aux établissements
publics que sont les offices d 'H . L. M. mais à condition que ces
travaux concernent des groupes d 'H. L . M. de plus de 300-logements,
les prêts étant accordés par les caisses d 'épargne et correspondant
à 50 p. 100 de la dépense. Le groupe de la cité Verte H.L.M. de
ta ville de Seurre est loin d'atteindre un tel chiffre de logements.
Cette clause restrictive est donc particulièrement paralysante pour
l' office public départemental d'H .L.M . qui, ' en dehors des agglo•
mérations dijonnaise et beaunoise, n'a que des groupes de loge .
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mente inférieurs à 300. De ce fait, l ' office départemenbel d'H .L.M.
de la Côte-d'Or a été amené à surseoir à la réalisation de nombreux
travau- cependant urgents sur des groupes d'H .L.M . anciens tel
que •ui de Seurre, afin de ne pas mettre sa trésorerie en péril.
Aussi, il lui demande quelle mesure• il compte prendre d ' urgence
pour réformer la circulaire n" 72-191 du 13 novembre 1972 afin
que des prêts bonifiés puissent être accordés aux établissements
publics offices d'H.L .M. pour les groupes d'H.L.M. de moins de
300 logements, de manière à ce que leurs habitants puissent être
logés décemment en contrepartie des charges et loyers très impor-
tants supportés mensuellement.

Emploi (garantie d' emploi et de ressources des salariés
d' une entreprise de Forest-Marque [Nord] (.

21454. — 19 juillet 1975. — M. Ansart expose à M. le ministre
du travail que quatre-vingt-six salariés d'une entreprise de Forest-
Marque, dans le Nord, sont menacés de licenciement par suite
de la fermeture de leur entreprise . 51 apparaît que la direction
américaine de cette société veut opérer une reconversion de ses
activités en en faisant supporter les conséquences par les travail-
leurs. Il lui demande donc : 1" quelles mesures il compte prendre
afin d'interdire à la direction de cette entreprise tout licenciement
sans qu'un reclassement préalable ait été effectué ; 2° ce qu' il
compte faire pour assurer aux quatre-vingt-six salariés concernés la
garantie de leur emploi et de leurs ressources.

Papier et papeterie (chômage technique et menace de fermeture
des papeteries Chapelle-Darblay-Navarre à Corbeil-Essonnes
!Essonne]).

21455 . — 19 juillet 1975. — M. Combrisson attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
Papeteries Chapelle-Darblay-Navarre, entreprise de fabrication de
papier, soutenue par le groupe financier Paribas, où l 'arrêt de
plusieurs machines a été décidé au prétexte d 'un plan de sauvegarde.
Cette décision a eu pour conséquence immédiate la mise au chômage
technique d ' un bai nombre de travailleurs . D ' autres arrêts définitifs
ou limités sont prévus, la production sera totalement stoppée au
mois d' août. La direction de l ' entreprise a fait connaître une série
de mesures qu 'elle envisage de prendre pour, selon ses propres
termes : «sauver ce qui peut encore l 'être» . Que signifie cette
dé_laration lorsque l ' on sait que la société a réalisé en 1974 un
chiffre d'affaires voisin de 100 milliards d ' anciens francs, soit plus
de 10 milliards d 'anciens francs de bénéfices ? Le plan de sauvegarde
élaboré par la directiân passe par différentes formes de compression

- du personnel, des licenciements, et pourrait aller jusqu ' à la ferme-
ture de l 'usine de Corbeil-Essonnes . Cette situation est d ' autant
plus intolérable que, selon les déclarations de tous les éditeurs, la
France manque de papier. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour favoriser une activité maximum
de cette entreprise, garantissant ainsi une liberté fondamentale
pour les travailleurs, celle du droit au travail.

Services fiscaux de l'Essonne
(augmentation des'moyens en personnel et locaux).

21456. — 19 juillet 1975 . — M . Combrisson attire l'attention de
M. le ministre des finances sur les conditions de fonctionnement
des services fiscaux de l'Essonne . Alors q l'extension démogra-
phique de ce département se poursuit, la p.. ulation est passée • de
830 000 habitants en 1968 à plus de 1100000 en 1975, les services
fiscaux n'ont pas été dotés de moyens leur permettant de faire face
à cette situation nouvelle. Au niveau des effectifs, les services
sont déficitaires et nécessiteraient le recrutement d' un nombre
d'agents égal au tiers de celui actuellement en fonctions . Les locaux
sont dan, l'ensemble vétustes et mal adaptés, les derniers construits
étant déjà trop exigus. Une telle situation s de graves conséquences :
1° sur les conditions de travail des personnels en fonctions ; 2° d ' une
manière générale, sur les conditions dans lesquelles sont établies,
pratiquement sans contrôle possible, les bases d' imposition . Autre-
ment dit, conditions dont sont victimes les collectivités locales et
les contribuables dans leur ensemble, le travail ne pouvant qu 'être .
effectué superficiellement. C'est le cas pour la mise en place de
la nouvelle fiscalité locale qui ne pourra, faute de personne'., faire
l'objet de tous les contrôles indispensables et deviendra ce fait
source d ' erreurs et d'injustices . Au regard de l 'impôt sur le revenu,
la situation est identique, le contrôle fiscal inexistant continuera
de permettre aux fraudeurs de frauder, aux honnêtes contribuables
de payer pour eux . 11 lui demande, en conséquence, quelles ,dispo-
sitions il compte prendre pour permettre aux services fiscaux de
l'Essonne de faire fi ce aux besoins nouveaux et sauvegarder ainsi
la notion de service eublic.

Papier et papeterie (menace de licenciements à l ' entreprise Darblay
de Corbeil-Essonnes /Essonne)).

21457 . — 19 juillet 1975 . — M. Combrisson attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs de l ' entre-
prise Papeterie Darblay à Corbeil-Essonnes, dont certains sont d 'ores
et déjà au chômage technique, d'autres sont menacés d'être pure-
ment licenciés dès le mois de septembre . En effet, les machines 6
et 4 seraient arrêtées, la première à la date du 1 n septembre, la
seconde dans le courant du premier semestre 1976 . L'arrét de ces
deux machines concerne cent travailleurs environ . La fermeture de
l'établissement pour les vacànces intervenant en août, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le personnel de la
machine 6 soit maintenu dans son emploi à la rentrée, et d 'une façon
plus générale, pour qu'aucun licenciement ne soit autorisé, y compris
pour la période ultérieure.

Emploi
(menace de fermeture de la société Coper de Draveil [Essonne] .)

21454. — 19 juillet 1975 . — M. Combrissen attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des 78 ouvriers de la
société Coper à Draveil, qui sont menacés de se trouver incessam-
ment sans emploi. En effet, au motif de la vétusté des locaux,
cette entreprise serait fermée et fusionnerait avec une autre société
de Lagny . Le personnel (70 femmes sur 78) serait transporté de
Draveil à Lagny jusqu'en décembre 1975, et aucune promesse n'a
été faite au-delà de cette date : 1" il s ' agit d 'une main-d ' ceuvre
qualifiée habitant sur place où dans les environs immédiats 'Mont .
geron, Vigne : :: sur-Seine, Draveil( ; 2" l ' activité de l'entreprise est
soutenue et ses bénéfices ont été sensiblement accrus au cours de
l'exercice écoulé ; 3" tout le personnel refuse le déplacement à
Lagny, les locaux de cette localité seraient du reste insuffisants
en cas de transfert de tout le personnel, ce transfert donnerait
lieu, en conséquence, à des licenciements . Il lui demande, dans ces
conditions, quelles mesures urgentes il compte prendre, compte
tenu du préjudice important qu'occasionnerait cette nouvelle fer-
meture d ' entreprise dans une région qui est déjà victime du sous-
emploi .

Emploi (menace de fermeture de la Société Coper
de Draveil (Essonne)).

21459. — 19 juillet 1975 . — M. Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation des
78 ouvriers de la Société Coper à Draveil, qui sont menacés de t•e
trouver incessamment sans emploi . En effet, au motif de la vétusté
des locaux, cette entreprise serait fermée et fusionnerait avec une
autre société de Lagny . Le personnel (70 femmes sur 78) serait
transporté de Draveil à Lagny jusqu'en décembre 1975, et aucune
promesse n 'a été faite au-delà de cette date . Il s'agit d ' une main-
d'ceuvre qualifiée habitant sur place ou dans les environs immédiats
(Montgeron, Vigneux-sur-Seine, Draveil) . L' activité de l'entreprise est
soutenue et ses bénéfices ont été sensiblement accrus au cours de
l 'exercice écoulé . Tout le personnel refuse le déplacement à Lagny,
les locaux de cette localité seraient du reste insuffisants en cas de
transfert de tout le personnel, ce transfert donnerait lieu en consé-
quence à des licenciements . Il lui demande, dans ces conditions,
quelles mesures urgentes il compte prendre, compte tenu du préju-
dice important qu'occasionnerait cette nouvelle fermeture d'entre-
prise dans une région qui est déjà victime du sous-emploi.

Allocation-logement
(augmentation insuffisante des tranches du barème).

21461 . — 19 juillet 1975 . — M. Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre du travail sur l 'insuffisance des dispositions du décret
n° 75-546 du 30 juin 1975 actualisant le barème de l 'allocation loge-
ment . L'augmentation des tranches du barème est en effet limitée
à Pi. o . 100 alors que les revenus imposables des familles auxquels
s-appiiq.." ce barème ont augmenté de près de 20 p . 100 sans pour
autant q;ne ces familles aient connu une amélioration de leur situa.
tien, l' augmentation étant purement nominale. 11 en résulte que la
part du loyer laissé à la charge des familles modestes ne cesse
d' augmenter -s que le nombre d ' ayants droit diminue . D' autre part
la prise en compte des charges reste limitée à un forfait déri-
soire (69 francs par exemple pour une famille ayant deux enfants
et occupant un F 4) . Il importe en conséquence de prendre des
mesures d'urgence pour que l' allocation logement réduise vérita-
blement le poids des loyers et charges à un niveau compatible avec
les ressources des familles et pour qu 'elle tienne compte du poids
réel des charges . Il lui demande : 1° quelle est l'évolution des rave
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nus imposables moyens des méneees constatée ces dernières années
et précuc pour 1975 et pourquoi cette évolution n 'est pas prise en
compte dans l'évolution du barème ; 2" comment le `forfait prévu
pour !es charges peut élite limité à 69 francs pour un 1'4 alors que
les familles qui occupent de tels logements paient au moins 200 francs
par mois de charges ; 3" comment il entend tenir compte de ces
éléments pour que l'ensemble des familles qui en ont hennin puis-
sent effectivement recevoir une allocation logement. adaptée à lents
ressources réelles.

EtabIisseznents scolaires (dotation accrue en postes budgétaires
et équipements du lycée Diderot de Carvin [Pos-de-Calais,)•

21462. — 19 juillet 1975 . — M. Legrand rappelle it M . le ministre
de l'éducation que dans une question écrite du 17 niai 1975, n" 19825,
il a attiré son attention sur les difficultés rencontrées par le
lycée Diderot de Carvin (Pas-de-Calais,, et l ' informe que le 30 juin
1975, le conseil d'administration a approuvé t:ne motion des parents
d'élèves précisant : une pénurie aggravée du personnel de serv ice,
trois postes et demi manqueront à la prochaine rentrée ; deux
postes manquaient déjà à la rentrée 197=.-1975 ; un poste de per-
sonnel de secrétariat manquera à la rentrée 1975-1976 . Une insuf-
fisance de locaux due à l 'insuffisance de la dotation initiale et à
l'augmentation des effectifs dans le commercial rend urgente une
extension du lycée . D'autre part, le conseil d'administration relève :
1" que ni le laboratoire de langues ni les machines nécessaires aux
options économiques ne sont entretenus faute d ' un poste d'agent
offsetiste ; 2" l'effectif du lycée à la rentrée 1975 impliquera la
tenue d 'heures de cours entre 12 et 14 heures, a insi que de 17 à
18 heures, pratique peu valable pédagogiquement ; 3" il manque un
poste de laboratoire depuis deux ans . En conséquence, il lui de-
mande de bien vouloir assurer les parents d ' élèves, les professeurs
et les élèves que toutes les dispositions seront prises pour doter le
lycée Diderot des postes et des équipements nécessaires pour la
rentrée 1975-1976.

Impôt sur le revenu (conséquences fiscales
du passage à la mensualisation des pensions).

21463 . — 19 juillet 1975 . — M- Maisonnat expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la mise en place progressive de
la mensualisation des pensions, pour souhaitable qu'elle soit, soulève
du point de vue fiscal certains problèmes qu 'il conviendrait de
régler . En effet, le passage d ' un paiement trimestriel à un paiement
mensuel a pour conséquence, dans la mesure où le versement du
quatrième arrérage trimestriel est effectué au moins de janvier
de l ' année suivante, que les revenus imposables de cette année
portent, dès lors, sur cinq trimestres . Ainsi, dans l'Isère, où la men-
sualisation des pensions s ' effectue à partir du mois d ' avril 1975,
les revenus imposables au titre de l' année 1975 des retraités compren-
dront les arrérages de deux trimestres (dernier trimestre 1974
versé en janvier 1975 et premier trimestre 19751 et les arrérages
mensuels pendant le reste de l 'année, soit au total cinq trimestres
d'arrérages. Dans ces conditions, les retraités qui étaient déjà
imposables en 1974 auront à supporter une augmentation sensible
de leur impôt sur leur revenu avec passage sur des tranches
d ' imposition à barème plus élevé. Un certain nombre de ceux qui
n' étaient pas imposables passeront le seuil de l 'exonération ou
perdront le bénéfice de l 'abattement supplémentaire consenti aux
contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans ou invalides dont
les revenus n'excédaient pas soit 14000 francs, soit 23 000 francs.
Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
la mise en place de la mensualisation des pensions, par ailleurs si
souhaitable, n'entraîne pas une surcharge fiscale totalement injus-
tifiée pour les catégories intéressées.

Marchands ambulants et forains (modalités d'assujettissement
à la patente pour les marchés hebdomadaires).

21464 . — 19 juillet 1975 . — M. Maisonnat e :cpose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu ' en l ' état actuel de la législation
les commerçants ambulants qui fréquentent les marchés sont impo-
sés à la patente dans les communes où se tiennent lesdits marchés.
L'article du code général des impôts précise dans son paragraphe Il :

Les marchands en étalage sont redevables de la moitié des droits
que paient les marchands vendant les mêmes objets en boutique s.
Une réponse ministérielle (Journal officiel du 11 décembre 1969,
p. 4801, n " 7667) précise que : e Un contribuable vendant sur des
marchés non permanents où il dispose d ' une_ place fixe doit être
regardé comme marchand en étalage et comme marchand en
ambulance s'il ne dispose pas de place fixe, même si le marché dans
les deux cas n 'a lieu qu'un seul jour par semaine s . Or, certains
commerçants fréquentant un ou plusieurs marchés se tenant une
fois par semaine se voient imposer une patente de marchands de

marché au domicile-alors qu'ils préféreraient payer pour ces marchés
une patente locale de marchand en étalage sur les bases plus haut
exposées. Il demande, en conséquence, si un commerçant impo-
sable à la patente, fréquentant un ou plusieurs marchés n 'ayant
lieu qu 'un seul jour par semaine, peut exiger : 1' que :ai soit
délivrée pour les marchés se tenant un seul jour par semaine une
patente locale de marchand en étalage ou de marchand en ambu-
lance suivant qu'il dispose ou non d 'une place fixe, et ce indépen-
damment des autres marchés se tenant plusieurs jours par semaine
qu'il pourrait fréquenter et pour lesquels il serait régulièrement
imposé ; 2" qu'il soit procédé au dégrèvement de la patente générale
de marchand de marchés établie abusivement étant entendu que
la patente de marchand en étalage ne dispense pas éventuellement
de l'imposition d ' un droit proportionnel pour locaux commerciaux
utilisés au domicile ou ailleurs.

Santé scolaire et uiucrsitaire (accès aux concours ou reclassement
des secrétai, es vacataires des services médico-scolaires!.

21465 . — 19 juillet 1975. — M. Millet expose à Mme le ministre
de la santé le cas de secrétaires travaillant dans les services
médico-scolaires depuis de nombreuses années en tant que vaca-
taires. Ce personnel n ' est pas autorisé à concourir pour le recrute-
ment des secrétaires médico-sociaux ne possédant pas le diplôme créé
entre-temps. C ' est le ces en particulier pour deux secrétaires
du département du Gard ; in première a pourtant cinq années de
service et la deuxième trois ; leur accession au concours leur a
été refusee à la suite d'un arrêté préfectoral en date du 12 février
1975 . Cette situation lese un personnel qui a pourtant fait dans le
passé les preuves de sa compétence et pour lequel des mesures
transitoires et des possibilités de reclassement devraient pouvoir
être apportées . 11 lui demande si elle n 'entend pas permettre aux
secrétaires vacataires qui ne sont pas e .s possession du diplôme
adéquat de pouvoir concourir pour le re internent des secrétaires
médico-sociaux, ou à défaut, quelles mesures elle compte prendre
pour assurer leur reclassement.

H. L . M. (possibilité pour tous les locataires-attributaires d ' opter
pour la transformation de leur contrat actuel en contrat de
vente à terme).

2146é . — 19 juillet 1975. — M. Montdargent expose à M. le ministre
de l ' équipement la situation des personnes ayant bénéficié, en son
temps, de la location-attribution . La loi n' 71-580 du 16 juillet 1971
a implicitement supprimé ce régime sans régler le problème de la
garantie des contrats existants. Cette même loi a autorisé les
locataires-attributaires de certaines coopératives H .L . M . — celles
dites de locations coopératives — à obtenir l'attribution de leurs
logements en transformant leurs contrats - en contrats de vente à
terme. Cette opération a été définie par le décret n" 72 .216 du
22 mars 1972 complété par une note du 16 août 1972 (B .O. n " 148
de la direction générale des impôtsl, autorisant l'exonération de
la T.V.A. et des droits d' enregistrement. M . Montdargeni demande
à M. le ministre de l'équipement l ' application à toutes les sociétés
coopératives H.L.M . des textes légaux et réglementaires précités,
afin d 'offrir aux personnes ayant bénéficié de la location-attribution
la possibilité d ' opter, si elles le désirent, pour la transformation de
leur contrat cctuel en contrat de vente à terme.

Aides communautaires (classement " zone „rjuvorisée
des communes non montagnardes de l'Allier,.

21467 . — 19 juillet 1975 . — M. Villon attire l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur le fait que seul notre pays n'a pas
encore fait de proposition à la C .E .E . pour le classement de
zones défavorisées susceptibles de recevoir avec les zones de mon-
tagne un certain nombre d ' aides à l 'agriculture. Dans une direc-
tive du 28 avril 1975 le conseil des ministres de la C .E.E . a déter-
miné pour le département de l'Allier par exemple les communes
suivantes comme faisant partie de la zone de montagne : Chouvigny,
Echassières, Lalizolle, Nades, La Chapelle, Molles, Arfeuilles, Arron-
nes, La Chabanne, Chatel Montagne, Ferrière-sur-Sichon, La Gui]-
lermie, Laprugne, Lavoine, Le Hayet, yiserolles, Saint-Clément,
Saint-Nicolas-des-Biefs . Or la direction communautaire citée précise
que les zones défavorisées dont la délimitation doit être proposée
par le Gouvernement français afin de bénéficier d'une aide compa-
rable aux zones de montagne sont celles a où le maintien d'un
minimum de peuplement ou l 'entretien de l 'espace naturel ne sont
pas assurés s . Si l 'on considère le département de l ' Allier on
s 'aperçoit que la quasi-totalité des communes rurales relèvent de
cette définition . Les organisations syndicales demandent le classe-
ment de l ' ensemble du département, hoemis le val d ' Allier, en
zone défavorisée. Il lui demande en conséquence quelles sont les
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mesures qu'il compte prendre pour proposer les communes rurales
du département de l 'Allier où le minimum de peuplement et Yen-
tretien de l'espace naturel ne sont pas assurés, comme faisant
parti des zones défavorisées définies par la directive du conseil
de la C.E.E. du 28 avril 1975.

Résistants (droits à pension des volontaires
ayant combattu sur le front des pcches en 19441.

2146$ . — 19 juillet 1975. — M. Villon attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le cas des anciens
résistants qui ont continué à combattre sur le front des poches.
Ces combattants avaient pris ces positions devant les poches encore
occupées par l ' ennemi soit en poursuivant ses troupes avec leurs
unités F. F. I ., soit en étant désignés par leur unité à l'échelon du
bataillon ou du régiment. Ils n'ont été pris en compte par l'autorité
militaire que vers la fin novembre ou début décembre 1944 . Ils ne
bénéficient donc pas, pour la période située entre la date de libé-
ration du territoire dont ils sont originaires et la date de leur ratta-
chement, des avantages réservés aux soldats de l'armée régulière.
Ainsi des volontaires se situant pendant cette période n'ont pu
obtenir le droit à pension. D ' autres qui n ' avaient pas quatre-vingt-
dix jours de combats reconnus en tant que F . F. I . se sont vu
refuser la prise en compte pour l'attribution de la carte du com-
battant des semaines passées au combat contre l 'occupant pendant
cette période. Cela était le cas, même pour des postulants dont
la présence sur le front était mentionnée sur leur état signalé-
tique et des services au motif que l'unité à laquelle ils apparte-
naient n'avait pas été homologuée unité combattante . Il lui de-
mande s'il n'estime pas devoir prendre des mesures pour mettre
fin à de telles anomalies d' autant plus choquantes qu' il s'agit de
patriotes qui ont continué le combat volontairement en risquant
leur santé et leur vie.

T. V. A . (délais de reversement de la taxe
en cas de cessation d'activité ou d 'assujettissement).

21469. — 19 juillet 1975 . — M. Briane rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que le deuxième alinéa de l'article 210
de l 'annexe Il au code général des impôts prévoit un reversement
de taxe sur la valeur ajoutée avant l'expiration de la quatrième
année qui suit celle au cours de laquelle les droits à déduction
ont pris naissance, lorsque l ' entreprise cesse son activité ou cesse
d'être assujettie à la T. V. A . Sous le numéro 3 D 1411-12 de la
documentation générale de la direction générale des impôts, des pré-
cisions ont été données concernant notamment les entreprises en
liquidation ou en règlement judiciaire. Il lui demande d'indiquer
si ces précisions sont limitatives ou si, au contraire, elles sont éga-
lement applicables à un redevable qui cesse son activité mais
conserve son matériel en vue de sa vente qui peut n'intervenir que
douze ou quinze mois après la cessation d'activité.

Employés de maison (alignement des modalités de calcul
des cotisations de sécurité sociale sur le droit commun).

21470. — 19 juillet 1975 . — M. Muselle expose à M. 1e ministre
du travail que . la protection sociale des gens de maison comporte
encore des insuffisances regrettables malgré les améliorations qui
lui ont été apportées au cours des dernières années . II lui demande
s'il n'est pas envisagé, notamment, d'aligner les règles de calcul
des cotisations de sécurité sociale versées pour ces personnels sur
celles des autres catégories de salariés, en vue de faire cesser
la situation défavorisée dans laquelle ils se trouvent, en matière
d'indemnités journalières en cas de maladie et de pensions de vieil-
lesse.

Industrie du meuble
(aides de l'Etat aux entreprises du Sud-Ouest en péril).

21471 . — 19 juillet 1975. — M. Main Sonnet attire l'attenion de
M . le ministre du travail sur la situation extrêmement difficile des
fabricants de meubles, sièges et literies, particulièrement dans la
régon du Sud-Ouest . Cette industrie connaît actuellemert des diffi-
cultés largement aggravées par la conjoncture économique incer
faine. Le niveau des commandes n'a fait que baisser durant ces
derniers mois, mettant plus de 30 p . 10u des entreprises du Sud-
Ouest en péril. Si des mesures rapides de e sauvetage r ne sont
pas prises, de nombreux licenciements auront lieu à la rentrée, ainsi
que des réductions d'horaires, les commandes pour septembre étant
quasiment inexistantes. Il lui demande donc d'inscrire l'ameuble-
ment dans la liste des professions en péril, pour permettre à ces
entreprise qui vont être dans l'obligation de réduire leur horaire
hebdomadaire à moins de quarante heures, de bénéficier de la

prise en charge par l'Etat d'une fraction de l' allocation complé-
mentaire de chômage partiel afin. d ' éviter des licenciements collec-
tifs) ainsi que le renouvellement du régime des avances provisoi-
res de trésorerie.

Industrie du meuble (aide de l 'Etat aux entreprises en péril).

21472. — 19 juillet 1975 . — M. Voilqu'n attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la crise particulière-
ment préoccupante qui règne actuellement dans l ' industrie de l'ameu-
blement et du siège et la dégrad . t.cn considérable et brutale du
niveau des carnets de commande de la profession . II demande que
l' industrie de l 'ameublement soit incluse parmi les secteurs béné-
ficiant par priorité des mesures de desserrement du crédit, que soit
aidée la mise sur pied d 'une campagne de promotion collective
qui doit être une des mesures les plus immédiatement susceptibles
de réanimer le marché et d 'assurer dans la profession le maintien
des entreprises et de l ' emploi, que soit assoupli le régime du crédit
à la consommation des biens d'ameublement, notamment par l'allon-
gement jusqu' à vingt-quatre mois de la durée maximale de rembour-
sement et par l 'abaissement du versement comptant minimum exigé,
qui devrait être ramené de 30 p. 100 à 20 p . 100.

Industrie du meuble (aide de l'Etat aux entreprises en péril).

21473. — 19 juillet 1975. — M. Voilquin attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la crise particulièrement
préoccupante qui règne actuellement dans l 'industrie de l 'ameuble-
ment et du siège et la dégradation considérable et brutale du niveau
des carnets de commande de la profession . Il demande que l 'indus-
trie de l 'ameublement soit incluse parmi les secteurs bénéficiant
par priorité des mesures de desserrement du crédit, que soit aidée
la mise sur pied d 'une campagne de promotion collective qui doit
être une des mesures les plus immédiatement susceptibles de réa-
nimer le marché et d 'assurer dans la profession le maintien des
entre prises et de l'emploi, que soit assoupli le régime du crédit à
la consommation des biens d'ameublement, notamment par l'allon-
gement jusqu'à vingt-quatre mois de la durée maximale de rem-
boursements et par l'abaissement du versement comptant minimum
exigé, qui devrait être ramené de 30 p, cent à 20 p . cent.

Protection des sites (coordination de la création d'une voie nouvelle
de circulation avec le plan d'aménagement du secteur sauvegardé
de Laon [Aisne!).

21475. — 19 juillet 1975. — M. Aumont rappelle à M. te secrétaire
d 'Etat à la culture la réponse qu 'il avait formulée à sa question
écrite (n° 15528) concernant la création d'une voie nouvelle dans
le secteur sauvegardé de la ville de Laon . Selon les termes de
cette réponse « une éventuelle création de voie nouvelle devrait en
toute hypothèse être étudiée en cohérence avec ... le plan permanent
de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé » . La
conclusion était celle-ci e dans )-état actuel' de son instruction, le
projet.. . ne saurait recevoir de commencement d 'exécution s . Depuis
cette date, la commission départementale des sites, à la suite
des pressions inqualifiables, est revenue sur son opposition anté-
rieure et a donné à la majorité son avis favorable . Les travaux ont
commencé et sont menés avec une rapidité que seule la protes -
tation de la population locale a provisoirement ralentie . Plus de
1600 signatures défavorables ont été recueillies en huit -jours par
un comité de défense créé spontanément . Il apparaît néanmoins que
la cohérence souhaitée avec le plan d 'aménagement du secteur
sauvegardé n'est pas obtenue, aucun examen de ce plan n'ayant eu
Huta depuis l 'apparition du projet de voie nouvelle . Par ailleurs, il
lui

u
signale que la formulation de ces remarques dans une corres-

pondance récente, a suscité une réponse (26 juin) du type : un
examen particulièrement bienveillant de cette affaire a été pres-
crit s. Or, par lettre en date du 29 avril, il a indiqué au maire qu'il
était disposé à autoriser le projet en question. Aussi, il lui demande
quelle est la valeur des réponses qui ont été faites dans les
conditions précitées.

Logement (conditions d ' implantation et normes applicables
aux maisons mobiles).

21476. — 19 juillet 1975. — M. Aumont expose à M. le ministre
de l'équipement que la réglementation actuelle rend difficile
l' implantation des maisons mobiles . Il lui précise que selon les
principaux fabricants de ce type de construction et selon diverses
associations, les maisons mobiles sent particulièrement adaptées à
une demande d'habitation permanente à bon marché et à une
secondaire et la caravane . Dans ces conditions, il lui demande :
1° comment les services des ministères de l'équipement et de
l'environnement envisagent actuellement le stationnement des
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maisons mobiles sur les terrains de camping et dans les parcs rési-
dentiels prévus pour l'hébergement de loisirs ainsi que dans le
périmètre des agglomérations en tant que résidence permanente;
2" quelles sont les normes d'environnement, d'urbanisme, de sécurité
et d'assainissement qui seront applicables à ce type de constructisn ;
3" dans quels délais seront publiées les recommandations du groupe
de travail chargé d'étudier ce problème (cf . la question écrite
n" 12162 du 10 juillet 1974, et dans quels délais une réglemen-
tation adaptée à ces constructions pourra être rendue applicable.

Lotissements (conditions d'attribution de pendis de construire
sur des parcelles rrsultant d ' un partage familial après rente ;.

21477 . — 19 juillet 1975. — M. Saint-Paul expose à M. le ministre
de l'équipement qu 'à la suite d'un partage familial . un terrain de
14 000 mètres carrés, situé en zone rurale, a été divisé en juin 1971
en trois lots : l'un de 7 000 mètres carrés avec une maison attribuée
à la mère, les deux autres de 3500 mètres carrés attribués respec-
tivement à deux enfants . En otcohre 1971, chaque héritier a revendu
sa part de la maniére suivante : chaque enfant a revendu son lot
de 3 500 mètres carrés, la mère a vendu d 'une part 4 090 mètres carrés
de terrain nu, d ' autre part un lot de 3 000 mètres carrés avec la
maison . Il lui demande si les nouveaux propriétaires de ces terrains,
demandant actuellement un permis de construire, peuvent se voir
opposer la règle du lotissement en zone rurale.

Handicapés (attribution de tarifs réduits
sur les réseaux de transport ferroviaires et aériens).

21478 . — 19 juillet 1975. — M. Labarrère appelle l'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux transports sur la situation des handicapés
physiques au regard des règles tarifaires applicables sur le réseau
voyageurs S . N. C. F . _t sur certaines lignes aériennes et mari-
times . Il lui fait observer que les titulaires d 'une pension d 'acci-
dent du travail bénéficient d ' une réduction de 30 p. 100. En
revanche, les handicapés physiques de naissance ou les personnes
handicapées pour un autre motif n ' on droit à aucune réduction.
Une telle manière de faire parait injuste, et il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre
afin que les réductions accordées aux accidentés du travail soient
étendues à toutes les catégories de handicapés.

Handicapés (abattements sur les transmissions de patrimoine
par héritage).

2147e. — 19 juillet 1975. — M. Labarrère appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
handicapés physiques au regard des transmissions de patrimoine par
héritage . Il lui fait observer que l 'abattement prévu par la loi du
27 décembre 1968 a été fixé à 200000 francs sur la part de tout
héritier légataire ou donataire incapable de travailler dans des
conditions normales en raison d' une infirmité physique ou mentale,
congénitale ou acquise . A l'époque, l 'héritier non infirme bénéficiait
d ' un abattement de 100 000 francs . Cette législation a été modifiée
et l 'abattement de l'héritier nen infirme a été porté à 175010 francs.
Or, l'abattement des handicapés physiques est resté fixé à
200 000 francs . Une telle manière de faire parait inéquitable à l'égard
des handicapés physiques, surtout à une époque de rapide inflation
et c'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre pour adapter l 'abattement accordé
aux handicapés physiques dans les mêmes conditions et proportions
qu'a été adapté celui accordé aux héritiers non handicapés.

Assurance-vieillesse
(fixation à 20 francs par jour du ntinimium vieillesre).

21480. — 19 juillet 1975. — M . Maurice Blanc rappelle à M . le
ministre du travail les récentes déclarations de M . le Président de
la République assurant qu 'aucune retraite des personnes âgées ne
serait désormais inférieure à 20 francs par jour . Or, saisi du cas
d ' .,ne personne dont la retraite vieillesse des commerçants s'élève
actuellement à 539 francs par trimestre, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que l'engagement pris soit tenu.

Etablissements universitaires (revendications des personnes
administratifs, techniques et de service de l 'université de
Paris VIII -Vincennes).

21401 . — 19 juillet 1975 . — Les personnels administratifs, techniques
et de service de l'université Paris VIH- Vincennes s'étant mis en
grève le 19 juin, pour obtenir enfin une réponse positive à leurs
revendications, M. Lucien PIpnton demande à M. le secrétaire d'Etat
eux universités quelles mesures il compte prendre : 1° pour la

titularieation des auxiliaires et contractuels dont la plupart comptent
déjà de nombreuses années de services ; 2" pour l'obtention des
postes budgétaires gare "ssant l'emploi des personnels et la cru.-
lion de soixante-dix indispensables à la survie de Paris VIII;
3" pour l' mise en ce .rre immédiate d'un budget permettant à
l ' université le paiement des auxiliaires d'université jusqu'à la fin de
l'exercice 1975 ; 4' d'une m ..n :ére générale, comment il entend résou-
dre le problème de l 'auxiliariat dans les trois services universitaires
dépannant de son ministère, qu ' il s'agisse de personnels d'ensei-
gnement, d ' administration ou de service.

Mines et carrières (adaptation des modalités d'exploitation du
kaolin et de développement d'une industrie céramique à
Berrien 1FinistèreJi.

21483 . — 19 juillet 1975. — M. Le Pensec expose à M. le ministre de
l'industrie et de la recherche les difficultés auxquelles est confrontée
la Société de la Cornouaille française à Berrien (Finistère(, dans une
région de sous-etepioi chronique et en récession . Les instances offi-
cielles reconnaissent dans cette région la présence de vastes ressour-
ces en minerai de valeur. On sait, par ailleurs, que la France importa
la majeure partie du kaolin •ttilisé en fabrication, et que dans un souci
de sûreté des approvisionnements et d'équilibre de la balance des
paiements, le Gouvernement a arrêté un programme pluriannuel de
recherches des ressources minérales métropolitaines . Il lui demande :
1° de prendre d ' urgence toutes les dispositions de nature à éviter
qu 'une telle activité, touchée par des difficultés conjoncturelles, ne
soit sacrifiée à des considérations de rentabilité à court terme de
la part d ' intérêts privés indifférents aux préoccupations de dévelop-
peinent économique de le région, ce qui conduirait à une colonisation
économique caractéris :e ; 2° que soit encouragée la recherche, en
liaison avec la profession papetière de nouveaux processus de fabri-
cation de nature à constituer un débouché appréciable ; 3 ' que soit
mise en place, en liaison avec le B. R. G . M ., la Datar, le ministère
de l 'industrie, l ' établissement public régional, un atelier expérimental
utilisant les matières premières locales aux fins de développer en
Bretagne une industrie céramique utilisable de kaolins ; 4" s 'il ne lui
apparaît pas opportun d'adapter la loi de juillet 1972 sur l'établisse-
ment public régional . La présente affaire met, en effet, en relief
l' inadaptation de cette législation qui interdit à la région une prise
de participation majoritaire dans une société à vocation régionale
définie, privant la collectivite du contrôle de ses ressources.

Enseignement technique (formation des professeurs
préparant aux C . A. P. télécommunications).

21484 . — 19 juillet 1975 . — M. Maesebrasek appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés qu' entraîne et
entraînera davantage la non-publication des décrets d 'application
concernant les nouveaux recrutements des P. T. T. par C. A. P. T.
Il lui demande de prendre toutes décisions qui permettront d'assu-
rer dès la rentrée scolaire prochaine la formation de professeurs
des disciplines tgchnologiques.

Enfance (bien fondé de la création d 'un fichier informatique
à partir des centres de protection maternelle et infantile).

21485 . — 19 juillet 1975 . — M . Gau appelle l ' attention de Mme le
ministre de la enté sur une expérience très critiquable qui a été
tentée par la direction de certains centres de protection maternelle
et infantile à Paris. En application de la loi du 15 juillet 1970, on
a voulu mettre sur ordinateur des certificats médicaux établis à
la naissance afin de prévenir les inadaptations physiques et mentales
des enfants. Ces fiches nominales doivent être complétées par des
renseignements sociaux dont les critères d ' appréciation sont très
discutables : mères célibataires, étrangers, travailleurs, inactifs, etc.
Se basant sur leur éthique professionnelle, les assistantes sociales de
Paris ont refusé d ' effectuer un tel travail en estimant que la consti-
tution d ' un tel fichier et la connexion possible entre eux présen-
taient des dangers très réels pour la population. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui donner les explications nécessaires
sur la création d ' un tel fichier et s'il ne lui semble pas que les
dangers en seraient plus grands que les bénéfices.

Hôpitaux psychiatriques
(revendications salariales des personnels).

2140é. — 19 juillet 1975. — M . Gau appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé sur les revendications exprimées depuis plu-
sieurs mois par les personnels des hôpitaux psychiatriques, notam-
ment sur la suppression de la discrimination qui existe entre les
personnels de la région parisienne et des autres régions au point



21 Août 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5819

de vue salaire, octroi des primes et indemnités, le paiement à tous
de treize heures suppiémentaires et l 'attribution à tous les établisse-
ments hospitaliers ed la prime spécifique octroyée actuellement aux
seuls membres du personnel médical . Il lui demande si elle peut lui
Indiquer la suite qu 'elle entend donner à sa demande.

Personnel des hôpitaux
(revendications de salaires et de statut).

21487. — 19 juillet 1975. -- M. Gau appelle l 'attention de Mine le
ministre de la santé sur les nombreux mouvements d 'action qui
ont eu lieu ces derniers mois dans les établissements hospitaliers
frança ., pour tenter d 'attirer l 'attention des autorités compétentes
sur les graves probl%mes des personnels hospitaliers . n lui
demande les mesuree qu 'il compte prendre pour accéder aux légi-
times revendications de ces personnels, notamment en ce qui
concerne : l 'extension des 250 francs pour tous, intégrés dans le
salaire de base, et, face aux incohérences et discriminatians, nécessité
d ' un reclassement de toutes les catégories dans le cadre spécifique
de la fonction hospitalière ; .extension des treize heures supplémen-
taires à tout le personnel administratif et intégration dans le salaire
de base pour tous ; retraite à cinquante-cinq ans pour tous ; pas de
salaire de début inférieur à 2000 francs ; créations d'emplois et
recrutement toutes catégories, en fonction des besoins réels.

Prestations familiales (suppression des prestations dues à un chef
d'entreprise par suite de Io non-détermination de son forfait
fiscal).

21488. — 19 juillet 1975 . — M. Cabanel expose à M. k ministre
du travail que l ' imposition forfaitaire, applicable au chef d' une
entreprise immatriculée au répertoire des métiers pour les années
1972 et 1973, n'a été fixée qu'au printemps 1975 en raison d'un
désaccord avec les services fiscaux . Il lui demande s'il est conforme
à l'esprit de la réglementation en la matière que la caisse d'allo-
cations familiales, s'appuyant sur l 'article 513 du code de la sécu-
rité sociale, . ait supprimé les prestations familiales dues à l 'inté-
ressé sous prétexte qu'il ne pouvait pas justifier d'un minimum
de revenus au 31 décembre 1974 alors que le bénéfice qui ressor-
tait de la comptabilité et que cet artisan proposait à l'adminis-
tration fiscale dépassait largement ce minimum.

Direction des bibliothèques et de lu lecture publique
(maintien de l'unité de ce service).

2149!. — 19 juillet 1975. — M. Lonyequeue rappelle à M. I.
secrétaire d'Etat eux universités que le 2 juillet dernier le conseil des
ministres a adopté une réorganisation de la direction des bibliothèques
et de la lecture publique, cette réorganisation constituant en fait
une dislocation de ce service qui doit être partagé entre le secréta-
riat d'Etat à la culture et le secrétai'lat d ' Etat aux universités. Il lui
expose çue la direction des bibliothèques et de la lecture publique
créée en 1945 s'est toujours, compte tenu des moyens mis à sa
disposition, acquittée de façon exemplaire des tâches qui lui incom-
baient. Ce service a l 'avantage d 'être géré par un personnel homo-
gène, hautement qualifié, disposant de statuts et bénéficiant d'une
formation professionnelle unique permettant une expérience poly-
valente au service du public. Il lui demande si dans ces conditions
scinder bibliothèques universitaires et bibliothèques de lecture
publique lui parait réaliste et s'il ne conviendrait pas, au contraire,
de maintenir l'unité de ce service en le renforçant ce qui ne pourrait
qu'accroître son efficacité tout en préservant les intérêts légitimes
des personnels qui y sont attachés.

Testaments (droits d'enregistrement
applicables aux partages de successions en ligne directe).

71491 . — 19 juillet 1975 . — M. Frédéric-Dupent expose à M. le
Premier ministre que les explications contenues dans la réponse à la
question écrite n° 20838 (1 . O ., Débats A. N . du 27 juin 1975,
page 4825) ne sent pas convaincantes, car un testament par lequel
une personne sans postérité ou n ' ayant qu'un seul descendant a
distribué sa succession à divers bénéficiaires constitue un partage
au même titre qu ' un testament par lequel un père de famille s
réparti ses biens entre ses enfants. Le principe consistant à taxer
ce deuxième testament beaucoup plus lourdement que le premier
est inhumain et antisocial . Une telle disparité de traitement n'est
nullement imposée par la loi du 3 juillet 1971 . La façon de procéder
de l'administration est donc tout é fait arbitraire. Elle suscite un vif
sentiment de réprobation qui a été exprimé par de très nombreux
parlementaires . La Cour de cassation ayant cru bon de déclarer que
la réglementation actuelle correspond à une interprétation correcte
des textes législatifs en vigueur, la modification de ces textes est

nécessaire . En conséquence, le parlementaire susvisé demande à m . le
Premier ministre s 'il ne compte pas devoir inviter le ministre
compétent à déposer un projet de loi précisant que la formalité de
l'enregistrement ne doit en aucun cas être plus conteuse pour les
enfants légitimes que pour les autres héritiers ou pour de simples
légataires n 'ayant pas de lien de parenté avec le testateur.

Permis de conduire (trop longs délais d'obtention du permis
et recrutement de moniteurs d 'auto-écoles).

21492. — 19 juillet 1975. — M. Frédéric-Dupont attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les difficultés que rencontrent les
candidats à l 'obtention du permis de conduire et les professionnels
des auto-écoles . il lui signale en particulier qu'actuellement, entre
le dépôt du dossier en préfecture et l 'examen, les délais d 'attente
varient entre quatre et six mois . En cas d 'ajournement il faut ajou-
ter deux à truie mois . C 'est ainsi que les candidats ne peu-
vent obtenir leur permis de conduire qu'après une période dépas-
sant huit à dix mois avec des conséquences souvent graves pour
les candidats notamment pour ceux qui passent des examens uni-
versitaires, pour les professionnels partant en voyage, pour ceux
qui veulent partir en vacances et surtout pour ceux dont la pro-
fession exige l 'obtention de ce permis. Il lui signale, en outre, que
dans une période oit le chômage est croissant, les professionnels
d ' auto-écoles manquent de moniteurs . Ils estiment qu ' ils pourraient
embaucher annuellement entre 300 et 500 moniteurs. Une telle
reconversion pouvant être financée par les Assedic ou autre orga-
nisme dépendant du ministre du travail . Le parlementaire susvisé
demande à m . le ministre du travail les mesures qu ' il compte pren-
dre pour remédier à cette situation.

Allocation de chômage
(augmentation des moyens d' action des A . S. S. E. D. I. C.).

21493. — 19 juillet 1975. — M. Xavier Deniau rappelle à M. le
ministre du travail que les A . S . S . E . D. 1 . C . jouent un rôle très
important en ce qui concerne les aides accordées aux chômeurs.
Non seulement elles versent les allocations de chômage résultant
de la convention du 31 décer. fibre 1958 mais elles assurent égale-
ment le paiement de la garantie de ressources tel qu ' il a été déter•
miné par l' accord du 27 male 1972, modifié par un avenant du
26 juin 1973 . En outre, l 'accore signé le 14 octobre 1974 dans le
cadre de régime d'allocations chômage A. S . S. E. D.I.C . a créé une
allocation supplémentaire d ' attente en faveur des salariés licenciés
pour motif économique et dont le reclassement immédiat n 'est pas
assuré. Pendant un an au plus après leur licenciement, ces travail-
leurs lorsqu'ils remplissent les conditions exigées perçoivent un
supplément qui, ajouté aux allocations de chômage dont ils peu-
vent être bénéficiaires, doit leur garantir ses ressources égales à
90 p . 100 de leur salaire brut antérieur . Les différentes indemnités
en cause : allocation de chômage, garantie de ressources, alloca-
tion supplémentaire d ' attente, sont très souvent perçues avec des
retards considérables . ''el est en particulier le cas pour l 'allocation
supplémentaire d'attente . Sans doute, les A. S . S . E . D . I . C . sont-
elles des organismes gérés selon une formule paritaire par le
patronat et les syndicats et le Gouvernement n 'intervient pas dans
leur gestion . Il n ' en demeure pas moins que les retards excessifs
des paiements des indemnités de chômage concernent les pouvoirs
publics . dl lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre afin que les A. S . S. E . D . I. C . puissent faire face à leur
mission dans des conditions meilleures que miles qui existent
actuellement . Il s'agit là en effet d ' un problème extrêmement grave
car pour les chômeurs les délais de paiements des indemnités
auxquels ils peuvent prétendre sont très importants, puisqu 'ils s 'agit
des seules ressources dont leurs familles et eux-mêmes peuvent
généralement disposer.

Travailleuses familiales
(prise en charge de l 'aide familiale au titre des prestations légales).

21494. — 19 juillet 1975 . — M. Macquet appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur . la dégradation croissante des
services de l ' aide à la famille apportée par le concours des tra -
vailleuses familiales. La commission d' action sociale du VI' Plan
estimait que les besoins de la population nécessitaient une tra -
vailleuse . familiale pour 2 500 habitants. Les chiffres indiqués
ci-dessous à titre d'exemple pour la Loire-Atlantique sont loin
de refléter cette nécessité puisqu 'en 1970 le nombre de travail-
leuses familiales était de 174, soit 1 pour 4950 habitants, alors
qu'en 1974 ce nombre n'est plus que de 136, c'est-à-dire 1 pour
6335 habitants . La reconnaissance officielle de l 'importance du
rôle social, éducatif et préventif de la travailleuse familiale n'a
pas, par ailleurs, été suivie de mesures concrètes pour assurer
le financement de l 'aide à la famille. Celui-ci est subordonné
aux possibilités des divers régimes de sécurité sociale et des
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caisse, d 'allocations familiales. Les crédits disponibles sont de ce
fait nettement insuffisants et ne permettent les interventions des
travailleuses familiales que pour les cas les plus difficiles : gros-
sesses pathologiques, maladies de longue durée, dépressions ner-
veuses, cas sociaux . Le côté = préventif de l'aide de la travailleuse
familiale ne peut en conséquence être pris en compte, malgré
l ' intérêt particulier qui s 'y attache . L'élaboration d'une véritable
politique familiale s avère des plus nécessaires et celle-ci doit se
traduire notamment par la reconnaissance du rôle social de l'aide
familiale et la mise en oeuvre de dispositions financières per-
mettant ; des interventions en rapport avec les besoins reconnus
pour tous ; une participation financière moins élevée à la charge
des familles ; une amélioration des salaires et des conditions de
travail des travailleuses familiales ; un meilleur équilibre budgé-
taire des organismes employeurs. M. Macquet demande à Mme le
ministre de la santé de faire étudier cet important problème
dont le règlement passe par la prise en charge des interventions
des travailleuses familiales au titre des prestations légales, c 'est-à-
dire par l 'attribution des crédits nécessaires en fonction des
besoins et non en fonction des possibilités financières du moment.

Accidents du travail (suppression de la réduction de moitié
appliquée aux rentes d'incapacité permanente inférieures à 50p . 100).

21495. — 19 juillet 1975 . — M. Macquef rappelle à M . le ministre
du travail que la rente d'incapacité permanente accordée à la suite
d'un accident de travail est égale au salaire annuel, corrigé s 'il y a
lieu, multiplié par le taux d'incapacité, préalablement réduit de
moitié pour la partie ne dépassant pas 50 p . 100 et augmenté de
le moitié pour la partie qui excède 50 p . 100. Il appelle son atten-
tion sur la pénalisation que subissent de ce fait les accidentés du
travail dont l 'incapacité est inférieure à 50 p. 100 et il lui demande
s ' il n 'estime pas de stricte équité que soit supprimée la réduction
de moitié apportée au taux d ' incapacité reconnu, afin que les
intéressés bénéficient de la totalité de la réparation à laquelle ils
ont droit.

Enquêtes et sondages
(élaboration d'un statut légal des enquêteurs vacataires).

21497. — 19 juillet 1975. — M. Brocard expose à M. I . ministre
du travail que les enquêteurs vacataires se trouvent singulièrement
défavorisés par rapport à d 'autres catégories de salariés notamment
en ce qui concerne la couverture sociale, l 'assurance vieillesse, les
congés légaux, - la formation professionnelle et la garantie de
l 'emploi . Il lui demande s'il n'estime pas qu 'il serait souhaitable
qu 'en accord avec les intéressés toutes dispositions utiles soient
prises à son initiative pour l'élaboration d'un statut légal donnant
aux enquêteurs les mêmes droits qu 'aux autres salariés.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts de sommes empruntées
par un associé d'une S . C . I. au profit de celle-cil.

21498. —• 19 juillet 1975. — M. Brocard expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d'un contribuable, associé dans
une société civile immobilière, qui a emprunté à titre personnel
des sommes d'argent à une banque pour alimenter son compte
courant dans cette société, cette dernière' devant utiliser cette
somme pour l'édification ou l'acquisition d'un immeuble en vue de
la location. Il demande, dans ces conditions,--au ministre de l'éco-
nomie et des finances si les intérêts que ce contribuable doit verser
à ea banque, dans le cadre de son emprunt personnel, peuvent être
admis ep déduction des intérêts qu'il perçoit de la société, en rému-
nération des sommes qu'il lui a prêtées, et donc si ce contribuable
est imposable sur ses revenus de créances étant donné que s'il
déduit de ces revenus les intérêts que lui demande la banque, l 'opé-
ration n'est pas bénéficiaire pour lui. Il est en outre précisé que
les intérêts versés par la sociéte diminuent d'autant selon le droit
commun les bénéfices de ladite société imposables pour chaque asso-
cié comme revenus fonciers. Il demande en outre si les réponses
faites par le ministre des finances et des affaires économiques, à
MM . Edouard Chars-et et Pic, députés, publiées respectivement au
Journal officiel des 30 mars 1963 et 24 juillet 1971, sont ou non
applicables en la matière .

e

Médecins (augmentation des traitements des médecins des hôpitaux
à temps partiel).

21499. — 19 juillet 1975. — M. Sécant demande à Mme le ministre
de ta santé si le moment ne lui parait pas encore venu d'augmenter
le traitement des médecins à temps partiel âes hôpitaux qui est
demeuré inehangé'depuis le 1" janvier 1961, U lui signale le cas
d'Un médecin spécialiste qui perçoit actuellement un traitement
Mfériwsr au S. M. L C. pour quatre matinées de travail par semaine

dans un hôpital regroupant un millier de malades. II Ini demande
enfin si les droits attachés au régime de sécurité sociale du régime
général demeurent entiers bien que Ies salaires déclarés soient
maintenant inférieurs au salaire minimum.

Assurance-invalidité (rétablissement de la subvention de-l'Etat
au régime d'assurance des exploitations de bois).

21500. — 19 juillet 1975 . — M. Gerbet rappelle à M. le
mleistre de l 'économie et des finances qu'un arrêté conjoint
a tiré à compter du 1" janvier 1975 à 12,10 p. 1G . le taux
de cotisation des accidents de travail des exploitations de bois
(scieries agricoles et exploitations forestières). Il apparait que ce
taux important a été retenu à l'occasion du vote de la loi du
25 octobre 1972 sur l'assurance des travailleurs de l'agriculture
contre les accidents du travail supprimant la contribution au fonds
de revalorisation des rentes. Antérieurement à cette loi, la charge
du fonds commun qui représente environ 60 p. 100 du budget tech-
nique était couverte par une taxe de 55 p . 100 qui s'ajoutait à la
prime d'assurance et par une subvention de l'Etat pour la diffé-
rence. Cette subvention étant supprimée, la charge du fonds com-
mun de revalorisation s'élève, à cause de l'évolution démographique
défavorable du monde agricole, à 580 francs par salarié dans le
régime agricole et à 333 francs par salarié dans le régime général.
fl semble dans ces conditions que le rétablissement de la subven-
tion de 1 'Ftat constituerait une . mesure d'équité.

Maladies du bétail «vaccination obligatoire du cheptel des
exploitation voisines d 'un foyer de brucellose et augmen-
tation de la subvention).

21501 . — 19 juillet 1975. — M. Ligot attire l'attention de M. N
ministre de l'agriculture sur les conséquences dramatiques que
causent la brucellose, qui entraîne des pertes très lourdes pour la
nation. Afin de lutter contre ses ravages, il demande s'il ne convien -
drait pas, quelle que soit la cause de l'infection voisine qui les
menace, qu'à une distance, qui est à définir, d'une exploitation
infectée de brucellose contagieuse ou latente, la vaccination des
cheptels voisins soit obligatoire et gratuite. D'autre part, il convien-
drait d'augmenter la subvention de 450 francs car elle ne corres-
pond pas aux pertes enregistrées par les agriculteurs. Il lui
demande en outre quelles mesures il compte prendre pour enrayer
ce fléau, qui, pour les exploitants ayant assaini leur cheptel et
parfois complètement renouvelé au prix de lourds sacrifices, se
trouvent de nouveau confrontés à l'infection qui sévit aux alen-
tours de leur exploitation ou de leurs pâtures.

Entreprises (bénéfice de l'amortissement exceptionnel de 25 p. 100
sur les constructions nouvelles réalisées sur un terrain ne figurant
pas 'à l 'actif de la société).

21502. — 19 juillet 1975. — M. Ligot attire L'attention de M. le
ministre de t'économie et des finances sur l'impossibilité juridique
dans laquelle se trouve placée une entreprise en expansion de ne
pouvoir bénéficier du régime de faveur de l'amortissement excep-
tionnel de 25 p. 100 sur les constructions nouvelles lorsque ces der -
nières sont édifiées sur un terrain ne figurant pas à l'actif de la
société. Cette disposition, qui résulte de l'article 1" de l'arrêté du
28 mai 1970 et plus spécialement de la doctrine du ministère des
finances, ne semble pas admissible lorsque l'entreprise construit
sur un terrain qu'elle ne peut juridiquement acquérir et alors même
qu'un bail à construction lie le locataire à la collectivité, proprié-
taire du terrain, pour une période supérieure à celle de l'amortis-
sement. Il lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas opportun d'assou-
plir la réglementation en la matière, lorsque les garanties de sécu-
rité et de stabilité sont réunies.

Communautés européennes (compétence de la C.E.E. en matière
de négociations de coopération économique avec les paye tiers).

21503. — 19 juillet 1975. M. Cousté rappelle à M . I . ministre
des affaires étrangères que la communauté économique européenne
assume, conformément au Traité de Rime, depuis le 1" janvier
dernier, les négociations pour appliquer la politique commerciale
commune . Il lut demande si le Gouvernement français envisage
de soutenir un accroissement des compétences de la commission
dans le domaine de la coopération économique à l'égard des pays
tiers, ou si au contraire le Gouvernement français entend que le
conseil des ministres de la C.E .E. n'agisse que sur mandat précis
et limité aux cas de chacun des pays demandeurs d'une coopte,
ration économique avec la Communauté . A cet égard le Gouver-
nement pourrait-Il préciser quelle sera son attitude quant aux
demandes de coopération économique formulées à l'égard de la
Communauté par le Canada, le Mexique, l'Iran.
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Enseignants (statistiques sur les heures de décharge syndicale).

21504. — 19 juillet 1975. — M. de Kervéguen demande à M . le
ministre de l'éducation quel a été le total d'heures de décharge
syndicale attribuées au titre des personnels enseignants ainsi que
la répartition de ces heures entre les différentes organisations
syndicales : au titre de 1972-1973 ; au titre de 1973-1974 ; au titre
de 1974-1975.

Assurance inaalidité (rétablissement de la subvention de l'Etat
au régime d'assurance des exploitations de bois).

21505. — 19 juillet 1975. — M. Gerbet rappelle à M . le ministre
de l' agriculture qu'un arrêté conjoint a fixé à compter du 1" jan-
vier 1975 à 12,10 p . 100 le taux de cotisation des accidents de
travail des exploitations de bois (scieries agricoles et exploitations
forestières) . Il apparaît que ce taux important a été retenu à
l' occasion .du vote de la loi du 25 octobre 1972 sur l'assurance
des travailleurs de l'agriculture contre les accidents du travail
supprimant la contribution au fonds de revalorisation des rentes.
Antérieurem'nt à cette loi, la charge du fonds commun qui
représente environ 60 p. 100 du budget technique est couverte
par une tare de 55 p . 100 . qui s'ajoute à la prime d' assurance
et par une subvention de l'Etat pour la différence. Cette subvention
étant suppnmée, la charge du fonds commun de revalorisation
s'élève, à ca. se de l ' évolution démographique défavorable du
monde agricole, à 560 francs par salarié dans le régime agricole
et à 333 francs par salarié dans le régime général . Il semble dans
ces conditions que le rétablissement de la subvention de l 'Etat
constituerait une mesure d'équité.

Impôts (statistiques sur les B. I. C., B . N. C.,
la T.V.A ., les assujettis et leur recouvrement).

21506 . — 19 juillet 1975 . — M. Foyer demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances s 'il pourrait lui fournir les rensei-
gnements statistiques suivants pour les années 1972 à 1974 incluse :
1° nombre d 'assujettis aux B. I. C . et B . N. C. en faisant la venti-
lation entre les contribuables impo: :és sur le bénéfice réel et ceux
qui sont imposés selon le régime de forfait . Recettes fiscales pro-
curées par ces différents régimes en valeur et en pourcentage par
rapport au total des recettes procurées par l 'impôt sur le revenu
et par rapport au total des rentrées fiscales de l 'Etat. 2° Nombre
d 'assujettis à la T . V . A. en faisant la ventilation entre le régime
de droit commun, le régime simplifié, le régime forfaitaire ; nombre
d 'assujettis à la T. V. A. dans l'agriculture . Recettes procurées
par ces différents régimes en valeur absolue et en pourcentage
par rapport au total des recettes procurées par la T. V. A. et par
rapport au total des rentrées fiscales de l 'Etat. 3° Enumération
des différentes commissions comprenant des représentants des
contribuables et de l'administration fiscale et qui interviennent à '
titre décisoire ou consultatif dans la fixation des impôts des contri-
buables y compris en matière de droits de douane. 4° Nombre de
saisines de la commission -départementale des impôts directs en
faisant la ventilation entre les différentes hypothèses légales de
recours : recours pour les n^ +jettis aux B. I . C., régime réel ou
forfaitaire, recours sur un différend concernant la déductibilité
d'une indemnité forfaitaire pour frais professionnels, recours pour
un assujetti à la T. V . A ., etc. 5' Nombre d 'avis émis par la com-
mission départementale des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d 'affaires . 6' Nombre de décisions émises par la commis-
sion départementale des impôts directs. 7 ' Montant de la diminu-
tion des bases imposables entraînée par l'intervention de la com-
mission départementale dez impôts directs . 8° Mêmes questions que
les précédentes pour la commission départementale de conciliation
prévue à l 'article 1653 A du code général des impôts et le comité
supérieur du tarif en matière douanière.

Impôts (statistiques départementales
relatives aux impôts, assujettis et recouvrement).

. 21507. — 19 juillet 1975. — M. Foyer demande à M. I. ministre
de l'économie et des finances s 'il pourrait lui fournir pour les
directions fiscales aux départements suivants les renseignements
demandés : Paris-I, Paris-II, Paris-HI, Val-d 'Oise, Ain, Nord, Doubs,
Corse, Gironde . Bouches-du-Rhône, Hautes-Pyrénées, Meurthe-et
Moselle, Finistère, Haut-Rhin, Aude, Rhône . 1° Nombre d 'assujettis
aux B . L C . — forfait et réel — à 1'I . S., à la taxe sur les salaires
et à la T. V . A. ; 2° moi.tant des B. L C ., I. S ., taxe sur les salaires
et T. V. A. perçus. 3° Nombre re vérificateurs faisant partie des
brigades de vérification dans ch (cuve de ces directions fiscales
aux départements avec indication pour chacun d'entre eux de la
moyenne d'âge. 4° Montant des redressements frappant les assu-
jettis à ]'L S., aux B. L C., à la T. 'V. A ., à la taxe sur les salaires .
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5° Pourcentage de ces redressements par rapport aux recettes
fiscales procurées dans ces directions aux départements Par les
B . L C ., l 'L S., la taxe sur les salaires et la T. V. A. 6° Montant
des pénalités appliquées.

Ex-O . R. T. F. (reconstitution de l'intégralité des droits à pension
des ex-agents des services de la redevance en qualité de
fonctionnaires).

21500. — 19 juillet 1975 . — M. Maisonnat expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que, suite à -l 'entrée en vigueur
de la loi du 7 août 1974 portant dissolution de O . R. T. F., les
personnels du service de redevance ont été transférés au ministère
des finances, ce qui a entraîné pour eux un changement de régime
de retraite . Si la durée totale des services effectués par les agents
de l'ex-O .R.T .F ., tant en qualité d 'agents statutaires de l 'Office
que comme fonctionnaires du Trésor, sera bien prise en compte
pour l 'appréciation des conditions d'ouverture du droit à pension
au regard du code .des pensions civiles et militaires, il n 'en va
pas de même pour le calcul du montant di cette retraite et de
ses modalités de paiement_ En effet, jusqu 'à leur rattachement
aux services du Trésor, ces agents relevaient du régime général
vieillesse de la sécurité sociale et cotisaient à l' Ircantec pour
la constitution d 'une retraite complémentaire. Ces deux avantages
vieillesse ne sont versés àux ayants droit qu 'à l'âge de soixante-cinq
ans ou, s 'ils sont versés avant cet âge, sont soumis à abattement.
Dès lors qu' ils deviennent fonctionnaires, à compter du 1°" jan-
vier 1975, les agents de la redevance ont vocation à bénéficier
de leur retraite à l 'âge de soixante ans et se verront donc appliquer
sur leurs droits à pension du régime général et complémentaire
les abattements visés plus haut . Affiliés désormais, en cours de
carrière, au régime retraite des fonctionnaires ils ne pourront se
constituer, à ce titre, qu'une retraite incomplète . Ainsi, dans
l 'éventualité où ces agents partiraient à la retraite à lige de
soixante ans, ils ne pourraient percevoir de soixante à soixante-
cinq ans — que la seule retraite partielle de fonctionnaire et
devraient attendre soixante-cinq ans pour percevoir — prorata
temporis — les retraites du régime qui était auparavant le leur
en tant qu' agents de l'O.R .T .F. Ces personnels demandent donc
la prise en compte de la totalité de leurs années de service
pour la reconstitution de leurs droits à pension de retraite en
qualité de fonctionnaire, afin de pouvoir bénéficier des soixente
ans du taux plein de cette pension . La réalisation de cette reven-
dication légitime nécessitant une dérogation aux dispositions de
l 'article L. 5 du code des pensions civiles et militaires, il lui
demande de bien vouloir inclure dans le projet de loi de finances
pour 1976 une disposition permettant la reconstitution de l 'inté-
gralité du droit à pension des ex-agents de la redevance en
qualité de fonctionnaire.

Etablissements scolaires (avenir incertain de l'expérience
pédagogique de la Villeneuve à Grenoble flsèrel).

21510 . — 19 juillet 1975 . — M. Maisonrtat expose à M. le ministre
de l'éducation qu'après trois ans de fonctionnement l ' inquiétude
est grande parmi les parents d ' élèves et enseignants sur l ' avenir
de l ' expérience pédagogique de la Villeneuve de Grenoble . En effet,
un certain nombre de faits convergents témoignent d'un malaise
certain . Un certain nombre d'enfants de la Villeneuve fréquentent
des établissements scolaires extérieurs au quartier, plus d ' un tiers
des enseignants des écoles maternelles et élémentaires ont demandé
leur transfert vers d'autres écoles . La ségrégation sociale y est de
plus en plus marquée, c'est ainsi que la section d ' éducation spécia-
lisée (S . E. S .) comprend 74 p . 100 d'enfants d' immigrés alors qu'ils
ne relèvent pas de cette structure . Aussi, il lui demande de prendre
les mesures nécessaires pour dissiper le malaise existant et per
mettre la poursuite dans des conditions satisfaisantes de l'expérience
pédagogique de la Villeneuve et plus particulièrement : qu 'une
véritable information sur la situation scolaire à Villeneuve soit don-
née à tous les parents sur l'état des échecs scolaires, sur les raisons
du départ des enseignants ; une véritable évaluation scientifique
tenant compte de la situation démographique du quartier et réalisée
par des personnels hautement qualifiés et compétents ; que les
parents puissent inscrire librement leurs enfants en maternelle et
que ceux-ci soient effectivement accueillis indépendamment Je l'école
fréquentée par leurs aînés ; que tous les moyens prévus dans lé
statut expérimental soient affectés à Villeneuve, notamment les
maitres supplémentaires pour chaque équipe éducative (actuellement
remplacés par des mères bénévoles), les psychologues, les rééduca•
teurs psychopédagogiques, psychomoteurs. . . afin que soit mis en place
un véritable enseignement de soutien et de rattrapage ; des struc-
tures de soutien et du personnel compétent adaptés aux problèmes
de la scolarisation des enfants étrangers, afin qu'ils ne se retrouvent
pas en S . E . S. en fin de CM2 ; qu'un lycée polyvalent soit créé à
Villeneuve afin qu'une véritable ouverture de l 'école soit réalisée .
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Chypre (application des résolutions de l' O. N. U.).

21511 . — 19 juiliet 1975 . — M. Dalbera expose à M. le ministre des
affaires étrangères le drame de la République chypriote, victime de
l' agression fomentée par les colonels fascistes d'Athènes, puis de
l'intervention militaire turque. Depuis un an, et cela en dépit des réso-
lutions de l'O. N. U., la situation à Chypre n'a cessé de s 'aggraver. Les
puissances occidentales, sous la direction des U. S . A., se font les
complices d' une telle situation. Leur attitude à l'égard de la procla-
mation du soi-disant • Etat fédéré chypriote turcs illustre leur
volonté d'aboutir à une partition de facto de Pile . Tout indique
qu'au mépris des engagements pris au sein des instances interna-
tionales ainsi qu'au cours de diverses rencontres de chefs d 'Etats,
ils ambitionnent de maintenir la solution du conflit deus le cadre
de l'O . T. A. N ., dans le but évident de faire de Chypre une base
atlantique. Une telle politique, à laquelle participe le Gouvernement
français, est totalement contraire aux intérêts du peuple chypriote,
aux intérêts de la sécurité dans cette région du monde, aux intérêts
de la paix mondiale . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour contribuer le plus rapidement possible à
l'application des résolutions de l'O. N. U. sur Chypre, à savoir le
retrait de toutes les troupes étrangères de File, le retour des réfugiés,
le respect de l 'indépendance, de la souveraineté, de l 'intégrité terri-
toriale et du non-alignement de la République chypriote.

Calamités agricoles (aides directes aux arboriculteurs
de la vallée du Rhône).

21513. — 19 juillet 1975. — M. Houei attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation critique des arboriculteurs
du Rhône et de la vallée du Rhône, à la suite des conditions
climatiques exceptionnelles et catastrophiques des mois de février
et mars 1975, qui ont anéanti les récoltes de pèches et d'abricots
à plus de 95 p . 100 . Il àemande, que dans le cadre d'un fonds
exceptionnel des calamités agricoles, des aides directes leur soient
débloquées très rapidement, et souhaite que ces prêts « calamité s
soient accordés à des taux n'excédant pas 4 à 5 p . 100, avec des
remboursements étalés sur 10 ans et que tout emprunt contracté
à titre individuel ou collectif soit reporté d'une innée.

Impôts sur les sociétés (assujettissement à la taxe forfaitaire
annuelle des sociétés déclarées en liquidation de biens au
31 décembre de l'année précédente).

21514 . — 19 juillet 1975. — M. Seitlinger expose à M . te ministre
de l'économie et des finances que l 'article 22 de la loi de finances
du 27 décembre 1973 prévoit que les sociétés sont soumises à une
taxe forfaitaire annuelle de 1000 francs à compter de 1974 . Ladite
loi prescrit que les sociétés en liquidation au 1" janvier 1974 sont
assujetties à la nouvelle imposition et que seulement la radiation-
au registre du commerce met fin à cette imposition. II lui demande
si les sociétés qui ont arrêté toute activité avant le 31 décembre ,
1973 ayant été déclarées en liquidation des biens par une décision
_judiciaire avant cette date, et qui ne peuvent déduire cette impo-
sition sur les années suivantes, sont imposables à cette taxe, alors
que la radiation au registre du commerce ne peut avoir lieu qu'au
moment où le tribunal a prononcé la clôture de la procédure
de la liquidation des biens.

Handicapés (prise en charge par l'A . M. E. X. A . des frais
de voyage des enfants placés d'exploitants ou salariés agricoles).

21514. — 19 juillet 1975 . — M. Desanlis expose à M. le ministre
de l'agriculture que la mutualité sociale agricole n'a pas la puasih i î,sé
de prendre en charge chaque année plus d'un voyage effectué par
des parents affiliés à l'A . M . E . X. A. pour le transport de leurs
enfants vers les établissements spécialisés pour accueillir les
handicapés mineurs. Or, pour beaucoup de ces enfants, le retour
dans leur famille chaque semaine, est indispensable à leur éducation
intellectuelle et affective et contribue à vaincre leur handicap.
D'autre part, la plupart des établissements spécialisés ferment
un ou deux week-end chaque mois et renvoient les enfants dans
leurs familles . Il lui demande s'il ne serait pas possible, par de
nouvelles dispositions réglementaires, d'accorder à la mutualité
sociale agricole la possibilité de prendre en charge un plus grand
nombre de ces déplacements au titre de l'assurance maladie obli-
gatoire dans le cadre des prestations lé .,ales.

Redevance radio-télévision (exemption
as profit des invalides au taux de 80 p . 100).

21517. — 19 -juillet 1975. — M. Oeil demande è M. le ministre de
l'éeesseatM et des flnanMs s'il n'envisage pas de modifier les articles
15 et 16 du décret n' 80.14% du 29 décembre 1960 pour abaisser à
80 p. 100 le taux d'invalidité ouvrant droit à l 'exemption pour droit

d' usage des postes récepteurs de radiodiffusion et de télé v ision. Une
telle mesure dont le coùt financier ne serait guère élevé — et qui
correspond par souci de simplification au taux à partir duquel est
attribué la carte d'invalidité — serait unanimement appréciée de per-
sonnes que leur état empêche le plus souvent de quitter leur domicile.

Vin (statistiques sur les quantités de vin transformé en alcool).

21518. — 19 juillet 1975. — M. Cousté demande à M . le ministre
de l'agriculture de préciser, à la suite des diverses mesures tant
nationales que communautaires européennes, combien d'hectolitres
de vin ont été transformés en alcool et de rapprocher cette quan-
tité de celle de' la consommation annuelle en France et de nos
ventes à l 'étranger.

Aéronautique (projet de construction
d'un • moyen courrier » franco-anglo-américain).

21519. — 19 juillet 1975. — M. Cousté demande a M . le secrétaire
d'Etat aux transports de préciser si la construction en commun
avec une société américaine d ' un nouvel avion • moyen courrier »
est bien envisagée et à quel point en sont les études . Est-il exact
que cette coopération en matière .aéronautique inclurait, une
firme britannique mais également la S . N. L A. S. Pourrait-il en
outre préciser quel serait le rôle de chacun des partenaires dans
cette coopération franco-anglo-américaine.

Radiodiffusion et télévision nationales (partage des temps d'antenne
entre majorité et opposition).

21520. — 19 juillet 1975 . — M. Cousté demande à M . le Premier
ministre (Perte-parole du Gouvernement) de faire savoir comment
se situent ;es temps d'antenne tant des chaînes de télévision que
de la radio, consacrés depuis le début de l 'année aux diverses
formations de l'opposition, et de faire une comparaison avec les
temps d'antenne employés par les formations de la majorité pen-
dant cette même . période.

Sécurité sociale (refus d'agrément de l'accord de salaire
entre i'Organic et les représentants de son personnel).

21521 . — 19 juillet 1975. — M. Brion . expose à M. le ministre du
travail que son refus d'agréer l'accord de salaires conclu le 5 mars
1975 entre les caisses de compensation de l'Organisation autonome
nationale de l'industrie et du commerce (Organic) et les organisa-
tions syndicales du personnel a suscité un vif mécontentement parmi
les salariés des caisses de ces régimes. Ceux-ci considèrent que la
commission interministérielle de coordination en matière de salaires,
prévue à l'article 6 du décret n' 53-707 du 9 aolit 1953 modifié, n'est
pas compétente à l'égard de leurs organismes, du fait que ceux-ci
ne comptent pas parmi les entreprises à statut et ne relèvent pas
de la fonction publique . Ils font valoir, d'autre part, que l'accord
de salaires du 5 mars 1975 a été conclu dans le cadre des dispo-
sitions légales en vigueur en matière de conventions collectives
(loi n° 71-561 du 13 juillet 1971), dispositions qui leur sont applicables
puisqu'ils font partie du secteur privé, au même titre que les autres
dispositions du code du travail . Enfin il semble que, dans les • sec-
teurs voisins » (Cancan, Canam, régime général des salariés), aucun
accord n'ait encore été agréé et que l 'on ne puisse en conséquence
parler de « dispositions comparables .. 11 lui demande comment il
envisage de régler ce problème de manière à éviter que les person-
nels de ces caisses ne soient soumis à une réglementation d'exception.

Alsaciens-Lorrains (reconnaissance de la qualité d'incorporés de
force pour Ies enrôlés de force dans les formations paramili•
taires allemandes).

21523. — 19 juillet 1975 . — M . Zeiler demande à M. le sacré.
taire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui préciser
quelles sont ses intentions en matière de reconnaissance, aux
incorporés alsaciens-lorrains dans des formations paramilitaires aile .
mandes, de la qualité d'incorporé de force, notamment à la suite
d'une décision du Conseil d'Etat.

tangues régionales (maintien de certaines activités éducatives
en dialecte alsacien dans les échec maternelles).

21524. — 19 juillet 1975. — M. Zeller expose à M . le ministre
de l'éducation ses préoccupations concernant certains aspects de
la politique linguistique poursuivie par les services de l'éducation
nationale en Alsace, politique qui ne lui parait plus adaptée
à la situation, à la vocation et à la personnalité de cette région
en 1975. S'il est vrai que l'apprentissage de la langue française



Août 1975

	

ASSEMBLEZ NATIONALE

est un des eblectifs prioritaires à poursuivre à tous les niveaux.
II s'agit de faire également droit au souci légitime de maintenir
en Alsace à le fois les bases d'un véritable bilinguisme populaire
qui repose sur •le dialecte alsacien et une culture originale . Paral-
lèlement à l'acquisition prioritaire des mécanismes d'expression en
français, le petit Alsacien doit dans une telle situation avoir l'occasion,
eomme tous les enfants, de s'exprimer à travers des chants, des
tontines, des poésies ou d'autres activités dans son parler maternel.
En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas utile de
donner des instructions visant à autoriser, à recommander et à
organiser, pour certaines activités éducatives, l'usage du dialecte
alsacien à l'école maternelle.

Partages (régime fiscal différent selon qu'ils résultent ou non
d 'un testament).

21525. — 19 juillet 1£'.S . — M . Vacant expose à M. I. ministre
de l 'économie et des finances que la réponse à la question écrite
n° 16321 (J. O.gPébats A. N. du 15 mars 1975, page 948) contient
une erreur fom :_mentale qui la rend incompréhensible. En effet,
d i apres ladite réponse, le régime fiscal des partages, c'est-à-dire
la perception d'un droit d 'enregistrement proportionnel, serait le
même pour tous les partages, qu'ils résultent ou non d'un testament.
Cette affirmation est inexacte, car les partages résultant d 'un
testament par lequel une personne sans postérité ou n ' ayant qu 'un
seul descendant a réparti ses biens entre plusieurs bénéficiaires
sont enregistrés au droit fixe de 60 francs . Il lui demande de
vouloir bien procéder à la rectification nécessaire.

Assurances (suspension des transferts d'indemnités d'assurance
au profit de ressortissants français).

21527 . — 19 juillet 1975. — M. Prêche appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la suspension
par les autorités algériennes des autorisations de transfert d'indem-
nités d'assurance au profit de ressortissants français en raison
du contentieux qui les oppose aux sociétés d'assurances fran-
çaises ayant exercé leur activité en Algérie avant 'l 'indépendance
de ce pays. Il lui signale ;ue les interventions de notre ambassade
à Alger, en vue d'obts c un assouplissement de cette mesure,
sont jusqu'à maintenant :stées sans résu : at. Il s'ensuit un grave
préjudice pour les ren.. ers français, qui sont nombreux à ne
plus recevoir les arrérages dûs, et ce depuis plusieurs années.
Compte tenu des déclarations présidentielles-indiquant qu'il n'existait
plus de contentieux entre la France et l'Algérie, il lui demande
quel a été le résultat des efforts faits pour obtenir, en liaison
arec les sociétés d'assurances françaises, les moyens de faire l'avance
aux bénéficiaires des sommes dues par les sociétés algériennes
jusqu'au moment de la reprise des fonds, et si l'accord des sociétés
algériennes pour le compte desquelles le services des rentes serait
effectué a été donné.

Budget (destination de crédits transférés de chapitres d chapitres
au ministère de l'équipement ;.

21529. — 19 juillet 1975. — M. Pianote appelle l'attention de M . le
ministre de l 'équipement sur les dispositions de l 'arrêté du 18 juin
1975 (l. O. du 26 juin 1975, page 6392) . Il lui fait observer que cet
arrêté a transféré 7 517 794 francs des chapitres 35-20, 35-32, 37-12
et 37-13 du budget de son ministère au chapitre 37-61i du même
budget. Les crédits primitivement votés par le Parlement concer-
naient l'entretien et l'exploitation des routes, l'exploitation des ports
maritimes, les méthodes modernes d'organisation et de gestion et
les études techniques et économigens . Ces crédits vont être utilisés
par les services inter-régionaux d' études techniques. S'agissant d'un
transfert qui ne saurait modifier la nature de la dépense, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître truelle va être l'utilisation
de ces crédits et si celle-là sera bien conforme% la volonté exprimée
par le Parlement dans la loi de finances initiale.

Impôt sur le revenu (conséquences fiscales du passage
à la mensualisation des pensions).

21529. — 19 juillet 1975. — M. Jean Brocard expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que le paiement mensuel
des pensions de retraite entraînera cette répercussion que •les
retraités percevront en 1975 quinze mois de pension puisqu'ils
ont touché au début du mois de janvier de cette année le dernier
trimestre de pension de l'année 1974. Il lui demande de bien
vouloir lu( préciser quelles dispositions il compte prendre pour
que cette excellente mesure que constitue la mensualisation des
pensions de retraite n'entraîne pas une majoration, aussi Inat-
tendue qu'inéquitable, de l'impôt sur le revenu.

Police (achetés d'en. officine de police privée
ii Nice (Alpes-Maritimes!).

21539. — 19 juillet 1975 . — M. Dard expose à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur, que la presse régionale niçoise fait état de
l'existence d'une nouvelle officine de police privée qui se flatte
d'avoir procédé à des arrestations. Cette officine a pignon sur rue,
avenue Notre Dame, à Nice, et son directeur emploie trente . cella-
borateurs s et indique qu'il apporte une aide toute particulière
aux i patrons s en espionnant le personnel . Il ne fait aucun mys-
tère de ses relations avec des personnalités politiques de la région.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire interdire de telles officines qui jouent un rôle d'espion-
nage intérieur incontestable et sont une atteinte grave à la démo-
cratie et à la liberté.

Handicapés (revendications des handicapés
en cours de reclassement professionnel).

21531 . — 19 juillet 1975 . — M. Berthelot attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le problème des handicapés en cours de
reclassement ' professionnel . Alors que certains stages de reclasse-
ment durent plus de deux ans, les stagiaires ne peuvent espérer
la moindre réévaluation des indemnités qui leur sont versées avant
une période d'un an, bien que, pendant ce temps, le coût de la vie
ait pu augmenter de plus de 15 p. 100 - comme cela a été le cas
l'an dernier. Leurs revendications sont les suivantes : dépendre
d'un ministère unique ; avoir des statuts bien définis ; application
de la réévaluation à tous _ les stagiaires ; demi-tarif dans les trans-
ports en commun ; facilités pour l 'attribution d ' une carte priorité
de la R . A.T.P . ; pr- 3ongation de la durée de certains stages ; sup-
pression de l'abattement d 'âge pour les stagiaires de moins de
vingt et un ans . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces revendications soient satisfaites.

Grèves (expulsion des travailleur;, en grève
d'une entreprise de Noisy-le-Sec (Seine-Saint-Denis]).

21533. — 19 juillet 1975 . — M. Gouhier attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation faite aux travailleurs en grève
de l'entreprise A. P. O . à Noisy-le-Sec . En effet, les 150 travailleurs
ont été expulsés, à l'aube, de leur usine par les C.R .S., alors qu'ils
réclamaient des garanties de salaire et d 'emploi. Il lui demande si
c'est ainsi qu'il entend régler les conflits du travail et réduire le
chômage dans notre pays ou s' il n'estime pas\préférable d'inter-
venir auprès des directions d'entreprise afin que de véritables
négociations s' établissent.

Déportés résistants (reconnaissance de ce titre aux survivants de
file d'Elbe et de Ferramonte di Tarsia).

21534 . — 19 juillet 1975 . — M . lallanger rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que trente deux ans après
leur retour des camps de , concentration, les survivants de file
d'Elbe et de Ferramonte di Tarsia (trente-cinq sur cent vingt-neuf)
attendent et espèrent encore que leur soit reconnu le droit au
titre de déporté-résistant . Il s'agit pourtant bien d'anciens déportés
résistants, arrêtés sur le sol national pour faits de résistance, ils
ont été internés, détenus en territoire ennemi . II lui rappelle que
la loi n ' 48-1251 du 6 août 1948 stipule en son article 2 : le titre
de déporté-résistant est attribué à toute personne qui, pour acte
qualifié de résistance à l'ennemi, a été soit transféré par l'ennemi
hors du territoire national puis incarcéré ou interné dans une prison
ou .camp de concentration . En conséquence il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que cesse cette injustice qui lèse
les intérêts moraux et matériels des déportés résistants de l'île
d'Elbe et de Ferramonte di Tarsia et que soit appliquée la loi dans
sa lettre et dans son esprit.

Elevage (suppression de l'estampillage systématique
des carcasses de volailles vendues sur le marché).

21536 . — 19 juillet 1975 . — M . Chasseguet rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture qu'une circulaire du 28 février 1975 a rendu obliga-
toire l 'estampillage des carcasses de volailles vendues sur le marché
à partir du 1 u juillet 1975 . Cette mesure a provoqué de vives
réactions chez les producteurs lesquels considèrent que la qualité des
volailles qu ' ils vendent sur les marchés est parfaitement conforme
aux règles alimentaires et indispensables d'hygiène. Les producteurs
de volailles de fermes ne sont d'ailleurs pas opposés, loin de là, à
tout contrôle de la part des services vétérinaires, mais ils souhaitent
que les obligations réglementaires qui leur sont imposées n'aboutis-
sent pas à une suppression pure et simple de l'activité qu'ils exer.
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cent et qui constitue pour beaucoup d'entre eux une source de
revenu indispensable. Il s'agit en effet pour la plupart, en ce qui
concerne le département de la Sarthe, d 'exploitants familiaux qui,
compte tenu de la faible dimension de leur exploitation, sont dans
l'obligation de trouver par ce moyen un complément de revenu néces-
saire . Il lui demande de bien vouloir envisager une modification
de la circulaire précitée. Il semble que l ' estampillage systématique
qu'elle prévoit pourrait être remplacé par une visite périodique
(semestrielle ou annuelle) des élevages des poulets vendus sur le
marché . visite qui donnerait lieu à la délivrance d ' un certificat
sanitaire. L souhaiterait connaitre sa position à l 'égard de cette
suggestion.

Travail intérimaire (cotisations des O.& S. S . .4 . F. recouvrées auprès
de l'utilisateur par suite de défaillance de l'entreprise de travail
temporaire).

21537. — 19 juillet 1975. — M. Gissinger rappelle à M. ie ministre
du travail que, par question écrite n" 12665 du 27 juillet 1974, il
lui avait demandé s 'il pouvait lui faire connaitre le nombre de
mises en demeure adressées par les U. R . S. S . A. F. au cours des
six premiers mois de l'année 1974 et le montant des cotisations
sociales récupérées sur les utilisateurs de personnel temporaire, en
exécution des dispositions de l'article 8 de la loi n" 72-1 du 3 jan-
vier 1972 et du décret n" 73-305 du 13 mars 1973 . La réponse
apportée à cette question et publiée au Journal officiel (Débats A . N .,
n" 63, du 10 octobre 1974, p . 4945( faisait état de ce que ces infor-
mations ne pouvaient être fournies à l ' époque mais qu'une enquête
était entreprise auprès des organismes de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociale afin de recueillir ces renseignements.
Plus de neuf mois s' étant écoulés depuis cette réponse, il lui
demande si l'enquête envisagée est arrivée à son terme et, dans
l' affirmative, les conclusions auxquelles elle a donné lieu.

Etudiants [déduction du forfait fiscal au profit de l'une
ou l'autre famille d'un couple d'étudiants mariés).

21539 . — 19 juillet 1975. — M. Hardy rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 3-II de la loi de finances
n" 74-1129 du 30 décembre 1974 prévoit qu ' un étudiant célibataire
de plus de dix-huit ans et de moins de vingt-cinq ans peut
_„mander le rattachement au foyer fiscal dont il faisait partie
avant sa majorité à condition que le chef de famille l ' accepte.
Généralement, il s'agit d ' étudiants qui n' ont d ' autres ressourcer
que les sommes que leur versent leurs parents. Cependant, si
tel n 'est pas le ces, le chef de famille inclut dans son revenu
imposable les revenus perçus pendant l 'année entière par cet
étudiant . L 'avantage résultant de la demi-part supplémentaire du
chef de famille est limité à 6 000 francs. Le paragraphe III du
même article dispose que si cet étudiant est lui-même chef de
famille, l ' option entraîne le rattachement du revenu du ménage
aux revenus de l' un des parents du conjoint . L' avantage fiscal
accordé à ce dernier prend la forme d 'un abattement de 6 000 francs
sur son revenu imposable, par personne ainsi prise en charge.
11 lui fait observ er que la mesure ainsi rappelée crée une injus-
tice fiscale en pénalisant l'un des pères de famille puisque deux
jeunes époux étudiants (et éventuellement leurs enfants) ne peu-
vent étre rattachés fiscalement qu ' à un seul des pères de famille.
C'est le jeune époux seul , qui détient le pouvoir de décider auquel
il demande que le ménage soit rattaché. En outre cette disposition,
par le jeu des tranches d ' imposition, entraine une moins-value
pour le Trésor. II lui demande s'il n ' estime pas souhaitable de
modifier ce texte de telle sorte que chacun des jeunes époux
serait libre d' opter pour son propre rattachement à sa famille,
l' enfant ou les enfants du ménage pouvant être rattachés à l'un
ou l' autre des pères de famille. Une telle solution correspondrait
à coup sûr à une meilleure justice fiscale et représenterait une
meilleure aide fiscale aux pères de famille ayant des enfants
étudiants mariés.

Sociétés commerciales (régime fiscal applicable à la réévaluation
libre du fonds de commerce en cas de réduction de l 'actif net).

21540. — 19 juillet 1975 . — M. Lauriol expose à M . I . ministre
de l 'économie et des finances que certaines sociétés commerciales
dont les pertes constatées réduiraient l'actif net à un montant
inférieur au quart de leur capital social reconstituent cet actif
net par une évaluation ou une réévaluation libre à l 'actif de leur
bilan de la valeur de leur fonds de commerce à concurrence du
montant des pertes constatées . L lui demande si cette méthode
comptable de compensation desdites pertes est admise par ses
Services et quel régime fiscal leur est applicable.

Sociétés commerciales (modalités et conditions d 'agrément des experts
désignés à l'article 144 du décret n" 67.236 du 23 mars 1967l.

21541 . — 19 juillet 1975 . — M. Lauriol expose à M. le ministre de la
justice que l 'article 144 du décret n" 67-236 du 23 mars 1967 portant
application des dispositions de la loi n" 66-537 du 24 juillet 196,, sur
les sociétés commerciales fait obligation à l 'actionnaire qui désire se
faire assister dans l'exercice de son droit d 'information de faire
appel à un ex pert agréé par les cours et les tribunaux. Aucun texte
législatif ou réglementaire ne donnant de préci ;ic'ns complémen .
taires sur ce point ni ne fixant les modalités et les conditions d'agré-
ment de ces experts qui ne sont pas mentionnés en tant que tels dans
les qualifications actuellement en vigueur auprès des cours et des
tribunaux, il lui demande à quelle catégorie d 'experts actuellement
existante se rapporte le texte précité et, à défaut, les dispositions
qu ' il entend prendre pour permettre son application.

Conseils juridiques (critères et modalités d' pplication des
interdictions frappant l'exercice de certaines profusions judiciaires
et juridiques,.

21542. — 19 juillet 1975 . — M. Lauriol expose à M. le ministre de
la justice que l'article 67 de la loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques
stipule dans son cinquième alinéa que l' exercice des activité prévues
au premier alinéa dudit article )donner des aorsultations ou rédiger
pour autrui des actes sous seings privés en matière juridique) peut
étre interdit aux personne,, qui se sont rendues coupables de faits
contraires à l 'honneur, à la probité et aux bonnes moeurs s même
si ces faits n ' ont pas fait l 'objet d'une condamnation pénale ou
d 'une sanction civile ou disciplinaire> . Il lui demande de bien
vouloir préciser sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux quels sont les critères et les définitions de tels faits qui
doivent être retenus pour l 'application de cet article et ses limites.

-Assurances (sanctions contre les retards de paiement
des indemnités dues par les compagnies d 'assurance).

21543. — 19 juillet 1975 . — M. Nerquin rappelle à M . le ministre
de la justice que l 'article 14 de la loi du 13 juillet 1930 relative
aux contrats d 'assurance dispose que : « Lors de la réalisation du
risque ou à l'échéance du contrat, l'assureur est tenu de payer
dans le délai convenu l'indmenité ou la somme déterminée par le
contrat». Par ailleurs, la jurisprudence considère que le retard
de l 'assureur à régler l'indemnité peut étre sanctionné par l 'octroi
à l ' assuré de dommages et intéréts. Cette disposition implique un
recours de l 'assuré contre la compagnie d ' assurances qui doit lui
verser une indemnité. Il lui expose à cet égard la situation parti-
culière suivante : à la suite d 'un accident de la route survenu le
17 novembre 1970, un jugement a été rendu le 78 février 1974
qui a condamné l'assureur de la personne ayant provoqué l'accident
à verser une indemnité d ' un peu plus de 10 000 francs augmentée
des intérêts de droit. Or, la société d ' assurances condamnée n'a pas
versé l 'indemnité ainsi fixée au début du mois de juillet 1975
c'est-à-dire 16 mois après l ' intervention du jugement . Il est évident
qu 'en toute hypothèse, au moment où l 'indemnité sera versée,
celle-ci aura été largement dépréciée du fait de l 'érosion monétaire
et ne correspondra plus à la compensation financière que le juge-
ment a entendu accorder à la victime. II lui demande s 'il n ' estime
pas souhait-ble de compléter la loi du 13 juillet 1930 afin d' imposer
un délai précis pour le paiement des indemnités dues par les
sociétés d'assurances . Il serait également souhaitable qu 'une reva-
lorisation de l 'indemnité soit instituée de telle sorte que les intéréts
de retard à verser par la compagnie aient une valeur dissuasive
certaine.

Crédit agricole (octroi de prêts aux collectivités locales pour
financier des travaux d 'assainissement inscrits à un pro-
gramme départemental).

21544. — 19 juillet 1975. — M. Pinte appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés que ren=
contrent les collectivités locales rurales pour l 'obtention de prêts
complémentaires par les caisses régionales de Crédit agricole pour
financer des travaux d 'assainissement inscrits à un programme
départemental . Des travaux du même ordre, lorsqu 'ils sont inscrits
à un programme d ' Etat, et donc subventionnés à ce titre, donnent
droit par contre et de façon quasi automatique à ces prêts par
les mêmes organismes . Il lui demande s'il n 'estime pas de stricte
équité que le financement de travaux d'assainissement sùit assuré
dans des conditions similaires, eu égard au but poursuivi, que
ces travaux prennent place dans un programme départemental
ou d 'Ela, . Il souhaite qu 'à cet effet le Crédit agricole soit invité
à adopter une même politique de préts, s' appliquant sans exclusive
et s2,ts régime préférentiel .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES 1
auxquelles il n'a pas été répondu

dons le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Jeunes agriculteurs
(relèvement du montant des prêts d'installation).

19603 . — 14 mai 1975 . — M. Ligot attire l 'attention de M. le
ministre de l' agriculture sur les difficultés qu'éprouvent les jeunes
agriculteurs à s 'installer dans une nouvelle exploitation. Outre
les problèmes professionnels, ils connaissent ceux qui sont liés
au système de financement. Ce financement est notamment assuré
par des prêts bonifiés accordés au prorata du nombre d'hectares
et de façon forfaitaire, quelle que soit la production envisagée, et
des coûts spécifiques. Il est à remarquer que ces prêts. d installation
sont bloqués au niveau de 3 OCO F par hectare depuis un certain
temps, ce qui ne correspond plus du tout aux charges découlant
de l ' installation d'un jeune exploitant, notamment quand il sagit
de la production de viande bovine. Le coût des animaux, leur
nombre à l'hectare, les moyens de production nécessaires, tels que
bâtiments et machines, le fait qu'une telle exploitation ne soit
pas rentable avant deux années de soins rendent très difficiles
les initiatives des jeunes agriculteurs . Dans ces Conditions, il lui
demande d 'envisager le relèvement des prêts d'installation aux
jeunes agriculteurs, notamment en ce qui concerne l 'installation
des éleveurs bovins.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (difficultés financié . es
de l 'Entreprise Lecorché, de Moyenmoutiers [Vosges] ).

19665. — 14 mai 1975 . — M. Gilbert Schvsarts rappelle à M . I.
ministre de ! 'économie et des finances que l 'Entreprise Lecorché, sise
à Moyenmoutiers (Vosges), est spécialisée dans le préfabriqué
(gymnases,-hôpitaux, écoles) et travaille essentiellement avec l 'Etat et
les collectivités locales ; que cette entreprise connaît actuellement
des . baisses dans ses commandes et que des sommes dues sur les
traaux réalisés restent impayées ; que le sous-équipement dans les
domaines scolaires, sportifs et sanitaires doivent permettre à cette
entreprise de continuer normalement ses activités ; que depuis 1966
de nom 'areuses usines ont été obligées de . fermer leurs portes dans
cette région. D lui demande quelles mesures il compte prendre .
1 " pour que les sommes dues à l'entreprise soient rapidement déblo-
quées ; 2° pour que des commandes soient passées avec cette entre-
prise afin qu'elle puisse continuer à fonctionner normalement.

Pensions de retraite
(remèdes au retard dans le paiement des pensions des' agriculteurs),

19734. — 15 mai 1975 — M . Pierre Jexe attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la fréquence des retards dans
le paiement des retraites aux agriculteurs et lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation.

Entrepreneurs de travaux agricoles et de battages
(étude du projet de statut professionnel).

19776. — 16 mai 1975. — M. Spénale appelle l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le projet de statut professionnel que
lui a transmis le 11 juin 1974 la fédération nationale des entrepre-
neurs de travaux agricoles et de battages qui souhaite que le projet
se concrétise, le plus tôt possible, par un règlement, quelle qu'en
soit la forme juridique. D lui demande dans quels délais l'étude du
projet pourra être terminée.

Sécurité sociale (revendications des employés).

20279. _ 4 juin 1975. — M. Odru expose à M . le ministre
du travail que la situation faite aux employés de la sécurité sociale
après le refus du ministère de négocier, et ce malgré la grève
des 29 et 30 avril, a amené les fédérations C . G. T ., C. F. D. T.,
P. O., C. F. T. C. et C . G. C. à faire du 30 mal une journée d'action
nationale avec un grand rassemblement à Paris. Les employés,
avec leur fédérations, exigent : l'accroissement des effectifs ;
des locaux mieux adaptés deux besoins des assurés sociaux et du
personnel ; de meilleurs salaires : une réelle classification. La situa-.

tien faite aux employés de la sécurité sociale retentit sur les
assurés sociaux. M. Odru demande à M. le ministre du travail
quelles mesures il compte prendre pour faire droit aux légitimes
revendications des' employés de la sécurité sociale.

Handicapés (formation spécialisée

et insertion dans la vie oc .ive).

21211. — 4 juin 1975. — M. Odru attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation dramatique qui est faite aux
handicapés et plus particulièrement aux handicapés adultes . Il a
été saisi récemment des deux cas suivants : celui de M. B. demeu-
rant à Montreuil (Seine-Saint-Denis), marié, père de trois enfants
dont un également handicapé; l' épouse reste au foyer ; inscrit à
l 'association pour la réhabilitation professionnelle par le travail
protégé, centre Robert-Buron, 17, rue du Pont-aux-Choux, 75003
Paris, depuis le 7 juin 1974, pour suivre un stage de téléphoniste-
standardiste avec connaissance de la dactylographie, et qui doit
attendre jusqu'en janvier 1977 (date théorique) pour être admis
dans cet établissement. Celui de M. C. demeurant à Montreuil
(Seine-Saint-Denis), qui a suivi durant trois ans une formation
professionnelle au collège d 'enseignement technique pour handi-
capés moteurs de Voisenon-Melun, dans la section d 'aide comptable.
A la suite de son stage, en août 1974, il s 'est inscrit à l'Agence
nationale pour remploi, mais, à ce jour, n'a pas encore trouvé
de travail. Combien sont-ils de handicapés dans cette situation qui
les conduit rapidement, ainsi que leurs familles, à la misère et
à la détresse . Pour la seule ville de Montreuil : 480 mineurs et
adultes bénéficient de l'aide sociale et pour Rosny : 250 handicapés
bénéficient de la même aide. D faut y ajouter tous ceux qui
relèvent de la sécurité sociale et un certain nombre qui ne se
font pas connaître . En conséquence, M. Odru demande à M. le
ministre du travail quelles mesures urgentes il compte prendre:
a) atm que tous les handicapés en âge de le faire puissent, dans
des délais normaux, apprendre un métier qui corresponde à leurs
capacités, ce qui nécessite la création, dans les délais les plus
rapides, de nouveaux centres de formation spécialisée ; b) afin que
les handicapés, recyclés ou non mais demandeurs d'emploi, trouvent
rapidement du travail afin de n 'être pas doublement pénalisés du
fait de la crise de l'emploi et de leur état de santé.

Cultes (restitution de la grandi mosquée de Paris
aux autorités religieuses maghrébines).

— 4 juin 1975. — M . Odru demande à M. I. ministre des
affaires étrange« quelles mesures il compte prendre pour restituer
aux autorités religieuses maghrébines la grande mosquée de Paris,
à l'origine propriété privée de la Société des Ha bous et lieux saints
de l'islam,'dont le siège est à Alger. D lui rappelle eue cette
mosquée a été édifiée à l'aide des souscriptions effectuées en
Algérie et parmi les travailleurs nord-africains en France.

Indust ri e d'optique (crisè de l'emploi à l'entreprise SOPELEM

à Paris [20'], Levallois, Châteaudun et Dijon).

20215. — 4 juin 1975. — M. Villa expose à M. le ministre du
travail la situation de l 'Entreprise Sopelem, occupant sur le plan de
l'emploi 1700 salariés, répartis dans ses trois usines de Paris (209),
Châteaudun et Dijon et au siège social à Levallois . Depuis le
mois de novembre dernier des mutations, des mises à la pré-
retraite en utilisant les fonds publics ont par exemple réduit
l'effectif de l 'établissement sis à Paris (20') de 72 personnes et
169 sur l'ensemble de la société . Des menaces de licenciements
pèsent toujours sur tous les salariés, malgré certaines paroles apai-
santes de la direction générale. Auparavant celle-ci, répondant aux
organisations syndicales ; indiquait nécessaire de rééquilibrer les
travailleurs improductifs par rapport aux travailleurs productifs.
Elle déclarait, d'autre part, que le problème qui' se posera à elle-
même comme à l'ensemble du personnel ne sera pas celui d'une
négociation, mais celui d'une liquidation. Cette déclaration a créé
une grande inquiétude et la colère parmi les salariés. Cette colère
est plus grande du fait que l'entreprise, qui a le quasi-monopole,
d'une part, de la construction des périscopes pour la marine, y
compris pour les sous-marins nucléaires et autres matériels mlli-
taires de haute précision, tels que les goniomètres Pluton et
M. 363 et, d'autre part, une grande pl-ace dans le secteur civil
(capteurs numériques linéaires pour machines-o-ttils, cerveau de
valve aéronautique pour les avions Concorde, Airbus, objectifs pour
le cinéma et la télévision, microscopie optique, etc .) joue dans l'éco-
nomie nationale un rôle important D lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer le plein emploi et maintenir le
potentiel technique et humain de cette entreprise .
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Fiscal:te immobilière (assujettissement à l'impôt foncier du
jour de la prise de possession des lieux dans les cos d'or-
donnance d'expropriation).

20286. — 4 juin 1975 . — M. Jans expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que, dans les opérations de rénovation
urbaine, il n'est pas rare que l' expropriant paie les indemnités
et prenne possession des sols alors qu' un délai souvent important
s'est écoulé depuis ia publication de l'ordonnance d'expropriation.
Tant que l'ancien propriétaire n' a pas été indemnisé, il conservera
la jouissance des lieux sans qu'un quelconque loyer puisse lui être
réclamé ; s 'il est, industriel ou commerçant, il peut continuer à
exercer son activité, ce qui est, au demeurant, conforme à la loi
et à l 'équité. Cependant, l' administration fiscale cesse de lui réclamer
la contribution mobilière (alors même qu 'elle continue à exiger la
patente) pour l' imputer au bénéficiaire de l 'ordonnance d' expropria-
tion au 1°" jan"ier de l' année fiscale considérée . En conséquence,
il lui demande s' il ne considère pas qu'il y a là une anomalie
devant être redressée, en particulier en faisant partir la date d 'assu-
jettissement à l 'impôt foncier du jour de la prise de possession
des lieux, c'est-à-dire un mois après paiement ou consignation de
l'indemnité due .

Aménagement du territoire
(partie du plateau de Brie située dans le Val-de-Marne).

2C^_91 . — 4 juin 1975. — M . Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement, sur la nécessité de préserver les
équilibres naturels de la partie la moins urbanisée du Val-de-
Marne, qui comprend de vastes espaces boisés ou terrains
agricoles, notamment les bois Saint-Martin et la ferme du Plessis
Saint-Antoine, au Pressis-)'révise ; la ferme des Bordes, à Chenne-
vières, les bois de Notre-Dame, Grosbois et le bols de la Grange, les
espaces agricoles et horticoles de Mandres-les-Roses, Périgny-sur-
Yerres, Villecresnes, Marolles et Santeny . L'ensemble de ces terrains
forme une coupure verte de plusieurs milliers d ' hectares qui contri-
buent à donner à cette partie du plateau de Brise, qui se termine à
cet endroit en côteaux sur la Marne ou sur la Seine, un réel carac -
tère rural malgré la pression d'une urbanisation anarchique. Un
important effort reste à faire pour doter ce secteur des équipements
collectifs et des emplois dont le retard ou l'insuffisance créent mille
difficultés aux familles qui ont trouvé un logement dans ces nouvelles
urbanisations . Mais c'est là également, à la limite de la ville, que ia
pression des intéréts privés de toute nature est la plus forte pour
livrer à la construction tes terrains encore disponibles et qui devraient
pourtant conserver leur vocation naturelle ou de loisirs . Or, la circu-
laire du 24 avril 1975 relative aux zones naturelles d 'équilibre,
délibérée en comite interministériel le 3 avril 1975, ne vise pas le
département du Val-de-Marne et, de ce fait, ne permet pas l'appli-
cation à ce secteur des mesures de sauvegarde et des actions d'amé-
nagement prévues pour l 'ensemble du plateau de Brie en tant que
zone naturelle d 'équilibre . Il lui demande, en conséquence : 1° si
le Gouvernement considère que la partie du plateau de Brie située
en Val-de-Marne ne nécessite pas les protections "t les aides pré-
vues peut les Z . N . E tendant à conserver le caractère naturel
de ces zones . 2" si la politique du Gouvernement consiste à
encourager dans ces zones la création de grands ensembles pavillon-
naires ou semi-pavillonnaires, comprenant des milliers de loge-
ments, comme c'est le cas actuellement à La Queue-en-Brie. Sucy-
en-Brie et Marolles , 3 '. s'il ne pense pas qu 'une priorité devrait
être donnée à la réalisation des équipements et des emplois qui
font défaut actuellement sans aggraver ces problèmes par l 'apport
massif de nouvelles populations ; 4° quelles mesures sont envi-
sagées pour permettre aux communes qui, telles Chennevières ou
La Queue-en-Brie. ont connu une croissance accélérée de leur popu-
lation et connaissent de ce fait un grave déséquilibre de leur
budget, de réaliser et faire fonctionner les nombreux équipements
et services collectifs que la population attend encore.

Inspection dl . travail
(installation à Nanterre du service départemental des Hauts-de-Seine).

20293. — 4 juin 1975. — M . Barbet informe M. le ministre du
travaN que, depuis peu, les services de la direction départementale
du travail et de la main-d'oeuvre des Hauts-de-Seine se sont installés
dans Ies locaux neufs, à proximité de la préfecture et de l 'hôtel
de ville de Nanterre . Alors que, dans i imnieui :ie où ont été loués
ces locaux, d'autres sont disponibles, il est anormal que les bureaux
de l'inspection du travail de Nanterre soient installés à Suresnes,
ville moins importante que celle de Nanterre, chef-lieu du dépar-
tement, ce qui oblige à la fois les travailleurs de Nanterre et
l'inspecteur du travail à de plus longs déplacements . C'est pourquoi,
à lui demande d'envisager sans plus attendre l'installation des
services de l'inspection du travail de Nanterre dans l'immeuble
où fonctionnent les services de la direction départementale .

Résistants (délivrance de l 'attestation
requise pour la reconnaissance des droits à pension de retraite).

20294. — 4 juin 1975 . — M. Mentdargent attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat eux anciens combattants sur les faits sui-
vants : Mme X. . . réclamant l 'exécution de l 'article 8 du décret
du 6 juin 1952, en vue de la validation de ses années de résistance,
à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales,
service Résistance, se voit refuser la reconnaissance de ses droits,
sous prétexte que l ' attestation jointe au dossier émane de la
commission nationale auprès du secrétariat d' Etat aux anciens
combattants et non de la commission centrale auprès du ministre.
La commission centrale auprès du ministre étant dissoute depuis
1971 et toutes les attestations délivrées par la commission nationale
auprès du secrétariat d'Etat n 'étant pas valables, au regard du
décret sus-indiqué, la caisse des dépôts et consignations prétend
qu'il y a forclusion. M . Robert Montdargent demande s 'il n 'y a pas,
en l'occurrence, une application par trop formelle de ces textes
et s 'il ne pense pas souhaitable de reconnaitre la commission natio-
nale auprès du secrétariat d 'Etat au lieu et place de la commission
centrale auprès du ministre, pour l ' obtention de cette attestation
qui, à sa connaissance, n' a jamais fait l 'objet de texte limitant le
délai de sa délivrance.

Industrie métallurgique (menace sur l 'emploi
des travailleurs de la C . E . M. au Bourget ,Seine-Saint-Denis]).

20296. — 4 juin 1975. — M. Nilès attire l 'attenion de M. le ministre
du travail sur les menaces qui pèsent sur l'emploi des Mat -ailleurs
de la C.E .M . (Le Bourget) . Alors que la direction de cette entre-
prise se refuse à toute négociation avec les salariés en lutte pour
leurs revendications, elle brandit la menace d ' une décentralisation
de l' entreprise. Déjà l 'atelier de chaudronnerie a été supprimé,
on parle maintenant de séparer le service de l 'ailetage des autres
unités de production. S'agit-i d'une simple menace pour éviter
de donner satisfaction aux revendications du personnel dans une
entreprise florissante ou s'agit-il d ' une volonté délibérée de décen-
tralisation qui aurait des conséquences désastreuses pour les travail-
leurs et pour le potentiel industriel du département de la Seine-
Saint-Denis . Quoi qu 'il en soit, M. Nilès demande à M. le ministre
du travail quelles sont ses intentions pour sauvegarder l 'emploi
des travailleurs , de la C .E .M.

Hôpitaux (pourvoi des postes vacants de chef de service
à temps plein pour 1973-1974).

20299. — 4 juin 1975 . — M. Bizet rappelle à Mme le ministre
de la santé qu 'au Journal officiel du 26 novembre 1974 et du
6 décembre 1974 ont paru les listes des postes vacants de chef de
service à temps plein dans les hôpitaux dits de 2' catégorie et
dans les services de centres hospitaliers régionaux mis hors C.H.U.,
au titre du recrutement de l 'année 1973. 1974 . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser : 1° le nombre total de poste s vacants
officiellement déclarés ; 2° si ce nombre correspond effectivement
à celui de tous les postes vacants à la date de parution au
Journal officiel du 26 novembre et du 6 décembre 1974 ; 3 ' le
nombre de candidats dans les différentes disciplines ; 4° le nombre
de chefs de service nommés a la suite des réunions des différentes
sections de la commission nationale paritaire.

Hôpitaux (statistiques sur le recrutement des assistants
et adjoints à temps plein).

20300. — 4 juin 1975 . — M. Bizet demande à Mme le ministre
de la santé de bien vouloir lui faire connaître, pour la période
1969-1975, le nombre des postes d 'assistant et d'adjoint exerçant
à temps plein mis en recrutement dans les hôpitaux non universi-
taires (hôpitaux dits de 2' catégorie) et le nombre des praticiens
effectivement nommés dans ces établissements.

Retraites complémentaires ,retraite anticipée des membres des
professions libérales ayant la qualité d'anciens combattants ou
prisonniers de guerre).

20301 . — 4 juin 1975. — M. Deniau s 'étonne auprès de M . le
ministre du travail de n 'avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n° 16114, publiée au Journal officiel des débats de l 'Assemblée
nationale du 18 janvier 1975 (p. 159) . Plus de quatre mois s'étant
écoulés depuis le dépôt de cette question, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position à l'égard du problème évoqué.
Il lui rappelle en conséquence e . ..que le décret n° 74-1194 du 31 dé .
cembre 1974 a modifié un texte précédent fixant les conditions
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d' application de la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant
aux anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre de
bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d'une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans.
Ce décret concerne les anciens combattants et anciens prisonniers
de guerre qui relèvent du régime général de sécurité sociale. Des
dispositions identiques ont été prises par les décrets n° 74-1196 et
n° 74-1197 du 31 décembre 1974 en ce qui concerne les travailleurs
non salariés des professions libérales et ceux des professions arti-
sanales, industrielles et commerciales ayant la qualité d'anciens
prisonniers de guerre et d 'anciens combattants. Le régime complé-
mentaire de retraite des salariés a également prévu l 'attribution
des retraites complémentaires à taux plein aux anciens combattants
et aux anciens prisonniers de guerre. Par contre, certains autres
régimes de retraite complémentaire ne paraissent pas avoir adopté
des dispositions semblables, ce qui réduit singulièrement la portée
des dispositions prises en ce qui concerne les régimes de base
correspondants . C'est ainsi, par exemple, que la caisse d 'allocations
vieillesse des ingénieurs techniciens experts et conseils (C . A. V.
T. T. E. C .), organisme de retraite pour les membres des professions
libérales, s'il se préparas à appliquer les dispositions du décret
n° 74-1196, n' envisage pas d 'accorder aux bénéficiaires de ce texte
la retraite complémentaire à un âge compris entre soixante et
soixante-cinq ans . L'auteur de la présente question n'ignore pas que
les régimes de retraite complémentaire ont une origine contractuelle
et qu'ils ne peuvent être modifiés que par un accord entre les
parties contractantes . Il n'en demeure pas moins qu'il est difficile
d ' envisager que les régimes de retraite complémentaire des pro-
fessions libérales ou artisanales, commerciales ou industrielles ne
prévoient pas en faveur de leurs ressortissants l'attribution de
leur retraite complémentaire dans des conditions analogues à
celles prévues par le régime des salariés- Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir inciter les différents organismes ayant
conclu des accords portant sur des régimes de retraite complémen-
taire à modifier les régimes actuels, de telle Sorte que ces retraites
puissent être accordées entre soixante et soixante-cinq ans à ceux
de leurs ressortissants qui ont la qualité d'anciens combattants ou
d'anciens prisonniers de guerre et qui, à ce titre, sont susceptibles
de demander le bénéfice des dispositions de la loi du 21 novembre
1973.s

Emploi (application des textes fixant la proportion
des travailleurs étrangers dans les entreprises).

20302. — 4 juin 1975 . — M . Deniau rap, elle à M. le ministre du
travail que les articles L . 342-1 à L. 342-7 du code du travail
constituent un chapitre particulier intitulé «Protection de la main-
d'oeuvre nationales . L'article 342-2 prévoit en particulier, en ce
qui concerne les entreprises privées industrielles ou commerciales,
que la proportion des travailleurs étrangers qui peuvent y être
employés est fixée par arrêtés du ministre chargé du travail et
du ou des ministres intéressés . Cette proportion est établie par
profession, par industrie, par commerce et par catégorie profes-
sionnelle pour l'ensemble du territoire ou pour une région . Il lui
demande si les dispositions en cause sont effectivement appliquées.
Dans l'affirmative, il souhaiterait disposer de la référence des
textes fixant la proportion des travailleurs étrangers dans les
entreprises . Il lui demande de lui préciser les arrêtés qui ont
été pris d'office et ceux qui l'ont été à la demande des organisations
patronales ou ouvrières, nationales . ou régionales intéressées, concer-
nant le département du Loiret. Si ce texte était tombé totalement
ou partiellement en désuétude, il lui demande les raisons de sa
non-application et souha.iterait qu 'il soit à nouveau finis en oeuvre.

Transports aériens (mesures destinées à assurer la sécurité
des transports entre la Réunion et la métropole).

20300 . — 4 juin 1975 . — M . Cerneau, expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports, que le dimanche 18 mai, l'avion régulier
d'Air France, au décollage de Djibouti, un « Boeing 707 s, aurait
heurté une balise entraînant des dégâts au train d'atterrissage dont
une des roues a été très touchée . L'avion a dû se poser avec
précaution au Caire, après s'être débarrassé d'une partie de sa
charge en carburant . De l'avis d'un certain nombre de passagers
et d'experts, l'avion était trop lourdement chargé. Ce ne serait pas
la première fois que sur le même aérodrome et pour les mêmes
raisons, la catastrophe est évitée de justesse, et cette fois il s'en
serait fallu de très peu, quelques mètres, a t-on déclaré. II lui
demande en conséquence de lui indiquer ce qui s'est passé, avec les
détails nécessaires, ainsi que les mesures que compte prendre la
Compagnie Air France pour qu'à l'avenir un tel danger soit écarté.
Les passagers de la compagnie nationale qui n'ont actuellement que
le seul moyen de transport par air pour se rendre de la Réunion en
métropole et vice versa, sont de plus en plus inquiets et souhaite-
raient obtenir de sa part une réponse rapide et précise.

Transports en commun (création d'une station de métro
au pont Saint-Michel entre Luxembourg et Châtelet).

20310. — 4 juin 1975. — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur le voeu des élus membres
du conseil d'administration du district de la région parisienne en vue
d ' obtenir une station au pont Saint-Michel sur la prolongation de
la ligne de Sceaux, entre Luxembourg et Châtelet . Cette création
réclamée par le signataire de la question depuis longtemps, est
prévue sur le plan technique, c'est-à-dire que toutes dispositions ont
été prises pour ne pas obérer l ' avenir et en permettre la- réalisation
lorsqu ' une décision serait arrêtée . La réalisation de cette nouvelle
station autoriserait - l'établissement d'une correspondance avec le
grand axe transversal Versailles-Juvisy lorsque la liaison entre les
gares d ' Orsay et des Invalides aura été faite. II lui demande que
toute diligence soit faite en vue de donner satisfaction au voeu
de l'assemblée régionale parisienne.

Veuves (protection sociale notamment en matière de santé).

20311 . — 4 juin 1975. — M . Pierre Bas expose à m. te ministre
du travail le cas d' une veuve d 'un ancien combattant de la guerre
de 1914-1918 et de la guerre de 1939-1945 décédé en 1946, mère d'un
fils ancien combattant de la seconde guerre mondiale, et qui n'est
absolument pas protégée, par aucun des textes sociaux qui ont été
pris ces dernières années. Il semblait pourtant évident que l 'on allait
vers la couverture totale, au moins en matière de santé, de tous les
Français. Dans quel délai le ministre pense-t-il que cet objectif sera
atteint.

Anciens militaires d'Indochine (revendications).

20313 . — 4 juin 1975 . — M . Poperen appelle l'attention de M. le
ministre de la défense sur la situation des militaires et anciens
militaires qui se sont trouvés pris dans le piège de Cao-Bang, en
Indochine, en octobre 1950 . I( lui fait observer que depuis plusieurs
années les intéressés demandent : 1° que l'administration leur
reverse la prime d'alimentation qui leur a été indûment retenue
pour les quarante-huit mois et vingt-neuf jours de captivité ; 2° que
les années de captivité comptent comme campagne double dans
leurs états de service ; 3° qu'ils bénéficient du même statut sur le
plan pension d'invalidité que les internés ou déportés résistants.

Pensions de retraite civiles et militaires
(abattement d'impôt équivalant à celui des traitement: ou soldes).

20314. — .4 juin 1975. — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la pension de retraite étant, en
général, inférieure au traitement de base, il n'est pas normal,
qu'elle soit proportionnellement' plus imposée que les traitements
d'activité . En conséquence, il lui demande s'il n' est pas possible
de prévoir un abattement sur le montant des pensions équivalant
à celui des traitements ou soldes.

Titulaires de pension de retraite
(représentation au sein des organismes officiels).

20317. — 4 juin 1975 . — M . Gilbert Faure expose à M . le
ministre du travail que les titulaires de pension de retraite
ne sont pas directement représentés dans les organismes officiels
existants, tels que le Conseil économique et social et le comité
économique et social des diverses régions . Ils risquent de
n 'avoir, non plus, aucun représentant dans le conseil supérieur
des retraités lorsque ce dernier sera créé, comme d'ailleurs, d'une
manière générale, ils ne sont nullement représentés dans les affaires
qui les concernent directement . Considérant que 7 millions de
retraités devraient pouvoir disposer des mêmes moyens d 'expression
que les autres groupes socio-professionnels, il lui demande ce qu'il
compte pouvoir faire en faveur de leur représentation au sein des
organismes précités.

Associations (soumission d l'impôt sur les sociétés
des associations ou organismes sans but lucratif).

2031e. — 4 juin 1975. — M. Aumont appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le' fait que de nombreuses
associations ou organismes sans but lucratif et notamment des
associations dont la seule activité consiste à aider les personnes
âgées, sont, depuis quelques mois, imposées à l'impôt sur les
sociétés au titre des dispositions de l'article 206 .5 du code général
des Impôts. Il lui demande : 1° pour quelles raisons des instructions

r
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appliquer brusquement les dispositions
associations ou organismes qui n 'avaient

préalable ; 2° quelles mesures il entend

ont été données pour
ci-dessus visées à des
jamais été imposées au
prendre pour faire cesser une situation d ' autant plus injuste que
la moitié environ des sociétés à but lucratif échappent en fait
à l'impôt sur les sociétés ; 3° s'il n'entend pas proposer au Par-
lement dans le cadre de la prochaine loi de finances un texte
tendant à exonérer de cet impôt tous les organismes à but non
lucratif et, en particulier, ceux dont l'activité consiste à soulager
la détresse des citoyens les plus défavorisés.

Droits syndicaux (réintégration d'un délégué syndidal C. F. D T.
des établissements de textile industriel de Tournon tArdèche)).

20321 . — 4 juin 1975. — M. Gau expose à M . le ministre du travail
que par arrêté rendu en janvier 1975, la Cour de cassation s, cassé
un arrêt de la cour d'appel de Nimes qui confirmait la regu :arité
d'un licenciement d'un délégué syndical C. F. D. T. des établisse-
ments de textile industriel de Tournon dans le département de
l'Ardèche. Il lui demande, dans ces conditions, quelles instructions
il a données ou il va donner à la direction départements e du
travail et de la main-d'oeuvre de l'Ardèche pour que la réintégration .
de ce délégué syndical devienne effective.

Aménagement dn territoire (mesures de relance de l'activité .
économique dans la commune de Saint-Hilaire-de-Roiffe (Vienne)).

20323. — 4 juin 1975. — M. Laborde attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les difficultés rencon-
trées par la commune de Saint-Hilaire-de-Roiffe, dans la Vienne, à la
suite de la fermeture du centre de l'institution pénitentiaire de
l'éducation surveillée le 1" juillet dernier. Divers projets étaient à
l'étude pour compenser la fermeture de cet établissement et main-
tenir en activité les équipements - collectifs du centre pour les-
quels d'importants investissements ont été effectués ces dernières
années. D lui demande si une décision pourra intervenir dans un
délai assez bref pour permettre à la commune de retrouver une
activité économique.

Impôt (fondement légal du mode de vérification adopté concernant
le versement des honoraires aux médecins stomatologistes ou
chirurgiens dentistes):

20324 . — 4 juin 1975. — M. Mexandeau expose à M. te ministre
de l'économie et des finances qu'un certain nombre de particuliers
ont reçu de la brigade de vérification des impôts des question-
naires leur demandant le montant et le mode de règlement des
honoraires versés par eux à leur médecin stomatologiste ou chirur-
gien ;dentiste nommément désigné. En dehors du caractère parti-
culièrement déplaisant de ce mode de délation fiscale, le procédé
employé par l'administration apparaît des plus contestables en
droit. Il lui demande en conséquence : 1° sur quels textes précis
s'appuient les agents de l'administraiton pour demander à des parti-
culiers la communication d'Informations fiscales intéressant exclu-
sivement des tien ; 2° s'il ne lui apparaît pas que le processus
oblique ainsi adopté par l'administration est de nature à compro-
mettre gravement auprès de leur propre clientèle la réputation des
praticiens en cause alors même que la sincérité do leurs décla-
rations fiscales devrait être par la suite reconnue, et à leur porter
ainsi un préjudice dont elle pourrait être conduite à supporter la
pleine responsabilité .

Sécu rité du travail
(accident mortel aux Aciéries et laminoirs de Beautor (Aisne)).

20331 — 4 juin 1975 . — M. Renard attire l'attention de M. le
ministre du travail sur l'accident survenu le 15 mai . 1975. vers cinq
heures du matin, aux Aciéries et laminoirs de 'Beautor (Aisne).
Cet accident a coûté la vie à trois ouvriers, neuf autres ont été
plus ou moins grièvement blessés. Ce drame a laissé trois épouses
et douze orphelins éplorés. Cet accident tragique a provoqué une
colère justifiée et une accusation aussi parmi les camarades de
travail des victimes, quels ont manifestées par un arrét de travail.
Cet accident n'est pas le premier du genre aux Aciéries et lami-
noirs de Beautor. Chaque année. les accidents avec arrêt de travail
sont nombreux : 166 en 1969, 161 en 1970, 137 en 1971, 130 en 1972,
131 en 1973, .64 pour les -sept premiers mois de 1974 . B lui demande
les Mesures qu'Il -compte prendre pour que toute la lumière soit
faite sur les causes de ee drame du travail, pour qu'aux Aciéries
et laminoirs de Beautor soit . assurée la sécurité des travailleurs .

Allocation de chômage (remboursement aux A. S. S. E. D. 1 . C.
des allocations par les employeurs ayant licencié les salariés
sans cause réelle et sérieuse).

20333. — 4 juin 1975. — M. Berthelot rappelle à M . le ministre
du travail la disposition de la loi du 13 juillet 1973 (art. L. 122-14-4
du rode du travail) aux termes de laquelle les allocations de
chômage doivent être remboursées aux A. S . S. E. D. 1. C. et au
Trés'ir public par les employeurs ayant licencié lessalariés sans
cause réelle et sérieuse ou n'ayant pas observé la procédure
préalable au licenciement. Il lui signale que le remboursement des
allocations d ' aide publique ne peut être obtenu du fait que les
directions départementales de la main-d'oeuvre et de l 'emploi ne
sont pas représentées aux instances prud ' homales, même quand
elles sont mises• en cause par les salariés. Il lui demande à combien
s 'élèvent les sommes ainsi perdues par le Trésor public et quelles
sont les dispositions qu'il compte prendre : pour récupérer les-
dites tommes ; 2° pour obtenir automatiquement, à l'avenir, les
condamnations prévues par la loi et l'exécution effective des rem-
boursements correspondants.

Enseignement technique 'insuffisance de moyens
dans les Bouches-du-Rhône).

20337. — 4 juin 1975 . — M . François Bilieux expose à M. le ministre
de l 'éducation que l'examen des données statistiques officielles
permet de constater que la situation de l 'enseignement technique,
déjà' particulièrement mauvaise, s' aggrave constamment dans les
Bouches-du-Rhône ; alors qu 'à la dernière rentrée scolaire 5690 élèves
n'ont pu entrer en C . E. T ., la plupart faute de place, et . qu'il faudrait
pour permettre à tout élève désireux de passer un C. A. P . ou un
B. E. P., créer dix C . E . T. nouveaux, il a été décidé de supprimer
trente-huit postes d 'enseignants dans les C. E. T. Il lui demande en
conséquence : 1° de rapporter d' urgence la décision de la suppression
de ces trente-huit postes ; 2° les mesures qu'il compte prendre
pour la création : a) d'un lycée technique et d'un C . E. T . dans les
quartiers Nord de Marseille ; b) d'un C. E. T. dans le troisième
district (Allauch, Plan-de-Cuques) ; c) plusieurs C . E. T. autour de
l'Etang de Berre (Berre. Salon, Fos) ainsi que dans le secteur
Aubagne-La Ciotat ; d) pour l'accélération du programme engagé
au C. E. T . d'Arles pour sa reconstruction et ses extérieurs ; e) pour
une solution rapide concernant- le C. E . T. Marseille-Kléber' ; 3° les
mesures qu'il compte prendre pour la création de sections nouvelles
correspondant à des besoins et assurant des débouchés (bâtiment,
travaux publics, transports, services publics, hôtellerie, audiovisuel)
et le développement des sections susceptibles d'intéresser les jeunes
fille (optique, chimie, alimentation, etc .).

Radiodiffusion et télévision nationales (statistiques
sur les films programmés par les trois chaînes de télévision).

233$. — 4 juin 1975. — M. Route demande à M. le Premier
ministre (Perte-parsie du gouvernement), suite à l'établissement du
cahier des charges des sociétés de radio et télévision, quels sont:
1° le nombre de filmsque doit programmer annuellement chacune
des trois sociétés ; 2° sur ce nombre et pour chacune des trois
sociétés, la quantité de films français et étrangers en précisant
l'origine de ces derniers ; 3° toujours sur ce nombre et pour chacune
des trois sociétés, le nombre de films sous-titrés et de films doublés
4° le programme des coproductions cinématographiques des trois
sociétés et avec qui ; 5° pour programmer un film, les conditions
de programmation exigées par les trois sociétés et le prix.

Cliniques (relèvement du prix de journée

	

-
des cliniques privées à but non lucratif de fa région Alsace).

20344. — 4 juin 1975. — M. Grussenmeyer appelle l'attention
de M. te ministre du travail sur les grandes difficultés financières
que connaissent les cliniques privées à but non lucratif de la
région Alsace. Le prix de journée ne correspond pas aux besoins
des établissements et ne couvre pas les dépenses qui leur sont
imposées. II est étonnant que ce prix de journée n'ait été
augmenté qu'à partir du 1" avril 1975 et -forfaitalremén : de
13 p. 100. Cette augmentation qui ne tient pas compte des besoins
réels de chaque clinique ne correspond pas aux réalités du budget
d'exploitation 1975 soit au prix de journée demandé à l'organisme
de tutelle : la caisse régionale d'assurance maladie de Strasbourg.
Cette augmentation forfaitaire de 13 p. 100 n'éponge pas le déficit
de l'exercice écoulé ni celui du premier trimestre 1975 dû à
l'absence du prix de journée ravisé et elle ne couvrira aucune-
ment les dépenses à partir du 1°' avril 1975 . Les services hospi-
taliers publics ayant obtenu une augmentation entre 15,40 p . 100
et 16,00 p. 100 à partir du 1" janvier 1975, il est difficile d'admettre
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que les cliniques privées à but non lucratif ne jouissent pas
d 'un même taux de revision du prix de journée à la même date.
Les responsables de ces établissements ne pouvant plus assumer
la responsabilité de l'exploitation déficitaire risquent d 'être obligés
d'étudier d 'urgence la restructuration de leur établissement ce
qui peut conduire jusqu 'à la fermeture partielle ou totale des
dix-sept cliniques privées à but non lucratif de la région Alsace
qui totalisent dans leur ensemble 2 154 lits . La fermeture même
partielle serait lourde de conséquences. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager une modification du prix de
journée qui tienne compte des réalités.

Prestations sociales (remboursement par les caisses
des bilans de santé sans limite d'âge).

20345 . — 4 juin 1975 . — M. Guillermin appelle l' attention de
M. le ministre du travail sur les difficultés que causent aux
personnes âgées les dispositions de l 'arrêté du 19 juillet 1946 qui
a prévu l'organisation d'examens de santé périodiques des assurés
entre six mois et soixante ans . Certaines caisses, en effet, peuvent
procéder au remboursement de ces examens aux personnes âgées
de plus de soixante ans sur leurs fonds d'action sanitaire et
sociale alors que d' autres appliquent strictement la réglementation
en vigueur, ce qui ne peut qu'entrainer des disparités et des
difficultés pour des personnes du troisième âge dont les ressources
sont peu importantes . II lui demande s'il n 'envisage par de
réformer cette réglementation afin que les caisses soient habilitées
à rembourser les bilans de santé sans limite d ' âge au titre des
prestations légales.

Retraite anticipée (bénéficie pour les assurés faits prisonniers
sur le sol national et libérés pour cause de maladies).

20346. — 4 juin 1975 . — M . Sourdine signale à M. le ministre
du travail qu'aux ternies de la loi n' 73-1051 du 21 novembre 1973,
bénéficient en outre de la retraite anticipée les anciens prisonniers
de guerre rapatriés pour maladie- II lui demande s'il n 'envisage
pas d 'assimiler à cette catégorie de bénéficiaires les assurés faits
prisonniers sur le sol national puis libérés pour cause de maladie.

Départements d 'outre-mer et territoires d'outre-mer (nature et
montant des allocations d'aide à l ' enfance et à la mère de
famille).

20349 . — 4 juillet 1975. — M . Fontaine demande à Mme le
ministre de la santé de lui faire connaitre quelles sont les allo-
cations et leurs montants qui sont servis dans les départements
d'outre-mer en généra., et à la Réunion en particulier, au titre
des aides à l ' enfance, des aides à l' éducation de l'enfant et des
aides à la réinsertion sociale de la mère de famille.

Officiers et sous-officiers (revendication
en matière de classement indiciaire et de prestations sociales).

20355. — 4 juin 1975 . — M . Duvillard appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation morale et
matérielle des cadres de l 'armée, soit en activité, soit en retraite.
Pour leur éviter un véritable déclassement par rapport à leurs
homologues de la fonction publique civils, il importe de donner
à tous les officiers un classement indiciaire correspondant à la
catégorie A et à tous les sous-officiers un classement en caté-
gorie B . De telles mesures sont d' autant plus justifiées que les
cadres de l'armée renoncent volontairement en y entrant à tout
exercice du droit de grève ou même seulement du droit syndical,
droits légaux inscrits dans la Constitution, mais évidemment impen-
sable pour nos officiers et sous-officiers dont le civisme et l 'abué-

.gation ne doivent donc pas être pénalisés . Les améliorations
indiciaires suggérées ci-dessus devraient évidemment s'étendre aux
officiers et sous-officiers retraités, à partir de la date d 'effet des
mesures nouvelles, le principe de la non-rétroactivité des lois
signifiant seulement que les intéressés ne ' pourraient prétendre
à aucun rappel pécuniaire pour la période antérieure à cette
promulgation . Enfin, les carrières militaires ont toujours comporté
des risques et des fatigues postulant une mise à la retraite précoce
par limite d' âge. Les pensions militaires ne sont généralement pas
suffisantes à elles seules pour permettre aux bénéficiaires de
subsister, surtout s'ils ont encore des charges de famille, comme
c'est souvent le cas . Ils sont donc amenés à rechercher un nouvel
emploi, de caractère civil dans le secteur privé . S'ils le trouvent,
ils cotisent intégralement sur leur nouveau salaire, pour les diverses
assurances sociales, et notamment celle couvrant le risque de
chômage. Cependant, en cas de licenciement prématuré, leurs
indemnités de chômage sont très injustement réduites sous prétexte

qu'ils perçoivent d' autre part une retraite militaire, pourtant bien
gagnée, dans des conditions tous à fait indépendantes de l'emploi
civil perdu . D importe donc de mettre fin à de telles anomalies
en considérant la retraite militaire comme un droit acquis une
fois pour toutes, ne devant avoir aucune incidence sur les indem-
nités civiles de toute nature, chômage ou autre, destinées à réparer
un préjudice absolument indépendant de la carrière militaire
antérieure. D lui demande donc s 'il entre dans les intentions du
Gouvernement de donner sur les divers points exposés ci-dessus
de légitimes apaisements à des Français particulièrement dignes
d ' intérêt ayant le plus souvent sacrifié leurs meilleures années
de jeunesse et risqué leur vie pour la défense et le service de
le Mère Patrie.

Officiers et sous-officiers (revendication
en matière de classement indiciaire et de prestations sociales).

20356. — 4 juin 1975. — M. Duvillard appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation morale et matérielle
des cadres de l'armée, sait . en activité, soit en retraite . Pour
leur éviter un véritable déclassement par rapport à - leurs
homologues de la fonction publique civils, il importe de donner
à tous les officiers un classement indiciaire correspondant à la
catégorie A et à tous les sous-officiers un classement en caté-
gorie B. De telles mesures sont d'autant plus justifiées que les
cadres de l'armée renoncent volontairement en y entrant à tout
exercice du droit de grève ou même seulement du droit syndical,
droits légaux inscrits dans la Constitution, mais évidemment impen-
sable pour nos officiers et sous-officiers dont le civisme et l 'abné-
gation ne doivent donc pas être pénalisés . Les améliorations
indiciaires suggérées ci-dessus devraient évidemment s ' étendre aux
officiers et sous-officiers retraités, à partir de la date d ' effet des
mesures nouvelles, le principe de la non-rétroactivité des lois
signifiant seulement que les intéressés ne pourraient prétendre
à aucun rappel pécuniaire pour la période antérieure à cette
promulgation . Enfin, les carrières militaires ont toujours comporté
des risques et des fatigues postulant une mise à la retraite précoce
par limite d'âge. Les pensions militaires ne sont généralement pas
suffisantes à elles seules pour permettre aux bénéficiaires de
subsister, surtout s 'ils ont encore des charges de famille, comme
c ' est souvent le cas. Ils sont donc amenés à rechercher un nouvel
emploi, de caractère civil dans le secteur privé . S' ils le trouvent,
ils cotisent intégralement sur leur nouveau salaire, pour les diverses
assurances sociales, et notamment celle couvrant le risque de
chômage . Cependant, en cas de licenciement prématuré, leurs
indemnités de chômage sont très injustement réduites sous prétexte
qu'ils perçoivent d'autre part une retraite militaire, pourtant bien
gagnée, dans des conditions tout à fait indépendantes de l 'emploi
civil perdu . Il importe donc de mettre fi e à de telles anomalies
en considérant la retraite militaire comte un droit acquis une
fois pour toutes, ne devant avoir .aucune incidence sur les indem-
nités civiles de toute nature, chômage ou autre, destinées à réparer
un préjudice absolument indépendant de la carrière militaire
antérieure. Il lui demande donc s 'il entre dans les intentions du
Gouvernement de donner sur les divers points exposés ci-dessus
de légitimes apaisements à des Français particulièrement dignes
d 'intérêt ayant le plus souvent sacrifié leurs meilleures années
de jeunesse et risqué leur vie pour la défense et le service de
la Mère Patrie.

I. R . P . P. (augmentation consécutive au nouvel aménagement
du régime fiscal des enfants majeurs).

20357. — 4 juin 1975 . — M. Pierre Couderc attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
tirées par l 'administration, de la loi de finances pour 1975 en ce
qui concerne l' aménagement du régime fiscal des enfants devenus
majeurs par l ' effet de la loi n' 74-631 du 5 juillet 1974 en matière
d ' impôt sur le revenu des personnes physiques. Dans une réponse
à M. Tricon, du août 1964 (débats A . N ., page 2587), le ministre
avait précisé, dans ie cas d'un enfant majeur de moins de vingt-
cinq ans, ayant terminé ses études et commençant à exercer une
profession dans le courant de l 'année de l'imposition que e le chef
de famille est dispensé de comprendre dans son revenu global les
revenus perçus par son fils, depuis la date à laquelle celui-ci ne
peut plus être considéré comme enfant à charge au sens de l'arti-
cle 196 du C . G . 1. Le père bénéficie néanmoins, pour le calcul
de l 'impôt, du nombre de parts correspondant à sa situation de
famille au 1°" janvier. Quant au fils, il doit faire l 'objet d ' une impo-
sition distincte à raison des revenus qu ' il a perçus . Dans une
instruction de janvier 1975, n° 6 B 1 . 75, § 21, l 'administration précise
'que la mesure de fractionnement de l'imposition jusqu 'alors admise
est rendue caduque par l' article 3 de la loi de finances pour 1975,
et indique qu ' en cas de rattachement d 'un enfant majeur par
l 'effet de la loi,• ce rattachement entraine, pour le chef de famille,
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les revenus per- à certains assurés, non imposables au titre de l 'impôt sur le revenu
bénéficier d'une des

	

personnes

	

physiques. d'être exonérés de

	

cotisations, il

	

lui
trouve pas cette demande si pour plus de clarté et pour plus d ' équité il n ' y aurait

Sil
l' obli gation d'inclure dans son revenu imposable,
eus par l'enfant pendant l'année entière s'il veut
demi-part supplémentaire . Il lui demande s' il ne
mesure trop rigoureuse . A titre d' exemple, il lui signale le cas
d 'une famille de condition modeste dont la femme fait des ménages
pour compléter le salaire de son mari et faire face aux charges
du foyer. Cette famille avait jusqu'ici trois enfants à charge et
bénéficiait donc pour le calcul de l 'impôt de trois parts et demie.
La fille ainée travaille depuis le le août 1975 . En cinq mois elle a
gagné 6 211 francs, soit à peu près le S . M. L C. et n' est donc
pas imposable. Deux solutions s'offrent au chef de famille dont le
resenu imposable s'élève à 28 500 francs : soit déclarer ses seuls
retenus et ceux de son épouse, auquel cas pour trois parts, il
paiera 1 519 francs, alors que sous le régime antérieur, bénéficiant
d'une part supplémentaire, il aurait payé 1 059 francs, d 'où une
majoration de son impôt de près de 45 p . 100 ; soit ajouter à ses
revenus ceux de sa ' fille et bénéficier ainsi d ' une demi-part sup-
plémentaire, auquel cas son impôt s 'élévera à 1719 francs, d'où
une majoration de son impôt de 62 p. 100 pour le même nombre
de parts que sous l'ancien régime . A titre d'information, il ajoute
que, compte tenu de l'inflation, pour un pouvoir d'achat simi-
laire, la même famille avait payé l ' an dernier 360 francs. II lui
parait injuste et antisocial de faire supporter à ces contribuables
une telle majoration alors que la fille aînée r_ été à la charge de ses
parents pendant sept mois. La majoration résultant de l 'aménage-
ment insuffisant d'un barème qui ne suit pas le taux de l 'inflation
est déjà une charge assez lourde . U lui demande donc s ' il peut
reconsidérer la question. Le retour au régime ayant fait l 'objet
de la réponse à M . Tricon ne serait que justice pour les contri-
buables dans le même cas que celui cité.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (application
effective du problème du rapport constant avec les traitements
des fonctionnaires).

20359. — 4 juin 1975 . — M. Besson attire l ' attention de M. le sécré-
toire d'Etat aux anciens combattants sur l 'émotion soulevée par
l 'accord salarial que le Gouvernement vient de signer avec certains
syndicats de fonctionnaires, accord aux termes duquel des majo-
rations de points sont accordées à certains fonctionnaires mais pas
à ceux servant de référence au calcul des pensions de guerre ce
qui, comme les augmentations affectant les primes ou l ' indemnité
de résidence, vide progressivement de sa substance le rapport
constant qui devait garantir l' évolution des ; essources des victimes
de guerre. Il lui demande quelles mesures iii compte prendre pour
mettre fin à ces pratiques et rétablir rapidement la parité promise.

Pensions vieillesse (versement d'acomptes sur les arrérages).

20366. — 4 juin 1975 . — M. Gaillard demande à M. le ministre
du travail s'il ne lui parait pas opportun d'envisager d'accorder
aux assurés en instance de liquidation de pension vieillesse le
même avantage que celui qui est accordé aux assurés en instance
de liquidation de pension d'invalidité (décret du 29 décembre 1945,
art. 86, et arrêté du 15 septembre 1955), à savoir : lorsque le droit
à pension est reconnu : versement d' acomptes sur les arrérages,
ces acomptes pouvant être attribués sur la base du montant mini-
mum de la pension .

Académie de Montpellier
(création d'une U.E.R. d 'éducation physique et sportive).

20367. — 4 juin 1975 . — M. Friche, président de la commission
des sports du conseil régional du Languedoc-Roussillon, informe
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que
ce dernier conseil a voté, lors de l ' une de ses dernières séances,
un voeu en faveur de la création d'une U . E. R . d 'éducation
physique et sportive dans l 'académie de Montpellier. II lui signale
que, compte tenu des enseignements sportifs existants, l 'absence
de cette U. E. R . est regrettable. Il s 'agit d ' une des rares académies
en France dans ce cas . Il lui demande s'il envisage, dans des délais
proches, la création d ' une U . E. R . d 'éducation physique et sportive,
subventionnée et financée par le secrétariat d 'Etat dans l ' académie
de Montpellier.

Commerçants et artisans (exonération de cotisations
d 'assurance maladie pour tous les assurés non imposables).

20373. — 4 juin 1975. — M. Besson attire l ' attention de M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur les conditions actuelles
d'octroi aux artisans et catnmerçants retraités d'une couverture
gratuite de leurs risques mals-lle . Le plafond de ressources institué
pour bénéficier de cet avantege ne permettant pas actuellement

pas lieu d 'admettre au plus tôt que, dans l' attente d'une gratuité
généralisée à tous les retraités, tous les assurés non imposables
soient exonérés de cotisations d 'assurance maladie.

Impôt sur te revenu (délai d 'exercice du droit à déduction des
intérêts d 'emprunt pour acquisition d ' une nouvelle résidence prin-
cipale en cas de translation d 'hypothèque).

20375 . — 4 juin 1975. — M. Besson rappelle à M. I. ministre
de l'économie et des finances les dispositions qui permettent aux
contribuables de déduire de leurs revenus annuels, dans la limite
d'un certain plafond, les intéréts payés pour les sommes empruntées
pour l 'acquisition ou l ' amélioration de leur habitation principale,
cette facilité fiscale pouvant être renouvelée au bénéfice de ceux
qui, changeant de résidence principale, , sollicitent un nouveau prét.
Il lui demande si, en raison de cette possibilité de bénéficier des
mêmes avantages pendant deux périodes de dix ans, le contri-
buable qui, changeant de résidence principale, accéderait à la
propriété en obtenant, non pas un nouveau prêt, mais un transfert
du prêt accordé lors de sa première acquisition par le jeu d ' une
translation d' hypothèque, peut prétendre à dix nouvelles années
pendant lesquelles il conserverait ce droit à déduction ou si, dans .
ce cas, le droit n ' est ouvert que pendant les années restant à
courir sur le délai de dix ans accordé pour la première acqui-
sition.

Finances locales (aides de l 'Etat en cas d 'acquisitions foncières
destinées à l'implantation de terrains de sport pour les C . E . T .).

20376 . — 4 juin 1975 . — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les besoins
en terrains d .. sport des établissements d 'Etat comme les C .E.T.
Lorsque ces établissements disposent de trop peu de terrain, ils
sollicitent généralement les collectivités locales, commune d'implan-
tation ou communes limitrophes. Il lui demande à quelles aides
de l ' Etat peuvent prétendre ces communes pour répondre à ces
coliicitations, qui exigent des acquisitions foncières coûteuses et
pourtant effectivement indispensables.

Pensions de retraite (relèvement du taux des pensions liquidées
par les salaires dès l'âge de soixante ans).

20378 . — 4 juin 1975 . — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les très difficiles situations créées par la pos-
sibilité qui a été donnée aux salariés de faire liquider leurs
droits à pension dès l 'âge de soixante ans, mais à un taux réduit
de moitié . Un certain nombre de demandeurs n 'avaient pas compris
que le pourcentage qui leur était accordé devenait définitif sans
aucune possibilité de revision ultérieure, en dépit de cotisations
supplémentaires versées de soixante à soixante-cinq ans pour ceux
d 'entre eux qui ont continué à travailler jusqu'à cet âge . Ces vieux
travailleurs sont à ce jour très peu nombreux et ils n 'en sont que
plus amers devant une situation qui leur parait particulièrement
injuste. De surcroit, l'octroi aux anciens combattants de la dernière
guerre d ' une possibilité de départ à la retraite au taux plein dès
leur soixantième anniversaire souligne l ' inéquité de la situation de
ceux qui, bientôt octogénaires ou plus qu 'octogénaires retraités à
soixante ans, voient leur pension calculée au taux invariable de
20 p . 100. Dans le cadre des intentions gouvernementales de lutte
contre les inégalités, il lui demande : 1° quelles mesures il compte
prendre, et dans quel délai, pour mettre un terme à cet intolérable
état de fait ; 2° s 'il ne lui paraitrait pas indispensable pour le moins
de porter à 40 p . 100 ledit taux pour ceux de ces vieux travailleurs
qui sont anciens combattants de la première guerre mondiale.

Vin (exonération de la redevance de pollution et de la taxe
professionnelle perçues à l ' occasion des distillations exceptionnelles).

20379. — 4 juin 1975 . — M. Capdeville expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances qu 'une distillation exceptionnelle a été
accordée aux viticulteurs pour leur apporter un revenu minimum
que le marché, totalement dégradé, ne pouvait leur assurer . Or
lorsqu ' ils distillent à titre exceptionnel, les agences de bassins leur
appliquent une redevance a pollution» maximum à '.aquelle s 'ajoute
la taxe professionnelle et ils ne bénéficient d'aucune des aides de
l 'Etat allouées pour la distillation normale . Cette charge s'élève à
0,13 F par degré-hecto . Il lui demande donc, exceptionnellement, s 'il
ne compte pas exonérer les viticulteurs des taxes précitées ou
rétablir les subventions de l ' Etat.
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Vin (résorption des stocks de vins de l'Aude).

20381 . — 4 juin 1975 . — M. Capdeville rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que, lors des accords de Luxembourg, il avait
été décidé une distillation à 8,66 francs le degré-hecto sans limita-
tion, dans une fourchette de cinquante-cinq jours . Les Italiens
s'engageaient à ne pas exporter de vins en France, au-dessous des
prix de mercuriale et le commerce (C . N . V. S.) était d'accord
avec le Gouvernement pour stocker, pendant trois mois, les vins
italiens . La reprise du marché, pendant une semaine, a concordé
avec la fermeture de la frontière . A l'heure actuelle, les importations
reprennent de plus belle et l'on peut estimer à 30000 hl le volume
de vin ; stockés par le commerce dans le courant du mois de mai.
Compte tenu des excédents, évalués à dix millions d 'hectolitres, et
de l' accroissement des importations des pays de la C . E. E ., Italie
surtout, estimé pour les sept premiers mois de la campagne à
1880 000 hectolitres, il lui demande quelles mesures complémen-
taires il compte proposer à Bruxelles pour relancer le marché et
quelles dispositions spécifiques pour la viticulture méridionale il
compte prendre pour permettre aux viticulteurs de loger la prochaine
récolte . Il lui signale, pour son information, et avant une nouvelle
détérioration prévisible du climat social, que le stock audois, au
début mai, s 'élevait à 7 500 000 hectolitres, que la distillation maxi-
mum portera sur 1 100 000 hectolitres, que les sorties sur un
marché normal ne peuvent porter que sur deux millions d 'hectolitres
et que, par conséquent, dans l'hypothèse la plus optimiste, il
restera en cave, en début de campagne, 4400000 hectolitres, soit un
million d'hectolitres de plus que l 'an dernier, ce qui dépasse de
beaucoup les capacités de stockage dans le département. Il lui
demande donc, en outre, par quels moyens il entend obliger le
commerce à bloquer le million et demi d' hectolitres de vin italien
que celui-ci s 'était engagé à stocker.

Calamités agricoles (aide et indemnisation des arboriculteurs
sinistrés pur le gel).

20316. — 4 juin 1975. — M. André Bilieux expose à M. le ministre
de l'agriculture que les récentes périodes de froid ont entrainé des
dommages considérables pour la production fruitière et en pàrti .
«lier pratiquement anéanti dans certaines zones la récolte des
fruits à noyaux . Les dommages provoqués par le gel n 'étant pas
considérés comme des risques normalement assurables, il appa .
rait indispensable que l'ensemble des arboriculteurs, victimes des
intempéries, puissent bénéficier pleinement de l 'intervention du
fonds national de garantie des calamités agricoles ainsi que des
facilités de crédit et des dégrèvements fiscaux qui peuvent être
accordés dans le cas des calamités agricoles reconnues . L lui
demande en conséquence les dispositions qu ' il a prises ou qu ' il
envisage de prendre afin d ' assurer le plus rapidement possible la
mise en oeuvre effective des mesures prévues par le législateur en
faveur de ces producteurs agricoles sinistrés.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (relève-
ment du plafond de ressources afférent aux pensions d'ascendants
de soldats morts pour la France).

20387. — 4 juin 1975. — M. Jean-Pierre Cet demande à M. le secré-
taire d' Etat aux anciens combattants s ' il ne peut envisager, pour
relever le plafond de ressources au-dessus duquel les ascendants
de soldats tués pour la France perdent leur droit à pension d 'ascen-
dant, une modification de l'article L. 67 du code des pensions mili-
taires d 'invalidité et victimes de guerre qui lie le versement de la
pension d 'ascendant à la non-imposition à l 'impôt sur le revenu ou à
une imposition inférieure au montant de la pension d ' ascendant.

Assurance vieillesse (majoration des pensions des artisans retraités
poursuivant une activité professionnelle assortie de cotisations).

20389. — 4 juin 1975. — M . Jean-Pierre Cet appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des artisans qui, du fait
de la modestie de leur retraite, se trouvent contraints de pour.
suivre u,ie activité professionnelle. Les intéressés sont assujettis
au versement d'une cotisation d 'assurance vieillesse mais ce supplé-
ment de cotisation n'a aucune incidence sur le montant de la
retraite déjà liquidée. Il en résulte une injustice manifeste et dans
ces conditions, il :'si demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il ;.ompte prendre soit pour augmenter les retraites
afin que les artisans ne soient plus contraints de continuer à tra-
vailler, soit pour majorer 'es retraites déjà liquidées à concurrence
des cotisations supplémentaires versées.

Fonctionnaires (prime de déménagement des fonctionnaires français
en poste en Allemagne rentrant en France à f'dge de la retraite).

20390. — 4 juin 1975. — M. Dvreure demande à M . le ministre
du travail si les dispositions de la circulaire 1I0 SS en date du
10 septembre 1962 relative à l 'attribution de la prime de déména-
gement s' appliquent à tout fonctionnaire civil en poste en Allemagne
et occupant un logement de fonction, s ' il déménage en France, .à
la date où il prend sa retraite. Dès l'Instant qu'il remplit toutes les
conditions stipulées dans la circulaire en cause, peut-il lui être
opposé l ' irrecevabilité de sa demande de prime de déménagement
pour le seul motif que la législation sur l' allocation de logement
étant de caractère strictement territorial, la prime de déménagement
ne peut être attribuée pour le transport de meubles ne provenant
pas du territoire métropolitain.

Impôts (contrôles fiscaux sur les aéro-clubs).

20397. — 4 juin 1975. — M . Cousté demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s ' il est .exact que les aéro-clubs sont
l' objet présentement et systématiquement de contrôles fiscaux ten-
dant à leur faire régler des arriérés considérables de T . V . A . Si
tel est le cas, le Gouvernement pourrait-il préciser l 'importance du
montant des impôts dont le recouvement est ainsi envisagé.

Transports aériens (création d' une société unique
de navigation aérienne commerciale européenne).

20398. — 4 juin 1975- - M . Cousté demande à M. le secrétaire
d'Etat aux transports si le Gouvernement a l 'intention de reprendre
l'idée de création d'une société unique de navigation aérienne
commerciale européenne, comme ce fût envisagé à un certain
moment. Ne serait-ce pas possible compte tenu que la plupart des
compagnies de navigation européenne sont très largement contrô-
lées par l'Etat, et ne serait-ce pas de nature à réduire les coûts de
transport pour les voyageurs et les marchandises . Cette formule ne
conduirait-elle pas à une incitation pour l ' industrie aéronautique
européenne d'étudier et de produire des avions adaptés aux besoins
d'une union des compagnies de navigation aériennes européennes.

Pensions de retraite civiles et militaires (octroi à tous les personnels
concernés de l'intégralité du montant de la retraite auquel leurs
versements Ieur donnent droit).

20399. — 4 juin 1975. — M. Duroure attire l' attention de M . le
ministre du travail sur les modalités de versement d ' une retraite
proportionnelle aux sous-officiers, officiers et fonctionnaires civils
cessant leur activité avant soixante-cinq ans. Ceux de ces personnels
qui exercent une activité se trouvent à soixante-cinq ans dans des
situations fort différentes suivant les cas . Ceux eut ont été fonction-
naires de l' Etat perçoivent à soixante-cinq ans, en sus du montant
de leur retraite principale, la totalité de la retraite complémentaire
à laquelle ils ont droit. Ceux d ' entre eux qui ont exercé une
activité dans le secteur privé (régime général de sécurité sociale) ne
perçoivent que 00 p. 100 du montant de la retraite à laquelle leur
donnent droit les versements qu'ils ont effectués dans leur der-
nière période d 'activité. Cette différence de traitement résulte
d 'une part du décret de coordination n° 50-133 du 20 janvier 1950,
qui a privé les militaires du bénéfice d 'environ le tiers de la pension
à laquelle ils auraient eu droit à soixante-cinq ans, d' autre part du
décret n" 55.1657 du 16 décembre 1955 qui a interdit aux anciens
militaires assurés sociaux bénéficiaires d 'une pension d'invalidité de
cumuler leur pension militaire avec une pension d 'invalidité . Il lui
demande s'il n'estime pas opportun de supprimer l'inégalité des
situations ci-dessus décrites, c'est-à-dire que dans tous les cas, les
personnels concernés puissent percevoir l 'intégralité du montant de
la retraite à laquelle leurs versements leur donnent droit, et de
modifier en conséquence les dispositions en cause des décrets
précités.

Commerçants et artisans (exonération des cotisations
d 'assurance maladie pour tous les artisans retraités).

20402. — 4 juin 1975 . — M. Jean-Pierre Cet appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des retraités du régime
artisanal qui sont assujettis au paiement des cotisations de Fessu .
rance maladie alors que ces mêmes cotisations ne sont pas réclamées
aux retraités du régime général. 11 lui fait observer, toutefois, que
depuis le i" avril 1974 des exonérations de cotisation sont accordées
aux retraités les plus modestes dont les ressources n'excèdent pas
le plafond du fonds national de solidarité. Mais cette limite eet
trop basse et, dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaltre quelles mesures il compte prendre afin que ce
plafond soit supprimé et que tous les retraités bénéficient de
l'exonération des cotisations maladie comme dans le régime généraL
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Impôts (statistiques).

20404. — 4 juin 1975 . — M. Josselin demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances de bien vouloir lui fournir les rensei-
gnements statistiques suivants pour les années 1972., 1973 et éven -
tuellement 1974 : 1' nombre d'assujettis aux B . L C. et aux B. N. C.
en distinguant entre les contribuables imposés selon le régime de
bénéfice réel et :es contribuables imposés selon le régime du
forfait ; montant des recettes fiscales procurées par ces différents
modes d' imposition, en valeur absolue et en pourcentage, par
rapport t,u total des ressources provenant de l'impôt sur le revenu
et par rapport au total des rentrées duales de l 'Etat ; 2' nombre
d 'assujettis à la T. V. A. en distinguant entre les contribuables
imposés selon le régime de droit commun, le régime simplifié et
le regime forfaitaire ; nombre d'assujettis à la T. V. A . dans
l'agriculture ; montant des recettes procurées par ces' différents
régimes, en valeur absolue et en pourcentage, par rapport au total
des ressources prod"iles par la T . V . A . et par rapport au total
des rentrées fiscales de l'Etat ; 3° nombre d' inspecteurs faisant
partie des brigades de vérifications (nationale et régionales) ;
4' moyenne d 'âge des membres de ces différentes brigades.

Fiscalité immobilière (part des recettes provenant des impôts
sur la propriété immobilière dans l 'ensemble des recettes fiscales
de l 'Etat).

20405 . — 4 juin 1975 . — M. Josselin demande à M . te ministre
de l 'économie et des finances s ' il peut lui indiquer quelle est,
pour une année récente, par rapport au total des rentrées fiscales
de l ' Etat, la part des recettes procurées par les différents impôts
frappant la propriété immobilière, en distinguant selon la nature
de ces impôts : T. V. A. immobilière, taxation des plus-values sur
les terrains à bâtir, droits d'enregistrement sur les mutations immo-
bilières, impositions des revenus fonciers, droits de timbre sur les
opératiops concernant la propriété immobilière, etc.

Impôts et droits de douane (liste des commissions paritaires
contribuables-administration et activités).

20406. — 4 juin 1975 . — M. Josselin demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître
la liste des différentes commissions composées de représentants
des- contribuables et de l'administration qui interviennent dans la
fixation du montant des impôts et des droits de douane . Il souhai-
terait, en outre, connaître, pour les commissions départementales
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d 'affaires et let
commissions départementales de conciliation : 1° le nombre d 'avis
et de décisions émis, le nombre de saisines et le nombre de décisions
intervenues entre 1972 et 1974, en distinguant entre les diverses
hypothèses de recours ; 2° le montant de la diminution des bases
imposables entraînée par l'intervention de ces commissions au
cours des mêmes années ; 3° mêmes questions pour le comité
supérieur du tarif des droits de douane.

Impôts (tolérances fiscales en matière de droits d'enregistrement
et de droits de douane).

20407. — 4 juin 1975. — M. Josselin demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître
le liste des tolérances fiscales existantes en matière de droits
d'enregistrement de contributions indirectes et de droits de douane,
avec la référence des textes qui les instituent (date et publication
au Bulletin officiel).

Personnel hospitalier (parution de l 'arrêté ministériel prévu par
le décret du 3 mai 1974 pour Ies praticiens à temps partiel
de certains établissements d 'hospitalisation publics).

20400. — 4 juin 1975. — M . Voisin attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur l'article 2 (2' paragraphe), du décret
a° 74-393 du 3 mai 1974 relatif au recrutement, à la nomination
et au statut des praticiens à temps partiel des étanlissements
d'hospitalisation publics autres que les centres hospitaiiers régio-
naux faisant partie des centres hospitaliers et universitaires et
les hôpitaux locaux . Cet article prévoit la parution . d'un arrêté
ministériel déterminant les catégories de postes pour lesquels
le statut, défini par le présent décret, pour être applicable dans
les services relevant des centres hospitaliers régionaux faisant
partie des centres hospitaliers et universitaires placés en totalité
ou en partie hors du champ d'application de l'ordonnance du
30 décembre 1968 par l'effet des conventions prévues à l'article 3
du décret du 24 juin 1963. Or, cet arrêté n'a pas encore été
publié à ce jour . Ce retard laisse dans l'incertitude de nombreux

médecins se trouvant dans les différentes positions prévues à
l'article 38 du même décret et qui ne peuvent bénéficier des
dispositions transitoires que jusqu 'au 31 décembre 1975. En consé-
quence, il lui demande si toutes les mesures utiles peuvent être
prises pour que cet arrêté paraisse dans les meilleurs délais.

Centres culturels communaux (revendications
du conseil d'administration de la fédération nationale).

2040f. — 4 juin 1975. — M. Larue appelle l 'attention de M. 1a
secrétaire d' Etat à la culture sur le voeu adopté par le conseil
d'administration de la fédération nationale des centres culturels
communaux le 19 octobre 1974. Il lui fait observer que cette
fédération a demandé notamment : 1' la liberté pour )es collecti-
vités locales de mener la politique culturelle de leur choix ; 2° le
refus d 'un transfert de charges au détriment de ces mêmes col-
lectivités ; 3° l 'augmentation du taux des subventions de l'Etat
aux collectivités locales sur le plan des dépenses d 'investissement
et de fonctionnement des activités culturelles, subventions basées
sur le coût réel ; 4° la possibilité d 'emprunts publics aux meil-
leures conditions de taux et de durée évitant le recours aux
emprunts à des taux usuraires ; 5' le remboursement de la T. V . A.
sur les équipements culturels ; 6' l'allégement de la fiscalité cul-
turelle ; 7° la prise en charge par l'Etat du financement des
besoins et de la formation culturelle des enfants et des jeunes ;
8° l ' affectation de 1 p . 100 du budget de l'Etat au secrétariat d 'Etat
aux affaires culturelles. Il lui demande quelle suite il pense
pouvoir réserver à ces revendications parfaitement justifiées.

Radiodiffusion et télévision nationales
(Equipement insuffisant de la région de Perpignan).

20410. — 4 juin 1975 . — M . Alduy appelle l ' attention de M. le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement), sur les problèmes
posés par les émissions radiophoniques de la station Perpignan-
Roussillon depuis le 7 avril 1975 . En effet jusqu'à cette date, l ' émis-
sion régionale en provenance de Paris était passée sur la longueur
d'ondes de 202 mètres, l 'émission catalane passant à 7 h 25. l'émis-
sion française à 7 h 35 et l'émission locale de 12 h 25 à 12 h 43 . Or,
depuis le 7 avril !975 il est impossible de prendre Paris. l 'émission
ne devenant aud.bl .. que sur modulation de fréquence . D'autre part,
il attire égaiement l'attention de M. le secrétaire d' Etat auprès du
Premier ministre, sur les émissions régionales de télévision Langue-
doc-Roussillon qui ne peuvent étre prises en couleur que sur Mont-
pellier, le département de l 'Hérault et le département du Gard ;
les différents organismes de radio-télévision française ayant tou-
jours refusé l ' équipement nécessaire à cette diffusion en Roussillon.
Une telle situation ne peut que préjudicier aux personnes de res-
sources modestes se trouvant dans l 'impossibilité de changer leur
équipement radio-télévision selon les décisions techniques prises par
les différents organismes intéressés . Il lui demande quelles mesures
peuvent être envisagées pour remédier à ces inconvénients.

Entrepreneurs de travaux agricoles (mise au point d'un statut).

20411 . — 4 juin 1975 . — M. Benoist indique à M. I. ministre de
l'agriculture que la fédération nationale des entrepreneurs de
travaux agricoles et ruraux lui a fait parvenir le Il juin 1974 les
propositions tendant à accorder aux entreprises de l'espèce un
statut fixant les règles de la profession, instituant un contrôle des
aptitudes professionnelles, créant des centres de formation e' pré-
voyant des sanctions pour les entrepreneurs qui ne respecteraient
pas la réglementation . La profession attend avec impatience que
son administration prenne ces suggestions en considération . Dans
ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
où en est cette affaire et à quelle date il pense pouvoir prendre les
textes nécessaires.

Personnel des collectivités locales (mode de calcul et de répartition
du supplément familial de fonctionnaires divorcés).

20412. — 4 juin 1975 . — M. Pierre Jolie attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les ditlicultés que
rencontrent les collectivités locales pour le calcul du supplément
familial de traitement en cas de divorce ou de séparation en raison
de l 'ambiguité de la circulaire du 8 octobre 1968 qui traite de ce
problème . La notion à retenir pour son calcul étant celle des entants
à charge, il lui demande si dans le cas où le supplément familial
est versé à l'ex-épouse du fonctionnaire qui a la garde des enfants
issus de l' union rompue en vertu d'une décision judiciaire ou dans
celui ' où le supplément de traitement n' est pas versé parce que les
enfants sont confié, à tout autre personne morale ou physique et
si l ' agent de la collectivité a des enfants d ' une seconde union ou
élève les enfants de sa deuxième femme ou de sa concubine, la
totalité des enfants doit être pris en considération pour le calcul du
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supplément familial, t •, répartition étant faite au prorata du nombre
d'enfants pour chaque bénéficiaire ou si les enfants doivent être
considérés . comme formant deux groupes distincts avec les inci-
dences que cela implique sur le montant da supplément familial de
traitement.

Retraités ;amélioration de la situation des vieux travailleurs béné-
ficiaires à partir de soixante ans d'• ne retraite au taux de
20 p . 100).

20413. — 4 juin 1975. — M_ Besson attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les très difficiles situations créées par la
possibilité qui a été donnée aux salariés de faire liquider leurs droits
à pension dès l 'âge de soixante ans, mais à un taux réduit de moitié.
Un certain nombre de demandeurs n' avaient pas compris que le pour-
centage qui leur était accordé devenait définitif sans aucune possi-
bilité de revision uitérieure, en dépit de cotisations supplementaires
versées de soixante à soixante-cinq ans pour ceux d 'encre eux qui
ont continué à travailler jusqu'à cet âge. Ces vieux travailleurs
sont à ce jour très peu nombreux et ils n 'en sont que plus amers
devant une situation qui leur parait particulièrement injuste. De
surcroît, l'octroi aux anciens combattan t - la dernière guerre
d 'une possibilité de départ à la retraite au taux plein dès leur
soixantième anniversaire, souligne l'inéquité de la situation de
ceux qui, bientôt octogénaires ou plus qu'octogénaires retraités à
soixante ans, voient leur pension calculée au taux invariable de
20 p . 100. Dans le cadre des intentions gouvernementales de lutte
contre les inégalités, il lui demande : 1° quelles mesures il compte
prendre, et dans quel délai, pour mettre un terme à cet intolé-
rable état de fait ; 2° s'il ne lui paraîtrait pas indispensable pour
le moins de porter à 40 p . 100 ledit taux pour ceux- de ces vieux
travailleurs qui sont anciens combattants de la première guerre
mondiale.

Chirurgiens-dentistes (validité des diplômes français
délivrés à des étrangers naturalisés postérieurement à leurs études).

20417 . — 5 juin 1975. — Par question écrite n° 14780 parue au
Journal officiel du 9 novembre 1974, M. Pierre Bas avait appelé
l 'attention de M. le sexrétaire d 'Etat aux unlvenités sur les termes
de l 'article L. 356 du code de la santé publique, complété par la loi
n° 72-661 du 13 juillet 1972, selon lequel certaines personnes peuvent
être autorisées individuellement à exercer la profession de médecin,
chirurgien-dentiste et sage-femme. Il lui demande dans quels délais
il peut espérer sa réponse.

Handicapés (relèvement au niveau du S . M . 1. G.
du salaire de comparaison pour le calcul d 'une pension d 'invalidité).

20411. — 5 juin 1975 . — M . Fi er- Gaillard attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le rai à la fois pénible et anormal
d ' un jeune invalide qui, compte Lenu de son état de santé,
s' est vu attribuer une pensioa alors qu' il était encore au début
de sa carrière (trois ans et demi de salariat), donc avec un salaire
de débutant . Sa pension d'invalidité a été régulièrement calculée sur
le minimum et s ' élève à 270 F par mois. Handicapé, âgé de vingt-huit
ans, devant avoir recours un jour sur deux au rein artificiel,
l' intéressé effectue à mi-temps un travail de pompiste qui lui
rapporte 640 F par mois. Il devrait donc disposer normalement
d'un revenu total de 910 F par mois . Or, e . ,formément aux dispo-
sitions de l'article L . 318 du code de la sécurité sociale et dans
des conditions fixées par l'article 61-1 du décret du 29 décembre 1945,
modifié par le décret du 28 mars 1961, le service d 'une pension
d' invalidité peut être suspendu en tout ou en partie en cas de
reprise de travail en raison du salaire ou du gain de l'i téressé.
Le salaire retenu par l'article 61 pour procéder à la comparaison
est le salaire moyen des quatre trimestres civils précédant l'arrêt
de travail suivi d'invalidité. Dans ce cas précis, le salaire moyen
débutant de l'intéressé s'élevait à la somme de 780 francs par mois
et la pension qui est servie se trouve amputée de 130 francs
mensuels . Dans ces conditions, il lui demande s'il n'estime pas
opportun et urgent de relever le salaire de comparaison au niveau
du S. M. L G. lorsqu'il lui est inférieur.

Or (pays européens ayant procédé d une réévaluation
de leurs encaisses or).

20411. — 5 'Mn 1975. — M . Conté demande à M. le ministre de
réconomle et des finances de bien vouloir lui indiquer si, en dehors
de la France qui a procédé à une réévaluation des en ,ses or de
la Banque de France au début du mois de janvier sur :t- -nase d'un
cours de 170 dollars l'once, il est à mémo de préciser quels sont
les autres pays, européens ou non, qui ont également procédé, et sur
quelle base, à une réévaluation de leurs encaisses or.

Impôt sur le revenu
(deuxième acompte du prélèvement conjoncturel,.

20421 . — 5 juin 1375 . — M. Cot,sté demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si, après sa décision de ne point
recouvrir le premier acompte du prélèvement conjoncturel, il
envisage pour le 1G juillet de ne pas procéder également au recou-
vrement de cet acompte.

Examens, concours et diplômes
(envoi aux récipiendaires du baccalauréat de leurs diplômes).

20424 . — 5 juin .975 . — M. Montagne fait observer à M . le secré-
taire d £teé aux universités que les récipiendaires du baccalauréat
sont tenus de retirer eux-mêmes leur diplôme, quel que soit leur
lieu de résidence . Cette obligation amène pour certains des déplace-
ments relativement longs et coûteux . Ne pourrait-on envisager
d'adopter des dispositions pour que les diplômes soient envoyés aux
intéressés.

Assurance invalidité (alignement du régime artisanal
sur les dispositions du régime général de la sécurité socizie).

20425 . — 5 juin 1975 . — M. Longequeue rappelle à M. le ministre
du travail la question écrite qu'il lui avait posée le 7 septembre 1974
et qui avait été publiée sous ;e numéro 13316 au Journal officiel
(Débats, Assemblée nationale) de 7 septembre 1974 et du 1l octobre
1974. Il lui demande de lui faire ;enna tre s'il eimisa, e, dans le
cadre des projets relatifs à t'un'fi etion de' régimes de sécurité
sociale, d'aligner la situation des invalides às r égime artisanat sur
celle des invalides du régime général de la sécurité sociale.

I. R. P . P . (déduction des frais de mut telle ou d'assurance
contre le risque maladie).

20427 . —. 5 juin 1975. — M . Brocard expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que les personnes contractant une assu-
rance volontaire à la sécurité sociale ont la possibilité de déduire
de leurs revenus imposables les cotisations qu 'elles versent à cet
organisme. Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait équitable
que les contribuables qui s' assurent contre le risque maladie à une
mutuelle ou une compagnie d'assurances puissent bénéficier d'une
semblable disposition.

Impôt sur les sociétés (paiement de l'imposition minimum
sur les sociétés en même temps que le solde de l'impôt sur les
sociétés).

20428 . — 5 juin 1975 . — M. Hamel appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la disproportion qui
paraît exister entre, d'une part, la charge relativement lourde
qu' impose aux entreprises comme à l'administration le recouvrement
de l'imposition minimum sur les sociétés, instituée par l ' article 22
de la loi n° 73-1150 du 27 décembre 1973 et, d 'autre part, la portée
nécessairement limitée de cette imposition . En effet, l'imposition
minimum étant déductible des sommes dues au titre de l'impôt sur
les sociétés, il ne s'agit dans la plupart des cas que d' une avance
de trésorerie minime, aussi bien par son montant que par sa durée,
ne justifiant guère l'emploi par chaque société de formulaires spé-
ciaux, accompagnés des règlements correspondants, et des règles
particulières de comptabilisation qui ont dû être établies par le
conseil national de la comptabilité . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne lui paraîtrait pas possible que le versement minimum de
1 000 francs soit effectué, le cas échéant, au moment du paiement
du solde de l'impôt sur les sociétés, compte tenu bien entendu des
acompte déjà versés, ce qui apporterait semble-t-il une simplifi-
cation appréciable dans ce régime d'imposition.

Jeunes travailleurs (meilleure p r otection en matière d 'emploi
des jeunes gens liodrés du service militaire).

20433 . — 6 juin 1975 . — M. Dhinnie rappelle à M . le ministre du
travail que l'article L. 122-18 du code du travail prévoit que le
jeune salarié dès qu ' il cannait la date de sa libération du service
militaire et au plis tard dans le mois suivant celle-ci, doit, s'il
désire reprendra l'emploi qu'il occupait avant son incorporation,
en avertir son ancien employeur. Le travailleur qui a manifesté
ainsi son intention de reprendre son emploi est réintégré dans
l'entreprise à moins que l'emploi qu 'il occupait ou un emploi de
même catégorie professionnelle que le sien ait été supprimé. Sa
réintégration doit avoir lieu dans le mois suivant la date à laquelle
l'employe'ar a été avisé par le salarié de l'intention de celui-ci de
reprendre so 1 emploi. Le travailleur réintégré doit alors bénéficier
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de tous les avantages qu ' il avait acquis au moment de son départ.
Dans la pratique et compte tenu de la conjoncture actuelle, de
nombreux jeunes gens libérés du service militaire „nt des diffi-
cultés pour être réintégrés dans leur ancien emploi, employeurs
donnant parfois, pour refuser la réintégration, des arguments que le
jeune libéré peut difficilement vérifier et contester . Dans la plu-
part des cas il est difficile de saisir le conseil de prud'hommes
des difficultés qu'ils connaissent à cet égard. Il lui demande s 'il
n'estime pas indispensable de modifier les dispositions applicables
en la matière de façon à assurer une meilleure protection de'
l'emploi des jeunes gens libérés du service militaire.

Veuves (revend ications des veuves de médecins ressortissantes
de la C . A . R. M. F. en matière de protection sociale).

20435. — 6 juin 1975. — M . Radius appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des veuves de médecins, ressor-
tissantes de la caisse autonome de retraite des médecins françaz
(C . A . R . M . F.). Les intéressées demandent, eu égard à ,durs condi-
tions de vie, que soient prises en considération les demandes sui-
vantes : fixation du taux de pension de réversion à 7) p . 100 de la
retraite du mari et ouverture de ce droit dès l 'oege de soixante ans
augmentation du montant de la rente temporaire de veuve et d ' or-
phelin du médecin, la somme actuellement perçue à ce titre étant
nettement insuffisante pour celles d'entre elles ne pouvant se livrer
à une occupation salariée ; rétablissement du taux unique de rente
temporaire, quel que soit l 'âge de la veuve, un taux préférentiel
étant actuellement accordé à la veuve âgée de cinquante ans au
moment du décès du mari alors que la constitution d ' un capital de
réserv e se révèle plus aisée pour cette dernière que pour une
jeune veuve, souvent sans qualification professionnelle et chargée
de famille ; prise en compte, dans le régime d'avantage social vieil-
lesse, des dispositions appliquées dans le régime complémentaire
d'assurance vieillesse de la C . A. R . M . F. et concernant l'assimila-
tion aux années d 'exercice professionnel du temps passe sous les
drapeaux ou en déportation ainsi que des périodes interruptives
pour faits de guerre ; fixation de la durée du mariage pour l'ouver-
ture des droits du conjoint survivant à deux ans, comme dans la
quasi-totalité des régimes de protection sociale, alors que ce délai
est actuellement de cinq ans ; ouverture de nouveaux droits à la
couverture social en cas de veuvage survenant à l ' issue d 'un rema-
riage ; calcul de la rente temporaire au prorata des annees de vie
commune dans le cas de divorce ; taux permettant de reconnaître
l' invalidité de la veuve d 'un médecin fixé à 66 p. 100 comme dans
le régime général de la sécurité sociale et non à 100 p. 100, ainsi
que le prescrit le règlement intérieur de la C . A . R. M . F. : re'on-
naissance de l 'activité exercée par le:: veuves des medecins tees
du vivant de leur époux comme collabo,mtrices médicales de ceux-
ci et constitution à ce titre d'une retraite personnelle . M . Radius
demande à M. le ministre du travail de lui faire connaitre la suite
susceptible d 'être réservée aux légitimes revendications exposées
ci-dessus.

Assurance maladie (application et coordination des régimes locaux
d'Alsace-Lorraine>.

20437. — 6 juin 1975. — M. Weisenhorn appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur une disposition appliquée par le
régime local de sécurité sociale d 'Alsace-Lorraine en matière de
coordination . Compte tenu de ce que, sous l 'ancien régime local,
leq'tel groupait aussi bien tes salariés agricoles que les salariés du
commerce et de l 'industrie, il apparaissait difficile de déterminer
avec exactitude en 1947, époque d 'instauration du régime agricole,
quelles périodes relevaient de l'un ou de l 'autre régime, il a été
convenu que le régime d ' affiliation au 1” janvier 1948 concernait
toute la période antérieure. Cette procédure apparait fort discu-
table car elle peut conduire d'autorité, en ce qui concerne l' assu-
rance maladie, à l 'affiliation au régime agricole, ce qui se traduit
pour les assurés intéressés par une couverture sociale plus reduite
que celle assurée par le régime général. ll lui demande de lui faire
connaitre les mesures susceptibles d ' être prises pour remédier à
cette anomalie.

Assurance vieillesse (extension aux ressortissantes du régime de
retraite des collectivités locales des majorations d'annuités pour
enfant).

20438. — 6 juin 1975 . — M . Montdargent attire l'attention de
M. ie ministre du travail sur la situation suivante : l'article 9 de
la loi n° 75.3 du 3 janvier 1975 « portant diverses améliorations et
simplifications en matière de pensions ou allocations des conjoints
survivants, des mères de famille et des personnes âgées » (paru au
Journal officiel du 4 janvier 1975, p . 198) a modifié l'article L 342-1
du code de la sécurité sociale, qui est devenu : « Les femmes assu-
rées ayant élevé un ou plusieurs enfants dans les conditions pré-

vues à l'article L. 327, deuxième alinéa, bénéficient d ' une majorati'na
de leur durée d 'assurance égale à deux années supplémentaires par
enfant élevé dans lesdites conditions ., (L'article L . :3 97 [C. S S i,
2' alinéa, est relatif aux femmes ayant élevé un ou plusieurs
enfants pendant au moins neuf ans, avant que l ' enfant ou les
enfants aient atteint l'âge de seize ans.) L'article L . 342-1 modifié est
applicable au régime général de la sécurité sociale ; une extension
est prévue (art. 1 : de la loi du 3 janvier 1975) au régime d ' assurance
vieillesse des non-salariés des professions agricoles. Considérant que
cette disposition devrait étre étendue au régime de retraite des
agents des collectivités locales, il lui demande s'il n'envisage pas
une extension de celle-ci au régime de retraite des agents précités.

Sociétés mutualistes (avenir des employés de deux sociétés
de la région Rhône-Alpes supprimées).

20439. — 6 juin 1975. — M. Houbl attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur un problème qui vient de lui être soumis.
Deux sociétés mutualistes de la région Rhône-Alpes : la Societé
mutualiste des artisans et commerçants du Dauphiné et la Mutuelle
chirurgicale de la Loire, Mucirel, viennent d'être supprimées par
décision des caisses mutuelles régionales de Lyon et Grenoble.
Or ces sociétés emploient 2500 personnes qui sont inquiètes quant
à leur avenir . En conséquence il lui demande : 1° pour quelles
raisons l'agrément a-t-il été supprimé à ces sociétés ; 2° en tout
état de cause, que des mesures soient prises pour assurer le
reclassement préalable des personnels intéressés avec maintien des
garanties.

Droits de succession (re vision du régime fiscal applicable en cas
de partage testamentaire entre plusieurs enfants).

20440. — 6 juin 1975. — M. Lampa expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances que la réponse à la question écrite
n° 16917 (Journal officiel, Débats A. N. du 3 avril 1975, p . 1229)
n 'est pas satisfaisante . En effet l ' article n° 1079 du code civil ne
precise pas qu ' un partage testamentaire par lequel un père ou une
mère de plusieurs enfants a réparti sa succession entre ces derniers
doit être soumis à un droit bien plus élevé que celui perçu pour
l 'enregistrement d' un acte de même nature par lequel une personne
sans postérité ou n'ayant qu'un seul descendant a divisé ses biens
entre ses héritiers . D'autre part, la cour de cassation n ' a jamais
dit qu ' une telle disparité de traitement était justifiée . Enfin, le fait
d'appliquer quand un testateur laisse à sa mort plusieurs enfants
un régime fiscal beaucoup plus rigoureux que lorsqu' il n 'en laisse
pas ou en laisse un seul est, de toute évidence, contraire à la logique
et à l' équité. Il est surpris de constater l'obstination avec laquelle
l'administration refuse de modifier une réglementation qui ne corres-
pond en aucune manière à la mise en oeuvre d' une véritable politique
familiale . f1 lui demande avec insistance de procéder à une nouve :le
étude de ce problème et de lui donner enfin une solution raisonnable.

Presse et publications (événements de Rosny-sous-Bois
[Seine-Saint-Denis) consécutifs au conflit du «Parisien libérés).

20443. — 6 juin 1975. — M . Odru expose à M. le ministre d' Etat,
ministre de l'intérieur, les faits suivants : Dans la matinée du
23 mai 1975, des sociétés de transport ont occupé illégalement la
voie publique sur le territoire de la commune de Rosny-sous-Bois
(Seine-Saint-Denis) afin de procéder au transbordement des jour-
naux du groupe Parisien libéré, imprimé en Belgique . De forts
contingents de policiers, en civil et en uniforme, avaient été mobi-
lisés pour participer à cette opération avec, comme conséquence,
des rues barrées, des embouteillages au moment où les Rosnéens
se rendaient à leur travail et les enfants aux deux groupes scolaires
voisins . Le 31 mai 1975, en matinée, de 5 heures à 10 heures, des
forces de police ont encore été concentrées sur le parking du centre
commercial de Rosny-II (ce qui a provoqué la protestation du
responsable de ce centre), des cars bloquant les entrées pour couvrir
les opérations de transbordement du Parisien libéré qui se dérou-
laient sur un terrain proche appartenant au département de la
Seine-Saint-Denis. M . Odru, interprète de l'émotion de la population
de Rosny, demande : 1° qui a décidé que de telles opérations se
dérouleraient à Rosny-sous-Bois, ainsi que des lieux précis où elles
ont eu lieu (voie publique, centre commercial, terrain départemen-
tal) ; 2° qui a donné des ordres aux forces de police pour couvrir
les opérations commerciales d'une société privée alors que, lorsqu'un
maire demande que soit protégée une sortie d'école ou un carrefour
dangereux ou que soit mieux assurée la sécurité des personnes et
des biens, il lui est répondu que ce n 'est pas possible pour manque
de moyens et d'effectifs. Il lui rappelle que la solution du conflit
du «Parisien libérés passe non par la mobilisation de forces
policières mals par la discussion demandée par le syndicat du livre
et la garantie de l'emploi pour les travailleurs concernés .
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Emploi (situation dans la région d 'Alès).

20445. — 6 juin 1975. — M. Roucaute expose à M. le ministre du
travail que la situation de l' emploi se dégrade sérieusement dans la
région d ' Alès, déjà gravement touchée par la récession qui sévit
dans l 'industrie minière . Des centaines de travailleurs viennent d' être
licenciés ou mis en chômage technique dans plusieurs entreprises,
Pianos Rameau, Chaussures Blanc, Société Cévenole du Caoutchouc,
tandis que plusieurs centaines de travailleuses à domicile pour les
industries électromécanique ou textile ont été privées de leur travaiL
Ces travailleurs ne sont nullement responsables de cette situation
économique qui les prive de leur emploi. C'est pourquoi il lui
demande : a) quelles mesures il compte prendre pour donner du
travail à tous les chômeurs dont le nombre va encore grossir avec
les milliers de jeunes qui, à la fin de l ' été, vont arriver sur le
marché du travail ; b) quelles sont les dispositions qu ' il envisage
de prendre en faveur des chômeurs pour l'amélioration des conditions
d 'accueil dans les agences pour l 'emploi, pour une accélération de
l ' étude des dossiers et, en accord avec son collègue ministre de
l ' économie et des finances, pour que l'indemnité de chômage soit
égale à 90 p . 100 du S. M . I. C.

Cadastre (accélération de la procédure d'appréhension
et d 'aliénation des parcelles présumées vacantes).

20455. — 6 juin 1975 . — M . Begault expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu ' il arrive assez fréquemment que,
sur les matrices cadastrales, des parcelles sont inscrites soit au
compte de l'Etat par l'administration des domaines, soit au compte
de successions vacantes (sans héritiers ou héritiers inconnus),
soit au compte de propriétaires inconnus (concernant, notamment,
des parcelles non attribuées par le remembrement) . En application
de la circulaire interministérielle du 18 mai 1966 (J . O . du 2 juil-
let 1966), des articles 539 et 713 du code civil et de l'article
L. 27 bis du code du domaine de l'Etat, les préfets prennent un
arrêté présumant ces biens vacants et sans maître et autorisent
L 'administration des domaines à appréhender et à aliéner . Malheu-
reusement, une telle procédure est d 'une telle lenteur déconcertante
qu'il serait souhaitable que ces «parcelles ventouses» puissent
être libérées plus rapidement, aussi bien dans l'intérêt des agri-
culteurs que, parfois, dans celui des collectivités locales . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre
t 'accélération de cette procédure.

Cadastre (fixation des limites séparatives des territoires
communaux à des obstacles naturels).

20456 . — 6 juin 1975. — M. 6égault attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que la limite
séparative de deux territoires communaux est, parfois, assez fantai-
siste et qu ' elle se traduit, sur les plans cadastraux, par une droite
purement fictive . II serait souhaitable d'envisager une réforme
tendant à limiter les territoires communaux à des obstacles
naturels : voirie communale, chemins ruraux, chemins départe-
mentaux, routes nationales, cours d' eau, etc . Cette réforme offrirait
une plus grande commodité à tous les usagers ainsi qu ' aux admi•
nistrations qui utilisent, chaque jour, les documents cadastraux.
D lui demande de bien vouloir préciser ses intentions en la
matière.

Emploi (compensation entre les régimes de sécurité sociale).

20462. — 6 juin 1,75 . — M . Vauclair, afin de permettre aux entre-
prises de main-d'oeuvre de préserver l'emploi et l' activité profes-
sionnelle dans la période difficile que nous traversons, rappelle à
M. le ministre du travail tout l'intérêt qui s'attache au respect des
dispositions prévues à l ' article 3 de la loi instituant une compen-
sation entre les régimes de sécurité sociale et qui dispose : s un
amendement de l 'assiette des charges sociales assumées par les
entreprises sera recherché pour tenir compte de l'ensemble des
éléments d 'exploitation et présenté au Parlement avant le 1" juin
1975 s . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
répondre à la décision du législateur.

Budget (destination de crédits transférés au ministère
de l' économie et des finances).

20465 . — 6 juin 1975 . — M . Aumont appelle l'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur les dispositions de
l'arrêté du 21 mai 1975 (Journal officiel du 28 mai 1975, p . 5308).
a lui fait observer que cet arrêté a annulé 1 369 000 F d'autori-
sations de programme et de crédits de paiement au chapitre 53-21
du budget de l'équipement pour ouvrir des dépenses d'un montant
équivalent au chapitre 61-70 du budget de l'agriculture. Les dota-

Lions primitivement votées par le Parlement étaient destinées à
financer la participation de l'Etat aux dépenses du Fonds spécial
d 'investissement routier en ce qui concerne les autoroutes et routes
en rase campagne et en milieu urbain. Le chapitre dote par l' arrêté
du 22 mai 1975 est celui des aménagements fonciers . Toutefois,
s 'agissant d ' un transfert de crédits qui ne saurait modifier la nature
de la dépense, il lui demande ue bien vouloir lui confirmer que les
crédits ouverts au chapitre 61 .70 du budget de l'agriculture seront
bien utilisés à financer des opérations du F . S . I . R . sur autoroutes
et routes en rase campagne et milieu urbain.

Colonies de vacances (protection sociale des salariés temporaires
employés par les associations).

20466. — 6 juin 1975 . — M . Capdeville expose à M. le ministre
du travail que beaucoup d'associations du type de la loi de 1901 et
en particulier celles qui s ' occupent de colonies de vacances et de
l'encadrement des jeunes emploient pendant ia période des vacances
des salariés temporaires . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si ce personnel est soumis à la législation du travail et
doit être pris en charge par l 'association d'hygiène et de médecine
du travail de leur région.

Allocation de logement
(variation de I 'allocation en fonction des revenus des familles).

20468. — 6 juin 1975. — M. Dubedout signale à M. le ministre
du travail une grave lacune dans la réglementation relative à
l 'octroi de l 'allocation logement. Celle-ci est attribuée pour une
période allant du 1" juillet au 30 juin de l ' année suivante en
fonction des revenus fiscaux nets de l'année civile précédente.
S'il se produit une brutale diminution des revenus des demandeurs,
l 'allocation ne peut étre accordée ou augmentée qu ' avec de très
longs délais. Il lui demande s 'il ne serait pas possible qu ' une varia-
tion soudaine et importante des revenus d ' un ménage puisse être
prise en considération au lieu et place du revenu fiscal qui devrait
servir de référence.

Police (interpellation de militants socialistes
dans les Hauts-de-Seine ;.

20470. — 6 juin 1975 . — M . Prêche appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les faits suivants : dans
la soirée du mercredi 9 avril 1975 des responsables du parti
socialiste de Neuilly-sur-Seine qui collaient des affiches à l 'occasion
d'un meeting départemental de l'union de la gauche, ont été inter-
pellés vers 23 heures par la police. Conduits au commissariat de
Neuilly, leur matériel a été confisqué et leurs voitures fouillées
systématiquement et le commissariat les a soumis à un questionnaire
comportant des renseignements sur leur revenu, leur profession,
le nom de l 'entreprise, le coût du loyer et des charges, leurs dettes,
prêts bancaires et crédits en cours ainsi que diverses questions
concernant l 'état civil de leurs ascendants et descendants . Ces mili-
tants ont dû en outre subir une vérification de domicile. Ils ont
été relâchés le jeudi 10 avril vers 2 heures du matin . Cet incident
faisait suite à plusieurs autres incidents analogues qui ont visé des
militants socialistes qui diffusaient la presse du parti sur les marchés
à Bourg-la-Reine et à Courbevoie . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre : 1° en vertu de quelles disposi-
tions législatives ou réglementaires des militants peuvent-ils être
ainsi interpellés et maintenus plusieurs heures en garde à vue dans
un commissariat ; 2° en vertu de quelles dispositions législatives ou
réglementaires la police peut-elle confisquer leur matériel et fouiller
leur voiture ; 3° en vertu de quelles dispositions législatives ou
réglementaires les fonctionnaires de police ont-ils pu faire remplir
des questionnaires portant des renseignements sur la vie privée des
intéressés ; 4° les questionnaires ainsi remplis vont-ils être intégrés
dans le fichier a safari s en cours de constitution ; 5° ces opérations
de police visent elles à constituer un fichier des militants politiques ;
6° l'attitude des forces de police à l 'égard des militants politiques
est-elle conforme aux engagements relatifs aux libertés publiques
pris il y a plus d'un an à l 'occasion des élections présidentielles ;
7° une telle conduite des forces de police est-elle compatible avec
les multiples déclarations sur le régime libéral qui dirige la France
et est-elle également compatible avec la rédaction d'un code des
libertés.

Veuves (versement plus rapide des pensions de réversion
et des retraites complémentaires).

20471 . — 6 juin 1975. — M. André Laurent appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Condition féminine) sur la situation
des veuves qui attendent une pension de réversion . Il lui fait
observer que dans de très nombreux cas la pension de réversion
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est attribuée avec un long retard par les caisses intéressées
dont la lenteur est à cet égard inadmissible car elle aboutit à
laisser ces personnes sans ressource pendant plusieurs mois . Dans
ces conditions, elle lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre afin d'accélérer le versement
des pensions de réversion ainsi que des retraites complémentaires
qui sont également liquidées avec un grand retard.

Notariat (solution aux négociations relatives aux salariés du notariat).

20473. — 6 juin 1975 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur le conflit qui oppose le conseil
supérieur du notariat et les salariés du notariat faisant obstacle
à la mise en place d'une convention collective depuis huit ans.
Il en résulte une absence totale de garanties tant en matière
d'emploi que de salaire ; c'est ainsi que prés d ' un millier d'emplois
ont été supprimés dans la profession depuis le 1" janvier 1975 et
que la hiérarchie des salaires et les classifications ne sont plus
respectées : treize postes de salariés sont encore en dessous du
S. M. I. C. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
d'urgence pour favoriser et accélérer l'issue des négociations en
cours afin de donner à cette catégorie de personnel les garanties
auxquelles elle a droit.

Notariat (solution aux négociations relatives aux salariés
du notariat).

20477. — 6 juin 1975 . — M . Foret appelle l' attention de M. le
ministre du travail sur le conflit existant entre le conseil supérieur
du notariat et les salariés du notariat. En effet, un millier d'emplois
a été supprimé dans la profession depuis le 1" janvier 1975 alors
que les mesures récentes de protection en la matière n'ont pas été
adoptées pour ce type d'entreprise . La hiérarchie des salaires et des
classifications n'est plus respectée, les notaires refusant au sur•
plus d ' augmenter les minima d ' un taux égal aux indices officiels
de l '1. N. S . E . E . De plus, la discussion sur la convention collective
dure depuis huit ans sans résultats et devait reprendre le 25 avril
dernier sous la direction des services compétents du ministère du
travail . En conséquence, il lui demande s'il peut lui indiquer les
résultats de ces premières négociations et les mesures qu ' il compte
prendre pour faire respecter par le conseil supérieur du notariat
les conditions normales d'emploi, de salaires et de licenciement.

Maisons de retruite (participation au prix de journée médical
applicable aux pensionnaires souffrants ou invalides).

20481 . — 7 juin 1975. — M . Bizet expose à M. I . ministre du
travail qu'à l'heure actuelle les maisons de retraite ne reçoivent
que des personnes âgées en bonne santé et valides . Or, il arrive
souvent que les intéressées soient atteintes d'affection ou d ' invali-
dité. Dans ce cas, elles ne peuvent être soignées à l'infirmerie de la
maison de retraite, laquelle ne comporte pas de prix de journée
distinct ; les intéressées doivent être transférées dans un établis-
sement hospitalier public le plus proche, ce qui entraine souvent
un traumatisme important . D'autre part, lorsque leur état de santé
leur permet de recevoir des soins sur place sans transfert à
thôpital, il n'en demeure pas moins que l'absence d'un prix de
journée différent de celui applicable aux personnes âgées en
bonne santé crée au sein des maisons de retraite une sous-médica-
lisation maintes fois dénoncée par le conseil national de l'ordre
des médecins. Il lui demande, afin de pallier ces inconvénients,
s'il serait possible, sans créer au sein de tels établissements un
service médical distinct, de prévoir en sus du prix de journée
hôtelier un forfait médical qui couvrirait les frais médicaux, phar-
maceutiques et de nursing nécessaires aux personnes souffrantes ou
invalides. Ce forfait serait pris en charge par les organismes
d'assurance maladie . Une telle solution permettrait : a) d 'éviter
le transfert de personnes âgées dans des établissements hospitaliers
où elles sont dépaysées et parfois même délaissées ; b) d'alléger
considérablement les frais d'hospitalisation supporta par les orga-
nismes d'assurance maladie. Ainsi, par exemple, s'agissant d'une
maison de retraite dont le prix de journée est de 30 francs, il
pourrait être prévu en sus un forfait de soins journaliers de
40 francs pour les personnes âgées souffrantes ou invalides soignées
sur place. Ce forfait serait seul pris en charge par les organismes
d'assurance maladie alors que, s'il y a transfert à l'hôpital, ces
organismes supportent des prix de journée de l'ordre de 200 francs
auxquels s'ajoutent les honoraires médicaux ainsi que, le cas
échéant, les frais d'examen radiologique ou biologique .

Taxe d'habitation (prise en compte du loyer réel lorsqu'il est inférieur
au loyer matriciel pour les locataires H.L.M.).

20484. — 7 juin 1975 . — M. Fatale rappelle à M . le ministre de
l 'économie et des finances que l ' application des nouvelles modalités
de la détermination des impôts locaux entraîne le calcul de la taxe
d'habitation sur la base d 'un loyer matriciel qui excède très généra-
lement le loyer réellement payé, Or, pour les logements répondant
aux normés de la loi du 1°' septembre 1948, le loyer réel serait pris
en considération lorsqu'il est inférieur au loyer matriciel . Il souhaite
savoir si cette disposition est effectivement appliquée en lui signa-
lant, dans l'affirmative, que cette mesure ne peut intéresser les
locataires des organismes d'il. L. M . dont les logements ne sont pas
concernés par la loi précitée . Il appelle à_ ce propos son attention
sur la pénalisation qui en résulte pour les locataires concernés
— lesquels ont manifestement par ailleurs vocation aux aménage-
ments placés sous le signe d'une politique sociale — et il lui demande
s'il ne lui parait pas juste et équitable de prendre toutes dispo-
sitions pour que cette anomalie soit corrigée en permettant aux
intéressés de bénéficier de cette mesure.

Assurance maladie (revalorisation des indemnités journalières
soumises à arrêtés interministériels).

20487. — 7 juin 1975 . — M. Falala rappelle à M. le ministre du
travail que la revalorisation des indemnités journalières de l ' assu-
rance maladie ne peut être appliquée à l ' égard des assurés appar-
tenant à une entreprise dans laquelle les augmentations de salaires
ne résultent ni de l'application d'une convention collective, ni d'an
accord collectif d' établissement, qu'à la suite de la parution d' un
arrêté interministériel fixant, conformément aux dispositions de
l'article L . 290 du code de la sécurité sociale, les coefficients de
majoration prévus à cet effet . Il lui fait observer que ces arrêtés
interministériels interviennent de façon irrégulière et à des inter-
valles éloignés, le dernier d'entre eux ayant été publié le 23 avril 1974.
En lui signalant que cette procédure pénalise singulièrement les
salariés en cause qui ont acquis, par un nombre élevé d'années de
cotisations, le droit à la perception d'indemnités journalières corres-
pondant au taux revalorisé systématiquement pour les autres caté-
gories de salariés, il lui demande si un nouvel arrêté interministériel
est prévu accordant une revalorisation sur la base du nouveau
plafond, et s'il n'estime pas souhaitable de modifier les dispositions
appliquées actuellement dans ce domaine.

Personnel des hôpitaux (élaboration d'un statut pour les assistante
de direction et revalorisation de leur situation).

20495. — 7 juin 1975. — M. Millet attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des assistants de direction des
hôpitaux publics. En effet, inquiets de la dévalorisation progressive
de leurs formations et excédés par l'arrêté du 4 avril 1975 réformant
l'assistanat sans aucune consultation préalable et accentuant encore
cette dévalorisation, ceux-ci ont décidé de se mettre en grève le
17 juin prochain afin de faire entendre leurs revendications . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour ouvrir de véri-
tables négociations sur les problèmes de l'assistant pour déboucher
sur une réforme qui s'insère dans le cadre d ' une véritable politique
de formation des cadres hospitaliers comportant notamment la
promotion interne et la formation continue, la gestion paritaire de
l 'école nationale de la santé publique, la création d 'un statut de
l 'assistanat, un programme de formation correspondant aux réalités
hospitalières, ainsi que les moyens nécessaires à son application,
comme le demandent les intéressés.

Etablissements scolaires (nécessité de créer une 3' classe
de première au lycée de Chervé).

2049f. — 7 juin 1975. — M. Villon attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le fait que le conseil d'administration
du lycée de Chervé avait réclamé à l'unanimité la création pour
la prochaine rentrée d'une 3' classe de première étant donné
qu 'il existe depuis la dernière rentrée 3 classes de seconde, avec
90 élèves, et qu'à ces derniers viennent s'ajouter des élèves
d 'autres établissements, qui n'ont pas de première bac. D. 11
lui signale que le refus de créer cette 3' classe (1" 13 . T. A . O .)
conduira à l'élimination ou à une • réorientation obligatoire.
d'un tiers des élèves actuellement en seconde. Il lui demande s ' il
n'estime pas devoir tenir compte de ces faits qui sont démoralisants
pour les jeunes et qui suscitent de graves soucis aux parents, en
décidant la création demandée.
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Office national des foréts (montant et destination
des sommes versées par l'office à l'Etat).

20504. — 7 juin 1975 . — M. Kalinsky constate que dans sa
réponse à la question écrite n' 16444, M . le ministre de l'agriculture
ne conteste pas les chiffres qui montrent qu ' en 1973 l ' office national
des forêts a payé au titre de l'impôt sur les sociétés une somme
de 113 millions de francs, supérieure à l'ensemble des crédits
d'Etat à la forêt, tous ministères confondus (82 millions de francs)
et représentant près de six fois 'l 'impôt sur les bénéfices versés
par l 'ensemble des compagnies pétrolières (20 millions de francs).
Cette situation scandaleuse est encore aggravée par le fait que
l' office national des forêts verse en outre à l 'Etat les sommes très
importantes qui représentent son bénéfice net après impôts alors
que de nombreuses sociétés géantes, et pas seulement les compa-
gnies pétrolières, échappent complètement à l 'impôt sur les sociétés.
Il est clair que l 'Etat pourrait consacrer ces ressources provenant
de la forêt aux investissements nécessaires pour acquérir les forêts
et espaces boisés menacés de destruction, les équiper et les ouvrir
au public . M. le ministre de l'agriculture prétend au contraire
demander aux collectivités locales, dont la situation financière très
difficile est notoire, a de prendre en charge, de plus en plus, la
réalisation de ces objectifs qui touchent directement à la qualité
de la vie » . La référence aux ressources que ces collectivités
pourraient tirer de l'institution projetée d ' une taxe foncière est
particulièrement malvenue. Comment envisager en effet que des
communes puissent acquérir des forêts alors que le rendement de
cette taxe est prévu pour être nul ou négligeable. Il lui demande
en conséquence de lui indiquer le montant, par année, depuis la
création de l ' office national des foréts : 1° des sommes versées
à l 'Etat par l ' O . N. F. (l'impôt sur les sociétés, bénéfice net après
impôt, etc.) ; 2° des sommes versées par l'Etat pour l ' acquisition
de forêts ou espaces boisés et leur ouverture au public, ainsi que
les subventions versées à ce titre aux collectivités locales.

Armes et munitions
(déminage du Bois-le-Prêtre, à Pont-à-Mousson).

2050é . — 7 juin 1975 . — M . Gilbert Schwartz attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le fait qu'un groupe
de jeunes gens a été victime de l'explosion de grenades datant de
la première guerre mondiale, grenades qui avaient été trouvées
dans le Bois-le-Prêtre, à Pont-à-Mousson (Meurtfle-et-Moselle) ; que
l ' un de ces jeunes gens aura à supporter une infirmité tout au
long de sa vie. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire procéder au déminage complet du Bois-le-Prêtre, à
Pont-à-Mousson, le plus rapidement possible, car il ressort que,
depuis cette date, plus de vingt engins ont été signalés par des
promeneurs dans ce bois.

Allocation logement (versement direct à la directiot départementale
de l'action sanitaire et sociale de l' allocation aux personnes âgées
vivant en foyer).

20507. — 7 juin 1975 . — M . Gosnat expose à M. le ministre du
travail que l 'allocation logement versée par les soins de la caisse
d'allocations familiales aux personnes âgées vivant en foyer doit
être reversée par elles à la direction départementale de l 'action
sanitaire et sociale trimestriellement alors qu'elle est perçue mensuel-
lement par les allocataires . Les personnes âgées dont les ressources
sont très limitées rencontrent d'énormes difficultés pour tenir une
comptabilité de ces sommes mais, surtout, elles sont très inquiètes
à l'idée de conserver cet argent en cette période d'insécurité.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ces allocations logements soient versées directement à
la direction départementale de l'action sanitaire et sociale en déduc-
tion de leur hébergement.

Allocations aux handicapés (rétablissement du paiement de l'allocation
aux mineurs handicapés).

20509. — 7 juin 1975. — M. Lafay se fait auprès de M . le
ministre du travail l'interprète des séntiments d'étonnement et de
désappointement qu ' éprouvent les parents qui percevaient du chef
d'enfants mineurs handicapés fréquentant des externats médico-
pédagogiques l'allocation instituée par la loi n' 71-563 du 13 juillet
1971 et qui ont été récemment privés du bénéfice de ces prestations
motif pris de ce que leurs enfants bénéficient d'un placement
gratuit ou intégralement pris en charge par l ' assurance maladie.
Les organismes payeurs de l'allocation considérée invoquent pour
justifier cette mesure de suppression l'intervention de dispositions
nouvelles. II souhaiterait en connaître la référence car il ne lui
apparaît pas que depuis la promulgation de la loi n' 73.629 du
10 juillet 1973, qui date donc maintenant de près de deux ans,

la législation applicable en ia matière ait évolué . Au reste, un tel
revirement s' avère être en lui-même surprenant car l'allocation
des mineurs handicapés a été créée pour venir en aide aux parents
qui ont pris des dispositions particulières concourant à l ' éducation
de leurs enfants handicapés et doivent faire face de ce fait à
des dépenses supplémentaires . Or, il est bien certain que le placement
dans un externat médico-pédagogique, même assorti - d'une prise
en charge à 100 p . 100 par la sécurité sociale, ne fait pas dispa-
raître l 'intégralité des frais exceptionnels que supportent des
parents à raison de l'éducation d ' un enfant handicapé, ne serait-ce
qu 'en ce qui regarde le transport journalier de cet entant entre
son domicile et l 'établissement qui l' accueille. C 'est pourquoi il souhai-
terait que cette question fût rapidement reconsidérée et que,
dans les cas susexposés, le paiement de l'allocation soit rétabli
dans les meilleurs délais avec effet rétroactif.

Allocation de logement (dérogations aux règles d'attribution
en matière de surface habitable minimum).

20512 . — 7 juin 1975 . — M . Paul Duraffour expose à M. le ministre
du travail que beaucoup de familles nombreuses se voient refuser
l ' allocation de logement en raison du fait que leur logement présente
une surface manquante trop importante pour permettre une déro-
gation. Il lui rappelle que les surfaces des logements récents sont
en général inferieures aux normes fixées par l'article 6 du décret
du 29 juin 1972 modifié et qu 'en outre les familles nombreuses ont
beaucoup de mal à se loger notamment dans les communes de
moyenne importance où il n'existe pas de logements sociaux suffi-
samment vastes. Il lui demande en conséquence quelles mesures Il
compte prendre pour que les normes de peuplement actuellement
en vigueur pour l 'octroi de l'allocation de logement soient assouplies
en particulier pour que des dérogations soient automatiquement
accordées dès lors qu 'il est établi que la famille est dans l' impossi-
bilité d'obtenir un logement social adéquat.

Harkis (utilisation au profit de leurs enfants des structures mises
en place par l'O . N . A . C. pour les pupilles de la Nation).

20517. — 7 juin 1975. — M . Dondon attire l'attention de M. le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la situation des harkis
et plus particulièrement sur le fait qu ' en raison de leurs conditions
d ' hébergement, ils sont mis à l'écart de la communauté française et
que ce système fait de leurs enfants des inadaptés et des assistés
sociaux dont la révolte est inévitable . Bien qu' il n ' ignore pas les
efforts faits en matière de scolarisation par le ministère de l'édu-
cation nationale, il lui demande s 'il ne peut envisager d 'utiliser au
profit des enfants des harkis les structures mises en place dans le
cadre de l ' O. N . A . C . pour les pupilles de la nation dont le nombre
est en constante diminution.

Alcools (importations et contingentement du rhum
en exemption de - droits).

20518. — 7 juin 1975 . — M. Cerneau expose à M . le ministre
de l'agriculture qu'à l' intérieur du système français, une ancienne
colonie devenue Etat indépendant a continué à disposer chaque
année d' un contingent fixe de rhum et a aussi exporté 11800 HAP
en 1971, meilleure référence des trois dernières années 1971,
1972 et 1973 . A partir des accords A . C. P ., cet Etat aura droit
à un contingent progressif qui l 'autorisera, dans la meilleure des
hypothèses, à exporter en franchise le double de ses droits actuels
vers 1980. Par ailleurs, le contingent rhum en exemption de droit
sur le territoire français a été maintenu jusqu ' à l'organisation
du marché de l 'alcool, et la part annuelle dudit Etat reste fixée
à 6994 HAB . Il lui demande- en conséquence si la différence
entre la part annuelle de l ' Etat en cause sur la France et le
contingent progressif qui lui sera accordé en vertu des accords
A . C. P. ne pourra être exportée qu' en dehors du territoire
métropolitain.

Sécurité sociale (substitution de la valeur ajoutée au salaire
pour la détermination de l 'assiette des charges sociales
des entreprises).

20520. — 7 juin 1975. — M . Seitlinger expose à M . le ministre
du travail la situation particulièrement difficile dans laquelle se
trouvent actuellement les entreprises de main-d'oeuvre, pénalisées
lourdement par le système actuel de perception des cotisations
de sécurité sociale uniquement 'rasé sur le salaire, et lui demande
les raisons • pour lesquelles aucun texte de loi n'a encore été
prévu pour répondre à le décision du législateur qui fixait au
plus tard au 1°' juin 1975 la définition de nouveaux critères basés
sur le chiffre d'affaires.
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Hôtels (application du taux réduit de T. V . A.

aux fournitures de logement dans les hôtels de préfecture).

20521 . — 7 juin 1975 . — M. Desanlis rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que les fournitures de logement dans
les hôtels de préfecture sont assujetties à la T. V. A. au taux
intermédiaire de 17,6 p. 100, alors que dans les établissements
classés de • tourisme e, la fourniture du logement est assujettie
à la T. V . A . au taux réduit de 7 p . 100 . Cet avantage est . accordé
aux hôtels de tourisme à titre incitatif, de manière à favoriser
les hôteliers qui réalisent certains travaux de confort dans leurs
établissements en vue d' être classés s de tourisme s . Or, la T . V .A.
est, essentiellement, un impôt de consommation . Elle est supportée
par le client, en l' occurrence un consommateur de condition sou-
vent modeste, l 'hôtelier n'ayant que le rôle bénévole, mais non
exempté de responsabilité, de percepteur . Il lui demande si, dans
l' intérêt de la clientèle des hôtels .non classés hôtels • de tou-
risme s, il ne serait pas possible d 'étendre le taux réduit de
la T. V. A. à tous les établissements assurant la fourniture de
logement, le taux de 7 p. 100 étant encore supérieur à celui qui
est en vigueur dans les autres pays de la Communauté économique
européenne.

Education physique et sportive (crédits supplémentaires
pour la création de postes d'enseignants) .

1 . R . P. P . (imposition des allocations de remboursement
de frais de déplacement accordes à certains salariés).

20534 . — 11 juin 1975 . — M . Ribière expose à M. le ministre de
l' économie et des finances que, jusqu'à présent, l 'administration fis-
cale considérait que les allocations de remboursement de frais de
déplacement accordées à certains salariés par leurs employeurs
étaient exonérées de l ' impôt sur le revenu . Elle estime maintenant
que cette doctrine est devenue caduque et qu 'il y a lieu d' assu-
jettir à l' impôt sur le revenu les allocations destinées à compenser
les dépenses de transport exposées par le salarié pour se rendre
du domicile au lieu de travail (instruction 5 F 30. 74 du 24 juillet
1974) . 1° II lui demande s' il n'estime pas que cette instruction
crée une inégalité devant l' impôt au profit du salai 5 dont le
domicile est proche du lieu de travail et au détriment de celui qui
doit subir des frais et perdre du temps en déplacements, comme le
montre l'exemple chiffré ci-après :

a) Salarié habitant près du lieu de travail:
Salaire	 1 500 F
Abattement 10 p . 100 pour frais	 150

Revenu net	 1350 F
b) Salarié contraint d'utiliser sa voiture pour se rendre à son

lieu de travail et obtenant de son employeur :
1 . Indemnité de transport	 100 F

Salaire	 1 500
20522. — 7 juin 1975 . — M . Boudet attire l 'attention de M. le

ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situa-
tion pénible dans laquelle se trouvent de nombreux étudiants en
éducation physique et psortive . Après de longues études, très spé-
cialisées, ils risquent, comme 624 candidats au C . A. P . E . S . 1974
reconnus aptes à enseigner par le jury, de se retrouver sans situa
tien parce qu ' en 1975, selon les prévisions, un étudiant seulement
sur sept ou huit a quelque chance d 'être nommé professeur
d ' éducation physique et sportive . Dans le même temps, les lycées,
C. E. S . et autres établissements scolaires ne peuvent assurer le
nombre réglementaire d'heures d 'éducation physique faute d 'ensei-
gnants . Pourtant, ces enseignants très compétents existent . Ils ont
été p réparés à leur métier pendant quatre ans, après le bacca-
lauréat, aux frais de l'Etat et celui-ci ne les emploie pas . Certains
d' entre eux, contre leur gré, s ' expatrient dans des pays qui sont
heureux de bénéficier d ' enseignants qualifiés . Pour satisfaire: aux
nécessités des horaires, il a été récemment demandé aux profes-
seurs d'éducation physique en fonctions de faire des heures sup- .
plémentaires rétribuées afin de pallier l 'actuel manque de per-
sonnel . Il lui demande si, pour éviter un tel gaspillage des deniers
publics et pour mettre effectivement en vigueur la volonté de
promouvoir l'éducation physique à l 'école, il n'estime pas indis-
pensable d 'augmenter les crédits affectés au budget de la jeunesse
et des sports et de prévoir l'inscription de ces crédits dans un
collectif budgétaire permettant l ' ouverture, dès la rentrée scolaire
1975, d 'un nombre de postes de professeurs d 'éducation physique et
sportive plus adapté aux besoins.

Education généralisée (création de postes

de professeurs . dans les instituts nationaux de jeunes sourds).

20529 . — 11 juin 1975 . — M. Labbé appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur une double décision prise à
l' égard des personnels enseignants dans les instituts nationaux de
jeunes sourds, décision allant manifestement à l'encontre de la
nécessité de la scolarisation des handicapés introduite par le
projet de loi d'orientation en faveur des handicapés . Il est en
effet envisagé de supprimer le concours de recrutement des
élèves professeurs des instituts nationaux de jeunes sourds en 1975
et de ne plus créer de postes dans ces instituts pendant quelques
années . Des études ont été menées il y a plusieurs années par
un groupe de travail diligenté par le ministre de l'éducation sur
la nécessité d 'augmenter le nombre des enseignants fonctit ,nrmnt
dans ces écoles spécialisées. Le rapport de synthèse qui concluait
ces études précisait les normes à appliquer en la matière afin
de donner une pleine efficacité à l'action entreprise. Or, ces
normes sont malheureusement remises en question par les déci-
sions rappelées ci-dessus, alors que le besoin en spécialistes s ' impose
plus que jamais dans les instituts en cause ; les effectifs de
ceux-ci n'augmentent peut-être pas mais leur hétérogénéité grandit
(retards scolaires, surhandicapés, enfanta d'immigrés, etc .) ce qui
exige un plus grand nombre de spécialistes pour obtenir la
meilleure réinsei ion sociale et professionnelle de chaque catégorie.
Il lui demande en conséquence que soient reconsidérées les
décisions prises afin que les moyens en enseignants qualifiés
continuent à être donnés aux instituts nationaux de jeunes sourds
pour qu'ils puissent mener à bien leur mission éducative .

1600 F

Abattement 10 p. 100	 160

1440F
(au lieu de 1350 F).

S . Indemnité de transport	 300 F
Salaire	 1 500

1800 F
Frais déductibles (supérieurs à 1D p. 100) . . . .

	

300

1 500 F
(au lieu de 1350 ,F).

2° Il lui demande de lui faire connaître si cette doctrine est
bien applicable à tous les salariés (y compris ceux du secteur
public) et de préciser, en particulier, si les fonctionnaires de l'Etat
doivent, à partir de 1975, inclure les indemnités kilométriques qui
leur sont allouées dans leur revenu imposable (exemple : indemnités
kilométriques allouées aux personnels civils de l ' Etat en rembour-
sement des frais occasionnés par l'utilisation de leur véhicule
personnel pour les besoins du service).

Accidents du travail
(normes envisagées pour leur prévention).

20535. — 11 juin 1975. — M. Pierre Weber, se référant à la
réponse faite au cours de la séance de l 'Assemblée nationale du
28 mai 1975 par M . le ministre du travail à sa question orale
d'actualité sur la prévention des accidents du travail, a noté avec
satisfaction que la proposition dont il faisait état avait également
été suggérée par M. le ministre lorsqu' il était député. Il tient à
souligner que figure au Journal officiel du 23 février 1974 la
réponse faite sur ce même sujet par le ministre du travail, de
l 'emploi et de la population à sa question écrite n° 6981 du
19 décembre 1973 et à préciser que cette réponse était plus expli-
cite que celle qui lui a été fournie oralement le 28 mai 1975;
mais il constate avec déception qu ' aucune suite pratique n 'a, depuis
cette date, été donnée au problème exposé . Il s 'étonne qu 'il soit
estimé nécessaire d 'effectuer des éludes si longues avant que ne
soient données à nos concitoyens, par le canal de la télévision,
des informations valables et efficaces tendant à la prévention des
accidents alors qu ' une documentation exceptionnelle existe, fruit
des travaux de 1 'I. N. R . S., et susceptible d 'une exploitation immé
diate. Il lui demande, puisqu'il semble, sur le fonds de la question,
partager son point de vue, quelles sont les initiatives et les mesures
qu 'il envisage de prendre pour apporter enfin une solution rapide
et satisfaisante à un problème sérieux, qui avait fait en son temps
l'objet d ' une partie de ses préoccupations.

Chauffeurs routiers (revendications).

2053é. — 11 juin 1975. — M. Montagne attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des chauffeurs routiers et lui
demande pour quel motif ces derniers n 'ont pas obtenu satisfac
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tien pour : 1° la mise en application de l'arrêté du 5 mai 1971
instituant la carte professionnelle ; 2° l 'égalité de toutes les orge
nisations syndicales en matière d'éducation ouvrière ; 3° la recon
naissance des maladies professionnelles spécifiques.

Médecins
(rémunération des praticiens à temps partiel des hôpitaux).

20538. — 11 juin 1975. — M . Durand expose à Mme le ministre
de la santé que l'article 5 de l'arrêté du 25 février 1975 relatif
à la rémunération des praticiens à temps partiel des hôpitaux
précise que : • les émoluments sont imputés sur la masse des hono-
raires temps partiel dans la limite des disponibilités de celle-ci.
Lorsque la masse est insuffisante, les émoluments sont réduits pro-
portionnellement a . II lui souligne que la valeur des lettres clés C
et K n'ayant pas varié dans les hôpitaux depuis 1969, la misse
des honoraires est très souvent insuffisante et lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour que les médecins à temps partiel
soient assurés d'une rémunération normale.

Emprunts (statistiques sur les entreprises demandeurs d'emprunt
pour le financement de leurs investissements).

20540. — 11 juin 1975. — Compte tenu du succès remarquable
rencontré par le placement de l'emprunt de 5 milliards, M. Cousté
demande à M. I. ministre de l'économie et des finances dans quelles
conditions les entreprises font actuellement appel à cette nouvelle
source de financement de leurs investissements . Pourrait-il soit par
région, soit par grande branche professionnelle, ou taille des
entreprises, donner des indications sur les demandeurs à l'emprunt
en vue du financement de leurs investissements.

Emploi (menaces de licenciements
d la Société Ozonair d'Orsay [Essonne)).

20548. — 11 juin 1975. — M . Vizet attire l'attention de M. I.
ministre du travail sur les menaces de licenciements qui pèsent
sur la Société Ozonair à Orbay. Société anonyme, elle fabrique des
climatiseurs de grande puissance plus particulièrement destinés à
l'équipement des locaux informatiques, locaux industriels, labora-
toires . Ses références sont partout dans le monde, de la faculté
d'Orsay à Léningrad, en passant par Alger et Cuba . En 1974, la
direction a procédé au licenciement de 21 travailleurs . Cette mesure
n'a pas réglé les problèmes existants . Aujourd 'hui, la fabrication
est menacée comme le sont de licenciement 60 personnes, dont
39 ouvriers pour la majorité des travailleurs immigrés . Avec
ceux-ci est menacée, un outil de production moderne, la vie d'une
entreprise de notoriété européenne et mondiale. Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
garder son rôle à la Société Ozonair et éviter le licenciement de
60 travailleurs .

Retraités (Information sur le montant
des échéances trimestrielles de leurs pensions).

20550. — 11 juin 1975. — M . Dutard attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et dos finances sur la situation des retraités
qui ont de plus en plus de mal à se reconnaître dans le montant des
échéances trimestrielles de leur pension . Ils demandent. donc qu'au
talon de leur mandat soit joint un bulletin comportant des indica-
tions détaillées sur les éléments de ce montant. Le 20 avril 1974,
la promesse était faite, par le ministère des finances, d'envoyer,
aux pensionnés, à chaque échéance, un bulletin de paiement sur
lequel figureraient toutes indications utiles . Un an après, les
retraités attendent encore ce bulletin. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soient réalisés
ces engagements.

Marchands ambulants et forains (conditions d'attrit,ution
des emplacements sur les fêtes foraines de Paris).

20553. — 11 juin 1975. — M. Duvillard demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, s'il est exact que les dispositions
de l'ordonnance du 1" mai 1950, concernant les fêtes foraines,
subordonnent l'attribution de tout emplacement sur les fêtes
foraines de Paris à la possession d'un livret d'admission délivré par
la préfecture de police et que ce document, compte tenu de la
réglementation en vigueur, n'est accordé qu'aux seuls conjoints et
veufs ou veuves depuis moins d'un an des titulaires du livret . Par
ailleurs, selon certaines informations, les conditions d'octroi du
carnet de bénéficiaire de la tolérance, fixées par l'ordonnance du
1•• mai 1960 réglementant le placement des petits marchands sur

la voie publique à l'occasion de fétes du jour de l'an et du
14 juillet, admettaient bien les mutilés à plus, de 50 p . 100 à postu-
ler pour l'obtention de ce carnet sans faire état cependant des
anciens déportés. Toutefois, depuis 1952, toute nouvelle délivrance
est, parait-il suspendue. S 'il en est bien ainei, cette réglementation
semble constituer une entorse manifeste à la liberté du commerce,
en maintenant des privilèges corporatifs aux titulaires du livret . Ces
derniers loueraient même souvent clandestinement leurs livrets à
des personnes non titulaires de cet avantage, s'il faut en croire
des rumeurs persistantes et apparemment dignes de foi . Ne
conviendrait-il pas de réviser d'urgence, dans un sens plus équi-
table une réglementation apparemment désuète ne correspondant
pas aux nécessités pratiques actuelles.

Allocations post-natales
(suppression de la condition de résidence en France de la mère).

20556. — 11 juin 1975. — M. Palewski appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que les dispositions de la loi
n° 75-6 du 3 janvier 1975, qui ont assoupli les conditions d 'attri-

-- bution des allocations postnatales se substituant aux allocations de
maternité, ont toutefois subordonné cette attribution à la résidence
de la mère en France à la date de l'ouverture du droit . Cette
clause ?avère particulièrement préjudiciable à l'égard des jeunes
ménages résidant à l ' étranger en raison de l' accomplissement des
obligations du service national actif par le chef de famille, dans
le cadre de la coopération . D lui demande qu'il soit mis fin à cette
'anomalie en accordant aux ménages intéressés, dont le séjour
hors de France est imposé par une des formes d 'exécution du
service national, le bénéfice de cette prestation. .

Veuves (rétablissement du droit d pension de réversion
d 'une femme devenue veuve une seconde fois).

20557. — 11 juin 1975. — M. Sablé appelle l ' attention de M . le
ministre du travail sur le ras d ' une veuve qui, ayant épousé en
secondes noces un officier supérieur, a perdu ses droits à la
retraite de son premier mari. Mais son second mari étant décédé
dix-huit mois seulement après la célébration du mariage, elle
ne peut. bénéficier de la retraite de celui-ci et se trouve sans
ressources . Il lui demande si la fréquence et l'iniquité de cette
situation ne devrait pas amener le Gouvernement à modifier les
dispositions législatives en la matière et, dans l'intervalle, à prévoir
des mesures d 'aides en faveur des femmes ' âgées qui en sont
victimes.

Droits d'enregistrement (cautionnement versé par un gérant
au bailleur d'un fonds . de commerce).

20558. — 11- juin 1975. — M. Massot demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de lui faire connaître si le ver-
sement d'un cautionnement par un gérant à son bailleur au
moment du contrat de location-gérance d'un fonds de commerce,
versement mentionné dans un paragraphe à part dans l'acte notarié
constatant le montant de la caution versée, donne ouverture à un
droit fixe de 60 francs, ou si cette clause dépendante du contrat
lui-même (puisque les parties n 'auraient pas contracté sans le
versement prévu) ne fait pas obstacle à la gratuité des droits.

Assurance vieillesse (modalités de validation des temps de service
accomplis dans tes chantiers de jeunesse).

20559 . — 11 juin 1975. — M. Jean Bernard attire l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le caractère injuste
de la loi du 13 janvier 1941 (Journal officiel du 18 février 1941) qui
fixe les modalités de validation du temps accompli dans les chantiers
de jeunesse et qui prévoit que seuls les personnels d ' encadrement
peuvent bénéficier des dérogations leur permettant de valider le
temps accompli au-delà des huit mois prévus par le texte précédem -
ment cité. Il lui demande s'il n'envisage pas d'étendre cette mesure
de faveur à toutes les catégories de personnes pouvant justifier
d'une activité dans ces chantiers.

Tribunaux administratifs (trop longs délais
pour les jugements soumis à leur juridiction).

20SN. — 11 juin 1975. — M. Le Penser demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, les raisons pour lesquelles de trop
longs délais sont souvent nécessaires aux tribunaux administratifs
pour juger de certaines affaires. Par exemple, il a récemment été
porté à sa connaissance la lettre du président du tribunal adminis-
tratif de Clermont-Ferrand faisant connaître à un requérant, dont le
recours avait été déposé le 16 mai 1972, s qu'en raison de la pénurie
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des effectifs du tribunal administratif de Clermont-Ferrand et du
nombre des affaires plus anciennes. .., il ne sera pas possible de
juger... avant l'année 1977 » . S'agissant d'un pourvoi concernant la
base de calcul des retenues rétroactives dans le cas de validation
de services non-titulaires, la question est posée de savoir s'il subsiste
un quelconque intérêt à faire appel au juge du tribunal adminis-
tratif pour peu que la procédure d 'appel, d'ores et déjà prévisible
au cas particulier, risque de porter la solution finale du litige à
une date postérieure de dix ans à celle du recours initial.

Grève (respect de ce droit et mesures en vue de mettre fin
eu conflit dans le groupe Vallourec, d Montbard [Côte-d'Or])

20571 . — 11 juin 1975 . — M. eau appelle l'attention de M. I.
ministre du travail sur la situation très grave du groupe Vallourec,
à Montbard (Côté-d'Or), dans lequel une grève est déclenchée
depuis déjà six semaines. Les revendications portent sur 200 francs
d'augmentation mensuelle, la garantie de l 'emploi, le treizième
mois, la retraite -à soixante ans et le respect des quarante heures.
En riposte, la direction fait citer en - justice vingt délégués du
personnel, qui sont condamnés par le juge des référés à évacuer
les locaux occupés pourtant par l 'ensemble du personnel . En consé-
quence, il lui demeede quelles instructions il -a donné ou compte
donner à . ses services pour que soit garanti l'exercice du droit de
grève et que soit hâtée la fin de ce conflit dont la persistance est
due à l'intransigeance de l'employeur.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (bénéfice des aides
financières publiques et semi-publiques accorddes aux P. M. E.).

2057. — 11 juin 1975. — M. Philibert demande à Mé le ministre
de l'économie et des finances s'il est exact que les .négociants n'ont
pas la possibilité d'accéder aux . aides financières publiques ou
semi-publiques concernant les petites et moyennes entreprises, tels
les S. D. R. ou les comités départementaux d'information-orienta-
tion. Dans l'affirmative, peut-il lui indiquer s'il envisage, dans
ie cadre des mesures de relance dans le bâtiment et les travaux
publics, en particulier, de permettre à ces professions dont l'utilité -
'économique et sociale est certaine de bénéficier des possibilités
accordées habituellement aux petites et moyennes entreprises.

Retraites complémentaires (publication des textes d'application de
la loi du 29 décembre 1972 portant généralisation des régimes
de retraites complémentaires).

20574. — 11 juin 1975. — M. Henri Michel demande à M. I.
ministre du travail pour quelle raison les textes d'application de la
lot du 29 décembre 1972 portant généralisation des régimes de
retraites complémentaires ne sont pas encore parus et s'il n'estime
pas devoir mettre fin rapidement à cette situation inadmissible
en publiant les textes attendus avec impatience par toutes les
personnes pouvant prétendre aux dispositions de ladite loi.

Allocation supplémentaire du F. N. S. (statistiques concernant
les récnpérations'sur succession de cette allocation).

2057/. — 11 juin 1975. — M. Pierre Je» rappelle à M. ie ministre
de, économie et des finances que l'article L. 698 de la sécurité
sociale rend applicables à l'allocation supplémentaire du fonds
:mtional de solidarité les dispositions prévues à l'article L . 631
du même code en matière de récupération des arrérages perçus
sur la succession de l'allocation lorsque celle-ci dépasse un certain
montant fixé par décret. Il lui demande de dire quelles sommes
exactes sont ainsi récupérées tous les ans. II lui demande d'autre
part d'indiquer le montant des- frais engagés tous les ans dans
ses opérations de recouvrement.

!ourses et allocations d'études (réévaluation du montant des bourses
des élèves des écoles de service social).

20583. — 11 juin 1975. — M. Mexandeau appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des élèves boursiers'
d'Etat des écoles de service social qui perçoivent `avec beaucoup
de retard le paiement de leur bourse . C'est ainsi que les élèves
de l'école de Caen n'ont toujours pas reçu le deuxième acompte du

"premier trimestre ni la bourse Intégrale du second trimestre . L'impor-
tance des heures de présence exigées et du travail personnel à
tonne 'permet difficilement d'envisager l'exercice d'un travail rému•
aéré pour se procurer des ressources supplémentaires ; le montant
leu bourses n'est en effet que de 530 francs par mois alors que le
gouvernement s lui-même fixé le minimum vital -à 1200 francs
par' mots. On peut à juste titre s'interroger -sur . l'efficacité de

bourses si faibles ai l 'on considère qu'elles doivent permettre aux
élèves de faire face à l'ensemble des frais occasionnés par leurs
stages : déplacement, logement, etc. Il lui demande ruelles mesures
il compte prendre pour assurer le paiement régulier de ces bourses
qui constituent la seule source de. révenu des élèves qui en béné-
ficient et s'il n'envisage pas d'en- relever le montant pour l'adapter
à l'évolution du coût de la vie.

Budget (destination de crédits transférés du ministère de l'industrie
aux budgets de divers autres ministères).

»584. — 11 juin 1975. — M. Poperen appelle l'attention de M . Se
ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de l ' arrêté
du 12 mai 1975 (Journal officiel du 18, p . 5044 et 5045) . II lui fait
observer que cet arrêté a annulé une dotation de 816 300 F en auto-
risations de programme et crédits de paiement aux chapitres 56 .01
(Plan Calcul) et 66-04 (Fonds de recherche scientifique et technique
du budget de l'industrie) . Un crédit de paiement équivalent et une
autorisation de programme de 390000 F ont été ouverts au profit
des chapitres 51-90 du budget de l'agriculture, 57-02 du budget de
l'industrie et 37-13 et 37-61 du budget de l ' équipement . S 'agissant
de crédits votés par le Parlement en faveur d'une part du Plan
Calcul et d'autre part de la recherche scientifique et technique et
s'agissant d'un arrêté de transfert qui ne saurait modifier la nature
de la dépense, il lui demande de bien .vouloir lui faire connaître :
l' si les crédits ouverts au chapitre 51-90 du budget de l'agriculture
et 57-02 du budget de l'industrie intéressent bien des dépenses liées
au Plan Calcul et à la recherche scientifique et technique ; 2' en
vertu de quelles dispositions il a pu transférer des crédits d'équipe-
ment à des dépenses de fonctionnement (titre 3 du budget de
l'équipement) ; 3° pour quels- motifs il a cru devoir supprimer
426 000 francs d'autorisations de programme sur le chapitre de la
recherche scientifique et technique dont le Parlement souligne
constamment qu'elle est insuffisamment dotée.

Enseignement supérieur (modalités de répartition
des postes d'enseignants nouvellement créés).

1068,5. -- 11 juin 1975. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la décision du directeur
général des enseignements supérieurs et de la recherche intervenue
par une circulaire du 7 mars 1975 et refusant l'éligibilité au conseil
de l'université à toutes les personnalités extérieures appartenant à
des enseignements du second degré, décision qui semble attester
une interprétation très extensive de la jurisprudence du Conseil
d'Etat rendue dans un arrêté du 20 février 1975 et aller à l'encontre
de la politique d 'autonomie des universités pourtant maintes fois
réaffirmée . li, lui demande d'autre part quelles sont les conditions
exactes dans lesquelles s'effectue l'habilitation des universités aux
doctorats de troisième cycle modifiés par décret en 1974. II ne semble
pas que cette nouvelle procédure soit très démocratique puisque
les membres des commissions sont nommés t intuitu personae s et
que les délibérations sont tenues secrètes . Enfin il lui demande de
bien vouloir lui préciser comment ont été répartis les vingt postes
nouvellement créés dans l'enseignement supérieur et prévus par le
budget 1975 . La création de deux postes nouveaux à l'université
de Lille III laisserait penser que la distribution des postes — au
demeurant insuffisants — ne tient pas compte des besoins les plus
urgents puisque Lille III est une université où le nombre d'étudiants
est en diminution mais en bénlficie.

Personnel des organismes de sécurité sociale (état des accords
prévus, conclus ou soumis à l'agrément de la commission inter-
ministérielle) .

	

-

20507. — 12 juin 1975. — M. de Sommeille rappelle à M. N ministre
du travail que le personnel salarié des régimes obligatoires de
retraite relèvent des dispositions du code du travail et qu'à ce
titre des accords sont négogiéa et signés entre les organismes
employeurs et les représentants de ces salariés . Les accords conclus
doivent donner lieu à un agrément du ministre du travail qui
exerce la tutelle des différents régimes de sécurité sociale . Il
semble qu'actuellement la conclusion des accorda en cause en
soit à des stades variables suivant les régimes : le régime artisanal
de vieillesse (C . A . N. C . A. V . A.) aurait communiqué un accord die
21 février 1975 au ministère du travail mais ne connaltrait pas
encore la position de celui-ci ; le régime maladie des travailleurs
non salariés (C. A . N. A. M .) n'aurait pas abouti jusqu'à présent
à un accord au niveau paritaire ; dans le régime général des salariés
les organisations syndicales auraient rejeté les propositions psi o-
pales ; en ce qui concerne l'organisation autonome nationale de
l'industrie et du commerce (Organic) un protocole d'accord conclu
le 5 mars 1975 pour l'année 1975 et soumis à l'autorité de tutelle
aurait donné lieu à un refus d'agrément à la suite de l'avis
émis par la commission interministérielle de coordination en matière
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de salaires, prévue à l'article 6 du décret n° 53-707 du 9 août 1953.
A titre conservatoire cependant, une majoration de 1 p . 100 à
compter du 1" janvier, portée à 3,5 p . 100 à compter du 1" avril,
aurait été admise . L ' agrément prévu fait donc dépendre de l'avis
d ' une commission interministérielle des accords concernant des
organismes qui ne comptent pas parmi les entreprises à statut et
qui ne relèvent pas de la fonction publique. Les pouvoirs de tutelle
qui s'appliquent à la gestion d ' un risque d'assurance sociale paraissent
excessifs lorsqu'ils portent, entre autres, sur des problèmes de
personnels qui devraient relever des seules » dispositions du code
du travail . Il est d ' ailleurs regrettable qu 'en outre les refus
d'agrément ne soient pas assortis d' une justification argumentée.
M. de Benouville demande à M . le ministre du travail de bien vouloir
lui faire le point en ce oui concerne les accords prévus, conclus
ou soumis à son agrément pour l ' ensemble des régimes de sécurité
sociale. Il lui dema')ie de lui faire connaitre sa position en ce
qui concerne ses re narques sur la consultation de la commission
interministérielle et sur les nécessaires explications qui devraient
être données en cas de refus aux représentants des organismes
concernés .

Journalistes pigistes
(statut des journalistes du Courrier du Val-de-Marne).

20588. — 12 juin 1975 . — M. Cressard demande à M . le ministre
du travail de lui faire connaître si les journalistes professionnels

a pigistes s collaborant au journal Le Courrier du Val-de-Marne
bénéficient de la loi n" 74-630 du 4 juillet 1974 modifiant et
complétant l ' article L . 761-2 du code du travail afin de faire
bénéficier les journalistes pigistes du statut des journalistes pro-
fessionnels.

Matières premières (participation de la France aux recherches
de gisements sous-marins de nodules polymétalliques).

20590 . — 12 juin 1975 . — M. Valleix appelle l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur l'intérêt que paraissent
présenter les gisements sous-marins de nodules polymétalliques.
En effet, ces nodules renfermeraient en quantités pratiquement
illimitées certains métaux dont les réserves continentales pourraient
être épuisées vers l ' an 2000. Il lui demande en conséquence :
1" quelles actions ont été entreprises sur le plan nation, notam-
ment par l'intermédiaire du Cnexo, pour assurer une participation
française active dans la recherche et la mise en exploitation éven-
tuelle de ces gisements ; 2' si à sa connaissance des entreprises
françaises sont engagées directement ou en association avec des
sociétés étrangères dans . les recherches en cours pour l 'exploitation
des nodules de l'océan Pacifique ; 3 ' s'il lui parait possible de
parvenir, pour la poursuite de ces actions, conformément à l ' avis
émis par le Conseil économique et social du 12 mars 1974, à une
large collaboration internationale, en particulier avec les pays de la
Communauté économique européenne . '

Personnels des travaux publics de l'Etat
(revendications de salaires et de carrière).

20593. — 12 juin 1975 . — M . Lampe attire l 'attention de M . le Premier
ministre (Fonction publique) sur les revendications émises par les
assistants techniques intégrés, conducteurs, agents et auxiliaires de
travaux du ministère de l'équipement . Ils demandent : le reclassement
des agents spécialisés des T.P.E . aux groupes IV et V de la caté-
gorie C ; le reclassement des chefs d ' équipe des T .P .E . au
groupe VI ; le reclassement des conducteurs des T .P .E . en catégo-
rie B ; l'attribution d' une prime de risques à tous les agents
routiers ; l 'attribution d 'une prime de rendement nationale à tous
corps des agents desT .P .E. ; l 'augmentation générale des effectifs ;
l'augmentation des pourcentages des grades de promotion ; l'aug-
mentation des crédits d'entretien et de fonctionnement . Solidaire
de ces travailleurs, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre favorablement à ces revendications.

Permis de conduire (formation de moniteur d ' auto-écoles).

20600 . — 12 juin 1975 . — M . Lafay expose à M. le ministre du
travail que les établissements qui assurent la formation des candidats
au permis de conduire éprduvent de grandes difficultés pour recruter
du personnel présentant la qualification requise pour dispenser ce
type d'enseignement. Trois cents à cinq cents offres d'emplois
destinés à des moniteurs d 'auto-écoles restent ainsi annuellement
insatisfaisantes. La sévérité de la conjoncture économique ne devrait-
elle pas amener les pouvoirs publics à porter à cette question
un spécial intérêt . Sans doute, au plan général du marché du travail,
l'impact;' qu'aurait le règlement du problème resterait-il limité . Une

telle constatation ne saurait cependant constituer une raison suffi-
sante pour négliger cette affaire car la juxtaposition de mesures
catégorielles analogues à celles qui pourraient être prises en la
circonstance contribuerait certainement à la solution des problèmes
actuellement posés par l'emploi . Il lui demande donc s'il ne juge pas
opportun de faire mettre à l'étude par ses services un processus
qui, avec un concours budgétaire approprié, permettrait de recon-
vertir vers le monitorat d'auto-écoles des personnes à la recherche
d 'emploi, qui seraient à même de trouver dans ce secteur des
possibilités d 'activité professionnelle.

Concentration des entreprises (sauvegarde des intérêts français
à l'occasion du regroupement en cours entre fa Société Jaeger et
une société allemande).

20608. — 12 juin 1975 . — M. Le Pensee expose à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche l'importance que représente pour
notre patrimoine technique et industriel la Société Jaeg sr, qui
emploie prés de 7 000 personnes en France (dont plus de 4 (v0 en
province) et plus de 1200 à l'étranger ; il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les regroupements en cours
avec la société allemande V . D . D . préservent la maitrise nationale
de ses activités dans des secteurs industriels importants comme
l 'aéronautique, l'automobile et l 'horlogerie.

Sociétés civiles immobilières (modalités de transformation
en groupement foncier agricole).

20611 . — 12 juin 1975. — M. André Laurent expose à M. le mi-
nistre de l'économie et des finances, que les associés d ' une société
civile immobilière de type classique, régie par les articles 1832
et suivants du code civil, envisagent de transformer celle-ci en
groupement foncier agricole. Il ne serait apporté aux statuts au-
cune modification, si ce n 'est 'celles nécessaires pour les mettre en
conformité avec les dispositions fiscales qui établissent, pour ce
type de groupement, un certain nombre d' exonérations, ou réduc-
tion de droit . Il lui demande s'il parait possible, dans ces conditions,
de considérer qu 'il n 'y a pas création d'un être moral nouveau. Au
contraire, l 'opération s'analyse-t-elle en une dissolution de la société
civile immobilière, suivie de la création d ' un groupement foncier
agricole.

Hôpitaux (révision des modalités de recrutement
des praticiens à temps plein des hôpitaux).

20612. — 12 juin 1975. — M. Lebon attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur le décret n ' 73-341 du 16 mars 1973 relatif
au recrutement des praticiens à temps plein des hôpitaux ; pour
être inscrit sur la liste d 'aptitude obligatoire, il faut une certaine
ancienneté. L' article 36. 1 du décret note : «les conditions requises
des candidats sont appréciées au 1" janvier de l 'année au titre de
laquelle ils demandent leur inscription s . Cela risque d 'éliminer des
candidats pour certains postes des hôpitaux publics ; en effet, un
candidat qui aurait été nommé, soit comme chef de clinique, soit
comme adjoint au début de l 'année, courant janvier par exemple,
perdra un an d ' ancienneté par rapport à un candidat qui aurait été
nommé dans les mêmes fonctions en décembre de l 'année précé-
dente . Il lui suggère, pour éviter une injustice, de remplacer la
date du 1" janvier par l 'appréciation des conditions requises au
jour de la déclaration de vacance du poste.

Conseils juridiques (autorisation de plaider en justice).

20618 . — 12 juin 1975 . — M. Max Lejeune expose à M. I . ministre
de la justice que la réponse donnée à la question écrite n" 17267
(Journal officiel, Débats, Assemblée nationale du 7 mai 1975)
appelle un certain nombre d'observations . Malgré les diverses
mesures qui ont été prévues par la loi n" 71-1130 du 31 décembre
1971, en faveur des conseils juridiques, ceux-ci sont fondés à
penser qu 'ils ont été l ' objet d ' une certaine discrimination. En
vertu de l'article 50, paragraphe IV, de la loi, les clercs d 'avoué
près les tribunaux de grande instance, clercs et secrétaires d'agréé
et les secrétaires d ' avocat titulaires de la capacité en droit, du bac-
calauréat en droit ou du diplôme d'études juridiques générales,
justifiant, au 31 décembre 1972, de huit années de pratique pro-
fessionnelle, peuvent accéder à la profession d'avocat en étant
dispensés du certificat d ' aptitude à cette profession et du stage.
Or, les diverses catégories de bénéficiaires de cette disposition n 'ont
aucunement l 'habitude de la plaidoirie, ni devant les tribunaux
civils ni dvant les tribunaux pénaux . Par contre, les conseils juri-
diques, titulaires de la capacité en droit, et pouvant justifier de
huit années de pratique professionnelle, ne peuvent bénéficier
de cite possibilité d 'accession à la profession d 'avocat S'il faut bien
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reconnaitre que les dispositions de la loi du 31 décembre 1971 ne
sont pas de

	

nature

	

à comprome: :tre

	

l'unification

	

éventuelle des
professions d'avocat et de conseil juridique, il n ' en demeure pas
moins

	

que l 'exclusion dei.

	

conseils

	

juridiques du bénéfice des
dispositions de l ' article 50, p .agraphe IV de la loi, est en contra-
diction avec les dispositions de l ' article 78 de la même loi prévoyant
l' unification, dans un certain délai, des professions d 'avocat et de
conseil juridique. En attendant que soient terminés les travaux de
la commission instituée par cet article 78, un certain nombre de
conseils juridiques se trouvent dans une situation difficile, l 'exercice
de leur profession ne leur procurant que des moyens financiers
réduits . Si la loi du 31 décembre 1971 a protégé le titre de
conseil juridique, elle n ' a pas assuré une protection de la .profession
elle-méme, étant donné que la réglementation est tout-à-fait insuf-
fisante et que beaucoup de personnes peuvent donner des conseils
juridiques sans présenter -au client les garanties nécessaires . Il
serait tout au moins souhaitable que, dans l ' attente de la fusion des
professions de conseil juridique et d 'avocat, on donne, aux conseils

. juridiques qui le désirent, la possibilité de plaider devant les tribu-
naux d 'instance et en référé puisque, en fait, on accorde ce droit
en référé aux huissiers plaidant sur procès-verbal . II lui demande
s'il ne serait pas possible de revoir ce problème dans un sens
favorable aux conseils juridiques.

Assurance vieillesse (amélioration
des avantages reconnus au conjoint survivant de médecin).

20619 . — 12 juin 1975 . — M. Ze'ler expose à M. le ministre
du travail que le régime d'assurance vieillesse des médecins
(C . A. R . M . F.) n' accorde au conjoint survivant que des avantages
très réduits et qu ' il ne leur permet pas de bénéficier, notamment,
d' un certain nombre de dispositions qui ont été prises en faveur
des conjoints survivants ressortissant du régime général de sécu-
rité sociale . C'est ainsi, en particulier, que l 'âge d ' attribution de la
pension de reversion dans le régime de la C . A. R. M . F. est fixé
à soixante-cinq ans alors que, dans le régime général de sécurité
sociale, cet âge a été ramené à cinquante-cinq ans, à compter du
1i janvier 1973, en application du décret n" 72-1098 du 11 décem-
bre 1972 . C'est ainsi également que, dans le régime de la
C . A . R. M. F., la veuve qui se remarie perd tous les droits anté-
rieurement acquis alors que, dans la plupart des autres régimes,
la veuve remariée, dont le nouveau mariage se trouve dissous à la
suite de décès ou de divorce, retrouve intégralement son droit à
pension . Plusieurs autres dispositions de la C. A . R . M . F . devraient
être revues afin que les veuves de médecins ne se trouvent pas
dans une situation particulièrement défavorisée par rapport aux
autres catégories de veuves . Il lui demande s 'il n ' estime pas opgor-
tua d' engager la section professionnelle des médecins à modifier
sa réglementation en ce qui concerne les avantages reconnus au
conjoint survivant et, particulièrement, aux veuves.

Donations (régime fiscal applicable à une donation
en faveur d ' une petite-fille).

20620. — 12 juin 1975 . — M. Durand expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas suivant : une dame C., dont
la fille Mme Y . est toujours vivante, a l ' intention de donner à sa
petite-fille Mme L . une parcelle de terrain à bâtir par un acte
contenant cette clause d 'ameublissement que le terrain ainsi donné
tombe dans la communauté de la petite-fille. Il lui précise que les
services de l'enregistrement ont indiqué que dans de telles condi-
tions la moitié de l'immeuble donné serait taxée au taux de 60 p . 100.
Il lui souligne que, jusqu'à ce jour, de pareilles donations n ' étaient
pas taxables lorsqu 'il y avait donation directement de la mère à
la fille et lui demande si l ' interprétation des textes fiscaux faite
par le service de l ' enregistrement est conforme à la réglementa-
tion en vigueur.

Accidents du travail (ancien travailleur immigré naturalisé
victime d' un accident avant son entrée en France).

20621 . — 12 juin 1975 . — M. Durand expose à M. le ministre du
travail le cas d'un ancien travailleur immigré, habitant la France
depuis 1939 et naturalisé en 1963, qui a perdu une jambe en 1922
dans un accident du travail survenu en Espagne alors qu 'il était
salarié dans une usine de briquettes de charbon appartenant à une
compagnie belge implantée dans une ville de la province des Astu-
ries. Il lui demande si l' intéressé peut bénéficier des dispositions
de l ' article 14 de la loi n° 66-419 du 18 juin 1966 relative à l 'indem-
nisation de certaines victimes d 'accident du travail .

Taxe de publicité foncière (régime applicable
aux baux écrits tacitement reconduits).

20622 . — 12 juin 1975. — M. Fossé rappelle à M . I. ministre de
l'économie et des finances que l' application de l 'article 705 du
code général des impôts présente certaines difficultés s 'agissant
de baux écrits tacitement reconduits. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser s' il maintient les termes de la réponse faite
à un parlementaire .(n° 12689, Journal officiel, Assemblée nationale,
du 31 octobre 1974) selon laquelle le a preneur dont le bail a été
reconduit de manière tacite bénéficie automatiquement du régime
de faveur lorsque la date de cette reconduction remonte à moins
de deux ans s et si dans l'affirmative il entend donner aux services
extérieurs de la direction générale des impôts les instructions
correspondantes.

Tabac (consommation française).

20623. — 12 juin 1975 . — M . Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l'économie et des finances comment se situe, à
l'heure actuelle, la consommation de tabac en France : est-elle en
augmentation, en diminution, ou est-elle étale?

Automobiles (délais impartis pour le changement de carte grise
d'un véhicule acquis par succession).

20624. — 12 juin 1975 . — M . Maujotian du Gasset demande à '
M. le ministre de l ' équipement de quels délais dispose, pour opérer
le changement de carte grise, celui qui acquiert une automobile
par succession .

Receveurs auxiliaires des impôts
(maintien de leurs attributions).

20630. — 13 juin 1975. — M. Albert oignon appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des receveurs auxiliaires des impôts . S'ajoutant à la suppression de
ces emplois dans de nombreuses localités, il serait envisagé de faire
exercer les fonctions, précédemment assumées par les intéressés,
par les débitants de tabac, lesquels ne percevraient pas pour
autant, et malgré les charges accrues, la rémunération afférente à
cette activité supplémentaire . Il lui demande qu'il ne soit pas
donné suite à cette mesure qui est péniblement ressentie par les
receveurs auxiliaires des impôts dont un grand nombre, par ailleurs,
sont des invalides de guerre.

Associations de la loi de 1901 (statut, obligations et prérogatives
d ' une association syndicale de propriétaires gérante d' immeubles).

20631 . — 13 juin 1975 . — M. Degraeve expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'une association syndicale de pro-
priétaires, régie par la loi de 1901 sur les associations, parallèle-
ment à son activité d 'association, qui est de renseigner ses
adhérents sur toutes questions immobilières, administre les
immeubles de ses membres qui lui demandent de les gérer. Comme
telle, elle est soumise aux dispositions de la loi n° 70 .9 du 2 janvier
1970 et du décret n` 72-678 du 20 juillet 1972 réglementant les condi-
tions d ' exercice des activités relatives à certaines opérations portant
sur les immeubles . Il lui demande : 1° si, en sa qualité d'association
régie par la loi de 1901, cet organisme est dispensé au même titre
que les notaires ou les huissiers [Lisant de la gestion immobilière, de
se faire inscrire au registre du commerce, comme doivent l 'être les
autres administrateurs et gestionnaires d 'immeubles ; 2' si, dans l 'un
ou l' autre cas, cette association, pour son activité de gestion immo-
bilière, doit ou ne doit pas payer la patente ; 3' en ce qui concerne
la carte professionnelle délivrée par la préfecture en vertu des
articles 1 n' à 10 du décret du 20 juillet 1972, et dans le cas
particulier, au nom de quel titulaire doit 'être délivrée la carte :
a) au nom de l' association représentée par son président, ou,
b) au nom de monsieur X . . ., président de l 'association Y . .. Dans le
second cas, il semble, en effet, que la désignation du titulaire étant
faite intuitu persona', c 'est monsieur X.. . qui est personnellement
habilité à faire de la gestion, et non pas l'association Y ...

Emploi (menaces de licenciements
dans une entreprise de Lyon [Rhône]).

20634. — 13 juin 1975 . — M . Houël attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les mesures de licenciements envisagées
dans une entreprise ayant son siège à Lyon . Il semblerait en effet
que cette entreprise fortement spécialisée dans sa production
envisage de licencier une quarantaine de salariés pour des motifs
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soi-disant économiques, alors que de l'avis des représentants du
personnel, s 'appuyant eux-mêmes sur l'avis de - l'expert comptable
désigné par le comité d'entreprise, la situation financière de la
société est saine et ce malgré une légère dégradation due aux
négligentes de la direction en ce qui concerne le secteur i cireu-
Jeteurs s qui n'a pas su ou pu maintenir ee département à son
niveau antérieur . Par ailleurs, il apparait alors que la situation
de trésorerie, en .juin 1974, *tait lourde et que chacun prévoyait
une crise économique internationale, la société n'a pas hésité à
distribuer un dividende de 560 000 francs. De plus, on peut affirmer
qu'en 1974 l'activité a été exceptionnelle pendant le premier
semestre pour se ralentir progressivement ensuite sans que cela
ne représente un grave péril pour la société . Dans ces conditions,
il lui demande de prendre toutes dispositions pour que ne soit
prononcé aucun des licenciements demandés.

Industrie métallurgique (réductions d'horaires et menaces
de licenciements à la Société Entrepose de Bourges [Cher)).

20636. — 13 juin 1975. - Mme Chenavei attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les agissements de la Société Entre-
pose, à Bourges, qui pratique des diminutions d 'horaires et menace
de procéder à 150 licenciements. Les causes en seraient la conjonc-
ture actuelle qui existe dans l'industrie du bâtiment . Cependant,
cette entreprise fait partie du groupe Usinor, elle travaille, d'une
part, pour l'exportation et, d'autre part, elle fournit des tuyauteries
destinées à l'équipement des centrales nucléaires . Au moment où -
Usinor achète une usine aux Etats-Unis, ne serait-il pas possible de
rechercher des moyens afin que ce trust se préoccupe de l 'acti-
vité de cette entreprise, évitant ainsi la mise au chômage de
150 travailleurs supplémentaires.

Foyers de jeunet travailleurs (situation financière critique
mettant en cause leur existence)

20638. — 13 juin 1975. Mme Clienava attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation financière des foyers de
jeunes travailleurs, lesquels atteignent un seuil critique mettant en
cause leur existence même. Le foyer de jeunes travailleurs de la
ville de Bourges ne fait pas exception, démontrant ainsi que dans
le cadre du système actuel, on ne peut à la fois héberger, restaurer
et développer unè animation socio-éducative et culturelle d'ùne part,
et concevoir d'autre part cette réalisation comme un organisme ren-
table. Actuellement, pour bénéficier d'une chambre et de vingt
repas, le résident doit s'acquitter d'un paiement mensuel de
525 francs. De nombreux jeunes ne font, dans ces conditions, qu'un
repas sur deux, puis quittent le foyer au bout de deux mois.
Pourtant des solutions existent pour remédier 'à cette situation, par
exemple le versement égal à 25 p. 100 Ou salaire minimum inter-
professionnel de croissance par adhérent pour les entreprises
employant les jeunes salariés qui résident dans les foyers de jeunes
travailleurs ; également, le versement d'une subvention . annuelle
compensatrice égale aux sommes versées pour les impositions . Ces
dispositions permettraient de ramener le montant des loyers à un
niveau plus accessible . Fille souhaite connattre les raisons pour les-
quelles ces mesures sont refusées d'être discutées. Elles figurent
dans la proposition de loi n° 911 tendant à assurer la construction
et la gestion.

Emploi (situation préoccupante dans la région de Vienne ilsèrel).

20642. — 13 juin 1975. — M. Maisennsf expose à M. le ministre du
travail que la situation de l'emploi dans le département de l'Isère
est des plus préoccupantes .- La région . Nord-Ouest et en particulier
l'agglomération viennoise sont particulièrement touchées . C'est ainsi
qu'à l'usine Pascal-Valluit, occupée par le personnel depuis le 21 mai
pour la défense de l'emploi, la direction déclare, après toute une
période de chômage partiel. que l'entreprise fermera ses portes en
juillet. A la Société dauphinoise de confection après que l'effectif
soit passé de 200 à 200 ouvriers par suite de licenciements en
plusieurs vagues, ou annonce d'autres licenciements . La situation est
Identique dans la chaussure. Après 51 licenciements dans la petite

' localité de Viriviile, l'entreprise Pellet, après avoir ramené l'horaire
hebdomadaire è 32 heures, a chômé du 1•r au 12 mai . Toute la région
est touchée par ailleurs par le déclin du textile, la crise du biti-
ment, etc. D demande quelles mesures seront prises pour que les
Industries des . bises de commutation puissent développer leur
activité, quelles dispositions seront arrêtées pour que l'emploi soit
maintenu dans le département- et en particulier dans la région
viennoise.

Salaires (classement en zone O
de la ville de Roissy-en-France (Val-d'OiseJ).

20646. '— 13 juin 1975. — M. Canne« attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le classement de la ville de
Roissy-en-Frange en zone 1 avec abattement sur les éléments
de rémunération des salariés qui y sont employés. Une partie
des travailleurs de Roissy-en-France a obtenu d'être rattachée à
la zone O par analogie aux autres aéroports de 's région parisienne,
mais le classement en zone 1 continue de défavoriser le reste
des salariés de la ville. Les transformations subies par une petite
localité comme Roissy-en-France lors de l 'implantation de l ' aéroport
Charles-de-Gaulle justifieraient que tous les salariés connaissent
le même traitement que ceux de la région parisienne, ce qui ne
serait qu'une compensation à la détérioration de leurs conditions
de vie due aux nuisances provoquées par l ' aéroport . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir intervenir pour que la
ville de Roissy-en-France soit classée rapidement en zone O.

Commerce de détail (création d'un centre commercial
à Saint-Etienne-du-Rouvray (Seine-MaritimeJ).

20647. — 13 juin 1975 . — M . Lirey attire l'attention de M. te
ministre du commerce et de Pertisanat sur l'étrange décision qu'il
a prise en refusant la création d'un centre commercial à Saint.
Etienne-du-Rouvray en Seine-Maritime, après que la commission
nationale du 11 février 1975 ait rendu à son sujet un avis favorable.
Ce projet est jugé conforme à la charte commerciale définie
par le syndicat d'études de l'agglomération Rouen-Elbeuf et a
été approuvé par la commission commerciale de cé syndicat . Cette
ville de 40 000 habitants souffre d'un sous-équipement commercial
important, 60 p. 100 des achats sont faits à l'extérieur de la
commune. Ce projet a le soutien de la population et des organi-
sations de consommateurs ; il permettrait la création de plusieurs
centaines d'emplois, d'installations diverses et participerait à l 'ani-
mation de la ville. Dans ces conditions, il lui demande quels
intérêts particuliers ont été préservés en refusant, malgré l'avis
favorable de la commission nationale, la création de ce centre
commercial dont l'urgence est reconnue par la population
stéphanaise .

	

-

Industrie électromécanique (revendications des travailleurs
et solution au conflit du travail à l'entreprise Forclum).

20649. — 13 juin 1975 . — M. Henri Fissbin attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation dans une des
plus importantes entreprises d 'équipement électriques, la maison
Forclum, qui emploie près de 3500 travailleurs répartis dans
l'ensemble du pays. Arguant de la crise actuelle, la direction
de l'entreprise ne procède pas aux embauches correspondant aux
départs, diminue les horaires de travail, refuse de garantir le
maintien et la progression du pouvoir d'achat . Refusant à juste
titre de faire les frais d'une situation dans laquelle ils ne portent
aucune responsabilité, les travailleurs ont engagé l'action . Leurs
revendications sont parfaitement légitimes et le groupe Suez-
Pont-à-Mousson, duquel dépend Fôtclum, est tout à fait capable de
les satisfaire sans mettre en aucune façon en péril sa situation
florissante et celle de l'entreprise considérée. En effet, les syndicats
de l'entreprise ont pu établir que les possibilités d'autofinancement
s'évaluent actuellement à 5 milliards d'anciens francs- et que
les résultats financiers de ces dernières années sont particulièrement
satisfaisants pour la société. On constate donc dans Forclum une
situation tout à fait démonstrative des conséquences de l'orientation
générale imposée• par les grandes sociétés financières à l'économie
du pays . Une grande partie des activités était en effet consacrée
à la réalisation de travaux de distribution pour le compte . d'E. D . F.,
travaux directement liés à la satisfaction des besoins de consom-
mation. Or, toutes les capacités de financement d'E . D. F. étant
actuellement bloquées dans le secteur nucléaire, les équipements
sont a gelés s . Suez-Pont-à-Mousson, partie prenante dans le nucléaire
(celui-ci devant assurer un rendement élevé aux capitaux investis)
met en sommeil ses autres branches d'équipement électrique, de
moins bon rapport. Dans tous les domaines, une telle orientation
s'oppose aux intérêts des travailleurs et-de la nation . Il lui demande
donc quelles mesures il envisage de prendre pour favoriser une
solution positive au conflit en cours, en répondant aux reven-
dications des travailleurs.

Pensions de retraite civiles et militaires (extension d tous tes
pensionnés de l'Etat et des collectivités publiques des dispositions
du régime général).

28654. — 13 juin 1975. — M. François Sénard expose à M. le
ministre du travail le cas d'un ancien fonctionnaire qui, radié des
cadres avant le P' novembre 1964 alors qu'il avait dépassé Pige
de soixante ans et comptait plus de trente années de services, se
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trouve singulièrement défavorisé par rapport à ceux de ses collègues
mis à la retraite postérieurement à cette date, car il ne bénéficie
ni de l ' abaissement de l'âge de la retraite pour les fonctionnaires
anciens combattants, ni des majorations accordées aux titulaires de
pensions ayant élevé plus de trois enfants . Il lui demande s 'il
n'estime pas nécessaire de proposer toutes dispositions utiles
pour que les excellentes mesures prises en faveur des retraités
du régime général soient étendues à tous les pensionnés de l 'Etat
et des collectivités publiques.

Viande (contingentement des importations de viande chevaline).

20658 . — 13 juin 1975. — M . Maujaüan du Gasset expose à
M. le ministre du commerce extérieur que l'importation exagérée
de viande de cheval de Pologne et des U . S. A . engendre un effon-
drement du prix de la viande de cheval. Il attire l'attention du
ministre sur la gravité de cet état de choses . Outre la perte de
devises résultant de cette importation, il rappelle les conséquences
qu 'avaient déjà eu les importations de viande étrangère sur le
marché de viande français (marché de viande bovine) en 1974.
11 lui demande, en conséquence, s'il n'envisagerait pas de contin-
genter les importations de viande chevaline.

Urbanisme (construction du nouveau marché Saint-Germain,
à Paris [6'l).

20659. — 13 juin 1975. — M. Pierre Bas expose à M. le secrétaire
d' Etat à la culture qu'il est extraordinairement surpris du long.
délai de mise en oeuvre de la reconstruction du marché Saint-
Germain . Le financement de cette opération conçue en 1963, rendu
possible en 1970 par le départ de la Maison du livre, a été voté
par le Conseil de Paris en 1973 dans le budget d ' investissement
pour 1974 . Des équipements sociaux et sportifs, qui font gravement
défaut au quartier, sont souhaités par l 'ensemble de la population,
tandis que le marché fonctionne dans des installations vétustes et
périmées qu 'il est urgent de moderniser. Piscine, gymnase, centre
pour l' enfance inadaptée, centre de protection - maternelle et 'infan-
tile, garderie d 'enfants, crèche, club des personnes âgées, centre
de gérontologie, ateliers pour le tiers temps pédagogique et pour
les jeunes du quartier, centre d'information et d'animation pour
le 6' arrondissement, sont des équipements de base, et il est
scandaleux qu 'avec 70000 habitants le 6' arrondissement ne les
ait pas, ou ne les ait que de façon très insuffisante . Toutes les
associations responsables du 6' ont donné leur accord à ce pro-
gramme . Elles ont tenu à faire savoir, dans une lettre à M . le
Président de la République, à quel point ce programme, dans sa
totalité, leur paraissait indispensable à une vie équilibrée de
l'arrondissement. Au moment où le centre des villes tend à se
vider de ses habitants au bénéfice des bureaux, d'activités commer-
ciales, de luxe ou de loisir, et de quelques privilégiés de la
fortune, il est encourageant de voir mettre au point une réalisation
qui permettra à toutes les catégories sociales d'habiter l 'arrondisse-
ment en utilisant des équipements sociaux proches . Le nouveau
marché Saint-Germain, lorsqu'il sera terminé, sera un centre de
rencontre pour tous, jeunes et vieux, handicapés et valides, clients
et commerçants. Il joindra des activités de loisirs à celles qui
répondent aux besoins collectifs de la vie quotidienne. Il pourra
devenir un vrai centre d'animation du 6' arrondissement . Ainsi,
cet arrondissement, si attachant déjà par son caractère historique,
intellectuel et touristique, deviendrait un de ceux où . la qualité
de la vie urbaine au ex' siècle prendrait tout son sens . Cet appel
a été signé par les associations du 6' arrondissement suivantes :
comité d'accueil et d 'aménagement du 6' arrondissement ; maison
des jeunes du 6' arrondissements ; comité de liaison des A . P. E.

- de neuf écoles primaires ; association des parents d'enfants ina-
daptés du 6' arrondissement ; association populaire Jeunesse et
sport ; association de natation Les Mouettes ; association des crè-
ches ; association générales des familles ; U. F. C. S . 6' arrondis-
sement ; plate-forme des associations dd participation à l 'urbanisme
et à la vie de la cité ; union des institutions sociales du 6' arron-
dissement ; commission Cadre vie du 6' arrondissement ; association
des équipes Saint-Vincent ; groupe social Saint-Sulpice . Des appels
analogues ont été lancés par les associations économiques du
6' arrondissement, notamment le comité d'expansion économique de
la rive gauche et le syndicat des commerçants du marché Saint-
Germain . M . Pierre Bas demande à M. le secrétaire d'Etat à la
culture de faire connaltre sans restriction les causes exactes de
l'immense préjudice porté à la population du 6' arrondissement
et les mesures qu'il entend prendre pour réparer le dommage ainsi
causé.

*instruction (constructions et amélioration insuffisantes
de logements dans la région parisienne).

18662 — 13 juin 1975. — M. Pierre lias expose à M. I. ministre de
l'équipement que la situation du marché de la construction en
région parisienne me cesse de s'aggraver . On constate actuellement
une diminution de plus de 20 p. 100 du financement pour les loge-

ments aidés et les H. L. M. ; une diminution de 50 p. 100 pour les
logements non aidés. Pour les bureaux, les surfaces d'agréments
ont été ramenées de 4 633 000 m2 en 1971 à 800 000 m2 en 1975 . Dès
le second semestre 1975, l'activité du bâtiment va se réduire de
10 à 15 p . 100 . Pour le premier semestre 1976, cette baisse risque
d 'être de 30 p. 100. Or, quelle que soit !a volonté du gouvernement
de transférer l'activité parisienne vers la province, les besoins
immédiats en logements restent importants . Le nombre des nouveaux
ménages est de 56000 par an dans la région, et, compte tenu de
la désaffectation des logements anciens de l'ordre de 45000 par an,
il est nécessaire de continuer à construire 100 000 à 110 000 logements -
par an, uniquement pour répondre aux besoins nouveaux . Ceci ne
tient _p as compte de la nécessité d'améliorer la qualité des logements
anciens dont, seulement pour Paris intra-muros : 600 000 n'ont pas
de salle d'eau, 450 000 n 'ont pas de W. C. et 520000 n 'ont pas d'équi-
pement de chauffage. La cadence d'amélioration de cet habitat
n 'est que de 32 000 logements par an . Dans ces conditions,
M . Pierre Bas demande si les mesures récemment prises à l 'encontre
de la région parisienne n'étaient pas excessives et ne méritent pas
un réexamen.

Construction (construction et amélioration insuffisantes
de Iogements dans la région parisienne).

20663. — 13 juin 1975. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
d'Etai, ministre de l'intérieur, que la situation du marché de la
construction en région parisienne ne cesse de s'aggraver . On
constate actuellement une diminution de plus de 20 p . 100 du finan-
cement pour les logements aidés et les H. L. M . ; une diminution de
50 p . 100 pour les logements non . aidés. Pour les t eaux, les
surfaces d 'agréments ont été ramenées de 4633000 mètres carrés
en 1971 à 800000 mètres carrés en 1975 . Dès le second semestre 1975,
l 'activité du bâtiment va se réduire de 10 à 15 p. 100. Pour le premier
semestre 1976, cette baisse risque d'être de 30 p . 100 . Or, quelle que
soit la volonté du gouvernement de transférer l ' activité parisienne
vers la province, les besoins immédiats en logements restent impor-
tants. Le nombre des nouveaux ménages est de 56 000 par an dans
la région et, compte tenu de la désaffectation des logements anciens
de l 'ordre de 45000 par an, il est nécessaire .de continuer à
construire 100000 à 110000 logements par an, uniquement pour

i répondre aux besoins nouveaux . Ceci ne tient pas compte de la
nécessité d 'améliorer la qualité des logements anciens dont seule-
ment, pour Paris intra-muros : 600 000 n'ont pas de salle d'eau,
450000 n'ont pas de W. C. et 520000 n'ont pas d'équipement de
chauffage. La cadence d 'améliorafion de cet habitat n 'étant que de
32 000 logements par an. Dans ces conditions, M . Pierre Bas demande
si les mesures récemment prises à I 'encontre de la région parisienne
n'étaient pas excessives et ne méritaient pas un réexamen.

Matières premières (participation d ' intérêts français ou européens
aux recherches et à le production d'uranium au Canada).

20665. — 13 juin 1975 . — M. Cousté .demande à M. le ministre des
affaires étrangères s'il peut faire le point des échanges de vues et
engagements concernant la participation d'intérêts français ou euro-
péens (C. E. Ri à l 'exploration et à la production d 'uranium au
Canada . Peut-il préciser en particulier d 'où viennent les difficultés
apparues dans l 'octroi des concessions d 'exploration : ne s'agit-il pas
de causes provenant de la législation canadienne limitant la parti-
cipation étrangère à un pourcentage seulement de l 'ordre de
10 p. 100 ou bien de la compétence provinciale et de l 'absence d ' une
compétence fédérale suffisante?

Budget (transfert de crédits du budget des charges communes
à celui du touri sme par arrété du 26 mai 1975).

20K8. — 13 juin 1975. — M. Zucarelli appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les dispositions
de l' arrêté du 26 mai 1975 (Journal. officiel du 31 mai 1975, p. 5432).
H lui fait observer que cet arrêté a annulé 50000 francs en auto-
risations de programme et en crédits de paiement au chapitre 55-02
du budget des charges communes et a ouvert un crédit d'un mon-
tant équivalent au chapitre 34-14 du budget du tourisme. Les crédits
primitivement votés par le Parlement concernaient les dépenses d'in-
vestissement liées à l 'aménagement de la Corse. Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre : 1° si, s'agissant
d'un arrêté de transfert qui ne peut modifier la nature de la
dépense, la Corse reste bien concernée par le crédit ouvert au
chapitre 34-14 du budget du tourisme qui intéresse les opérations
de promotion sur les marchés étrangers ; 2° en eertu de 'quelles
dispositions de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959 il a pu,-
sans modifier la nature de la dépense, transférer un crédit d'un
chapitre d'équipement à un chapitre de fonctionnement .
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dans ce sens semblent très insuffisantes à juger par le cas suivant:
::n jeane homme qui est candidat à un stage de la F .P .A . depuis
;'tut=urs mois, ayant été admis, apprend maintenant qu 'étant en
;es' ,msition pour la F.P .A . de Beaumont et en 23 position pour
Saint-Flour otage Réparation machines agricoles, ne pourra parti-
ciper à aucun de ses deux stages avant août 1976, vu que chacun
de ces stages ne peut comprendre qu ' une quinzaine de stagiaires.
Il lui demande s'il ne croit pas devoir prendre des mesures afin
d ' augmenter le nombre des stages dans les professions particulière-
ment demandées.
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Assurance vieillesse (fixation du eaendrier
de rattrapage des retraites du régime der non-salar iés non agricoles).

20674. — 14 juin 1975. — M . Gissinger rappelle 4 M. le ministre
du travail que l'article 9 de la loi n° 73-1193 d'orientation du
commerce et de l' artisanat du 27 septembre 1973 prévoit qu ' en
matière de sécurité sociale les régimes des commerçants et artisans
seront progressivement harmonisés avec le régime général en vue
d'instituer une protection socisale de base et unique dans le respect
des structures qui leur sont propres . Cette harmon i sation doit être
totale au plus tard le 31 décembre 1977 . Le retard du régime de
retraites des commerçants sur celui des salariés a été estimé
à 30 p. 100 . Or, il semble que la position actuelle des pouvoirs
publics tend à limiter le rattrapage prévu par le texte précité
aux seuls points de retraite correspondant aux cotisations versées.
Cette position ne peut être admise alors que les deux premières
étapes du rattrapage (4 p . 100 du 1" octobre 1972 et 7 p. 100 au
1" janvier 1974) ont légitimement port sur la totalité des points
acquis par les retraités. Aucun calendrier n 'a jusqu ' ici fixé les
étapes des 16 p. 100 restant à rattraper . Il lui demande de bien
vouloir fixer le plus rapidement possible, en accord avec les diri-
geants du régime de retraites des commerçants et industriels, le
calendrier des étapes permettant de porter définitivement les
retraites de ce régime à parité avec celles des salariés.

Maladies professionnelles
(mise à jour de la liste des maladies homologuées).

20675. — 14 juin 1975 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
du travail que les dispositions relatives à la prévention et à la
réparation des accidents du travail sont applicables aux maladies
professionnelles sous réserve de certaines dispositions particulières.
Les maladies professionnelles indemnisables sont celles qui figurent
dans des tableaux donnant la liste de ces maladies, indiquant les
délais de prise en charge et énumérant les travaux susceptibles de
les provoquer. II souhaiterait savoir si les maladies professionnelles
qui peuvent naître de l'emploi de certains produits nouveaux ont
fait l'objet d'une reconnaissance officielle et ont été ajoutées aux
tableaux précités. D lui demande, afin d 'avoir une vision d'ensemble
du problème, le nombre des maladies professionnelles figurant aux
tableaux de celles-ci en 1945 . D souhaiterait savoir le nombre de
maladies professionnelles qui ont été ajoutées (ou éventuellement
retranchées) à ces tableaux, année par année, entre 1945 et 1975.
Il lui demande également si des études sont actuellement en cours
afin de compléter lesdits tableaux pour y faire figurer des maladies
provoquées par certains produits chimiques nouveaux pouvant avoir
un effet nocif sur l 'organisme humain.

Retraites complémentaires
(extension aux personnels des études notariales).

20676. — 14 juin 1975. — M. Keitel demande à M . le ministre
du travail à quel stade en sont les études de ses services concer-
nant les modalités d ' application de la loi du 29 décembre 1972
portant généralisation des retraites complémentaires aux personnels
des études notariales et quelles solutions sont envisagées.

men_

Santé scolaire
(rémunération et mensualisation des secrétaires vacataires).

20671 . — 14 juin 1975 . — M. Lauriol attire l' attention de Mme le
ministre de la santé sur les conditions de rémunération des secré-
taires vacataires du service de santé scolaire . Pour faire face à
une pénurie de personnel, l 'administration emploie de plus en plus
du personnel de secrétariat rémunéré à la vacation . Le taux de
rémunération de ces vacations ne cesse de se dégrader. Actuel-
lement, en vertu de l' arrêté du 25 juin 1974, l 'heure de vacation
de la région parisienne est fixée à 6,60 francs alors que le taux
horaire du S. M. L C. est de 7,12 francs depuis le 1" juin 1975,
et ce montant concerne en fait du personnel dépourvu de spécia-
lisation professionnelle, ce qui n 'est pas le cas des secrétaires vaca-
taires en cause . D lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre pour mettre un terme à une situation tout à fait anormale,
et qui, s 'il s'agissait d'employeurs du secteur privé, serait illégale
et tomberait sous le coup de sanctions . D'autre part, et compte tenu
de la qualité du service du personnel vacataire en cause, il aimerait
que lui soit précisé si des dispositions tendant à la mensualisation
du personnel contractuel ne pourraient pas être adoptées.

Formation professionnelle (augmentation des stages de F. P. A.
pour les professions les plus demandées).

206*4 — 14 juin 1975 . — M. Villon rappelle à M. le ministre du
travail la nécessité de permettre à de nombreux jeunes d'obtenir
une formation professionnelle, nécessité affirmée dans de nom-
breuses déclarations officielles . Il lui signale que les mesures prises
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Licenciements (exercice du pouvoir suspensif
et de la procédure d'appel en matière de licenciements collectifs).

20685. — 14 juin. 1975. — M. François Billent expose à M . le
ministre du travail que de nombreux licenciements co'lectifs ont
été effectués ces derniers mais dans le département de Vaucluse et
notamment à Apt (Apt-Union, Engra is C . A. F . et P T . Te, Avignon
(Fournier), Bédarrides (Bocabella et Cocorico), Cadreusse (G. T. M.),
Cavaillon (Renault-Mariton), Le Pontet (Deshaires-Tema :ra) . Sorgues
'Ero, ; soixante licenciements seraient envisagés à l'entreprise
Liebig ; à cela s 'ajoute le chômage partiel dans de nombreuses
entreprises. Il lui demande, face à cette situation préoccupante,
les mesures qu ' il compte prendre pour empêcher les licenciements,
notamment : 1° par le pouvoir suspensif des élus des comités
d 'entreprise à toute mesure de licenciement ; 2° par la possibilité
d 'appel devant le conseil général, celui-ci pouvant surseoir à tout
licenciement dans l'attente d ' une solution.

Droits syndicaux (licenciement abusif d'un délégué syndical et
intervention des forces de l'ordre à l ' usine de céramique de
Landrecies [Nord)).

20686. — 14 juin 1975 . — M. Eloy attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les événements graves qui se sont produits
dans la nuit du 11 au 12 juin à l'usine de céramique de Landrecies
(Nord, . Les travailleurs de cette entreprise sont en grève depuis
une semaine pour protester contre le licenciement abusif du
secrétaire de la section syndicale C . G. T. Celui-ci a reçu une
lettre de licenciement où la seule raison invoquée est une cause
• économique : alors qu ' il est le seul à être licencié. Il s'agit déjà
là d 'une atteinte à la liberté syndicale dans notre pays . Alors que
dans l'usine veillait un piquet de grève, les gardes mobiles sont
intervenus contre ces travailleurs . De plus, parmi les forces de
l'ordre, se trouvaient des individus en civil qui sont restés à
l'intérieur de l'usine. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cessent les violations cons-
tantes, dans les entreprises, des forces de l 'ordre et des milices
patronales.

Allocation de chômage (retard dans le paiement des indemnités
aux chômeurs des Hauts-de-Seine).

20691 . — 14 juin 1975. — M. Jans attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur- le retard apporté dans le paiement des
indemnités publiques dues aux chômeurs dans les Hauts-de-Seine.
En effet, la direction départementale du travail et de la main-
d'oeuvre de ce département est dans l'incapacité de régler, dans
des délais convenables, ces indemnités publiques car cet organisme
vient de déménager et ne semble pas avoir les effectifs nécessaires
pour faire face aux nombreuses demandes nouvelles. Le nombre
de dossiers en instance de règlement s' élève à quatre ou cinq mille
et les chômeurs doivent attendre parfois trois mois avant d ' obtenir
le premier versement de l'aide qui leur est due. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation
préjudiciable pour les familles frappées par le chômage.

Protection de la nature et de l'environnement (risque d 'atteinte
grave an cadre de vie en cas d ' installation de péages sur l 'auto-
route A 4 dans file de I' Hospice à Saint-Maurice (Val-de-Marne]).

20694. — 14 juin 1975. — M Kalinsky attire l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement sur la détérioration irréversible du
cadre de vie des habitants de Saint-Maurice (Val-de-Marne) qui
résulterait de l'installation de postes de péage sur l 'autoroute A 4
dans Ille de l'Hospice. Si les usagers ont toutes les raisons de
refuser de se laisser rançonner au profit de sociétés privées pour
l'utilisation d'un ouvrage qu' ils ont intégralement payé en tant
que contribuables, les habitants de Saint-Maurice et les amis de la
nature ne peuvent accepter la destruction d' un important espace
vert, au nom de la rentabilité des capitaux investis dnas la société
de l'autoroute Paris-Est--Lorraine, pour l'installation de dizaines de
postes de péage et le bétonnage des importantes surfaces nécessaires,
en heure de pointe, pour le stockage des véhicules en attente de
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paiement . Les habitants de Saint-Maurice sont déjà gravement péna-
lisés par la réalisation en talus d'un ouvarge aussi large, générateur
de nuisances et constituant une coupure physique et visuelle entre
la ville et la Marne. Les derniers terrains libres se trouvent sur
l'ile de l'Hospice et la création d'un péage mettrait en cause la
réalisation d' équipements de loisirs indispensables et urgents . Ce sont
plusieurs centaines d' arbres de grande valeur qui risquent de dispa-
raitre, s'ajoutant aux importants déboisements réalisés pour l 'élar-
gissement de la plateforme et la réalisation des différents échan-
geurs et bretelles de raccordement. En outre, de nombreux automo-
bilistes, désirant à juste titre échapper au péage, seront conduits
à ne pas utiliser le tronçon d'autoroute concerné et à venir encom-
bre : la voirie locale (et notamment la rue du Maréchal-Leclerc) qui
n ' est pas conçue pour supporter un tel trafic, aggravant ainsi consi-
dérablement les nuisances de toute nature supportées par les rive-
rains de ces voies. Il lui demande en conséquence s 'il n'entend pas,
pour détendre la qualité de la vie dans co secteur, s'opposer ferme-
ment au projet de création d'un poste de péage dans l'île de
l'Hospice à Saint-Maurice.

Emploi (mesures en faveur des travailleurs de l'entreprise Ero
de Sorgues [Vaucluse] touchés par le chômage).

20701 . — 14 juin 1975 . — M . François Billette expose à M. te
ministre du travail que depuis dix-huit mois à l ' entreprise Ero,
de Sorgues (Vaucluse), il y a eu ; deux licenciements collectifs tou-
chant quatre-vingt-quinze travailleurs, la réduction de l 'horaire
hebdomadaire à trente-deux heures, le chômage technique une
semaine par mois, le blocage des salaires des cadres et de la
maîtrise . Tenant compte que ces mesures frappent durement le
pouvoir d ' achat de plusieurs centaines de familles de travailleurs
et provoquent de graves difficultés au petit commerce, notamment
à Sorgues et Bédarrides, il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre : 1° pour le paiement immédiat des sept mois de retard des
indemnités de chômage partiel ; 2° pour éviter tout nouveau licen-
ciement et rétablir le pouvoir d 'achat de ces ouvriers, cadres et
agents de maitrise .

Domaines (utilisation des locaux
ou du terrain du 196, nie de l'Université).

20704 . — 14 juin 1975 . — Mme Thome-Patenôtre demande à
M . le secrétaire d'Etat aux transports de lui préciser quelle utilisa-
tion sera faite des locaux ou du terrain de l ' immeuble situé 196, rue
de l ' Université, occupé jusqu'à présent par les services centraux
de la météorologie nationale qu'on a déménagée en partie à
Boulogne, et ce à grands frais. Les locaux seront-ils conservés
en l'état et mis à la disposition d'une nouvelle administration, ou
bien l'immeuble sera-t-il détruit? Et dans cette hypothèse, par
quel type de construction sera-t-il remplacé?

Sécurité sociale (taux de cotisation à l 'U . R. S. S. .4 . F.
d ' un hospice confessionnel au titre de son personnel talc).

20706 . — 14 juin 1975 . — M. Décans attire l ' attention de M. I.
ministre du travail sur la décision prise par le service de contrôle
d ' un U. R . S. S . A . F . d ' imposer à un hospice de personnes âgées
tenu par une communauté religieuse, un taux de cotisation de
37,40 p . 100, identique à celui retenu pour les restaurants . Il lui
demande s 'il ne lui parait pas possible d 'affecter les salaires du
personnel laïc d'un taux plus modéré, qui tienne compte du
caractère social et largement bénévole de l 'établissement.

Emploi (relance de l'activité Économique
dans le département de la Meuse).

2070t. — 14 juin 11775 . — M . André Beauguitte exrose à M. F.
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que la crise d 'emploi frappe
tout particulièrement Verdun et le Nord-Meusien après la fermeture
de plusieurs ateliers et le licenciement récent du personnel occupé
à la champignonnière Blanchaud installée sur l' ancienne base cana-
dienne de Mas-ville près de Montmédy. D lui demande si le Gouver-
nement envisage d 'aider cette région en engageant un programme
spécial d' équipements collectifs et en aidant les industriels en place
à promouvoir leurs investissements afin d'accroître leur production
et d'augmenter le nombre de leurs employés travaillant dans leurs
établissements.

Constructions navales (assujettissement à la taxe conjoncturelle).

28711 . — 14 juin 1975. — M. Allainmat expose à M. le ministre
M réeenemie et des finances que, lors des débats parlementaires
mut le texte de loi instituant le prélèvement conjoncturel (loi
n• 74. 1169 du 30 décembre 1974), il semblait que les constructions

navales en seraient exonérées. Or, l'instruction du 3 avril 1975 (1 46)
précise que, pour l'application du correctif s Exportations s, sont
seules à retenir les opérations formellement assimilées à des
exportations (affaires énumées à l'article 263 du C.G .I .), soit
l 'ensemble des constructions navales, à l' exception : des bateaux de
sport et de plaisance, des bâtiments des entreprises qui les utilisent
dans le cadre de leur activité industrielle, des bàtiments utilisés
par des mytiliculteurs, des ostréiculteurs, 'des bâtiments des flotilles
civiles de l'Etat (douane, police maritime. . .), de la marine nationale.
Un chantier naval peut donc se trouver assujetti ou non au prélève-
ment conjoncturel, suivant la qualité de son client . A titre d'exemple,
la construction de ravitailleurs de plates-formes pétrolières pour
une société française permet au chantier d'étre exonéré du prélè-
vement . Le mérite navire, construit pour la marine nationale, est
susceptible d'entraîner la taxation . Cette situation injuste risque
d 'étre encore aggravée par la méthode de calcul des chiffres
d 'affaires . En effet, la construction de navires s 'échelonnant sur
une période relativement longue, le montant des travaux en cours
est toujours important. Il semble donc qu'il y aurait lieu, pour
déterminer le chiffre d'affaires total et le chiffre d 'affaires
e Exportations s, de tenir compte de ces travaux en cours, sinon
les chiffres d'affaires retenus sont des chiffres d 'affaires facturés
et non des chiffres d 'affaires réalisés. Il lui demande, en consé-
quence, si cette interprétation est exacte et, dans l'affirmative, s'il
n'y aurait pas lieu de prendre des mesures spécifiques pour cette
industrie.

Emploi (défense des intérêts des travailleurs de l 'usine Parties
à Dijon [Côte-d'Or]).

20714. — 14 juin 1975. — M. Pierre Joxe demande à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche quelles mesures il compte
prendre pour assurer la défense de l'emploi des 850 travailleurs et
travailleuses de l' usine Parvex, à Dijon, où 200 emplois ont déjà
été supprimés, où les horaires hebdomadaires sont tombés à 25
heures ce mois-ci et où les discussions entre le personne! et des
élus locaux ont permis d 'établir que la gestion de :' entreprise
recélait des gaspillages directement imputables à la direction.

Fonctionnaires (moyens pour les sténodactylographes
d'acquérir la spécialité de sténotypiste).

20716 . — 14 juin 1975. — M . Ouvillard expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que certaines sténodactylographes,
ayant la qualité de fonctionnaire titulaire de l'Etat ou des collec-
tivités locales, ont le désir bien compréhensible d' acquérir la spé-
cialité de sténotypiste . En ce cas, elles ne savent pas toujours à
qui s 'adresser pour suivre les cours, soit sur les lieux de travail et
pendant les heures ouvrables, soit ailleurs et en dehors de celles-ci.
En tout état de cause, il semble absolument anormal d'avoir à
payer les frais d'un e :rseignement privé souvent assez onéreux de
cette discipline, pour des jeunes filles et jeunes femmes dont les
traitements sont le plus souvent fort modestes. M . Duvillard de-
mande donc à M. le Premier ministre de bien vouloir lui préciser
la ou les filières à suivre pour les personnes désireuses d'accéder
à cette technicité supplémentaire dont l'Etat serait ensuite large-
ment bénéficiaire.

Impôt sur le revenu (déductibilité des pensions alimentaires versées
à un enfant de plus de dix-huit am par un parent divorcé).

20717 . — 14 juin 1975. — M. Mesmin expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances que dans la réponse à la question écrite
n° 17406 de M. Alain Vivien (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, du 30 avril 1975, p . 2255) concernant la déductibilité
des pensions alimentaires versées à un enfant de plus de dix-huit
ans par un parent divorcé, il est confirmé que l'obligation Cu
versement de la pension subsistant judiciairement au-delà de dix-
huit ans — ce qui est d 'ailleurs souhaitable dans l'intérêt de
l' enfant — le débiteur n'est pas autorisé à déduire le montant de
cette pension alimentaire de son revenu . Cependant, l ' enfant . âgé
de plus de dix-huit ans dont les parents sont divorcés peut, s 'il
remplit les conditions, opter librement pour le rattachement à
l' un ou l ' autre de ses parents . Il lui fait observer que, dans la
circonstance, le débiteur n'a aucune chance de se voir rattacher
fiscalement le bénéficiaire de la pension alimentaire . C'est en effet
celui-ci qui, arrivant à l'âge de la majorité, doit prendre la res-
ponsabilité de choisir entre le parent qui lui verse une pension
alimentaire et celui qui l ' a élevé pour demander son rattachement.
De nombreux conflits ne vont pas manquer de naître en cette
circonstance . Il est évident, en effet, que l'enfant risque de subir
l'influence de celui des parents à qui il a été confié et qu'il hésitera
à se rattacher fiscalement à l 'autre parent . D 'autre part, l' applica-
tion de l'article 195. 1 a du code général des impôts, dont il est fait
état dans la réponse précitée, ne concerne qu 'une minorité des
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cas visés . puisque seuls sont concernés les divorcés non remariés
et n' ayant pas à supporter d'autres charges de famille. Au moment
où le Gouvernement et l'Assemblée nationale viennent de prendre
des dispositions pour humaniser le divorce et assurer la protection
des enfants de divorcés, il apparaît que la position indiquée dans
la réponse ministérielle ci-dessus va à l'encontre de ces objectifs.
C'est pourq_ei . il lui demande que soit étudiée la possibilité, dans
les cas de ce genre, soit de revenir à la déductibilité antérieure
des pensions eiimentaires, soit de permettre à chacun des parents
divorcés de bénéficier pour moitié de la déduction légale de
6000 francs prévue pour les enfants de plus de dix-huit ans pour-
suivant leurs études.

Handicapés (réduction de la disparité d 'avantages sociaux accordés
aux invalides de moins de soixante ans par rapport à ceux qui
ont dépassé cet âge).

20713. — 14 juin 1975 . — M . Zeller signale à M . le ministre du
travail qu'à l 'heure actuelle les invalides âgés de moins de
soixante ans qui ne peuvent exercer d'activité professionnelle
bénéficient souvent d' avantages sociaux moins importants que ceux
accordés aux invalides ayant dépassé l'âge de soixante ans . Ces
derniers peuvent en effet disposer à cet âge de ressources provenant
des régimes de retraite complémentaire et de diverses allocations,
telles que les majorations pour personne à charge ou pour conjoint
à charge, réservées aux invalides de plus de soixante ans. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour réduire cette
disparité et rétaolir une égalité de fait entre ces deux catégories
d 'invalides.

Sports (exonération de la T.V.A . pour les baptême, de l'air
organisés par les aéro-clubs).

20721 . — 14 juin 1975. — M. Voilquin attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur un litige semblant
opposer certains services financiers à certains aéro-clubs . Chacun
connaît les difficultés de fonctionnement rencontrées par ces
derniers ainsi que l' encouragement des pouvoirs publics dont ils
sont l'objet pour inciter les jeunes à devenir pilotes . Les aéro-clubs
pratiquent, grâce au bénévolat des pilotes, des baptêmes de l 'air,
ce qui représente des dépenses d'amortissement et de carburants,
donc une charge pour les dirigeaits . Il est bien évident qu' il ne
s ' agit pas là d'une affaire commerciale et il est non moins évident,
qu ' en aucun cas, les baptêmes de l 'air ne devraient être asst'iettis
à la T . V .A., puisqu'une telle activité ne revêt pas un caractère
industriel et commercial et ne peut donc se voir appliquer l'ar-
ticle 256 du code général des impôts.

Impôts locaux (statistiques sur les nouvelles impositions en vigueur).

20723. — 14 juin 1975. — M . Chauvet demande à M . I . ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître
pour chacun des trois impôts locaux suivants, taxe foncière sur
les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non bâties
et taxe d'habitation, entrés en vigueur le 1"' janvier 1974 : 1° le
montant global par département et pour l 'ensemble de la France
métropolitaine des bases d ' imposition retenues en 1974 pour l'assiette
de chacune de ces taxes ; 2° le produit global par département et
pour l 'ensemble de la France métropolitaine de chacune d ' elles pour
la même année ; Les taux moyens d'imposition résultant de la
confrontation des éléments ci-dessus.

Impôts locaux (statistiques sur les nouvelles impositions en vigueur).

20724. — 14 juin 1975. — M. Chauvet demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaitre
pour chacun des trois impôts locaux suivants, taxe foncière sur
des propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés ncn bâties
et taxe d ' habitation, entrés en vigueur le Zef janvier 197 ; : 1° le
montant global par département et pour l ' ensemble de la France
métropolitaine des bases d'imposition retenues en 1974 pour l'assiette
de chacune de ces taxes ; 2" le produit global par département et
pour l ' ensemble de la France métropolitaine de chacune d 'elles pour
la même année ; 3° les taux moyens d'imposition résultant de la
confrontation des éléments ci-dessus.

Aérodromes (protection des habitants de la plaine de Versailles
contre les nuisances provoquées par l'aérodrome de Chavenay
[Yvelines]).

20727. -- 17 juin 1975. — M. Lauriol expose à M. le secrétaire
d' État aux transports que l'accroissement du nombre des avions de
plaisance volant à basse altitude au-dessus de la plaine de Versailles,
notamment de ceux basés à l'aérodrome de Chavenay, dépasse les

lim :ies de ce qui est tolérable par les populations des agglomérations
située, au voisinage des aérodromes. En conséquence, il lui demande :
1° s' il lui parait conforme aux orientations de la qualité de la vie
et aux prévisions du livre vert de la plaine de Versailles, demandant
le classement de cette plaine en zone de protection, que cette
plaine héberge cinq aérodromes dont un à Chavenay en plein milieu
de ladite zone ; 2° quel est le nombre d'atterrissages et de décollages
qui ont été accomplis sur l ' aérodrome de Chavenay au cours des
années 1972, 1973, 1974 et dans les cinq premiers mois de 1975 ;
3° quelle est la consommations de carburant enregistrée sur cet
aérodrome au cours de la niée période ; 4' si cette consommation
lu ; parait compatible avec les règles d 'économie de carburant pres-
mitcs par le Gouvernement depuis le début de 1974, couvrant des
secteurs d 'activité où le ca . curant est pourtant nécessaire à la
vie nationale ; 5" si une réglementation imposant certaines normes
de construction (silencieux, hélices, etc ., et de circulation (heures et
jours d 'ouverture de l'aérodrome, limitation du nombre des rotations
annuelles, etc.) des avions de plaisance au-dessus de la plaine de
Versailles, lui parait possible ; 6° d'une manière plus générale
quelles mesures il compte prend, pour ramener la circulation
aérienne en cause. à un rive; ; plus compatible avec le respect légi-
time des intérêts et les cirnits des iabitants au sol.

Assurance maladie (nomresprrt par la mutuelle médicale
et chirurgicale du Var des délais de rernbourseme,.t aux artisans).

20729 . — 17 juin 1975. — M . Simon. Lorière expose à M. le ministre
du travail que la réglementation relative à l'assurance maladie des
non-salariés prévoit que les prestations doivent être versées aux
assurés quinze jours après le dépôt des dossiers . Il lui indique que
ce délai est largement dépassé par la mutuelle médicale et chirur-
gicale du Var dont les paiements parviennent aux artisans qui en
sont les ressortissants trois à quatre mois aprè s la production des
documents concernant les dépenses de santé engagées . Il lui demande
qu ' une action soit engagée par ses soins pour que les délais de
remboursement envisagés par les statuts soient respectés.

Sécurité sociale (modification de l'assiette des cotisations).

20731 . — 17 juin 1975 . — M. P . Boudon rappelle à M. le ministre du
travail tout l 'espoir qu'a fait mitre dans les entreprises de main-
-d'oeuvre le vote par le Parlement de l 'article 3 de la loi instituant
une compensation entre les régimes de sécurité sociale, lequel fixait
avant la date du 1•, juin 1975 le dépôt par le Gouvernement d'un
texte modifiant l'assiette des cotisations sécurité sociale, disposition
qui n'est pas à ce jour encore entrée en vigueur, et lui demande
comment il compte répondre à la décision du législateur.

Enfance martyre (pleine application de la législation existante).

20733 . — 17 juin 1975 . — M . Paul Duraffour attire l'attention de
Mme le ministre de le santé sur les mesures d 'urgence que peut
appeler la protection des enfants martyrs . Il lui demande quelles
initiatives elle compte prendre pour que les lois du 5 janvier 1959
et du 15 juin 1971 reçoivent leur pleine application.

Vin (coloration des vins à l 'oenocyaninei.

20734. — 17 juin 1975 . — M. Bayou signale à M. le ministre de
l'agriculture qu 'un certain commerce des vins justifie les importa-
tions de vins d' Italie par la faible couleur de vins rouges français
et celle plus soutenue des vins italiens . Il lui demande, les vins
italiens pouvant être colorés à l 'oenocyanine, produit dont l'utili-
sation est interdite en France, s' il n'envisage pas soit d 'autoriser
à partir de la prochaine récolte l 'emploi de ce produit en France,
soit d'interdire l'importation des vins rouges italiens qui lui devraient
leur couleur.

Vin (clause de sauvegarde intracommunautaire).

20735 . — 17 juin 1975 . — M. Bayou a pris connaissance de la décla-
ration suivante faite au Sénat, le 3 juin 1975, par M. le ministre
de l'agriculture : « Il semble que, dans l'esprit de M. Péridier,
s'est glissée une petite erreur concernant la clause de sauvegarde.
Il a dit qu 'il fallait appliquer la clause de sauvegarde . Mais celle-ci,
M. Péridier, ne s'applique qu'aux seuls pays tiers — elle ne peut
pas s'appliquer vis-à-vis des pays de la Communauté — lesquels
exportent dans la Communauté et en France des quantités dont
je vous ai tout à l ' heure dit qu'elles représentaient vraiment peu
de chose par rapport à l 'ensemble * . (J. O. du 4 juin 1975, p . 1180.)
En conséquence, il lui demande s 'il n ' existe pas dans le traité de
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Rome un texte prévoyant la clause de sauvegarde intracommunau-
taire . Dans l'affirmative, quelles conditions doivent être remplies
pour son application ? La situation catastrophique du marché inté-
rieur français ne nécessiterait-elle pas son application immédiate.

Impôt sur le revenu (modalités d 'exonération des frais professionnels
d'utilisation de leur voiture personnelle par les dirigeants rie
sociétés anonymes).

10731. — 17 juin 1975 . — M . Soude' expose à K. . le ministre de
l'économie et des finances que la réponse à 1. question écrite
a° 14508 de M . Liot, sénateur (publiée au J. O., Débats Sénat du
3 septembre 1974, page 1104) air- elle un certala nombre d 'observa-
tions. 11 est rappelé dans ce" réponse que les remboursements
de frais qui sont alloués au administratrars de saciét .és anonymes
ae peuvent bénéficier de l 'e_onération p •évue par l 'ar'iele 81-1" du
code général des impôts que dans la me. u e où il s'agit de dépenses
professionnelles spéciales, dont . le montant n'est pas déjà couvert
par la déduction forfaitaire pour frais professionnels de 10 p . 100.
En conséquence, sauf circonstances pal 1. culières et sou ; réserve de
l'appréciation du juge de l' impôt, les remboursements des dépenses
d'utilisation de son véhicule personnel, exposées normalement ar
un président de société anonyme dans l ' exercice de se.; fonctions,
sont à comprendre dans les traitements bruts de l'intéressé, retenu
pour l' assiette de l'impôt sur le revenu dont il est redevab'e . L 'admi-
nistration a admis récemment que cette mesure n'entrera en vigueur
qu 'au 1° r janvier 1975. Cependant, il est exigé pour le passé que,
pour bénéficier de l 'exonération, !es remboursements doivent être
effectués au prorata du nombre exate ,;e kilomètres parcourus pour
la société . Une telle exigence est également maintenue pour l 'avenir.
II lui fait observer que l'administration n 'a pas précisé ce qu'il
fallait entendre par l'expression a sauf circo s'ances particulières a,

ce qui donnera lieu à des interprétations plus ou moins /'.éfaiurables
lors des vérifications . Par ailleurs, les salariés non dirigeants des
sociétés ne sont pas visés par une telle mesure . Etant donné que,
d'autre part, les grandes sociétés possèdent des voitures de service,
la mesure va donc frapper essentiellement les dirigeants des petites
et moyennes entreprises . Ceux-ci seront donc obligés de tenir un
carnet de bord où chaque jour ils noteront les kilomètres parcourus
pour les besoins de la société et l 'objet précis de leurs déplacements,
afin de pouvoir justifier' que le , remboursement est bien effectué
au prorata du nombre exact de kilomètres parcourus pour la société.
Etant donné les difficultés auxquelles donnera lieu l'application de
cette mesure, il lui demande s'il n'estime pas indispensable de
préciser qu'un président de société anonyme sera remboursé en
franchise d'impôt des dépenses d'utilisation de son véhicule per-
sonnel dans les mêmes conditions que tout autre salarié — c'est-
à-dire que, lorsqu'il assumera la responsabilité des achats, des
ventes, du technique, etc ., il pourra être indemnisé des frais de
voiture qu 'il expose à cette occasiot., dans les mêmes conditions que
chacun des responsables salariés noi: dirigeants qui, à l'intérieur
d'une plus vaste entreprise, assumeraient ces différentes fonctions.

Handicapés (taux de T. V. A.
applicable aux appareillages spéciaux).

20737 . — 17 juin 1975 . M. Kiffer attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le régime fiscal applicable
aux appareillages spéciaux conçus pour des infirmes qui, du fait
d'une certaine analogie avec des appareils courants du commerce,
sont assujettis à la T . V. A. majorée au taux de 33 p . 100. Il lui
signale le cas d ' une handicapée visuelle qui a accédé à un emploi
administratif réservé aux handicapés et qui, .pour exercer sa pro-
fession de sténodactylographe d'une manière acceptable, a la possi-
bilité de s'équiper d 'un appareil vidéo conçu spécialement par une
firme allemande Aucune firme française ne peut fournir le même
équipement . Mais, lors du passage à la frontière, l'administration
des douanes devra majorer le prix de l'appareil du montant de la
T. V. A. au taux de 33 p. 100. Selon les explications fournies par
l'administration, les appareils vidéo sont soumis à cette taxe dès
lors que la caméra et l'écran forment un tout indissociable, et aucune
dérogation n'est acceptée Or, s'il est admis qu'un taux de T. V. A.
majoré soit appliqué à ces appareils lorsqu'ils son : ,:astinés à des
amateurs ou à des professionnels ; il n'en est pas de même quand
il s'agit de handicapés pour lesquels ces équipements sont indispen-
sables à une meilleure insertion dans la vie active. Il lui rappelle
d'ailleurs que les appareils auditifs pour sourds sont assujettis à la
T. V. A. au taux de 20 p. 100 — ce qui semble déjà élevé eu égard
au fait que les utilisateurs sont déjà durement touchés par leur
Infirmité . Il lui demande si, dans un but social évident, il n'estime
pas que les appareils adaptés à une certaine catégorie de handicapés,
en vue d'améliorer leurs 'apacités physiques, doivent être-assujettis
à la T. V. A ., non pas au t, 'ix majoré mais àMn taux qui ne devrait
pas dépasser celui applicabl, aux appareils auditifs pour sourds .

Assurance maladie (remboursement à 100 p . 100 des frais de location
de béquilles par Ies caisses de prévoyance des retraités de la
S. N . C . F.).

20744. — 17 juin 1975. — M . Juquin appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur le cas d 'un retraité de la S .N .C .F . Celui-ci,
qui a été victime d ' une fracture au pied, avait été obligé, sur
prescription de son chirurgien, de louer pour deux mois une
paire de béquilles appelées cannes anglaises de marche . La caisse
de prévoyance à laquelle il est affilié prévoit un remboursement
à 100 p . 100 de cette location. La location s'est élevée à 30 francs
par mois, le barème en usage recommandant même un prix s'éle-
vant jusqu'à 36 francs. Cependant, le tarif des prestations sanitaires
officiellement retenu par la caisse situe le montant de location au
prix de 9 francs pour deux mois . Le remboursement indiqué à
100 p- 100 ne couvre en fait que 15 p . 100 de la dépense réelle.
II lui demande si elle compte permettre aux caisses de prévoyance
d' assurer le remboursement sur les prix réels supportés par les
malades .

Droits syndicaux (entraves aux Iibertés syndicales
et au droit de grève à l'usine de céramique de Landrecies [Nord]).

20745 . — 17 juin 1975 . — M. Eloy attire l'attention de M. le
ministre du travail sur des événements graves qui se sont produits
dans la nuit du 11 au 12 juin à l ' usine de céramique de Landrecies
(Nord) . Les travailleurs de cette entreprise sont en grève depuis
une sémaine pour protester contre le licenciement abusif du secré-
taire de la section syndicale C. G. T. Celui-ci a reçu une lettre de
licenciement où la seule raison invoquée est une cause s écono-
mique s alors qu'il est le seul à être licencié . II s'agit déjà là d'une
atteinte à la liberté syndicale dans notre pays . Alors que dans
l 'usine veillait un piquet de grève, les gardes mobiles sont inter-
venus contre ces travailleurs. De plus, parmi les forces de l'ordre
se trouvaient des individus en civil qui sont restés à l'intérieur de
l 'usine . En conséquence, U lui demande : 1° quelles mesures il
compte prendre pour que cessent les violations constantes du droit
de grève et du droit syndical dans les entreprises ; 2° queues
sanctions il compte prendre contre ceux qui ont autorisé l'action
conjointe et illégale des forces de l 'ordre et des milices patronales;
3° quand il entend faire évacuer les éléments étranger à l'usine
de Landrecies qui stationnent aux portes de ladite entreprise.

Enseignants (statistiques relatives aux professeurs certifiés
titulaires d'un doctorat d'Etat).

20750. — 17 juin 1975 . — M. Dupuy demande à M. le ministre
de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître le nombre de
professeurs certifiés en activité à la rentrée scolaire 1974-1975,
titulaires d'un doctorat d'Etat et leur répartition par académie en
distinguant d' une part ceux qui exercent dans le second degré,
d'autre part ceux qui exercent dans les enseignements supérieurs.

Agriculture (mesures envisagées en faveur
de l'agriculture méridionale).

23751 . — 17 juin 1975 . — M. Porelil attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation de l'agriculture
méridionale. Dans le Midi, les agriculteurs manifestent leur mécon-
tentement_ face à l'aggravation de leur situation . C'est dans ce
contexte qu'une note de la direction des relations économiques
extérieures rattachée au ministère de l'économie et des finances pré-
volt l'abandon de secteurs entiers de l'agriculture méridionale . Devant
les remous causés par la révélation de cette note, votre Gouver-
nement n'a rien trouvé de mieux que d'accuser l'irresponsabilité
d'un fonctionnaire. Or le 13 mai, après une intervention de
M. Pierre Pranchère à l'Assemblée nationale, le ministre de l'éco-
nomie a été obligé de reconnaître que les hypothèses contenues
dans cette note, loin d'être l'ouvre d'un fonctionnaire irrespon-
sable, sont bien celles du ministère de l'économie et des finances
(Journal officiel du 14 mai 1975, pages 2566 et 2567) . Ainsi dans
la dernière partie de sa réponse à M. Pranchère, le ministre
reconnalt que l'agriculture méridionale peut servir de monnaie
d'échange pour permettre de mieux négocier l'ouverture de nou-
veaux marchés, pour les grandes firmes industrielles et financières
à base française. En conséquence, il demande à M. le ministre
de l'agriculture : de donner toutes les précisions nécessaires sur
la réalité de la politique gouvernementale en ce qui concerne l'agri-
cutlure méridionale ; d'indiquer quelles mesures compte prendre
le Gouvernement pour préserver et développer les productions agri-
coles du Midi de la France .
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S. N. C. F. (refus de délivrer des billets de congés annuels .
aux travailleurs sans emploi).

20752. — 17 juin 1975. — M . Gouhier attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la décision prise par la S. N. C . F. de
supprimer pour 1975 la délivrance de billets de congés annuels aux
travailleurs privés d'emploi. 'Jusqu ' à présent la S. N. C. F, en
accord avec l'agence nationale pour l'emploi, tolérait pour e es tra-
vailleurs l 'attribution de billets de congés . Mais une récente note
interne à la S. N. C . F. a mis fin à cette tolérance. II est évident
que la situation de l'emploi étant plus préoccupante que jamais,
liée à la hausse du coût de la vie, elle met les familles de travail- -
leurs dans des conditions très difficiles pour partir en vacances.
Cette mesure ne peut qu 'aggraver cette situation. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la
S. N . C . F. étende aux travailleurs en chômage les avantages accor
dés aux travailleurs en service.

Education physique et sportive
(création d 'une U. E. R. dans l'académie de Reims).

20753. — 17 juin 1975. — M. Georges Hale attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (jeunesse et sports) sur les
conséquences de la décision qu'il a prise de supprimer les deux
classes préparatoires au professorat d'éducation physique et sportive
de Troyes, alors que la situation de l 'enseignement de l 'éducation
physique dans l'académie de -Reims est déjà précaire. La réalisation
d'un établissement neuf est prévue depuis 1967 ; malgré cela la
formation de futurs professeurs d'éducation physique et sportive
se fait toujours dans les locaux désaffectés d'une ancienne usine
automobile. La suppression des deux classes préparatoires de Troyes
et le refus d' im planter une U. E . R. d'éducation physique et sportive
vont aboutir à ce que la formation de cette discipline ne soit plus
possible dans cette académie . En conséquence, il lui demande que
des mesures soient prises pour l'avenir de la formation des profes-
seurs d'éducation physique et sportive dans l'académie de Reims
et notamment : 1° qu' il maintienne les deux classes préparatoires
au professorat d'éducation physique et sportive de Troyes ; 2° qu'une
U. E. R. soit créée à Reims.

Contrôles fiscaux (modalités de ces contrôles).

20754. — 17 juin 1975 . — M. Mitard attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le délicat problème
des contrôles fiscaux. Un article de l'hebdomadaire L'Express
(n" 1240) d 'après lequel la direction nationale des enquêtes fiscales
travaillerait souvent sur s dénonciation s et rétribuerait ses s infor-
mateurs , a suscité une vive émotion. De plus, ces dernières
semaines, an Dordogne, des contrôles effectués notamment chez
des hôteliers ont revêtu davantage le caractère' d'une perquisition
domiciliaire que celui d'un contrôle fiscal. Certes, les contrôles sont
nécessaires pour une connaissance exacte des revenus et rien ne
peut justifier les violences dont sont l'objet de nombreux employés
des services fiscaux nullement responsables des mesures dont l'appli-
cation leur est imposée . Par ailleurs, il serait nécessaire et légitime
que la loi soit appliquée d'abord aux grandes sociétés capitalistes,
pétrolières entre autres, et aux spéculateurs. Devant l'inquiétude
très vive qui s'est manifestée dans les milieux professionnels inté-
ressés, il lui demande : 1° s'il est vrai que des 'contrôles fiscaux
sont exercés à partir de dénonciations ; 2° de lui faire connaître
les conditions dans lesquelles ces contrôles sont eitrctués par les
agents des services spécialisés.

Emploi (situation dans la zone industrielle de Courtaboeuf
de Bures-Orsay [Essonne)).

20755. = 17 juin 1975 . — M. Visai attire à nouveau l'attention
de M. N ministre du travail sur la situation de l'emploi dans la
zone industrielle de Courtabaeuf de Bures-Orsay . Cette fois, il s'agit
de l'entreprise Tranchant-Import dont la direction a décidé le licen-
ciement de trente-deux personnes sur les quatre-vingts employées
actuellement . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour interdire tout licenciement dans cette entreprise .

Rectificatifs.

A. — Au Journal officiel du 5 avril 1975.

(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

RÉronses DES !SINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question n° 16604 de M. Peretti à M. le ministre de l'économie et
des finances, page 1349, 2' colonne, 48' ligne, au lieu de : s . . . l ' arrêté
du 31 octobre 1973 , lire : s . . . l'arrêté du 31 octobre 1974 s.

B. — Au Journal officiel du 12 juillet 1975.

(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question n° 19567 ds M. Allainmat à M. le secrétaire d 'Etat aux
anciens combattants, page 5184, l'° colonne, 7' ligne de la réponse,
au lieu de : s .. .12 juillet 1973 . .. s, lire : s . ..12 juillet 1873 . . . s.

C. — Au Journal officiel du 19 juillet 1975.

(Débats parlementaires, Assemblée nationale.)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

.Question n° 19856 de M . Cressard i: M . le ministre de la justice,
page 5305, 1" col_ane, dernière ligne de la réponse . au lieu de :
s expressément sa garantie s, lire : e exprer ";:-^t en garantie s.

D. — Au Journal officiel du 26 juillet 1975.

(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question n° 20856 de M . Hamel à M. le secrétaire d'Etat aux trans.
ports, page 5439, 1 " colonne, 4' ligne, au lieu de : s . . . l 'aide géogra-
phique d'action et le tonnage du véhicule ... a, lire : s . . . l 'aire géogra-
phique d'action et le tonnage du véhicule.. . s.

E .— Au Journal officiel du 2 août 1975.

(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Question n " 19614 de M . Longequeue, n° 19813 de Mme Constans,
et n" 19848 de M . Ligot à M . le ministre de l 'économie et des finances,
page 5515, 2' colonne : réponse annulée et remplacée par une nou-
velle réponse publiée au Journal officiel (Débats, Assemblée natio-
nale) du 9 août 1975, page 5638, 1" colonne ;

2° Question n" 20916 de M. Belo à M. le ministre de la défense,
page 5512, 1'° colonne, 7' et 8' lignes, au lieu de : « . .. le changement
de résidence est dû à la cession des fonctions .. . s, lire : s . . . le chan.
gement de résidence est dû à la cessatipn des fonctions s ;

3° Question n° 18911 de M. Balmigère à M. le ministre de l 'équi-
pement, page 5535, 2• colonne, 15' ligne, lire : '« du 13 au 30 mai
1974 s, au lieu de : s du 16 au 30 mai 1974 s ;

4" Question n" 19091 de M . Kalinsky à M . le ministre de l'équipe.
ment, page 5537, 1" colonne, 14' ligne, lire : s toutefois l 'administra-
teur peut .. . s, au lieu de : s toutefois l' administration peut ... s ;

5° Question n° 16820 de M. Daillet à M. le secrétaire d'Etat aux
transports, page 5553, 1" colonne, 11' ligne, au lieu de : s . . . le pour-
centage du trafic évalué en t/km . : . s, lire : s .. .le pourcentage
d'augmentation du trafic évalué en t/km.. . s.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.




